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1. INTRODUCTION

A. Etats parties au Pacte

1. Le 31 juillet 1981, date de clôture de la treizième session du Comité des
droits de l'homme, il y avait 66 Etats parties au Pacte international relatif aux
droits civils et politiques et 25 Etats parties au Protocole facultatif s'y
rapportant, instruments adoptes par l'Assemblee genérale des Nations Unies dans
sa résolution 2200 A (XXI) du 16 decembre 1966 et ouverts à la signature et à la
ratification à New· York le 19 decembre 1966. En outre, un autre Etat a adhéré au
Pacte et au Protocole facultatif le 8 mai 1981 (voir annexe l ci-dessous). Les
deux instruments sont entres en vigueur le 23 mars 1976 conformement aux dispo
sitions de leurs articles 49 et 9 respectivement.

2. A la date de clôture de la treizième session du Comite, 14 Etats parties
avaient fait la declaration prévue au paragraphe l de l'article 41 du Pacte.
L'article 41 est entre en vigueur le 28 mars 1979. La liste des Etats parties
au Pacte et au Protocole fa.cultatif, avec indication de ceux qui ont fait une
déclaration conformement au paragraphe l de l'article 41 du Pacte, figure à
l'annexe l du present rapport.

3. Un certain nombre d'Etats parties ont fait des reserves et autres décla-
rations concernant le Pacte et le Protocole facultatif. Le te'-~e integral de
ces reserves et autres declarations figure dans les documents du Comité
(CCPR/C/2 et Add.l à 4).

B. Sessions

4. Depuis l'adoption de son dernier rapport annuel, le Comité des droits de
l'homme a tenu trois sessions: la on~ième session (247ème à 262ème seance)
a eu lieu à l'Office des Nations Unies à Genève du 20 au 31 octobre 1980;
la douzième session (263ème à 289ème séance) a eu lieu au Si~ge de l'Organisation
des Nations Unies à New York du 23 mars au 10 avril 1981; et la treizième session
(290ème à 316ème seance) s'est tenue à l'Office des Nations Unies à Genève du
13 au 31 juillet 1981.

C. Composition et participation

5. A la troisième Reunion des Etats parties qui s'est tenue au Siège de
l'Organisation des Nations Unies à New York, le 12 septembre 1980, neuf membres
du Comité ont été elus, conformément aux articles 28 à 32 du Pacte, pour remplacer
ceux dont le mandat avait; pris fin le 31 decembre 1980. Les quatre .membres
suivants ont été elus pour la première fois : M. Andrés Aguilar, .
M. Mohammed Al Douri, M. Felix Ermacora et M. Leonte Rerdocia Ortega.
Sir Vincent Evans et MM. Ranga, Mavrommatis, Movchan et Tarnopolsky, dont le
mandat devait expirer le 31 decemb~e 1980, ont ete réélus. La liste des membres
du Comite figure à l'annexe II du présent rapport.

6. Tous les membres, à l'exception de M. Ganji, de M. Kelani, de M. Lallah,
de M. Movchan et de M. Uribe VarGas, ont participé à la onzième session du Comite.
Tous les membres, à l'exception de M. Movchan, ont participe à la douzième session.
Tous les membres ont participe à la treizième session.

- l -



D. Déclaration solennelle des membres nouvellement élus du Comité

7. A la douzième session" avant leur entrée en fonctions" les quatre membres
nouvellement élus du Comité ont fait une déclaration solennelle conformément
à l'article 38 du Pacte.

E. Election du Bureau

8. . A sa 263ème séance" le 23 mars 1981, le Comité a élu son Bureau pour une
période de deux ans" conformement au paragraphe l de l'article 39 du Pacte.
La composition du Bureau était la suivante :

F. Groupes de travail et rapporteurs speciaux

14. Le Comité a créé pour la onzièllie session un autre groupe de travail chargé
de faire des recommandations sur les devoirs et les fonctions qui incombent au

13. A ses onzième, douzième et treizième sessions, le Comité a nommé MM. Dieye"
Evans, Graefrath, Janca, Opsahl et Tomuschat rapporteurs spéciaux en les
chargeant d'étudier certaines communications et de faire rapport à' leur sujet
au Comité. .

- 2 -
!
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M. Andreas V. Mavrommatis

M. Bernhard Graefrath

M. Julio Prado Vallejo

M. Christian Tomuschat

M. Rajsoomer LallahRa;pporteur

Président :

Vice-Presidents

10. Le Groupe de travail de la onzième session a ete crée par le Comite à sa
243ème seance, le 31 juillet 1981. Il se composait de.MM. Hanga" Lallah,
Prado Vallejo" Sadi et Tomuschat. Il s'est reuni du 13 au 17 octobre 1980 à
l'Office des Nations Unies à Genève et a elu M. Tomuschat President/Rapporteur.

9. Conformement à l'article 89 de son règlement intérieur provis'Oire" le
Comité a creé des groupes de travail qui devaient se reunir avant ses onzième"
douzième et treizième sessions afin de lui faire des recommandations concernant
les communications reçues conformement aux dispositions du Protocole facultatif.

11. Le Groupe de travail de la douzième session a été cree par le Comité à
sa 259ème séance" le 29 octobre 1980. Il se composait de M. Bouziri, de
sir Vincent Evans, de M. Janca" de M. Mavrommatis et de M. Prado Vallejo. Il
s'est réuni au Siège de l'Organisation des Nations Unies" à New York" du
16 au 20 mars 1981. Sir Vincent Evans a été élu Président/Rapporteur.

12. Le Groupe de travail de la treizième session a été créé par le Comité à
sa 287ème séance" le 9 avril 1981" et se composait de MM. Herdocia Ortega,
Mavrommatis, Sadi et Tarnopolsky. Il s'est réuni à Genève du 6 au 10 juillet 1981
et a élu M. Tarnopolsky Président/Rapporteur.
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lmité

;re membres
)rmément

Comité en vertu de l'article 40 du Pacte et sur des questions connexes. Ce groupe
de travail, qui se composait de MM. Graefrath, Lallah et Opsahl, s'est réuni du
13 au 17 octobre 1980. En l'absence de M. Lallah, M. Mavrommatis a fait partie
du Groupe de travail.

l pour une
Pacte.

15. A sa 287ème séance, le 9 avril 1981, le Comité a créé en outre un groupe
de travail spécial composé de cinq de ses membres qui devait se réunir pendant
une semaine avant la treizième session du Comité afin d'élaborer à l'intention
du Comite, pour examen, des projets d'observations générales, un projet de
décision concernant les deuxièmes rapports périodiques et des recommandations
relatives à la liste des questions les plus fréquemment posées par les membres
du Comite au cours de l'examen des rapports présentés par les Etats parties
conformément à l'article 40 du Pacte. Le Groupe, qui se composait de
~~1. Bouziri, Graefrath, Lallah, Movchan et Opsahl, s'est reuni à Genève du
6 au la juillet 1981 et a élu M. Lallah Président/Rapporteur (voir plus loin,
chap. III, sect. C).

G. Ordre du jour

Onzième session

,ire, le
!s onzième,
: concernant
! facultatif.

16. A sa 247ème séance, le 20 octobre 1980, le Comite a adopté, en tant
qu'ordre du jour de sa onzième session, l'ordre du jour provisoire présenté
par le Secrétaire général conformément à l'article 6 du règlement intérieur
provisoire, à savoir :

1. Adoption de l Vordre du jour

2. Organisation des travaux et questions diverses

Douzième session

1. Ouverture de la session par le représentant du Secrétaire général

2. Déclaration solennelle des membres du Comite nouvellement élus,
conformement à l'article 38 du Pacte

17. A sa 263ème séance, le 23 mars 1981, le Comité a adopté, en tant qu'ordre
du jour de sa douzième session, l'ordre du jour provisoire présenté par le
Secretaire général conformement à l'article 6 du règlement intérieur,
... .a savo~r

Examen des rapports presentés par les Etats parties conformément
à l'article 40 du Pacte

Election du President et des autres membres du Bureau du Comité

Examen des communications reçues conformément aux dispositions du
Protocole facultatif se rapportant au Pacte

Présentation de rapports par les Etats parties conformement à
l'article 40 du Pacte

3.

5.

3.

4.

=Comite à.
)rtega,
la juillet 1981

Comite à
L, de
Llejo. Il
c, du
lr.

mmé MM. Dieye,
n les
leur sujet

ravail charge
ncombent au

:omité à sa
Lllah,
:e 1980 à
'Rapporteur •
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4. Adoption de l'ordre du jour

5. Organisation des travaux et questions diverses

Treizième session

6.

7.

8.

Presentation de rapports par les Etats parties conformement à
l'article 40 du Pacte

Examen des rapports présentés par les Etats parties conformement
à l'article 40 du Pacte

Examen des communications reçues conformement aux dispositions
du Protocole facultatif se rapportant au Pacte

19. Comm
le Comite
par les se
dans les q
comptes re
par les Et
pertinents

20. Le C
date ulter

18. A sa 290ème séance~ le 13 juillet 1981, le Comite a adopte, en tant
qu'ordre du jour de sa treizième session, l'ordre du jour provisoire presenté
par le Secretaire géneral conformement à l'article 6 du règlement intérieur,... .a savo~r

1. Adoption de l'ordre du jour

21. A sa
de l'homme
la pc-gsibi
l'e:,:' ".-ieu
financière
tout éleme

j',y;

i

2.

3.

4.

5.

6.

Organisation des travaux et questions diverses

Presentation de rapports par les Etats parties conformement à
l'article 40 du Pacte

Examen des rapports presentes par les Etats parties conformement
à l'article 40 du Pacte

Examen des communications reçues conformement aux dispositions
du Protocole facultatif se rapportant au Pacte

Rapport annuel présenté par le Comité à l'Assemblée générale par
l'intermédiaire du Conseil économique et social, conformément à
l'article 45 du Pacte et à l'article 6 du Protocole facultatif

22. Le D
treizième
relies, ma
indique à
sans une d
mesures ne
Le Comite;

23. A sa
l'etabliss
decisions 1

facultatif
membres du
l'examen d
decisions
particulie
personnes
est appliq

24. En c
Comité a a
n'a ete re
Comité, le
qu'elle av
plus de pl'
Le Comité
pour lui p
aussitôt q

25. Le C
adoptées a

/
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II. ORGA1JISATION DES TRAVAUX ET QUESTIONS DIVERSES

A. Question de la publicité relative aux travaux du Comite

19. Comme suite à la demande formulée par le Comité à sa dixième session li,
le Comité a été informé à sa onzième session du coût approximatif, calculé 
par les services compétents du secrétariat, de la publication tous les ans,
dans les quatre langues de travail~ de deux volumes contenant, d'une part, les
comptes rendus des séances du Comité et, d'autre part, les rapports presentés
par les Etats parties conformément à l'article 40 du Pacte et d'autres documents
pertinents du Comité.

20. Le Comité a décidé, faute de temps, de revenir sur cette question à une
date ultérieure.

21. A sa douzième session, le Comité a été informé que la Division des droits
de l' homme avait pris contact avec le Département de l'information pour étudier
la p~gsibilité de faire publier les documents du Comité aux prix du marché à
l' e:>:' . ,-ieur du système des Nations Unies, dans l'espoir que les incidences
financières pourraient ainsi ê\~re réduites; le Comité serait tenu au courant de
tout élément nouveau concernfu,t c~tte question.

22. Le Directeur de la Division des droits de l'homme a informé le COmitR, à sa
treizième session, du coût détaillé de la publication commerciale des volumes
reliés, mais il lui a fait savoir que le Comité des publications de l'ONU avait
indiqué à la Division qu'il ne serait pas disposé à engager des fonds à cette fin
sans une décision formelle du Comité demandant au Secrétaire général de prendre les
mesureS nécessaires pour assurer la publication de la documentation du Comité.
Le Comité a décidé d'adresser au Secrétaire général une demande dans ce sens.

23. A sa treizième session, le Comité a également considéré, premièrement,
l'établissement par le Secrétariat d'un recueil de précédents contenant les
décisions et les constatations déjà adoptées par le Comité au titre du Protocole
facultatif, en tant que document de travail interne destiné ~ permettre aux
membres du Comité de mieux s'acquitter de leurs devoirs en ce qui concerne
l'examen des communications et, deuxièmement, la publication d'un choix de
décisions destinée à permettre aux Etats parties au Protocole facultatif, aux
particuliers résidant dans ces Etats, ainsi qu'aux spécialistes et autres
personnes intéressées, de mieux comprendre la manière dont le Protocole facultatif
est appliqué dans la pratique par le Comité.

24. En ce qui concerne le recueil de précédents destiné à l'usage interne, le
Comité a appris que ses membres pouvaient se le procurer, et aucune autre décision
n'a été requise à cet égard. Quant à la publication d'un choix de décisions du
Comité, le Directeur de la Division des droits de l'homme a informe le Comité
qu'elle avait certaines incidences financières qu'il faudrait déterminer avec
plus de précision avant que le Comité puisse prendre une décision en la matière.
Le Comité a, par conséquent, demandé au Directeur de faire les recherches voulues
pour lui permettre de prendre une décision en la matière et de lui faire rapport
aussitôt que possible.

25. Le Comité a été informé que les constatations définitives qu'il avait
adoptées au sujet de huit communications au titre du paragraphe 4 de l'article 5

li Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-cinquième session,
Supplé;ent No 40 (A/35/40), par. 19.
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du Protocole facultatif n'avaient pas été publiees dans des communiqués de presse
par le Département de l'information parce que le texte de ces constatations
couvrait plus de 45 pages.

\

26. A la treizième session~ à la demande du Bureau~ un communiqué de presse
a éte publié~ indiquant que le Comité avait adopte des constatations au sujet
de ces huit communications et qu'on pouvait en obtenir le texte auprès de la
Division des droits de lihon~e à Genève.

27.. te Comite a également décidé que toutes les constatations definitives
formulées au titre de l'article 5 du Protocole facultatif au cours d'une session
devaient être publiées sous forme de communiques de presse après l'écoulement d'un
délai raisonnable permettant de les communiquer aux parties intéressées~ à moins
que le Comité nlen décide autrement.

B. Invitation faite au Comité à se réunir à Bonn

28. A sa douzième session~ le Comité a été informé par son President du texte
de la communication par laquelle le Ministre des affaires étrangères de la
Republique fédérale d'Allemagne invitait officiellement le Comité à tenir sa
quatorzième session à Bonn, et des assurances fournies par le Hinistre concernant
la mise à la disposition du Comité des locaux et des services nécessaires.

29. Le Comité a accueilli avec satisfaction le Beste de la République fédérale
d'Allemagne et a décidé d'accepter cette invitation et de tenir sa quatorzième
session à Bonn du 19 au 30 octobre 1981; il a en outre décidé que lè Groupe
de travail des communications se réunirait comme prévu à Genève pendant la
semaine precédant la session du 12 au 16 octobre 1981.

30. Le representant du Secrétaire général s'est félicite de cette invitation,
étant donne en particulier que le Gouvernement de la République fedérale était
apparemment prêt à prendre à sa charge les dépenses supplementaires occasionnées
par la tenue d'une session du Comité ailleurs qu'au sièBe; il a informe le Comité
que le secretariat procederait aux arrangements nécessaires avec le Gouvernement
de la Republique federale.

31. A sa treizième session~ le Comité a été informé par le representant du
Secretaire géneral des mesures prises jusque-là pour la tenue de sa quatorzième
session à Bonn~ du 19 au 30 octobre 1981. Il s'est déclaré satisfait de ces
mesures et a confirmé sa décision de tenir sa quatorzième session à Bonn, étant
entendu que le Groupe de travail des communications se réunirait à Genève du
12 au 16 octobre 1981. Le Comite a également décidé, pour mieux faire connaître
ses tr~vaux au public, d'établir son ordre du jour de manière à se réunir en seance
publiq~o. en ne consacrant que très peu de seances à l'examen des communications
au titre du Protocole facultatif~ qui a lieu en seance privee. Il prendrait
toutefois le temps d'examiner les communications urBentes.
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III. EXAMEN DES RAPPORTS PRESENTES PAR LES ETATS PARTIES
CONFORMEMENT AL'ARTICLE 40 DU PACTE

A. Presentation des rappoi'ts

n

lce

32. Les Etats parties se sont engages à presenter des rapports conformement à
l'article 40 du Pacte dans un delai d'un an à compter de l'entree en vigueur du Pacte
pour chaque Etat partie intéresse en ce qui le concerne et, par la suite, chaque
fois que le Comité en fera la demande. Pour aider les Etats parties à presenter les
rapports que requiert l'article 40 du Pacte, le Comite a approuve, à sa deuxième
session, des directives generales concernant la présentation et le contenu des
rapports ~ dont le text.e figure à l'annexe IV du premier rapport annuel qu'il a
presente à l'Assemblee générale à sa trente-deuxième session gj.

33. A sa onzième session, le Comite a eté informe de la situation concernant la
presentation des rapports (voir l'annexe III du present document) et du fait que,
depuis sa dixième session, la Guinee, la Jamaique et le Portugal avaiènt presente
leur rapport initial conformément à l'article 40 du Pacte, ce qui portait à 44 le
nombre des rapports initiaux soumis en vertu dudit article.

34. Le Comite a noté qu'un petit nombre d'Etats n'avaient pas encore presente les
rapports qui etaient attendus d'eux depuis 1977 pour les "ans et depuis 1978 pour les
autres. Par ailleurs, deux autres Etats parties qui s'etaient engages à soumettre
de nouveaux rapports ne l'avaient pas fait. Le Comité avait pris un certain nombre
de mesures pour obtenir que ces Etats s'acquittent de leur obligation. C'est ainsi
qu'un premier rappel suivi de deux autres rappels et d'un aide-memoire avaient ete
envoyes aux Etats parties interesses. En outre, conformement à l'alinéa 2 de
l'article 69 du règlement interieur provisoire ~ le nom de trois Etats parties qui
avaient failli à l'obligation qui leur incombait au titre du Pacte de faire rapport
a ete mentionne dans le rapport annuel du Comite, et une lettre a éte adressée par
le President du Comite, au nom de celui-ci, au President de la troisième Réunion
d'Etats parties au Pacte relatif aux droits civils et politiques, lettre dans
laquelle l'accent était mis sur les mesures qui avaient déjà eté prises à l'egard
des Etats parti~s qui ne s'etaient pas encore acquittes de ladite obligation J!.

35. Les mesures prises par le Comité étant restées sans effet dans certains cas,
celui-ci a décidé d'organiser une réunion officieuse avec les Etats parties dont les
rapports auraient dû 'être presentés en 1977 et 1978 - à savoir la Guyane, le Liban,
le Panama, l'Uruguay et le Zaire - ainsi qu'avec les Etats qui s'etaient engages,
à sa sixième session, à soumettre de nouveaux rapports, c'est-à-dire le Chili et
l'Iran, en vue d'examiner la question et de voir comment il pourrait aider leurs
gouvernements respectifs à s'acquitter de l'obligation de faire rapport que leur
imposait le Pacte.

36. A sa douzième session, le Comité a appris que tous les Etats parties invites
par le Comite, à sa onzième session, à le rencontrer à sa douzième session avaient
nomme et envoyé des représentants ~ cet effet, à l'exception du Chili. L'attention

gj Ibid., trente-deuxième session. Supplément No 44 (A/32/44), annexe IV.

J! Ibid., trente-cinquième session. Supplément No 40 (A/35/40), chap. III A.
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du Comité a été appelée sur la déclaration faite par le Chili à la trente-cinquième
session de l'Assemblée générale (A/35/PV.96), selon laquelle ce PalfS cesserait de
collaborer avec le Comité, et sur une communication adressée au Président du Comité
le 24 mars 1981, dans laquelle la Mission permanente du Chili réitérait la position
de son gouvernement, telle qu'elle avait été exposée dans la lettre envoyée au
Président le 9 juillet 1979 par le Ministre des affaires étrangères ~/.

37. Le représentant de la Guyane a indique au Comité que le rapport de son pays
venait d!~tre soumis et les représentants du Panama et du Zaire ont fait savoir que
le nécessaire serait fait pour que les rapports de ces deux pays soient présentés
dans un avenir proche.
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38. Quant aux représentants de l'Iran et du Liban, ils ont fait état des difficultés
bien connues que traversait leur Palfs et qui emp~chaient leur gouvernement de
présenter les rapports en question. Le représentant de l'Uruguay a évoqué aussi la
situation qui régnait dans son pays, mais il a fait savoir, comme les autres repré
sentants qui ont participé à la réunion officieuse, que son gouvernement était pr~t

à collaborer avec le Comité en vue de mieux promouvoir et protéger les droits de
1 'homme conformément aux obligations qui incombaient aux Etats parties en vertu du
Pacte.

39. Le Comité a souligne que le Pacte était censé s'appliquer aussi bien en temps
normal que dans des circonstances ex~eptionnelles et que l'article 4 de même que
l'alinéa 2 de l'article 40 du Pacte contenaient des dispositions appropriées
concernant certaines situations particulières. Dans les situations difficiles, les
rapports que les Etats parties s'etaient engages' à présenter au titre d'a
l'article 40 revêtaient en conséquence une importance d'autant plus grande que, m~me

en période de danger exceptionnel, les dérogations à certains droits fondamentaux
n'étaient pas autorisées. Le Comité a donc déclaré qu'il souhaitait que les rapports
soient soumis sans tarder et indiquent, le cas échéant, les facteurs et les diffi
cultés qui affectaient la jouissance des droits prévus par le Pacte ainsi que la
mesure dans laquelle il avait été dérogé à certains droits dans les limites prévues
à l'article 4 du Pacte. Les représentants se sont engagés à transmettre le souhait
du Comité à leur gouvernement.

40. Le Comité a décidé, fa,ute de temps, de reporter à une date ultérieure l'examen
de la question de la coopération du Chili.

41. A la douzième session, le COL';té a été informé de la situation concernant la
présentation des rapports (voir l'annexe III du present document) et du fait que,
depuis la onzième session, la Guyane, l'Islande, le Japon, le Maroc, les Pays-Bas
et le Rwanda avaient presente leur rapport initial conformément à l'article 40 du
Pacte, ce qui portait à 50 le nombre de rapports initiaux soumis en vertu dudit
article.

21
6/

décid~
cette s
dans le

42. Le Comité a décide de reporter à sa session suivante la décision concernant les
mesures à prendre à l'égard des Etats parties dont les rapports n'étaient pas encore
parvenus.

de la G
représe

4/ Pour le texte de la lettre du Ministre des affaires étrangères du Chili et
la réponse du Président du Comité, voir =D~o;;c;.::um=e:;n:.:t:=:s:--=o:;:f:.;f:.:i::.;c::.::i::-:er.l;rs:..nd::u~C:;o:;.:n~s:;e:;.:i::l::....;é::.:c=.:.:o:;.:n;:;o:;.:IIIJ.=".u;:;e::;.
et social, trente-quatrième session, Supplement-No 0 A 3 0, annexe V.
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43. A sa treizième session, le Comité a éte informe de la situation concernant 111
présentation des rapports des Etats parties (voir annexe III). En ce qui concerne
les Etats avec les représentants desquels le Comité avait tenu une réunion officieuse
à sa douzième session, comme il est indiqué aux paragraphes 35 à 38 ci-dessus, et
qui n'avaient pas encore présenté leur rapport, les membres du Comité ont procédé
à un échange de vues 5/ sur la question de savoir s'il ne fallait pas leur demander
immédiatement un rapport, compte tenu du temps qui s'était écoulé depuis la date
prévue pour la présentation de leur rapport, et si cette demande ne devait pas être
étendue aux autres Etats où régnait l'éte.t d'urgence. Faute de temps, l'examen de
cette question n'a pas pu être achevé et le Comité a décidé de le reprendre à sa
prochaine session•

B. Examen des rapports

44. Les paragraphes ci-après suivent l'ordre dans lequel le Comité a examiné les
rapports des Etats parties lors de ses onzième, douzième et treizième sessions. De
plus amples renseignements figurent dans les rapports initiaux et supplémentaires
présentés par les Etats parties considérés ainsi que dans les comptes rendus ana
lytiques des séances au cours desquelles ces documents ont été examinés par le
Comité §j.

Venezuela

45. Le Comité a examiné le rapport initial du Gouvernement venezuélien
(CCPR/c/6/Add.3) à ses 248ème, 249ème et 252ème seances, les 21 et 23 octobre 1980
(CCPR/C/SR.248, 249 et 252) •

46. Le rapport a été présenté par le représentant de l'Etat partie qui a donné au
Comité l'assurance que le Gouvernement vénézuélien était disposé à coopérer avec
lui à tous égards et à répondre à toutes les questions qu'il pourrait vouloir poser
au sujet du rapport.

47. Les membres du Comité ont remercié le Gouvernement vénézuélien d'avoir bien
voulu collaborer-avec le Comité et l'ont félicité pour la franchise dont il avait
fait preuve 0n reconnaissant que certaines dispositions légales encore en vigueur
n'étaient pas conformes au Pacte. Ils ont relevé toutefois que le Venezuela, comme

21 Voir CCPR/C/SR.312, par. 47 à 68.

6/ A sa douzième session, le Comité, à la demande du Gouvernement péruvien, a
décidl de différer l'examen du rapport de ce gouvernement, initialement prévu pour
cette session-là, en attendant un nouveau rapport qui devait être presenté au Comité
dans les six mois (voir CCPR/C/SR.264).

A sa treizième session, le Comité a décidé de différer l'examen du rapport
de la Guinée, initialement prévu pour cette session-là, étant donne qu'aucun
représentant de cet Etat partie ne pouvait y assister (voir CCPR/C/SR.298 et 299).

- 9 -
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bien d'autres Etats parties, s'etait la plupart du temps borne, dans son rapport, à

comparer les dispositions de la Constitution et de la legislation venézuéliennes à

celles du Pacte, ce qui ne suffisait pas pour donner un tableau complet des facteurs

et des difficultés rencontres dans la mise en oeuvre du Pacte ni des progrès réalises

dans la jouissance des droits de l 'homme stipulés dans l'article 40 du Pacte. Il

a été souligné en outre que les constitutions de tous les pays garantissaient un

grand nombre des droits et libertés prévus dans le Pacte, mais que ces droits et

libertés ne devenaient réalité que s'ils étaient concrétisés par des lois d'appli

cation et par des mesures administratives.

48. Au sujet de l'article premier du Pacte, on a demandé des renseignements sur la

politique vénézuélienne dans le domaine de la promotion du droit des peuples à

disposer d'eux-mêmes dans d'autres pays d'Amérique latine, en Afri~ue du Sud, au

Moyen-Orient et en Asie.

48a. A propos de l'article 2 du Pacte, il a éte fait allusion à l'engagement pris par

les Etats parties de respecter et de garantir à toute personne résidant sur leur

territoire les droits reconnus dans le Pacte sans discrimination aucune ainsi qu'à

certains articles de la Constitution vénézuélienne relatifs aux droits dont béné

ficiaient les étrangers et les Vénézuéliens par naturalisation. On a demandé des

éclaircissements sur la disposition prévoyant que les étrangers avaient les mêmes

droits et devoirs que les Vénezueliens, avec les limitations ou exceptions insti

tuées par la Constitution et par les lois, ainsi que sur la distinction faite dans

la'disposition selon laquelle les Venezuéliens par naturalisation entrés dans le pays

après l'âge de huit ans ne jouiraient pas des mêmes droits que ceux qui sont entrés

avant l'âge de sept ans. On a également demandé un complément d' infol'{Ilation sur le

statut du Pacte dans le droit int~rne vénézuelien et sur le statut des lois

spéciales, si le Pacte avait vraiment le caractère d'une loi spéciale, sur la

question de savoir si la Cour suprême avait le pouvoir d'empêcher l'application des

lois et des actes de toute nature qui seraient contraires aux disyositions du Pacte,

et sur les projets de réforme tendant à harmoniser la législation vénézuelienne avec

les dispositions du Pacte dont le Congrès avait été saisi en 1979. On a demandé

quelle était la différence entre le recours d'habeas corpus et le recours en amparo

et comment il était possible d'exercer le recours en amparo, comme il était indiqué

dans le rapport, alors que les dispositions régissant son exercice n'existaient pas

encore. On a voulu savoir s'il existait des tribunaux administratifs spécialisés

qui pouvaient connattre des domaines dans lesquels les particuliers pouvaient

prétendre avoir été lésés par des actes administratifs arbitraires; quelle action

avait été intentée par le Procureur général contre l'Exécutif national et contre les

forces de sécurité pour défendre les droits de l'homme dans les cas d'allégations

d'abus de pouvoir, et à quelles occasions, enfin, comment l'indépendance du

ministère public était assurée et dans quelles conditions le Procureur général

pouvait être révoqué.

49. Se référant à l'article 3 du Pacte, les membres du Comité ont relevé dans le

rapport que la législation vénézuélienne contenait encore quelques dispositions

discriminatoires à l'égard des femmes et ils ont souligné que la réalisation de

l'égalité entre les hommes et les femmes n'était pas seulement un problème de

législation. L'expérience avait en effet montré que beaucoup d'Etats.parties

rencontraient des diffi~ultés pour instaurer une égalité réelle entre les hommes et

les femmes au regard de la loi. On a demandé des renseignements sur les mesures

prises pour remédier à la situation juridique dans ce domaine et sur la participation

des femmes à la vie économique, politique et culturelle du pays.

- 10 -
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50. Au sujet de l'article 4 du Pacte, on s'est inquiété de ce que la Constitution
permettait de suspendre certaines garanties dans des conditions plus larges qu'il
n'était prévu dans le Pacte et, avec moins d'exceptions que celui-ci n'en stipulait
et que~ d'après le rapport, la suspension ou la restriction des garanties etait
considerée comme un des instruments les plus efficaces dont disposait l'Executif
pour défendre les institutions, l'ordre et la paix de la Republique. On a demande
au representant du Venezuela s'il existait à l'heure actuelle dans son pays un etat
d'urgence ou des désordres qui justifieraient la restriction ou la suspension des
garanties prévues dans la Constitution.

51. Commentant l'article 6 du P~cte, des membres du Comité ont félicite le
Venezuela d'avoir aboli la peiIJ'.:l de mort dès 1864. Pour savoir comment le droit à
la vie etait garanti en pratique, on a demandé quel etait le régime juridique
applicable à l'utilisation des armes à feu par les forces de police. On a noté que
seule l'interdiction de la peine de mort était citée dans le rapport et que le droit
à la vie n'imposait pas seulement aux autorités de s'abstenir de priver arbitrai
rement un individu de la vie mais aussi de prendre des mesures positives pour
réduire la mortalité infantile, l' anaJ.phabétisme, le chômage et, par. exemple, le
risque d'être victime d'un meurtre politique ou de droit commun. Des renseignements
ont été demandés sur les efforts du gouvernement dans ces domaines.

52. A propos des articles 7 et 10 du Pacte, on a fait observer qu'il ne suffisait
pas de citer les dispositions de la Constitutio~ et du Code penal qui interdisaient
la torture. Le rapport devrait indiquer si le Venezuela respectait les Normes
minimales relatives au traitement des détenus établies par l'ONU et s'il existait
des organes chargés de surveiller le traitement auquel etaient soumis les
prisonniers, quelles mesures étaient prises pour instruire les accusations de
mauvais traitements dont la police ou les services de sécurité pouvaient faire
l'objet, si on procédait rapidement à des enquêtes et, le cas échéant, quels en
étaient les résultats. On a aussi demande s'il existait au Venezuela des dispo
sitions législatives expresses interdisant de soumettre quiconque à des expériences
médicales ou scientifiques sans son libre consentement, quels lois ou règlements
régissaient l'internement dans les hôpitaux psychiatriques et à quel objectif
répondait la classification des détenus mentionnée dans la ~oi et le règlement
relatifs au régime pénitentiaire.

53. Au sujet de l'article 8 du Pacte, on a demandé s'il existait des dispositions
expresses interdisant le travail forcé et dans quelle mesure l'article 8 du Pacte
pouvait justifier l'existence des "camps de travail" mentionnés dans le rapport.

54. A propos de l'article 9 du Pacte, un membre du Comité a fait observer que,
d'après le Code de procédure pénale, un prevenu n ' avait pas le droit de prendre un
avocat tant que l'instruction n'était pas terminée et il a souligné que cela n'était
pas seulement une atteinte aux garanties dont le prévenu devrait bénéficier mais
aussi une disposition en'contradiction avec la Constitution du Venezuela, selon
laquelle la defense etait un droit inviolable en tout état de cause et à tous les
stades de la procédure. On a demandé quel était le délai maximum fixé par la loi
pour qu'un prévenu soit présenté devant les tribunaux, quels étaient les lois ou
règlements qui régissaient les conditions et la durée du maintien au secret; si
certaines personnes étaient encore détenues du fait de leurs opinions ou activités
politiques et, le cas échéant, en vertu de quelles dispositions juridiques elles
étaient maintenues en détention, quel en était le nombre et si elles seraient
traduites €n justice; si les forces de sécurité et les forces armées s'acquittaient
toujours de leurs attributions en liaison avec le gouvernement civil ou si elles
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agissaient indépendamment; et quelle réparation morale ou pécuniaire, le droit pénal
ou civil prévoyait en cas d'arrestation ou de détention illégale.

55. A propos de l'article 13 du Pacte, des membres du Comité ont constaté que les
étrangers qui se trouvaient légalement sur le territoire vénézuélien étaient expres
sément privés par la législation de tout recours contre un arrêté d'expulsion et ont
fait remarquer qu'une telle disposition n'était pas conforme au Pacte. L'affirmation
contenue dans le rapport selon laquelle l'article 13 du Pacte dérogerait implici
tement à la règle ainsi posée n'était pas convaincante car la seule incorporation
du Pacte à l'ordre juridique interne n'était pas suffisante en elle-même pour
remédier à une telle situation étant donné qu'il ne pouvait exister de recours que
s'ils étaient expressément et concrètement organisés. On a demandé des rensei
gnements sur les droits des nombreux étrangers qui entraient au Venezuela pour y
trouver asile ou pour y travailler, et sur le traitement accordé à ces étrangers, en
particulier aux Colombiens, par les services de police et de douane.

56. Se référant à l'article 14 du Pacte, des membres du Comité ont demandé des
renseignements sur les lois qui garantissaient l'indépendance des organes judiciaires
en ce qui concernait notamment la nomination, la révocation et la suspension des
juges; sur la loi qui fixait les attributions du Conseil de la magistrature et sur
les branches du pouvoir public qui y étaient représentées; sur la question de savoir
si les membres du Ministère public pouvaient être mutés ou sanctionnés; sur les
garanties stipulées dans l'article 14 du Pacte dont bénéficiait toute personne
accusée d'un délit pénal; sur les cas dans lesquels des civils pouvaient être jugés
par des tribunaux militaires et sur les raisons pour lesquelles on les soustrayait au
jugement des tribunaux civils; sur le point de savoir si la procédure des tribunaux
militaires etait conforme aux prescriptions du-Pacte et si une personne 'condamnée
par un tribunal militaire pouvait faire appel devant une instance supérieure; et sur
la procédure applicable aux mineurs, sur les tribunaux devant lesquels ils pouvaient
être traduits et sur les mesures de réinsertion sociale que pouvaient prendre ces
tribunaux en faveur des mineurs.

57. Commentant l'article 18 du Pacte, des membres du Comité ont demandé quelles
étaient les religions pratiquées au Venezuela, si l'Etat avait adopté une attitude
uniforme à leur égard et si l'une ou l'autre d'entre elles recevait une aide
quelconque de l'Etat. Des précisions ont été demandées sur les affirmations notées
dans le rapport selon lesquelleti le culte serait soumis au contrôle suprême de
l'Executif national, conformément à la loi, et l'on a voulu savoir ce qu'impliquait
exactement ce contrôle et sur quelle base il etait effectué. Citant un article de
la Constitution qui prévoyait notamment que la République possedait le droit de
Patronat écclésiastique qu'elle exercerait conformément à la loi, un membre a
demande comment ce droit était appliqué en pratique et comment il était compatible
avec le Pacte. Faisant observer que le service militaire était obligatoire aux
termes de la Constitution, certains membres ont demandé si l'objection de conscience
était admise et si le service militaire pouvait être remplacé par d'autres formes
de service.

58. A propos de la liberté d'expression prevue à l'article 19 du Pacte, on a
demandé des éclaircissement sur les expressions de la pensée qui constituaient des
délits mentionnées dans la Constitution, sur la manière dont les tribunaux
concevaient la protection des intérêts nationaux dans les cas concernant la liberté
d'expression et s'il existait des mesures administratives permettant à toutes les
couches de la population d'utiliser les moyens de diffusion comme la radio et la
télévision. .
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59. Commentant l'article 20 du Pacte, des membres du Comité se sont félicités que
la Constitution venezuelienne interdise la propagande en faveur de la guerre,
d'autant plus qu'il était rare de trouver une legislation dans c,:: sens en Amérique
latine. On a demandé si une infraction à cette disposition entraînait l'application
de sanctions prevues par le Code pénal et s'il existait parallèlement une inter
diction de tout appel à la haine nationale, raciale ou religieuse, conformément à
l'article 20 du Pacte.

60. A propos des articles 21 et 22 du Pacte, on a demandé si la loi prévue dans
la Constitution pour reglementer l~s reunions dans les lieux publics avait été
promulguée et, dans l'affirmative, quelles en étaient les dispositions, et en parti
culier si une distinction etait faite entre les ressortissants et les autres
personnes en ce qui concernait le droit de reunion et le droit de manifester paci
fiquement et sans armes. On a également demandé au représentant du Venezuela si la
législation visant à garantir l'égalite des partis politiques au regard de la loi,
prévue dans la Constitution, existait réellement, si la liberté d'association
syndicale était soumise ou non à des restrictions et si le rôle des s~dicats était
purement économique ou egalement politique.

61. A propos de l'article 23 du Pacte, des membres du Comité ont releve que l'âge
légal du mariage etait de 14 ans pour les hommes et de 12 ans pour les femmes et se
sont demandé si des personnes de ces âges etaient en mesure de donner leur libre et
plein consentement conformément au Pacte, si l'on avait envisage de modifier l'âge
auquel le mariage pouvait ~tre valablement contracte et quels étaient les vices de
consentement au mariage. Ils ont aussi note avec inquiétude que le Venezuela
reconnaissait dans son rapport que les époux n'étaient pas égaux eu égard à leurs
droits et à leurs responsabilités et se sont demande quelles mesures étaient envi
sagées par le gouvernement pour aligner la législation interne sur le Pacte. Les
membres du Comite ont aussi demandé si l'Etat versait des allocations pour familles
nombreuses, quelles lois régissaient le régime des biens d'un couple vu le rôle
prédominant du mari, quelle était l'attitude des autorites administratives et des
juges à l'égard du divorce et plus precisement à l'égard de l'adultère, si cette
attitude n'etait pas fondee s~r une discrimination entre les sexes et si l'homme
était traite avec plus d'indulgence que la femme. On a egalement demande des
éclaircissements sur l'affirmation contenue dans le rapport selon laquelle l'action
en divorce ou en séparation ne pouvait ~tre intentee que par l'epoux dont le compor
tement n'avait pas donne lieu à la demande de.divorce ou de separation de corps, et
sur son application pratique.

62. Commentant l'article 24 du Pacte, des membres du Comite ont demande si le
travail des enfants etait autorisé ou pratique et, dans l'affirmative, jusqu'à quel
point; quelles etaient les dispositions qui le réglementaient et quels etaient les
projets du gouvernement pour l'eliminer; si un enfant illegitime pouvait, par la
voie judiciaire, obtenir de son père naturel qu'il le reconnaisse et si une
distinction etait faite entre enfants legitimes et enfants illegitimes en matière
de succession.

63. A propos de l'article 25 du Pacte envisage conjointement avec l'article 26,
cèrtains membres ont releve que seuls les citoyens venezueliens nes au Venezuela
pouvaient acceder aux hautes fonctions de l'Etat ou être deputes ou senateurs. La
Constitution admettant la possibilité de devenir citoyen venezuelien par natura
lisation, ils ont demande si les dispositions regissant l'accès à certaines
fonctions ou à certaines charges n'établissaient pas une discrimination fondee sur
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l'origine nationale ou sur la naissance. Notant également l'inéligibilité des
analphabètes à des fonctions publiques, certains membres du Comité ont demandé
quelles étaient les mesures prises pour éliminer l'analphabétisme et, par là même,
pour promouvoir l'égalité dans l'exercice du droit d'accès aux fonctions publiques.
La question a été posée de savoir si le fait que le vote soit obligatoire en vertu
de la loi était compatible avec le Pacte; si Ir législation prévoyait des sanctions
en cas de manquement à cette obligation et quelles étaient ces sanctions. On a
également demandé si la disposition de la Constitution prévoyant que le droit de
voter aux élections municipales pouvait être étendu aux étr~~gers, dans certaines
condiUons, était effectivement appliquée.

64. A propos de l'article 27 du Pacte, on a demandé des renseignements sur le
régime d'exception exigé pour la protection des communautés indigènes et leur incor
poration progressive à la vie de la nation, si les communautés indiennes souhaitaient
cette incorporation et participaient à l'adoption des décisions qui les concernaient,
si la disposition prévoyant une représentation proportionnelle des minorité à la
Chambre des députés visait les Indiens; on a demandé également quels étaient le
nombre d'autochtones et de groupes dans lesquels ils se répartissaient, leur niveau
de vie et d'éducation par rapport au reste de la population, la protection qui leur
-était offerte en période d'exception ou hors de cette période pour empêcher qu'ils
ne soient dépouillés de leurs terres ancestrales à des fins d'expansion agricole ou
industrielle, et les mesures prises pour qu'ils jouissent effectivement des droits
prévus dans le Pacte. On a en outre demandé comment on conciliait juridiquement la
protection spéciale qui devait être accordée aux autochtones et les noticns d'éga
lité devant la loi et d'égale protection de la loi, si cette contradiction avait été
examinée par les tribunaux et le Congrès et, dans l'affirmative, comment on avait
tranché la question.

65. Répondant aux questions posées par les membres du Comité, le représentant du
Venezuela a souligné que les réponses qu'il donnerait auraient un caractère préli
minaire et que les réponses officielles du Gouvernement vénézuélien seraient fournies
en temps voulu par les organes officiels compétents de son pays.

66. A propos de l'article premier du Pacte, il a déclaré que le Venezuela appuyait
le principe de la libre détermination et avait voté en sa faveur èl.ans les diverses
instances internationales.

67. A propos de l'article 2 du Pacte, le représentant du Venezuela a souligné qu'à
l'exception des droits politiques les étrangers jouissaient dans le pays des mêmes
droits que les Vénézuéliens; que les étrangers et les Vénézuéliens par naturali
sation bénéficiaient de certains droits politiques en ce qui concernait l'accès aux
fonctions publiques et municipales et qu'il n'était que logique qu'un pays d'immi
gration comme le Venezuela ait certaines règles pour protéger les droits de ceux
qui étaient nés Vénézuéliens. Il a fait observer qu'il y avait au Venezuela des lois
spéciales, particulièrement en ce qui concernait les accords internationaux, qui
avaient la même force que les lois fondamentales régissant des institutions telles
que la Cour suprême, le Ministère public et l'Office du Contrôleur général de la
République. A propos de la différence entre le recours d'habeas corpus et le recours
en amparo, il a déclaré que ce dernier protégeait tous les droits individuels énoncés
dans la Constitution alors que le premier, spécifiquement conçu pour protéger la
liberté personnelle, prévoyait une procédure spéciale en vertu de laquelle nul ne
pouvait être emprisonné sans qu'un motif légal ait été indiqué dans le mandat de
dépôt. Les lois régissant ces recours n'avaient pas encore été promulguées, mais il
était tout à fait possible de se prévaloir de ces voies de droit en vertu de la
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Constitution. Le Ministère public, organe autonome qui veillait à l'application dela Constitution et des lois, était le gage le plus sûr de l'ordre constitutionnelet le meilleur garant des droits individuels.

68. Répondant aux questions posées à propos de l'article 3 du Pacte, le représentantdu Venezuela a fait allusion à un projet de loi présente par l'Executif en 1980 pourréformer partiellement le Code civil sur le plan notamment de la situation juridiquedes femmes. Cette mesure constituait un pas important vers l'amélioration de lasituation des femmes dans la societe venezuelienne. Il a aussi fait allusion à lacreation en 1979 d'un Ministère d'Etat pour la participation des femmt:s au développement, à la tête duquel se trouvait une femme. Les femmes étaient nombreuses dansle service diplomatique ~t dans la magistrature.

69. Se referant aux préoccupations exprimees par les membres du Comiti§ à propos desdispositions de l'article 4 du Pacte, le representant du Venezuela a d~~clare qu' etantdonne les conditions qui prevalaient au Venezuela après de longues periodes dedictature, il n'était pas surprenant que le législateur ait confere au Président lespouvoirs necessaires pour protéger la démocratie. Il a souligne que près de 16 anss'etaient ecoules depuis qu'il avait éte decide pour la dernière fois de decretel'l'etat d'urgence et de suspendre les garanties. si le Venezuela etait obliged'adopter une mesure semblable à l'avenir, il le signalerait conformément à laprocédure enoncee à l'article 4 du Pacte. Le representant a indique au Comité queles autorites venezueliennes compétentes analyseraient soigneusement toute divergencepouvant exister entre le Pacte et la Constitution en ce qui conceruait la suspensiondes droits garantis par le Pacte.

70. En reponse aux questions posees à propos des articles 7~ 9, 10 et 14 du Pacte,le représentant du Venezuela a indique que des procedures légales donnaient auxparticuliers dont les dro~t8 avaient éte violes, que ce soit par des tiers ou pardes actes illegaux des autorites publiques, la possibilite de porter plaint,:. Lesdélais prevus pour chaque etape du procès etaient indiqt~- ~ans les Codes deprocedure pénale et civile. Le droit d'une personne ne p~rlant pas l'espagnol debénéficier des services d'un interprète si elle devait compar~ître devant un tribunaletait reconnu par la loi. Il a indique au Comite que, très souvent, les tribunauxpour enfants et adolescents etaient présides par des femmes et que des travauxetaient en cours pour modifier partiellement le Code de procedure penale afin derationaliser la justice penale et d'accelére~ les procès.

71. A propos des questions qui lui avaient éte posees au titre de l'article 13 duPacte, il a souligne que tous ceux qui avaient trouve une terre d'asile au Venezuelas'etaient pleinement intégres à la vie venézuelienne et que leurs enfants etaientdes Vénezueliens à part entière. Le problème des Colombiens qui n'avaient pas: lesdocuments requis etait toutefois un problème extrêmement delicat que le Gouvernementvenezuelien devrait plutôt traiter par ecrit.

72. Repondant aux questions posees au sujet de l'article 18 du Pacte, il a faitobserver que le Venezuela tolerait toutes les formes de religion ainsi que diversesorganisations et groupements de personnes appartenant à differentes sectes et ayantdes pratiques variees. La loi ne rèconnais~ait pas l'objection de conscience, maisune loi nouvelle prevoyait plusieurs motifs d'exemption du service militaire.
73. A propos de l'article 19 du Pacte, il a indique que la loi sur la presse,destinee à prevenir les abus, n'avait pas encore ete promulguee. Divers problèmess'etaient poses parce que certaines per~onnes qui contrôlaient des societes de presse
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avaient mene des campagnes qui n'etaient pas favorables au bien public et qui

risquaient même de compromettre les relations internationales.

.4. A propos des articles 21 et 22 du Pacte, il a declaré que certains arrêtes

municipaux avaient ete promulgues au sujet du droit de reunion mais que normalement

la liberte etait complète dans ce domaine. Les syndicats libres etaient autorisés

et de nombreuses organisations participaient à la vie politique. D'autres types

d'organisations etaient également autorisés mais réglementés par la loi.

75. Repondant aux questions posées à propos des articles 23 et 24 du Pacte, le

représentant du Venezuela a précise que l'âge auquel le mariage pouvait être

contracté avait été détermine par référence à l'âge auquel on pouvait procréer ou

concevoir. Cependant, la loi prevoyait qu'une femme de moins de 18 ans et un homme

de moins de 21 ans ne pouvaient se marier sans l'autorisation de leurs parents. Il

a reconnu toutefois que toute la situation devait être réexaminée. Les questions

concernant la famille et la gestion du patrimoine commun des époux étaient traitées

dans un projet de loi présenté par l'Exécutif en 1980 en vue de réformer partiel

lement le Code civil. Dans l'état actuel des choses, la part d'un enfant illégitime

dans une succession ne pouvait dépasser la moitié de celle d'un enfant légitime. Un

projet de loi, actuellement devant le Congrès, visait à rendre les enfants légitimes

et illégitimes égaux à tous égards, particulièrement en matière de succession. Il

existait au Venezuela un Conseil de l'enfance qui était chargé de toutes les

questions relatives aux enfants et à leurs problèmes dans la famille. Les mineurs

pouvaient intenter une action en vue d'établir une reconnaissance de paternité.

76. Répondant aux questions qui lui avaient été posées au sujet de l'article 27 du

Pacte, le représentant du Venezuela a indiqué que la poptùation indienne du

Venezuela occupait d'importants espaces peu peuplés le long de la fronti~re

colombienne et dans les territoires fédéraux. Les Indiens a,vaient leur propre

langue et le gouvernement faisait l'étude de .iears communautes. Toutes les ini

tiatives prises pour intégrer ces communautés â la vie nationale ne visaient que

leur propre intérêt.

77. Le représentant du Venezuela a répété que le Gouvernement vénézuélien serait

heureux d~ répondre plus en détail et par écrit aux questions posées.

Danemark

78. Le Comite des droits de l'homm~' a examiné la troisième partie du rapport initial

du Danemark (CCPR/C/l/Add.51), couvrant les articles 8 à 16 et 23 à 27 du Pacte et

contenant des réponses complémentai~es aux questions posées par les membres du Comité

durant l'examen de la première et de la deuxième partie du rapport 7/, à ses

250ème, 25lème et 253ème seances, les 22 et 23 octobre 1980 (CCPR/C/SR.250, 251

et 253).

1/ 'La première partie du rapport initial (CCPR/C/l/Add.4), qui se rapportait

au cadre genéral dans lequel les droits énoncés dans le Pacte sont reconnus et

protegés au Danemark, et la deuxième partie (CCPR/C/l/Add.19), qui se rapportait

à la manière dont les articles l à 7 et 17 à 22 du Pacte étaient appliques dans ce

pays, ont eté examinées par le Comité à sa 54ème séance, le 19 janvier 1978

(CCPR/C/SR.54). On trouvera un résumé de l'examen de ces rapports par le Comité dans

Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session,

Suppl€ment No 40 (A/33/40), par. 95 à 110.
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79. Les membres du Comité ont examiné la manière dont les articles 8 à 16 et 23
à 27 du Pacte étaient appliqués au Danemark. Ils ont également posé des questions
sur la première et la deuxième parties du rapport initial. Pour plus de commodité,
ces questions et les réponses correspondantes seront présentees avant le reste dans
les paragraphes 80 à 85 ci-dessous.

il

S

Lal

ité

.ans

80. Notant que le Pacte n'avait pas été incorpore au droit interne danois, des
membres du Comité ont demande si au Danemark l'Ombudsman etait jamais intervenu
dans une affaire où un citoyen estimait que les droits qui lui etaient reconnus par
le Pacte avaient été violes et, dans la négative, si le Gouvernement danois avait
envisage d'étendre les prerogatives de l'Ombudsman pour accroître l'efficacité du
Pacte. ils ont également demandé si une personne dans ce cas disposait d'un recours
ou si une autre autorité était habilitée à faire appliquer le Pacte ou à l'invoquer
à l'appui d'une décision ou d'une opinion; si les autorités superieures avaient donné
aux autorités subalternes des instructions précises leur indiquant qu'elles étaient
tenues d'appliquer le Pacte dans l'exercice de leurs pouvoirs discrétionnaires; si
le Conseil danois de l'égalité de statut était un organe de promotion ou un organe
de protection et si la personne qui jugeait que son égalité de statut n'avait pas été
respectée pouvait porter plainte devant le Conseil ou un autre organe; et si le
Gouvernement danois n'était pas dans l'obligation de creer des organes adminis
tratifs qui se chargeraient d'intenter une action en justice au nom de la victime
de la discrimination.

81. Dans sa réponse, le représentant de l iEtat partie a fait remarquer que tout
individu qui s'estimerait victime d'une violation des droits que lui conférait le
Pacte pouvait demander aux autorités compétentes de juger si leur application de la
loi nationale était conforme à l'interprétation des dispositions pertinentes du
Pacte; que, pour interpréter la législation interne, les instruments internationaux
auxquels le Danemark était partie figuraient, en vertu de la "règle d' inter
prétation", parmi les éléments de référence à prendre en considération; que les
autorités danoises consideraient officiellement que l'administration publique était
juridiquement tenue d'exercer les pouvoirs discrétionnaires' qui lui étaient conféres
en tenant compte du contenu des instruments internationaux ratifiés par le Danemark;
que son pays n'avait jamais envisagé d'attribuer à l'Ombudsman des Ilouvoirs parti
culiers dans ce domaine; que, bien qu'il n'ait pas lui-même souvenir d'une telle
démarche, on pou.vait penser qu'aux termes de la loi relative à l'Ombudsman, toute
incompatibilité dont ce dernier aurait connaiss&Dce entre la législation interne et
les obligations internationales souscrites par le Danemark pourrait être relevee par
lui et signalée comme telle aux autorités compétentes; que l'Ombudsman etait habilité
à agir en l'absence même de toute plainte individuelle à lui a.dressée et qu'il
pouvait, de sa propre initiative, décider d'enquêter sur toü.-te action ou inaction de
l'administration; et qu'au sujet de la diffusion donnée au texte du Pacte, il n'avait
pas eu comlaissance de mesures concrètes prises par les autorites administratives,
mais qu'on avait organise récemment des réunions d'information conjointement avec la
Direction des droits de l'homme du Conseil de l'Europe, auxquelles diverses organi
sations privées avaient participé. Le représentant du Danemark a fait savoir au
Comité que son gouvernement répondrait ulterieurement aux questions posees sur
l'égalité de statut au Danemark.

82. Des membres QU Comité ont cité plusieurs dispositions de la Constitution danoise
qui sanctionnaient, entre autres, l'Eglise évangélique luthérienne comme étant
l'église nationale, aidée comme telle par l'Etat; ils se sont demande si le statut
privilégié accordé à cette église s'accompagnait de privilèges et portait préjudice
aux droits de ceux qui avaient d'autres convictions religieuses; si l'existenèe d'une
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religion officielle ne risquait pas de porter atteinte à la liberté de religion
énoncée à l'article 18 du Pacte; si ces dispositions ne signifiaient pas qu'une
personne pratiquant une autre religion pouvait être tenue de consentir une contri
bution personnelle à l'église nationale; et comment le Danemark conciliait le droit
à la liberté de religion et la disposition de la loi danoise qui subordonnait
l'exemption d'un enfant de l~instruction religieuse à un engagement écrit par la
personne ayant la garde de cet enfant de se charger elle-même de cette instruction.

85. Le représentant de l'Etat partie a déclaré que les mots "les citoyens" figurant
dans la Constitution devaient être interprétés comme désignant toute personne
présente sur le territoire national, et donc les étrangers; qu'une action réputée
illicite pour un individu était également i.llicite pour une association, mais que
la doctrine dominante au Danemark considérait qu'il était loisible au législateur de
décider qu'un but qui pouvait être librement poursuivi par un individu ne pouvait
l'être par une association. Mais en réalité, le Danemark n'a connu, depuis le
début du XXe siècle, que deux cas d'interdiction d'une association par décision
judiciaire.

83. Le représentant du Danemark a répondu que, dans son pays, l'opinion prévalente
était' que l'Etat avait surtout une obligation négative en ce domaine, celle de
s'abstenir de porter atteinte aux différentes libertés garanties; qu'il n'était pas
tenu positivement d'accorder des privilèges à tous ou à chacun; que la loi danoise
disposait que l'Eglise nationale était financée par un impôt spécial, auquel seuls
les membres de cette église étaient scmmiG et que nul n'était tenu de consentir une
contribution personnelle à un autre culte que le sien; et que le fait, pour l'Etat.
d'assurer dans les écoles publiques une éducation morale ou religieuse inspirée par
la religion chrétienne ne pouvait être considéré comme discriminatoire, à condition
que cette éducation ne soit pas obligatoire pour les enfants de parents ayant une
philosophie de la vie ou une éthique différentes.

86. A propos de l'article 9 du Pacte, on a fait oboerver que cet article visait
toutes les formes d'atteinte à la liberté de la personne~ y compris celles qui
pourraient découler de décisions administratives ou judiciaires prises pour divers
motifs, connue la santé, l'ordre public ou la discipline militaire. On a demandé
des renseignements sur les recours juridiques à la disposition des personnes privées
de liberté, y compris celles qui ne faisaient pas l'objet de poursuites pénales. Un
membre du Comité, notant qu'en droit danois la police devait informer "dès que
possible" toute personne arrêtée des accusations portées contre elle, aurait aimé
savoir si cette formule signifiait en fait "au moment de l'arrestation", comme
l'exigeait le Pacte. On a également demandé s'il était possible à la personne ainsi
arrêtée de s'assurer les services d'un avocat au stade préliminaire, très important,
de sa détention; si un détenu placé en régime cellulaire se trouvait dans l'impos
sibilité de communiquer avec son conseil; et si, en cas d'arrestation ou de détention
injustifiée, il existait des dispositions prévoyant la réparation du préjudice moral
outre la réparation du préjudice matériel.

84. Des membres du Comité se sont demandé si la Loi constitutionnelle danoise ne
restreignait pas aux seuls "citoyens" les droits prévus aux articles 21 et 22 du
Pacte. On s'est demandé ce qu'il fallait entendre par "fins illégales" justifiant
la dissolution d'associations au sens de cette loi, quel genre d 'associat~.on pourrait
être frappée d'illégalité et si l'on trouvait des exemples d'associations rendues
illégales.

1

1
.~

! - 18 -

i

.-----.-!It'llII!!lI!!I!lIIJ!Imlllrml!D!-l!l!llIllm'l:!!!ll!1!m!!l'.S!_~~~~~=~=~!!!.!"tJ!!:lll!1~~~~Jenè!l!"'''f1-,-.".!I!•.•.."""i1P?&&!!i!i\Zl!E"$'i!!!~I!(~>



it

1.

ce

as
e
s
ne

t ~

ar
on

t
rait

ant

de

'S

.-
rees

Un

Lnsi
lOt,

87. A propos de l'article 10 du Pacte, on a demandé des éclaircissements sur la
cont.radiction apparente entre une affirmation faite dans le rapport selon laquelle
la décision de placer un détenu en régime cellulaire "ne pouvait ~tre prise que par
un tribunal" et une autre affirmation selon laquelle si des circonstances parti
culières l'exigeaient, le directeur de l'établissement concerné pouvait décider de
placer temporairement un détenu sous ce régime. On a également demandé des
precisions sur la duree du regime cellulaire auquel un individu pouvait être soumis;
sur la question de savoir si cette pratique avait été mise en question ou contestee
au motif qu'elle constituait un traitement ou une peine cruelle; et sur les recours
dont disposaient les détenus si les autorités pénitentiaires violaient le règlement
pénitentiaire.

88. A propos de l'article 13 du Pacte, des membres du Comité ont demandé des
éclaircissements sur les dispositions de la loi danoise selon lesquelles un étranger
pouvait être expulsé s'il participait à :ldes activités de caractère hostile!?, s'il
avait commis des délits pénaux, s'il n'avait pas les moyens de subvenir à ses
besoins, ou si l'on avait des raisons de penser qu'il voulait entrer dans le pays
pour y commettre des délits pénaux. On a également demandé quelles étaient les
règles de procédure applicables lorsqu'un acte administratif comportant un décret
d'expulsion était contesté et si l'in~éressé pouvait demander une procédure orale
ou ne pouvait que présenter une demande écrite; quelles étaient les formalités.
exigées pour l'attribution et le renouvellement des permis de travail; et quelles
instructions officielles étaient données aux forces de sécurité et de police dans
les aéroports danois en ce qui concernait l'admission des étran~ers. que les
autorités refusaient d'admettre dans certains cas, en vertu de leur pouvoir
discrétionnaire. On a également demandé des renseignements sur les travaux du
Comité chargé de réviser la législation relative à l'admission des étrangers au
Danemark.

89. En ce qui concerne l'article 14 du Pacte, on a demandé des précisions sur les
mesures visant à assurer l'independance de l'administration de la justice, et
notamment sur les dispositions réglementant la nomination des juges, leur maintien
en fonctions et les règles disciplinaires applicables durant- leur mandat. On a
également demandé si au Danemark, le ~ünistère public avait la faculté de décider
de ne pas saisir les tribunaux d'une affaire pour divers motifs, m~me s'il consi
dérait que l'intéressé était coupable. S'agissant du droit d'une personne d'être
défendue par l'avocat de son choix, des membres du Comité se sont interrogés sur
les expériences qui avaient conduit à adopter la règle selon laquelle un conseil
choisi par un inculpé pour assurer sa défense pouvait ~tre récusé par ordre du
tribunal et se sont demandé si un avocat étranger était habilité à plaider devant
les tribunaux danois pour défendre une personne accusée d'une infraction pénale.
On a également demandé des précisions sur l'assistance judiciaire au Danemark et on
s'est interrogé pour savoir s'il y avait, dans les tribunaux, une accumulation de
cas en retard qui risquait de porter atteinte au droit de l'individu détenu d'être
jugé dans un délai raisonnable et, dans l'affirmative, ce qui était fait pour accé
lérer les procédures.

90. Au sujet de l'article 23 du Pacte~ un membre du Comité a fait observer que,
selon la notion traditionnelle, la famille était fondée sur le mariage, mais que
dans certains pays il etait de plus en plus frequent et socialement admis que des
peI'sonnes qui n'étaient pas mariées vivent ensemble et aient des enfants. Ce. membre
du Comité s'est demandé si de tels coupies constituaient des familles au sens de
l'article 23 du Pacte, au vu de l'expérience actuelle au Danemark et, dans l'affir
mative, s'ils bénéficiaient du droit "à la protection de la société et de l'Etat"
reconnu à la famille par cet article et si on les considérait comme une famille,
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notamment dans le domaine des impôts. On a également demandé si la législation
danoise indiquait expressément que les futurs conjoints devaient être de sexe
différent; si le mariage religieux, même s'il était célébré par le ministre d'un
culte autre que le culte dominant au Danemark, avait la même valeur juridique que le
mariage civil; si l'âge minimum prévu pour le mariage était le même pour les deux
sexes; pourquoi des jeunes gens voulant se marier avant 18 ans devaient obtenir
l'autorisation de l'autorité administrative principale et non pas simplement le
consentement de leurs père et mère; de quels recours disposaient les parents si un
mariage était autorisé sans leur consentement; ce qu'il fallait entendre par
"adultère ou tout autre acte comparable à l' adultèrell

; dans quelles circonstances
un acte administratif pouvait dissoudre le mariage et quels étaient les recours dont
pouvaient disposer l'un ou l'autre des conjoints contre une mesure administrative
susceptible de porter atteinte à leurs intérêts.

91. En ce qui concerne l'article 24 du Pacte, des membres du Comité se sont demandé
si la disposition selon laquelle il était interdit de faire travailler les
adolescents plus de 10 heures par jour n'était pas excessive, voire contraire à la
législation internationale en la matière; si des enfants illégitimes pouvaient
hériter de leur père naturel et quelles étaient les mesures prises pour que ces
enfants soient placés sur le même plan que les enfants légitimes; et quelle etait la
situation juridique des enfants nés de parents apatrides au sens du paragraphe 3 de
l'article 24 du Pacte.

92. Au sujet de l'article 25 du Pacte, on a relevé que tout sujet danois avait le
droit de voter, à condition qu'il n'ait pas eté déclaré incapable de diriger ses
propres affaires. On s'est demandé si cette incapacité résultait de la décision
d'un organe judiciaire, s'il s'agissait d'une décision ad hoc ou si elle découlait
du fait que la personne se trouvait sous curatelle ou etait assistee d'un conseil
judiciaire; et si le vote était obligatoire ou non. On a également demandé à quelle
autorité il appartenait de décider qu'aux yeux du public une personne n'était pas

l'éligible au Folketing si elle avait été reconnue coupable d'un acte qui l'en rendait
'.. indigne, et quels étaient les critères appliqués dans ce domaine; comment les postes

et charges militaires pouvaient être considerés comme relevant de la fonction
publique et si l'accès à ces postes et charges était vraiment interdit aux femmes.
On s'est également demandé si le fait qu'au Danemark le pouvoir exécutif appartienne
à une seule famille et que le monarque ne puisse en être investi que de manière
héréditaire et à la condition d'être membre de l'Eglise évangélique luthérienne,
pouvait être compatible avec les articles 2 et 25 du Pacte.

93. En ce qui concerne l'article 26 du Pacte, on a noté dans le rapport que l'éga
lité devant la loi devait être consi:déree comme tme règle administrative, et non pas
constitutionnelle. On a demandé au représentant de l'Etat partie de donner des
éclaircissements sur ce point et de citer au Comité des cas où les tribunaux ou bien
les organes administratifs avaient appliqué ce principe. On s'est demandé aussi si
le législateur était tenu de respecter le principe d'égalité lorsqu'il promulguait
des lois et s'il existait au Danemark une distinction entre "égalité devant la loi"
et "égale protection de la loi".

94. Des membres du Comité ont demandé, à propos de l'article 27 et de
l'article premier du Pacte, des renseignements sur les autochtones du Groenland,
sur l'enseignement de leurs langues dans les écoles du Groenland et sur leurs
possibilités d'accès à l'enseîgnement supérieur; on s'est également demandé, à
propos des organes élus par la population du Groenland si tous les électeurs étaient
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autochtones ou bien s'il y avait parmi eux des Danois de souche, et on s'est inter
roge sur la nature du référendum sur l'autonomie interne du Groenland, et en parti
culier sur le fai~ de savoir si la population avait effectivement eu le choix entre
l'indépendance et l'autonomie interne, sur l'exercice effectif par la population
du Groenland de son droit à disposer d'elle-même, y compris de son droit à acceder
à l'indépendance si elle le souhaitait, ainsi que sur la minorité allemande du nord
du Sch1eswig.

95. En réponse aux questions posées par les membres du Comité sur la troisième
partie du rapport, le représentant du Danemark s'est félicité des observations
critiques qui lui avaient été faites, car il importait d'engager un dialogue SUl;'

les domaines dans lesquels les autorités danoises pouvaient avoir quelque hesitation
su~ la meilleure manière de tenir compte des dispositions du Pacte dans le droit
interne.

96. En ce qui concernait l'article 9 du Pacte, le représentant du Danemark a fait
savoir au Comité que quand son paYf:: avait ratifié le Pacte, il avait, estimé que
l'article 9 ne visait que les arrestations et détentions relevant de la loi sur
l'administration de la justice. Le représentant du Danemark a souligné que, si le
paragraphe 2 de l'article 71 de la Constitution contenait une disposition générale
selon laquelle une personne ne pouvait être privée de sa liberté qu'avec les
garanties d'une procédure régulière, les paragraphes 6 et 7 du même article visaient
uniquement la privation de liberté hors du cadre des poursuites penales; que la
Constitution prévoyait la création par le Parlement d'une commission speciale de
contrôle du traitement auquel etaient soumises les personnes privées de leur l~'erté

hors du cadre des poursuites penales et à laquelle celles-ci pouvaient recourir;
que ces personnes pouvaient également s'adresser à l'Ombudsman si les établissements
où elles étaient détenues etaient administres par les services de l'administration
centrale; que la loi ne prevoyait aucun délai dans lequel une personne devait être
traduite devant un juge et qu'il incombait essentiellement au tribunal de s'assurer
que l'enquête de police ne traînait pas outre mesure; qu'il suffisait à l'individu
qui avait été privé de sa liberté d'exiger que son cas soit'porté devant le tribunal
pour que l' autorite administrative intéressée soit alors contrainte de porter
l'affaire devant un tribunal dans les très brefs délais prévus; qu'aux termes de la
loi sur l'administration de la justice, une personne qui avait été arrêtée pouvait
bénéficier des services d'un avocat; que dans tous les cas de mise partielle ou
totale en régime cellulaire, le détenu avait le droit de communiquer librement avec
son avocat; et que la loi prévoyait la réparation du préjudice mental aussi bien que
du dommage matériel en cas d'arrestation ou de détention illégales.

97. A propos des questions posées concernant l'article 10 du Pacte, le représentant
de l'Etat partie a souligné qu'il n'y avait pas contradiction entre deux affirmations
qui étaient faites dans le.rapport concernant les decisions d'emprisonnement
cellulaire des détenus et il a souligné que les autorités pénitentiaires pouvaient
prescrire une brève période cellulaire à titre de mesure disciplinaire en cas
d'infraction à la discipline pénitentiaire; qu'un tribunal pouvait décider qu'une
personne en détention préventiv~ devait être tenue isolée pendant une periode plus
longue afin que celle-ci ne puisse faire obstacle à l'enquête; et que si le regime
cellulaire n ' était alors pas Hmité de façon absolue dans le temps, le tribunal
était tenu d'examiner chaque cas particulier toutes les quatre semaines. Au
Danemark, le régime cellulaire s'entendait d'un traitement à part visant essentiel
lement à empêcher l'intéressé de prendre part à la vie de la communauté péniten
tiaire. Le représentant de l'Etat partie à fait savoir au Comité que la question

- 21 -

-~



q
pr
su

10
qu
D

•.1 ,_

98. A propos de l'article 13 du Pacte, le representant de l'Etat partie a rappele
que le rapport citait un grand nombre de dispositions de la legislation relative aux
étrangers qui pouvaient servir de base à l'expulsion, et il a fait observer que
l'article precité du Pacte ne concernait que la procédure d'expulsion et non le
fond d'une décision eventuelle. Il a reconnu que la législation danoise en la
matière était passablement complexe et il a indiqué qu'elle était en cours de
revision par un comite special charge d'examiner, en particulier, les questions de
compétence en matière d'expulsion et de contrôle des decisions d'expulsion. Il
n'existait pas au Danemark de tribunal administratif distinct des tribunaux
ordinaires et la procedure etait d'ordinaire ecrite. Toutefois, un etranger pouvait
demander une procedure orale et avoir la possibilite de presenter son cas o~alement

devant un representant de l'administration competente.

avait été récemment débattue au Danemark de savoir si l'on recourait trop souvent au
régime cellulaire dans ce but et pendant de trop longues periodes et il s'est engage
à communiquer au Comité des statistiques sur l~ question. Le représentant de l'Etat
partie a également précisé que les personnes placees en detention preventive
pouvaient se plaindre du traitement qu'elles subissaient auprès du responsable de
la prison visée ou auprès de l'administration centrale responsable des prisons et
que si elles ne recevaient pas de reponse positive ou si une decision définitive ne
leur parvenait pas dans les deux semaines qui suivaient le dépSt de leur plainte,
elles étaient habilitées à saisir d'une nouvelle plainte le tribunal de district
local qui proc~dait alors à une enqu~te. Il n'existait pas de disposition semblable
en faveur des personnes qui purgeaient une peine, lesquelles avaient neanmoins le
droit de porter plainte auprès de l'autorité administrative et aussi auprès de
l'Ombudsman.

99. A propos des questions posees concernant l'artiCle 14 du Pacte, le representant
de l'Etat partie a precise que tous les juges etaient nommes à vie par le Roi, sur
avis du Ministre de la justice, qu'un juge ne pouvait être muté contre sa volonte
ni destitue, si ce n'était en vertu d'une décision judiciaire; et qu'il existait une
Cour spéciale de revision, composee de trois juges et competente en première et
dernière instances en matière disciplinaire. Le Procureur pouvait renoncer à

i poursuivre s'il estimait que les preuves dont il disposait ne seraient pas
1suffisantes pour emporter la conviction de la juridiction de jugement, indépendamment

de son intime conviction quant à la culpabilite de l'interesse. La possibilite
prévue par la législation de recuser un avocat choisi par un inculpe pour assurer sa
défense s'inspirait de l'experience de la Republique féderale d'Allemagne. Un
recours en appel etait toujours possible devant la Cour speciale de revision, et la
jurisprudence ne comptait qu'un cas d'application de cette disposition au Danemark,
qui s'était d'ailleurs conclu par uné décision de ne pas recuser l'avocat concerne.
En toutes matières penales, tous les frais occasionnes par un procès, y compris les
honoraires des avocats, étaient couverts par des fonds publics. Toutefois, l'admi
nistration pouvait chercher à en recouvrer le montant sur l'inculpe s'il etait juge
coupable, le tribunal competent fixant alors la proportion de ces frais qui devait
~tre mise à la charge de l'interesse. Une assistance judiciaire gratuite couvrant
aussi les honoraires d'avocat pouvait ~tre octroyee sur demande, mais si le béne
ficiaire succombait au procès, les honoraires de l'avocat de la partie adverse

, pouvaient ~tre mis à sa charge. Dans tous les cas, les critères de la decision
étaient le bien-fondé apparent de l'action entreprise et la situation économique du
demandeur. En ce qui concerne. les retards dans l'administration de la justice, le
représentant de l'Etat partie a reconnu qu'il pouvait y avoir un petit retard au
niveau des cours d'appel et, parfois, à celui des instances civiles. Il a precise
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qu'en cas d'inaction d'une autorité administrative ou de délais excessifs, la
pratique autorisait l'introduction d'un recours auprès d'une autorité de rang
supérieur ou la saisine de l'Ombudsman.

100. En ce qui concerne l'article 23 du Pacte, le représentant du Danemark a déclaré
que la question des "mariages de droit coutumier" avait été récemment étudiée au
Danemark, mais non dans le contexte du Pacte; qu'un comité avait été chargé d'exa
miner la nécessité de prévoir un statut juridique pour les couples qui n'étaient pas
mariés; que la loi avait été récemment modifiée de façon à tenir compte de
l'existence de tels "mariages" dans certaines conditions, qu'il était de règle au
Danemark que le ma~iage ne puisse être contracté qu'entre personnes de sexe
différent; que, si le mariage civil et le mariage religieux étaient également
reconnus et avaient la même valeur juridique, c' était à l' autorité civile qu'il
appartenait de s'assurer que 'l;outes les conditions exigées pour pouvoir contracter
mariage étaient remplies et de remettre aux futurs conjoints un document à cet
effet; et qu'un mariage religieux pouvait être célébré par un ministre du culte de
toute communauté religieuse, pourvu qu'il eût été dûment habilité à cet effet par le
Ministère des affaires ecclésiastiques. C'était à l'autorité administrative qu'il
appartenait d'accord~r l'autoris~tion de contracter mariage à des personnes âgées
de moins de 18 ans en plus du consentement des parents, ou seule, en cas de refus
injustifié des parents. Les actes qui pourraient être considérés comme comparables
à l'adultère seraient, par exemple, des rapports sexuels non menés jusqu'à leur
terme entre personnes de sexe différent, ou des rapports de ce genre entre personnes
du même sexe. Le représentant de l'Etat partie a exposé les raisons historiques
pour lesquelles un mariage pouvait être dissous par décision administrative et il
a précisé que pour cela, les parties devaient être d'accord non seulement sur le
fait qu'elles souhaitaient une séparation, mais aussi sur les conditions de ladite
séparation.

101. En réponse aux questions posées concernant l'article 25 du Pacte, le repré
sentant de l'Etat partie a précisé que les mineurs ou les personnes frappées
d'incapacité par une décision judiciaire (pour cause de maladie mentale, par
exemple) ne pouvaient prendre part aux élections au Folketing; qu'il appartenait au
Folketing lui-même de décider qu'une personne reconnue coupable d'un acte qui la
rendait indigne de devenir membre du Folketing ne pouvait être élue; que de l'avis
clu Danemark, l'existence d'une monarchie constitu.tionnelle n'était pas en contra
diction avec l'article 25 du Pacte; et que le régime était essentiellement une
démocratie parlementaire, toute décision du Roi devant être contresignée par un
ministre, ainsi qu'en disposait la Constitution.

102. A propos de l'article 26 du Pacte, le représentant du Danemark a fait savoir
que le principe de l'égalité devant la loi n'était pas un principe constitutionnel
et qu'il ne pouvait donc, par conséquent, limiter le pouvoir du législateur; qu'on
le considérait néanmoins comme un principe général du droit danois; qu'il n'y avait
pas d'exemple, en fait, de loi violant ce principe et que, si un projet ou une
proposition de loi violant ce principe était déposé, il ne serait pas adopté par le
Parlement .

103. En ce qui concerne l'article 27 d~ Pacte, le représentant de l'Etat partie a
précisé que l'autonomie interne du Groen~and était fondée sur le principe que cette
autonomie sauvegarderait l'unité du Royaume du Danemark conformément à la
Constitution de 1953, qui déterminait que le Groenland était partie intégrante du
Royaume. Cette décision n'avait jamais été contestée. La loi sur l'autonomie
interne du Groenland avait été approuvée par 70 p. 100 des votants, au nombre
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d'environ 27 000 sur une population totale de 45 000 personnes (dont 83 p. 100 de
Groenlandais, le reste étant surtout constitué par des Danois). Le groenlandais
était la langue principale du Groenland et elle était utilisée à des fins officielles;
les questions d'ordre culturel étaient du ressort des autorités groenlandaises;
le Groenland n1avait pas d'université et les établissements d'enseignement supérieur
existants assuraient la formation des enseignants. Il n'existait pas de problème
de minorites allemandes au Danemark. Un accord avait été conclu à cet égard avec
la Republique fédérale d'Allemagne et les activités sociales et culturelles des
min~rités allemandes bénéficiaient du soutien de l'Etat danois.

Italie

104. Le Comité a examiné le rapport initial de l'Italie (CCPR/C/6/Add.4) à ses
257ème, 258ème et 261ème séances, les 28 et 30 octobre 1980 (CCPR/C/SR.257, 258
et 261).

105. Le rapport a été présenté par le représentant de l'Etat partie qui a fourni
un complement d'information sur l'incorporation du Pacte dans le système juridique
italien et signalé les faits nouveaux survenus depuis l'établissement du rapport.

106. Le représentant de l'Etat partie a informé le Comité que les pactes inter
nationaux relatifs aux droits de l'homme avaient été diffUses en 1980 sur l'ini
tiative de la presidence du Conseil des ministres dans une pl1blication portant sur
"la protection internationale des droits de l'homme", dont le premier chapitre était
consacré aux activités de l'Organisation des Nations Unies dans ce domaine.

107. Le représentant a indiqué qu'un certain nqmbre de réferendums relatifs aux
droits civils avaient ete proposes recemment par les partis politiques; ils avaient
pour objectifs d'abolir la peine d'emprisonnement à vie, d'abroger certains articles
du Code pénal ayant un effet juge restrictif sur la liberte d'opinion, de rapporter
un décret gouvernemental prevoyant les mesures d'urgence à prendre pour assurer
l'ordre démocratique et la securite publique et d'abroger un certain nombre de
dispositions pénales liées à certains cas d'interruption volontaire de la grossesse.
Devant la persistance des actes de terrorisme, le gouvernement a promulgue la
loi No 15 du 16 février 1980, qui prévoyait notamment l'alourdissement des peines
frappant les crimes commis dans le but de bouleverser l'ordre démocratique, et
l'application de pe~nes déterminées à ceux qui encourageaient ou dirigeaient les
2.ssociations créées dans ce but. Une autre mesure préventive permettait aux
fonctionnaires et aux agents de la sûreté, s'ils y étaient dûment autorisés par les
autorités judiciaires, de perquisitionner maisons et immeubles lorsqu'il y avait
tout lieu de soupçonner qu'une personne recherchée ou certains objets s'y trouvaient
cachés. A propos de l'article 7 du Pacte, le gouvernement avait fait une décla
ration unilatérale concernant le droit de ne pas ~tre soumis à la torture ou à
d'autres traitements cruels, inhumains ou dégradants. Enfin, un projet de loi
contenant des dispositions supplémentaires régissant le statllt des étrangers était
en cours d'examen par le Parlement.

108. Des membres du Comité ont marqué leur satisfaction pour le rapport très
complet qui avait été établi et pour les renseignements complémentaires que le
représentant de l'Etat partie avait fournis. Ils ont aussi salué l'initiative qui
avait mené à la création du Comité interministériel des droits de l'homme, qui
comprenait non seulement des représentants du gouvernement, mais aussi des repré
sentants d'organisations privées et des professeurs. A leur avis, ce comité était
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un mécanisme admirable pour évaluer de façon systématique les mesures législatives,
administratives et autres destinées à permettre à l'Italie de remplir ses obli
gations internationales dans le domaine des droits de l'homme. Il prenait aussi en
considération les réalisations d'autres pays et pouvait, à cet égard, offrir un cadre
où chacun des Etats parties pourrait tirer parti de l'expérience des autres. Son
mandat et ses méthodes de travail devaient retenir l'attention de ces Etats. Des
membres ont également jugé digne d'éloges la large diffusion assurée au Pacte et la
mention dans le rapport des décisions prises par les tribunaux dans certains cas
importants concernant les droits de l'homme.

109. A propos des informations générales contenues dans la première partie du
rapport, on a demandé qui était habilité à saisir la Cour constitutionnelle, chargée
de se prononcer sur la constitutionnalité des lois, et ce qu'on entendait par les
expressions "pluralisme économiqu.e". "même dignité sociale îl et "égalité sociale";
quels étaient "les obstacles d'ordre économique et social qui limitaient l'égalité
et la liberté des citoyens" et que la Constitution obligeait l'Etat à écarter; et
quelles étaient les mesures particulières, autres que législatives, adoptées par
les autorités italiennes pour garantir l'exercice et la protection des' droits de
1 'homme. Il a en outre été demandé. si du point de vue du gouvernement, le Pacte
imposait des obligations aux particuliers ou s'il faisait plutôt obligation aux
Etats de protéger les particuliers contre les pratiques d'autres particuliers.

110. Se référant au rapport et aux informations complémentaires fournis par le
représentant de l'Etat partie sur la place faite au Pacte dans le système juridique:
italien, des membres du Ccmité ont fait remarquer que l'incorporation du Pacte dans
la législation interne n'était pas suffisante pour en assurer l'application puisque
cela exigeait d'autres mesures législatives, notamment en matière de recours et de
compétence des tribunaux, que l'incorporation du Pacte dans la législation interne
ne lui enlevait pas son caractère d'instrument international devant être interprété
conformément aux règles de la Convention de Vienne sur le droit des traites et que
les tribunaux nationaux pourraient utilement s'inspirer de l'interprétation des
dispositions du Pacte par le Comité, qui était bien placé pour faire la synthèse de .
l'expérience et des interprétations des autres Etats parties. On a demandé ~uelle

était la place faite au Pacte dans la hiérarchie de la législation italienne; qui
l'emporterait s'il y avait conflit entre le droit interne et le Pacte; quel était
l'effet réel de l'incorporation du Pacte à la législation italienne et si une
personne touchée par cette législation pouvait. en invoquant le Pacte, jouir de
l'exercice des droits prévus dans le Pacte; et s'il était de règle générale en
Italie d'interpréter la législation interne dans l'optique des obligations inter
nationales souscrites par ce pays. On a également demandé au représentant de
l'Italie s'il pouvait fournir des exemples de cas où le Pacte était invoqué devant
les tribunaux ou def, autorités administratives; quelle était la snlution adoptée
lorsque la loi n'était pas compatible avec le Pacte, si la Cour constitutionnelle
avait le pouvoir de la frapper de nullité et s'il pouvait citer des précédents.

111. A propos de l'article l du Pacte, les membres se sont félicités de l'inclusion
dans le rapport de précisions sur la position de l'Italie en ce qui concerne
l'application du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes. Il a été demandé des
éclaircissements sur l'attitude prise par ce pays au sujet des résolutions des
Nations Unies concernant les relations avec le régime raciste d'Afrique du Sud et
sur les mesures spécifiques adoptées pour accélérer, dans le cadre de l'ONU ou
indépendamment, le processus de démocratisation en Afrique du Sud; il a été demandé
également si l'adhésion du Gouvernement itali~n au principe de transition paci~ique

entre le régime d'occupation illégale par l'Afrique du Sud et l'indépendance de la
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Namibie signifiait que l'Italie était favorable à l'imposition de sanctions contre
l'Afrique du Sud et à la cessation de l'occupation illégale de la Namibie; si l'enga
gement pris officiellement par l'Italie de s'employer à assurer la disparition de
la politique d'apartheid signifiait que l'Italie interdisait auX sociétés italiennes
de fournir une assistance économique, financière ou autre au résime d' apartheid et
prohibait les investissements privés en Afrique du Sud et les prêts à ce pays. La
question a aussi été posée de savoir si l'Italie reconnaissait le droit du peuple
palestinien à l'autodétermination et considérait en outre l'OLP comme le représentant
légitime du peuple palestinien; des précisions ont été demandées sur les mesures
adoptées en faveur ~es aspirations légitimes du peuple palestinien à une ~atrie libre
et indépendante et sur la position de l'Italie vis-à-vis des projets du PNUD visant
à accorder une aièe aux territoires occupés par Israël.

112. Au sujet de l'article 2 du Pacte, il a été demandé si, dans le cas où les
autorités administratives compétentes ne prenaient pas de mesures~ une personne ayant
porté plainte était en droit de demander aux tribunaux ou à une instance adminis
trative supérieure de forcer les autorités concernées à en prendre, si le Conseil
d'Etat avait juridiction sur les règlements administratifs touchant l'individu et
s'il y avait des tribunaux régionaux, provinciaux ou locaux relevant du Conseil
d'Etat.

113. A propos de l'article 3 du Pacte, il a été souligné qu'en dépit des grands
progrès qui avaient été faits en Italie ces dernières années dans le domaine de
l'égalite de l'homme et de la femme, quelques professions, telles que 11armee et
la police, n'étaient toujours pas ouvertes aux'femmes et que celles-ci conti~uaient

de jouer un rôle modeste dans la vie publique du pays. Quant à la discrimination
de fait à l'égard des femmes mentionnée dans le ra.pport .. on a demande des éclair
cissements sur les problèmes particuliers rencontrés par l'Italie dans Ce domaine
et sur les mesures envisagées pour les résoudre, notamment s'il etait prévu dans
le cadre de ces mesures de créer un organisme, administratif ou autre, qui aiderait
les femmes à faire cesser le traitement discriminatoire dont elles étaient encore
victimes dans ce pays.

114. A propos de l'article 4 du Pacte, des membres se sont référés aux mesures
prises pour lutter contre les enlèvements, le terrorisme, la subversion et d'autres
crimes politiques en vertu de lois promulguees en 1975, 1978 et 1980. Ils ont aussi
noté qu'aucune dérogation aux obligations prévues par le Pacte n'était possible à
moins qu'un danger public exceptionnel ne menace l'existence de la nation et ne soit
proclamé par un acte officiel, et que les exceptions visées aux articles 12, 14,
18, 19. 21 et 22 du Pacte n'étaient nullement des dérogations. Ils ont demandé dans
quelle mesure les lois adoptées en 1975, 1978 et 1980 entraient au nombre de ces
exceptions. Ils ont aussi noté que la Constitution stipulait qu'en cas d'état de
guerre ou de proclamation d'un danger public, l'exercice des droits garantis par la
Constitution, à l'exception du droit à la vie, pouvait être tempora.irement suspendu.
Il a été demandé si cette disposition était conforme à l'article 4 du Pacte qui
excluait toute dérogation à certains droits spécifiques en toutes circonstances.

115. A propos de l'article 6 du Pacte. il a été demandé ce que le gouvernement avait
fait pour réduire la mortalité infantile et créer un système de santé publique
efficace, s'il existait des lois interdisant l'usage des drogues à d'autres fins
que médicales, et si les dispositions régissant l'utilisation d'armes par les
fonctionnaires de l'Etat avaient été complétées par des instructions données aux
forces de police. Notant que la peine de mort était encore applicable aux personnes
jugées coupables de certains crimes en vertu du Code militaire de 1941, des membres
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pour lesquels l'article 6 du Pacte autorisait le recours éventuel à la peine de
mort et si le gouvernement était disposé à réexaminer les exceptions prévues en la
matière, d'autant plus qu'elles émanaient de l'ancien régime fasciste.

116. A propos des articles 7 et 10 du Pacte, des membres ont demandé si la détention
au secret était autorisée ou non, et dans l'affirmative, dans quelles conditions,
pour quelle durée et pour quels motifs, si les établissements pénitenciers avaient
été améliorés récemment, quelles étaient les procédures d'enquête applicables au cas
d'un détenu qui porterait plainte pour mauvais traitement en prison, qui conduisait
l'enquête et quels en étaient les résultats pratiques et si une personne étrangère
à l'administration pénitentiaire était autorisée à inspecter les prisons, à recevoir
les plaintes et à prendre des mesures.

117. A propos de l'article 8 du Pacte, il a été souligné que ses dispositions
n'autorisaient pas à astreindre au travail forcé des personnes dont le "comportement
antisocial" était jugé dangereux pour la communauté, étant donné les nombreuses
interprétations qui pouvaient être données à l'expression "comportement antisocial".
Des éclaircissements ont été demandés sur les circonstances dans lesquelles des
personnes pouvaient être détenues dans des colonies agricoles ou dans des péni
tenciers, sur ce qu'impliquait ce genre de condamnation, sur le nombre de personnes
qui se trouvaient dans de tels établissements et sur ce que signifiait l'expression
"délinquants caractérisés" appliquée à des personnes susceptibles d'y être envoyées.

118. A propos de l'article 9 du Pacte, des informations ont éte demandées sur les
raisons autres que penales qui pouvaient entraîner une privation de liberté, et
sur la mise en pratique par la legislation italienne des garanties prévues dans cet
article dans des domaines tels que les lois sur la sante mentale, les lois sur les
contrôles aux frontières et les lois contre le vagabondage. Il a éte demande éga
lement dans quelle mesure les dispositions speciales edictees en 1975 et 1980
pouvaient s'appliquer non seulement aux actes de terrorisme mais aussi aux
infractions ordinaires, et si les garanties accordées à une personne privée de la
liberté avaient eté reduites de façon génerale ou uniquement dans les cas de
terrorisme. Notant la duree prolongee de la détention préventive indiquée dans le
rapport, des membres ont demande si les dispositions qui la regissaient etaient
conformes à l'articie 14 du Pacte, selon lequel toute personne accusée d'une
infraction pénale était en droit d'être presumée innocente jusqu'à ce que sa culpa
bilité ait eté légalement établie, et à l'article 9, qui stipulait que tout indi
vidu arrêté ou détenu du chef d'une infraction penale serait traduit dans le plus
court délai devant une autorité habilitée par la loi et devrait être jugé dans un
délai raisonnable; s'il existait de nombreux cas de personnes relâchées après une
longue periode de détention préventive sans qu'il y ait eu procès, faute de preuve
par exemple; si les autorités italiennes avaient pris des mesures et allouaient les
crédits nécessaires pour accéiérer l'instruction des cas de terrorisme; comment le
Gouvernement italien pouvait justifier le fait que la loi ne reconnaissait pas le
droit à réparation pour arrestation ou è,etention illégale prevu à l'article 9 du
Pacte; et quels progrès avaient ete faits quant aux propositions de reforme du Code
penal et du Code de procedure penale mentionnees dans le rapport.

119. A propos de l'article 12 relatif au droit de circuler librement et de choisir
librement sa résidence, il a ete demandé à propos de l'interdiction de séjour dans
une ou plusieurs communes ou de l'obligation de séjour dans une commune déterminee,
mentionnees dans le rapport, quels etaient les critères juridiques sur lesquels se
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fondait ce genre de décision et si ces mesures pouvaient être contestées et devant
quel organe. Il a aussi été demandé si dans les cas de refus de passeport, d'inter
diction de sortir du pays ou de privation de nationalité il existait un recours et
quel était l'organe qui statuait.

120. A propos de l'article 13 du Pacte, des éclaircissements ont été demandés sur
la nature du "délit contre la personnalité de l'Etat" qui pouvait justifier
l'expulsion d'un étranger; il a été demandé si la décision du Ministère de
l'in~érieur d'expulser un étranger pour des motifs de sécurité publique pouvait être
ccntestée devant un tribunal administratif ou devant le Conseil d'Etat; si au cas
où l'Italie refusait d'extrader un individu accusé d'un meurtre inspiré par des
motifs politiques cet individu etait jugé en Italie; quelle était l'attitude adoptée
par les autorités italiennes envers les étrangers qui travaillaient sans permis dans
le pays; si le projet de loi approuvé par le Conseil des ministres qui introduisait
des réglementations supplémentaires pour :r'2gir le statut des étrangers était conforme
à l'article 13 du Pacte.

121. A propos de l'article 14 du Pacte, il a été demandé si l'indépendance des
magistrats était assurée dans le cadre d'un système de nomination qui, à tous les
niveaux, dépendait presque exclusivement du pouvoir exécutif, et s'il fallait
entendre par la participation directe du peuple à l'adminis~Tation de la justice
dont il était question dans le rapport qu'il existait un système quelconque de
jurés, d'arbitres, de magistrats non juristes ou d'assesseurs.

122. Concernant l'article 16 du Pacte, il a Gté demandé si une personne po~vait
être privée de sa personnalité juridique, de sa nationalité ou de son nom pour des
raisons autres que les raisons politiques évoquées à l'article 22 de la Constitution
et, dans l'affirmative, quelles étaient ces raisons et s'il existait des ca~ où la
perte de la nationalité était prevue comme une peine.

123. A propos de l'article 17 du Pacte, des précisions ont été demandées sur la
nature des exceptions qui pourraient être faites au principe de l'inviolabilité du
domicile et de la correspondance, sur les circonstances dans lesquelles l'écoute des
conversations téléphoniques pourrait être autorisée et sur la compatibilité de la
disposition selon laquelle la personne hébergeant gratuitement chez elle un étranger
devait fournir à la police locale des renseignements sur l'identité de cet étranger
(disposition qui semblait s'appliquer même s'il s'agissait de ne le loger que pour
une nuit) avec l'article 17 du Pacte.

124. A propos de l'article 18 du Pacte, des participants ont demandé des éclair
cissements sur l'article 8 de la COnstitution qui, tout en consacrant le principe
fondamental de la liberté de toutes les convictions religieuses devant la loi,
stipulait que "les religions autres que la religion catholique avaient le droit de
s'organiser conformément à leurs propres statuts, dans la mesure où elles ne contre
venaient pas à la législation italienne"; il a également été demandé si le
prosélytisme et la propagande en faveur de l'athéisme étaient autorisés. Notant en
outre que la loi prévoyait un impôt général destiné à subventionner le clergé
italien, certains membres ont demandé si le produit de cet impôt bénéficiait au
clergé de toutes les religions ou seulement au clergé catholique et s'il était
possible qu'une personne ne professant aucune religion soit contrainte de payer cet
impôt. Il a également été deI!landé comment la loi résolvait les différends qui
pouvaient surgir entre les parents en ce qui concernait la liberté de faire assurer
l'éducation religieuse et morale de leurs enfants.
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125. S'agissant de l'article 19 du Pacte, des membres ont voulu savoir dans quelle
mesure les restrictions à la liberté d'expression en ce qui concernait les insultes
à la République, au drapeau ou à d'autres emblèmes d'Etat pouvaient se justifier à
la lumière d,s dispositions de l'article et comment la jurisprudence italienne
définissait ce:';e offense, quels étaient les cas d'extrême urgence dans lesquels la
presse pouvait être saisie et dans quelles conditions et, enfin, s'il existait des
restrictions spécifiques à la liberté d'opinion des étrangers.

126. S'agissant de l'article 20 du Pacte, il a été noté que la répudiation de la
guerre par l'Italie, telle qu'elle était énoncée dans la Constitution, n'était pas
de même nature que l'interdiction de la propagande en faveur de la guerre qui était
spécifiquement prescrite à l'article 20 du Pacte où il était stipulé que la
propagande en faveur de la guerre et toute incitation à la haine nationale, raciale
ou religieuse devaient être interdites par la loi.

127. Concernant les articles 21 et 22 du Pacte, on a demandé quelles étaient les
limitations au droit de réunion pacifique qui étaient autorisées par la législation
italienne et dans quelle mesure elles étaient compatibles avec le Pacte, quelles
associations étaient interdites par la loi, si les syndicats jouaient un rôle dans
le règlement des différends entre le patronat et la main-d'oeuvre et s'il existait
des dispositions juridiques à cet effet, enfin, si les étrangers jouissaient du droit
de réunion pacifique et de la liberté d'association en vertu de la législation
italienne et, dans l'affirmative, dans quelles conditions.

128. S'agissant des articles 23 et 24, des membres ont relevé qu'il était indiqué
dans le rapport que "le mariage était basé sur l'égalité morale et juridique des

ln époux dans les limites déterminées par la loi pour garantir l'unité familiale" et
ont demandé des précisions sur ces lois; en outre, on a demandé si, en se mariant,
un couple pouva.it choisir de prendre le nom de l'un ou l'autre conjoint, s'il
existait des différences de traitement quant à la nationalité entre un ressortissant
italien qui é~~usait une étrangère et une ressortissante italienne qui épousait un
étranger et si l'Etat faisait une distinction pour ce qui était de la nationalité

!S des enfants; des renseignements ont été demandés sur les mesures adoptées par
l'Italie pour aider les femmes qui travaillaient à élever leurs enfants, et sur la

lr situation des enfants nés hors mariage qui n'étaient pas reconnus par leurs parents
et, en particulier, par leur père. Un représentant a demandé des précisions sur
l'emploi des enfants de moins de 15 ans, voulant savoir en particulier si l'exploi
tation du travail des enfants avait été abolie et si la situation à cet égard était
la même dans différentes parties de l'Italie.

129. A propos de l'article 25 du Pacte, des précisions ont été demandées sur les
"infractions électorales" qui entraînaient la perte du droit de participer aux
affaires publiques; sur la raison pour laquelle il y avait une différence entre

l- l'âge requis pour l'exercice du droit de vote et l'âge de l'éligibilité tant à la
Chambre des députés qu'au Sénat et pour laquelle le Molise avait deux sénateurs et
la Vallée d'Aoste un seul, alors que, selon la Constitution, aucune région ne
pouvait avoir un nombre de sénateurs inférieur à sept.

130. S'agissant de l'article 27 du Pacte, il a été demandé s'il existait des lois,
des pratiques ou des coutumes administratives qui assuraient la représentation des
minori+és au Parlement, combien d'Albanais vivaient en Italie, s'ils avaient des
écoles où. l'enseignement était donné dans leur langue et si cette langue était
acceptée comme langue officielle.
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131. En réponse aux questions posées par les membres du Comité au sujet de la
première partie du rapport, le représentant de l'Etat partie a indiqué que la
question de la constitutio~nalité d'une loi ne pouvait être soulevée que dans le
cadre d'un procès civil, pénal ou administratif et qu'il appartenait au juge
d'apprécier le bien-fondé ou le manque de cause manifeste de l'exception d'incons
titutionnalité et, s'il estimait que l'exception était fondée, de remettre les actes
correspondants à la Cour constitutionnelle pour le jugement de constitutionnalité.
A la question de savoir si le Pacte s'appliquait aussi aux rapports entre les indi
vidus au lieu simplement d'imposer aux Etats parties l'obligation de protéger les
individus les uns des autres, le représentant de l'Italie a répondu que la question
n'avait pas jusqu'ici été réglée par la jurisprudence mais que rien dans le système
juridique italien ne s'opposait, en principe, à ce que certaines des dispositions
du Pa:lte s'appliquent aux rapports entre individus.

132. Le représentant de l'Etat partie a reconnu que l'incorporation du Pacte dans le
système juridique italien n'en changeait pas la nature en tant que traité inter
national; il a fait observer que cette incorporation avait créé des dispositions
de droit interne ayant le même contenu que le Pacte, qui étaient directement
applicables et pouvaient être invoquées devant toute instance compétente par
quiconque considérait que la disposition le concernait; une personne pouvait demander
l'application de la disposition correspondante de la loi interne, soit lorsqu'il n'y
avait pas d'autre disposition nationale applicable, soit lorsque la disposition du
Pacte apparaissait comme étant plus favorable, au demandeur. Il a déclaré également
qu'il n'y avait pas dans le système juridique italien primauté du droit inter
national, que le juge était libre d'utiliser toùs éléments pertinents pour former
sa propre conviction, et que, lorsqu'il s'agissait d'interpréter une disposition
d'un traité international, le juge était libre de se renseigner sur l'interprétation
qui était donnée au niveau international de la disposition en question, ce ~l'il

faisait souvent en pratique. Le représentant de l'Etat partie a fait remarquer
toutefois que le principal problème en matière d'interprétation venait d'un éventuel
conflit entre différents textes législatifs; le Pacte ayant été ratifié par une loi
ordinaire, un conflit ne pouvait surgir que par rapport à d'autres lois ordinaires,
se situant au même niveau dans la hiérarchie. du système juridique italien. Ce
dernier ne prévoyait pas de dispositions spécifiques pour la solution de tels
conflits : il appartenait toujours au pouvoir judiciaire de déterminer quelle loi
s'appliquait dans chaque cas d'espèce, et la jurisprudence et la doctrine avaient
élaboré des principes applicables en l'occurrence. A cet égard, le représentant
de l'Italie a précisé que la Cour constitutionnelle n'aurait pas compétence pour
juger de la compatibilité de la loi nationale avec le Pacte, mais uniquement de la
constitutionnalité de la loi natiqnale qui dérogeait au Pacte.

133. Répondant aux ques~ions posées à propos de l'article premier du Pacte, le
représentant de l'Etat partie a déclaré que le Gouvernement italien souhaitait voir
c~sser, par des moyens pacifiques, l'occupation illégale de la Namibie par l'Afrique
du Sud; l'Italie était convaincue 'lu 'une politique facilitant la transformation par
des moyens pacifiques représentait le meilleur moyen d'aider le peuple sud-africain
à vaincre les obstacles qui l'empêchaient de créer une société libre, démocratique
et multiraciale; ce pays n'était donc pas favorable à la cessation de toutes les
relations avec l'Afrique du Sud, pas plus qu'à l'application de sanctions écono
miques, encore qu'elle respecte l'embargo sur la livraison d'armes institué par le
Conseil de securité. L'Italie avait adopté un code de conduite pour les entreprises
ayant des filiales en Afrique du Sud, en vue d'éliminer la discrimination raciale.
Le représentant a également souligné que l'Italie reconnaissait la légitimité des
droits du peuple palestinien qui devait pouvoir exereer pleinement son droit à
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l'autodétermination, selon un processus approprié Clui serait défini dans le cadre
d'un règlement pacifiClue global; il a ajouté Clue l'Italie appuyait les mouvements de
libération nationale reconnus par des organisations regionales et Clu'elle versait
d'importantes contributions au titre des programmes des organismes des Nations Unies
en faveur des pays en développement, independamment de toute consideration politique.

134. S'agissant de l'article 2 du Pacte, le représentant de l'Etat partie a indique
Clue dans le cas où une administration publiClue n'accomplissait pas l'acte adminis
tratif Clu'elle devait exécuter ou dans le cas où elle s'abstenait de se prononcer
sur un recours administratif, le particulier pouvait s'adresser à la justice pour
demander la protection de ses droits; les organes juridictionnels administratifs
étaient le Conseil d'Etat, qui jugeait en deuxième instance, et les tribunaux admi
nistratifs régionaux, Clui jugeaient en première instance.

135. Concernant l'article 3 du Pacte, le représentant a souligne que la Constitution
établissait le principe de l'égalité des personnes devant la loi, sans distinction
de sexe; la législation établissait le principe de l'égalité des chances en matière
d'emploi et d'avancement pour les deux sexes, mais cette législation était relati
vement récente, ce Clui expliCluait Clue dans leur majorité les femmes n'occupent encore
Clue des postes peu importants dans certaines fonctions; le Ministère de la défense
étudiait la possibilité d'étendre le service militaire aux femmes sous une forme
appropriée. L'égalité totale entre les deux sexes était parfois battue en brèche par
la survivance de certaines traditions locales ou personnelles. Dans le cas d'une
discrimination dont elles seraient victimes, les femmes pouvaient recourir aux
moyens judiciaires ordinaires et, le cas échéant, obtenir l'assistance d'un syndicat
si le traitement discriminatoire constituait une violation de la législation en
vigueur ou d'un contrat de travail. si par ailleurs la violation du principe de
l'égalité des sexes résultait de la réglementation ou de la législation elles-mêmes,
le seul recours ouvert à la victime consistait à s'adresser à la Cour constitu
tionnelle. Le représentant a aussi informé le Comité Clu'un certain nombre d'asso
ciations privées se préoccupaient de la protection et de la défense des droits des
femmes à tous les niveaux.

136. Répondant aux observations de certains membres du Comité au sujet de
l'article 4 du Pacte, le représentant italien a indiqué que la publication de
decrets-lois tels que ceux de 1978 et de 1979 était intervenue en application des
dispositions de la Constitution qui prévoyaient une telle possibilité dans les cas
extraordinaires de nécessité et d'urgence; il a précisé que, le jour même de leur
publication, les décrets de cette catégorie devaient être présentés au Parlement
Clui les convertissait en lois, et que ces textes se situaient en dehors des
hypothèses de déclaration de danger public ou d'état de siège. Quant aux dérogations
à l'application du Pacte en cas d'état de guerre ou d'urgence, mentionnées dans le
rapport, le représentant a fait remarquer Clue la declaration de l'état de danger
public et de l'état de guerre .était prevue pour faire face à une menace extr~me

pesant sur la sûrete intérieure du pays, mais Clue le Gouvernement italien n'avait
jamais employé ces moyens extrêmes, ayant toujours préféré recourir aux dispositions
des lois Clui (même particulières) avaient été adoptées dans le respect des procedures
législatives ordinaires.

137. En réponse à une question posee au sujet de l'article 6 du Pacte, le repré
sentant de l'Etat partie a dit que les seuls textes régissant l'utilisation des
armes par les forces de sécurité nationales étaient les articles contenus dans le
Code pénal et Clue l'initiation au maniement des armes à feu faisait partie de
l'entraînement normal des membres des fo~ces de police et était soumise à la régle
mentation de l'emploi des armes à feu.
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141. En réponse aux questions posées au sujet de l'article 13 du Pacte, le repré
sentant a fait observer que dans tous les cas d'expulsion d'un étranger, celui-ci
pouvait adresser une requête 'au Ministre de l'interieur ou au tribunal administratif
régional, selon l'organe administratif qui avait pris la décision; le Code penal
italien permettait de poursuivre en Italie l'auteur d'un delit de caractère
politique, même si ce délit. avait éte commis à l'étranger. Le projet de loi

/

140. S'agissant de l'article 10 du Pacte, le representant de l'Etat partie a
indiqué qu'en application de la loi de 1975 et du Règlement d'application de 1976
relatifs au nouveau système pénitentiaire, on avait placé un juge de surveillance
auprès de chaque tribunal et créé une section de surveillance auprès de certaines
cours d'appel, habilités à vérifier à tout moment les conditions de vie des détenus
et l'application correcte des dispositions de la loi; des services d'assistance
sociale, qui s'occupaient en particulier de la rééducation des détenus, avaient eté
rattachés à chaque établissement pénitentiaire; chaque détenu pouvait adresser une
requête sous forme orale ou écrite au directeur de l'Institut, au juge de
surveillance ou aux autres autorités competentes.

139. Répondant aux questions posees au sujet de l'article 9 d~ Pacte, le repre
sentant de l'Etat partie est convenu que les mesures prevues dans les lois et
décrets qu'avaient relevees les membres du Comite n'etaient pas exemptes de risque,
notamment quant à la durée des procédures, mais a ajoute qu'il fallait toutefois
tenir compte de la gravité des phenomènes de criminalité qui en avaient ju~tifie

l'introduction; on ne pouvait valablement juger de la durée d'une procédure qu'en
tenant compte d'une part de la complexite du cas, d'autre part du comportement de
l'intéresse, qui souvent prolongeait lui-même la procedure par des mesures
dilatoires. Il a informe le Comité que dans le cadre de la reforme en cours du Code
de procédure pénale, le lÉJislateur s'efforçait de rechercher des procédures pénales
plus simples et plus rapides, qui élimineraient le risque d'un allongement excessif
des délais de l'action judiciaire. Il a déclaré en outre que, depuis la ratifi
cation du Pacte, tout intéressé pouvait demander réparation pour detention illégale
en invoquant directement la disposition pertinente du Pacte, qui s'inscrivait
parfaitement dans le système juridique italien, lequel reconnaissait le principe
général de la réparation des dommages.
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138. Pour ce qui etait de l'article 8 du Pacte, le representant de l'Italie a donné
quelques explications sur les mesures de securité mentionnées dans le rapport au
paragraphe concernant cet article et insisté sur le fait que ces mesures etaient
expressément prevues par la loi, qu'elles ne pouvaient être prononcees que par le
juge et uniquement lorsqu'il s'agissait de personnes dangereuses pour la sociéte;
le juge devait donc d'abord apprécier le danger social que présentait l'individu
en cause, en se fondant sur des critères fixés par la loi. Les mesures etaient
generalement prononcées à l'encontre d'une personne qui avait dejà éte condamnee
pour certains délits, et lorsqu'il y avait lieu de penser qu'elle en commettrait
d'autres. Dans ce cas, la mesure prenait la forme d'une peine accessoire à la
détention proprement dite. Il a souligné qu'il pouvait toujours être fait appel de
la decision du juge et que la mesure de sécurité pouvait être révoquée à la demwlde
de l'intéressé, s'il était etabli que le danger social n'existait plus. L'assi
gnation à une colonie agricole ou à une maison de travail ne constituait qu'une
simple modalité d'exécution d'une mesure de sécurité qui laissait subsister toutes
les garanties qu'il avait déjà mentionnees. Il a expose les cas dans lesquels cette
mesure pouvait être prononcée, cas qui étaient expressément prévus dans le Code
pénal, et a souligné que les individus concernés percevaient une rémunération fixee
par la loi.
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contenant des dispositions supplémentaires régissant le statut des étrangers avait
été conçu pour réduire la complexité bureaucratique de certaines pratiques adminis
tratives concernant l'expulsion des étrangers, mais n'empiétait nullement sur les
garanties accordées aux étrangers.

142. Concernant l'article 14 du Pacte, le représentant de l'Italie a souligné que
l'indépendance des juges était pleinement garantie par ln Constitution, les juges
étant nommés à la suite d'un concours public; les mesures concernant la carrière
des magistrats étaient certes prises par des décrets du Président de la République,
mais l'adoption desdites mesures était discutée au sein du Conseil supérieur de la
magistrature; en outre. la carrière des magistrats se déroulait selon un mécanisme
rigide, dans lequel le pouvoir exécutif n'avait aucune possibilité d'intervenir.
Pour ce qui était de la participation des citoyens à l'administration de la justice,
le représentant de l'Italie a expliqué que cette participation éteit évidente
puisqu'une partie des juges qui composaient la Cour constitutionnelle étaient élus
par le Parlement et que les cours d'assises étaient composées aussi par des citoyens
auxquels, à la suite d'un tirage au sort parmi ceux qui jouissaient d'une capacité
juridique complète, était confié le rôle de juge pour une période déterminée •

143. En réponse aUX questions posées à propos de l'article 18 du Pacte, le repré
sentant de l'Etat partie a explique que lorsque les institutions ecclésiastiques
avaient eté dissoutes, leurs biens avaient servi à constituer un fonds special grâce
auquel l'Etat subventionnait les églises et le clerge; les subventions financées
"au moyen de l'impôt que devaient verser tous les citoyens" venaient en complément
et avaient un caractère exceptionnel; enfin, si une église, comme l'Eglise vaudoise,
demandait au Gouvernement italien la conclusion d'un accord, celui-ci pouvait être
négocié.

144. En reponse aux questions posées au sujet des articles 19, 21 et 22 du Pacte,
le représentant de l'Italie ne pouvait que confirmer que dans lb pratique, il n'y
avait pas de distinction nette entre les citoyens et les étrangers pour ce qui était
de la jouiss&~ce des droits civils; il existait dans la Constitution une disposition
stipulant que, sous réserve de réciprocité, les étrangers jouissaient sur le
territoire italien de tous les droits civils reconnus dans la Constitution; la
liberté d'expression, le droit de réunion pacifique, le droit de s'organiser étaient
garantis à tous, citoyens italiens ou étrangers, par la Constitution italienne mais
l'exercice de certains droits ~olitiques énoncés dans la Constitution était réservé
aux seuls citoyens

145. Répondant aux questions posées à propos des articles 23 et 24 du Pacte, le
représentant a déclaré que l'égalité des conjoints n'était limitée que par la néces
sité de préserver l'unité de la famille; la loi etait conçue pour assurer la pleine
application de cette règle fondamentale en proclamant deux principes essentiels :
celui de la parité des pouvoirs et celui de la puissance parentale à l'égard des
enfants, la puissance paternelle étant désormais abolie; la femme prenait le nom de
son mari, mais pouvait conserver simultanement son propre nom. La femme étrangère
qui épousait un ressortissant italien acquérait la nationalité italienne, tandis que
l'étranger qui épousait une femme italienne n'acquérait pas ipso facto la natio
nalité italienne mais pouvait obtenir sa naturalisation après deux ans de résidence
en Italie. La nationalité italienne était reconnue à l'enfant qui naissait d'un
père italien ou d'une mère italienne. En outre, la loi prévoyait le congé de
maternité en faveur des femmes salariées et l'enfant acquérait la nationalité du
père même si la reconnaissance ou la déclaration judiciaire de paternité était
intervenue après la reconnaissance de l'enfant par la mère; le mineur adopté
acquérait la nationalité de son père.
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146. Pour ce qui était de l'article 25 du Pactes le représentant italien a expliY,.ué
que par "délits électoraux" il fallait entendre des délits perpétrés dans le cadre
d'élections s qui visaient à bouleverser le déroulement normal de ces élections; ils
n'entraînaient pas immédiatement la perte du droit de vote s qui ne pouvait inter
venir que sur décision définitive du juge, donc s'il y avait condamnation. La
différence entre l'âge minimum requis pour jouir du droit de vote et l'âge minimum
requis pour ~tre élu sénateur et député était simplement une question de choix de
politique législative; le fait que quelques sièges au Sénat étaient réservés à
certaines petites régions d'Italie devait ~tre considéré comme un privilège accordé
à des régions si petites qu'en application du système de la représentation propor
tionnelle qui régissait les élections au Sénat, elles risqueraient de n'~tre jamais
représentées par un sénateur.

147. En réponse aux questions posées au sujet de l'article 27 du Pactes le repré
sentant de l'Etat partie a déclaré que la minorité albanaise ne faisait pas l'objet
de dispositions juridiques particulières s mais que le Gouvernement italien
s'efforçait s comme il le faisait pour les autr.es minorités', de sauvegarder ses
traditions culturelles et ses coutumes.
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148. Le Comité a examiné le rapport initial (CCPR/C/l/Add.36) présenté par le
Gouvernement barbadien à ses 264ème, 265ème et 267ème seances, tenues les
24 et 26 mars 1981 (CCPR/C/SR.264, 265 et 267).

149. Le rapport a été presenté brièvement par le représentant de l'Etat partie,
qui a appelé l'attention du Comité sur le cadre juridique genéral qui a ÉÎté défini
dans le rapport pour que l'on puisse placer dans le contexte voulu les rensei
gnements relatifs aux divers articles du Pacte.

150. Des membres du Comité ont exprimé leur satisfaction devant les réalisations
de la Barbade dans le domaine des droits de l' hOIll:11.e, ont noté l ' efficacité du
système juridique conçu pour protéger ces droits et se sont félicités que la
Barbade ait ratifié le Protocole facultatif. Notant que l'exercice des droits de
l'homme et la capacite de surveiller le respect du Pacte par les Etats parties
exigeaient que les citoyens soient bien informés, certains membres ont voulu savoir
quel était le taux d'alphabétisation à la Barbade, et si l'on donnait de la
publ~cite au Pacte, au rapport présenté au Comité et à son examen à la presente
seSSlon.

151. En ce qui concerne l'article premier du Pacte, on a noté que le rapport
ne traitait pas de la question qui fait l'objet de cet article, et l'on a demandé
qu'elle était la position de la Barbade à l'égard du droit des peuples à disposer
d'eux-mêmes qui est énoncé dans cette disposition.

152. En ce qui concerne l'article 2 du Pacte, on a cité la disposition relative
à la non-discrimination, et l'on a demandé comment il se faisait que la Constitution
n'interdisait pas la discrimination fondée sur le sexe, la langue, l'origine
nationale ou sociale, la fortune, lanaissance ou toute autre situation. On a
demandé aussi des précisions sur les exceptions que la Constitution prévoit au
principe de non-discrimination à l'égard des étrangers et les questions de loi
personnelle. Des membres ont noté que le Pacte n'avait pas été intégré directement
à la législation nationale et que si la Constitution garantissait la plupart des
droits inscrits dans le Pacte, en revanche son article 26 pouvait être interprété
de façon que les lois promulguées avant l'entrée en vigueur de la Constitution
primeraient la Constitution et ses dispositions relatives aux droits de l'homme.
Des membres du Comite ont donc demande des précisions sur le sens de cet article 26,
et ont voulu savoir comment il était donne effet aux dispositions du Pacte, comment
ces dispositions étaient appliquées, et quelles mesures, lé,-islatives ou autres,
qui pouvaient être nécessaires avaient été adoptees pour assurer à tous les
individus à la Barbade les droits reconnus par le Pacte. On a releve le passage
du rapport où il est dit que le Pacte lui-même ne peut être invoqué devant les
tribunaux, les Cours de justice ou les autorités administratives ni directement
applique par eux, et l'on a demandé quels etaient les recours disponibles si la
législation nationale ne donnait pas effet à une disposition du Pacte ou si une
loi violait une de ses dispositions, et s'il existait à la Barbade une règle
juridique en vertu de laquelle, en cas de conflit entre la législation nationale
et une obligation internationale, c'est cette dernière qui l'emporte. On a demandé
à cette occasion au .ce-présentant de la Barbade d'élucider le passage du rapport
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signalant qu'il existe des recours en cas d'atteinte à la liberté personnelle à
moins que cette atteinte ne soit justifiée par une loi. On lui a demandé .r~,:e~ ent
s'il pouvait citer des exemples de réparations accordées par la Haute Cour depuis
l'entrée en vigueur du Pacte. '

153. Les membres ont été d'avis que le rapport ne donnait pas assez de rensei
gnements sur l'~rtic10 3 du Pacte. On a demandé pourquoi la Constitution ne
prévoyait pas l'égalité des hommes et des femmes, quelle était l'attitude du
gouvernement à 1\ égard du principe de l ' égalité entre les sexes et quelles mesures
il' avait prises pour assurer cette égalité; s'il existait des mouvements féministes
~ la Barbade et, dans la négative, ce que faisait le gouvernement pour que les
femmes prennent conscience de leurs droits. On a demandé quelle était la proportion
de filles qui fréquentaient l'école par rapport aux garçons, dans quelle mesure
les femmes participaient à la vie sociale , politique et économique du pays, quelle
était la pratique suivie pour attribuer la garde des enfants; si le principe de
l'égalité de rémunération entre l'homme et la femme pour un travail de valeur égale
était appliqué à la BaIbade, et si les femmes qui jugeaient que les droits énoncés
à l'article 3 du Pacte n'étaient pas respectés disposaient de voies de recours.
On a demandé si les dispositions de la Constitution visant la possibilité
d'acquérir la nationalité barbadienne par mariage s'appliquaient également aux
femmes et aux hommes.

154. A propos de l'article 4 du Pacte, certains membres se sont demandés si,
en vertu de la Constitution, les dispositions relatives à l'état d'urgence
autorisaient les Qistinctions fondées sur des motifs inadmissibles et des '
dérogations aux articles énumérés au paragraphe 2 de cet article. On a demandé si,
depuis l'entrée en vigueur du Pacte, l'état d'urgence avait été proclamé à la
Barbade et, dans l'affirmative, si l'application des dispositions relatives à
l'état d'urgence avait été conforme aux dispositions du Pacte.
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155. Certains membres ont conteste la validité de l'argument selon lequel les
dispositions du Pacte n'ayant pas été incor.porées aux lois de la Barbade, ~a

question mentionnée à l'article 5 du Pacte ne saurait 'se poser. Pour eux, que
le Pacte fasse ou non partie de la législation nationale n'importe pas; mais il
importe en revanche que le Pacte ne'puisse être interprété comme imposant des
restrictions plus sévères que celles qui sont autorisées en vertu de ses dispo
sitions et qu'il ne puisse ser~~r de p~étexte pour restreindre des droits
fondamentaux déjà reconnus par un Etat ou pour y déroger parce qu'il ne reconnaît
pas ces droits ou ne les reconriaît que dans une moindre mesure.

156. En ce qui concerne l'articl~ 6 du Pacte, on a exprimé l'opinion que le droit
naturel à la vie devait être protegé non seulement en droit pénal mais aussi par
la législation sociale et humanitaire. On a demandé quelles mesures avaient été
prises pour améliorer la santé publique et relever le niveau de vie et pour réduire
la mortalité infantile et le chômage chronique. Faisant ressortir que la vie
humaine devait avoir priorité sur toute autre considération, certains membres ont
demande si la lê,,,;islation de la Barbade autorisait la mise à mort des voleurs pris
en flagrant délit et si elle interdisait expressément la peine de mort pour les
personnes de moins de 18 ans et l'exécution des femmes enceintes, comme le
prescrivait le Pacte; dans la négative, on a demandé si le Gouvernement ~arbadien

comptait prendre des mesures pour assurer l'incorporation des dispositions de
l'article 6 à la législation nationale. On a demandé aussi combien de fois la peine
de mort avait été appliquée à la Barbade ces dernières années et pour quels délits,
si le Gouvernement barbadien' avait envisagé l' ab9lition de cette 'Peine et, it,ns
l'affirmative, quel était l'état de l'opinion publique à ce sujet.
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157. En ce qui concerne l'article 7 du Pacte, on s'est félicite des renseigenementsdonnés sur les conditions d'emprisonnement et sur les règles régissant letraitement des prisonniers et l'on a demandé comment ces règles étaient surveilléeset appliquées, s'il existait des procéiures indépendantes et impartiales permettantde recevoir des plaintes pour mauvais traitements et de procéder à une enquête,quels étaient les pouvoirs et les fonctions des comités d'inspection, quellesdispositions "er:.ettaient aux 'r"ersonnes privées de leur liberté de rester en contactavec leur famille, quelles dispositions régissaient la mise au secret et dansquelle mesure l'aide postpénitentiaire aux prisonniers dont il était question dansle rapport avait contribue à leur réinsertion sociale.

158. En commentant l'article 9 du Pacte, certains membres ont estimé que lelibellé de l'article 13 de la Constitution barbadienne visant les restrictionsapportées à la liberte personnelle était ambigu et vague. Ils ont demandé deséclaircissements au sujet des termes ;]reasonable suspicion fl (motifs raisonnables),ilreasonably suspected to be of unsound mind" (motifs raisonnables de penser qu'elleest aliénée), i;tried within a reasonable time rt (jugée dans un délai raisonnable)et fias soon as reasonably ·-r".cticable Ti (dès que faire se pourra), et ils se sontdemande si les délais pourraient être précisés pour témoigner de la volonté réellede donner effet au Pacte. A cet égard, on a cité le paragraphe l de l'article 23de la Constitution, selon lequel aucune loi ne contiendra de dispositions quisoient discriminatoires par elles-mêmes ou par leurs effets et l'on a demandédes renseignements sur les mesures prises à la Barbade pour assurer à cet égardla primauté de la Constitution. On a demandé quelles garanties juridiquesassuraient que nul ne serait détenu pour maladie mentale sans raison valable etque les personnes internées dans des établissements psychiatriques recevraientles soins voulus; comment se définissait le terme tivagabondfl et combien de tempsles vagabonds étaient privés de leur liberté; si la réparation pour arrestationillégale était d'ordre matériel ou si elle comportait également un élément moralet quelles règles étaient appliquées lorsque des fonctionnaires publics étaientresponsables d'une telle arrestation.

159. En ce qui concerne l'article 12 du Pacte, on a relevé que la Constitutionpermettait d'imposer des restrictions au droit de se déplacer ou de résiderà l'intérieur de la Barbade ou d'en partir, notamment dans le cas des étrangers,à condition que ces restrictions puissent Hraisonnablement se justifier" dansl'intérêt de la sécurité ou de l'ordre public notamment, et l'on a demandé desrenseignements sur les recours dont disposaient les personnes dont la liberté dedéplacement faisait ainsi l'objet de restrictions.

160. A propos de l'article 14 du Pacte, on a demandé des précisions sur l'administration de la justice, en particulier comment étaient garanties l'indépendanceet l'impartialité du pouvoir judiciaire, comment les juges étaient nommés et s'ilspouvaient être révoqués, s'il existait des tribunaux du travail et, dans l'affirmative, quelles étaient leur procédure et leur compétence, et si le Gouvernementbarbadien comptait, conformément aux exigences de l'article 14 du Pacte, assurerl'assistance judiciaire gratuite à l'accusé lorsqu'il n'avait pas les moyens de lapayer.
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164. Au sujet de l'article 20 du Pacte, les membres ont fait observer que le
rapport ne disait rien des interdictions touchant la propagande en faveur de la
guerre et l'appel ~ la haine raciale, et ils se sont demandé si la législation
de la Barbade interdisait expressément ces activités comme le veut le Pacte.

161. En ce qui concerne l'article 17 du Pacte, on a releve que le rapport ne
traitait que des questions de fouille et de perquisition et l'on a demandé
des renseignements sur les lois assurant la protection de la vie privee, de
la famille et de la correspondance, en particulier contre l'écoute téléphonique
et la surveillance électronique.

162. Au sujet de l'article 18 du Pacte, on a demandé des éclaircissements
sur le passage du rapport selon lequel nul ne se verra imposer de restrictions
dans l'exercice de son droit à la liberté de pensée et de religion, sauf avec
son consentement. Des questions ont été posées pour savoir à quel âge l'enfant
pouvait choisir sa religion, comment se définissait une communauté religieuse,
et combien il y avait de communautes religieuses à la E~~rl::ade.

165. Pour ce qui est des articles 23 et 24, on a de~andé des explications sur le
passage du rapport où il est dit que la célébration d'un mariage ne peut pas
être imposée comme obligation résultant d'une promesse ou d'un contrat. On a
demandé aussi si les hommes et les femmes de moins de 18 ans pouvaient contracter
mariage. et dans l'affirmative dans quelles conditions et si des mesures avaient
été pris es pour assurer l' egalité des conjoints au regard du mariàge. On a demande
également quels problèmes posaient l'effondrement de la notion traditionnelle
de famille et le fait que les mères se trouvaient dans la nécessité économique de
travailler, dans quelle mesure le soin des enfants et le problème des enfants
nés hors mariage suscitaient des difficultès à la Barbade et quelles mesures étaient
prises pour sauvegarder les droits des enfants et assurer leur bien-être et
notamment leur droit d'acquérir une nationalité.

~
166. S'agissant de l'article 25 du Pacte, on a demandé pourquoi il fallait être\;\
dC'l!licilié à la Barbade depuis 7 ans au moins pour être éligible à la Chambre des t'
représentants. si les circonscriptions électorales étaient délimitées de manière à
assurer l'application efficace du principe selon lequel chaque personne dispose .'
d'une voix, et enfin si la loi électorale prevoyait l'annulation éventuelle du mandat
dlun député et dans l'affirmative, dans quelles conditions.
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163. En commentant les articles 19. 21 et 22, certains membres ont demandé .~

combien de journaux etaient publiés à la Barbade et quels étaient les organes '.~.'
plus ou moins officiels de l iEtat et ceux qui étaient peut-être moins bien,
disposes à l'égard du gouvernement; quel était le nombre de partis politiques ~.

agissant dans le pays, si de nouveaux partis pouvaient être constitués et dans i
1 1affirmative dans quelles conditions; si le droit de constituer des syndicats,)
de conclure des conventions collectives et de faire grève. était reconnu par la .~.I
loi et s' il existait dans le pays des commissions des droits de l'homme. Relevant l
que, selon la Constitution. nul ne doit êtrE" gêné dans l'exercice des libertési
d'expression, de réunion et d'association. sauf avec son consentement, un membre ~

s'est demandé si la restriction découlant de ce consentement était juridiquement j
fondée, les droits visés étant, semble-t-il, si fondamentaux qu'on ne peut y'J
renonee~. Des renseignements ont été demandés sur les lois protegeant la securité i
nationale.en particulier.sur les dispositions régissant la sédition, les infractions ~

liées à la s êdition et les critiques à l'Gcar·::. du gouvernement et de ses agents. 1
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167. Au sujet de l'article 27 du Pacte. les membres ont demande s' il existait
à la Barbade des minorités ethniques, lir""uistin,ues ou religiauses, et dans
l'affirmative quel en était le nombre et quelles mesures avaient été prises pour
garantir leurs droits et préserver leur héritage culturel.

168. Repondant aux questions des membres du Comité, le reprË;sentant de la Barbade
a fait savoir que depuis la présentation de son rapport en 1978, le Gouvernement
barbadien avait promulgue des mesures législatives donnant effet à d'autres
dispositions du Pacte; que le droit à la vie englobait selon lui des notions
comme la liberté de conscience, d'association. de mouvement et d'expression ainsi
que la protection contre la discrimination et les traitements inhumains et le
droit de ne pas être privé de ses biens; et que le but déclaré des pouvoirs publics
était d'a.méliorer la qualité de la vie de tous les citoyens barbadiens.

169. En ce qui cOI).cerne l'article premier du Pacte, le représentant de la Barbade
a fait obser'rer que le Gouvernement barbadien avait toujours appuyé les résolutions
sur l'autodétermination de la Namibie et des autres colonies et territoires non
autonomes. dent il avait souvent été coauteur, et que le pays contribuait à la
formation des Namibiens.

170. Au sujet des questions relatives à l;article 2 du Pacte, le représentant
de la Barbade a fait ressortir que c'était l'exécutif qui était investi du pouvoir
de signer les traités et que, si la Barbade devenait partie à un traité, il fallait
encore, le cas échéant, promulguer des lois pour donner effet à ses dispositions,
à moins qu'il n'existe déjà un ensemble de lois qui en assure l'application.

171. Répondant aux questions touchant l'article 3 du Pacte, le représentant de
la Barbade a déclaré que le Gouvernement barbadien s'employait à assurer l'~f,alitf

entre les sexes, qu'il n'existait plus de domaines d' activité réservés aux ho,mmes,
que l'éralitG entre les sexes englobait notamment le droit à un salaire égal pour
un travail de valeur égale. et que le secteur prive suivait la voie tracée par le
gouvernement dans ce domaine. En outre, le Gouvernement barbadien avait créé un
service des affaires féminines et une commission de la condition de la femme.
La Commission avait présenté un rapport détaillé et certaines de ses recommandations
avaient déjà été incorporées à la législation. Le représentant de la Barbade '", fait
observer aussi que la mère d'un mineur avait les mêmes droits que le père d'ester
en justice pour toute affaire concernant le mineur et qu'elle pouvait s'en faire
attribuer la garde mêma si elle résidait avec le père. Le terme lispousell (conjoint)
avait été introduit dans la Loi sur les successions. assurant ainsi, à cet e'"':ard,
l' egalité entre les sexes.

172. Touchant l'article 4 du Pacte, le l!epresentar.t de la Barbade a fait sav'Oir
au Comité que le pays n'avait pas connu l'état d'urgence depuis 1937.

173. Au sujet de l'article. 6, il a précise que la Loi sur la peipe. de mort
(femmes er.ceintes), prevoyait que si la femme reconnue coupable d'un délit passible
de la peLle de mort etait enceinte, la sentencE' serait la prison à vie. au lieu de
la peine de mort.

174. En ce qui concerne l'article 9 du Pact,e, le ::..r,;:..;rGs entant de la Barbade a
indique qu'en vertu de la loi, toute personne arrêtée sans mandat devait être remise
en liberté sur parole s'il n'était pas possible de la. faire comparaître devant
un magistrat dans les 24 heures, à moins que le d\5lit ne paraisse être grave. La
même disposition relative à la mise en liberte sur parole s'appliquait aux personnes
de moins de 16 ans arrêtées en vertu d'un mandat.
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175. Répondant aux questions posées au sujet de l'article 14 du Pacte, le
représentant de la Barbade a déclaré que le Président du Tribunal et les juges
assesseurs étaient nommes par le Gouverneur général sur la recommandation du
Premier Ministre et après consultation du chef de l'opposition et qu'un juge
ne pouvait être révoqué que pour incapacité à exercer ses fonctions ou pour
faute grave. Quant à 1: assistance judiciaire, toute personne accusée d'un crime
grave - meurtre, infanticide, suppression de part ou viol - peut en bénéficier,
même en appel, et à l'heure actuelle le Gouvernement barbadien cree un service
pour élargir la portée de l:assistanc~ judiciaire.

176. Au sujet de l'article 18 du Pacte, le représentant de la Barbade a signalé
qu'un très ~rand nombre de confessions étaient représentées à la Barbade; depuis
la séparation de l'Eglise et de l'Etat en 1969, l'Eglise anglicane avait été
privee de ses biens, et n'avait donc plus la suprimatie sur les autres groupes
religie~'. et le gouvernement versait des contributions à de nombreuses organi
sations religieuses.

177. Répondant à une question sur l\article 25 du Pacte, le représentant de la
Barbade, a déclare qu'en vertu des articles pertinents de la Constitution, la
condition prévoyant sept ans de résidence pour être éligible à la Chambre des
représentants ne s'appliquait qu'aux ressortissants du Co~~onwealth autres que
les citoyens barbaaiens.

17~. Le représentant de la Barbade a regretté que son pays n'ait pas pu, failte de
temps, envoyer une réponse plus détaillée; il ne manquera pas d'appeler l'attention
du Gouvernement barbadien sur les comptes rendus analytiques pertinents et sur les
questions posées par les membres du Comite; le Gouvernement barbadien de son
côté, poursuivra a.vec intérêt le dialogue avec le Comité.

179. Le Président LtU (;ornité a exprimé l'espoir que le Gouvernement barbadien
rendrait compte, dans ses futures réponses écrites, de toutes les mesures
législatives pertinentes promulguées depuis la présentation du rapport et mettrait
à la disposition des membres du Co~itC le texte ou des extraits des lois nouvelles
qui favorisent le progrès et l'exercice des Jroits de l'homme et les libertés
fondamentales.

Kenya

180. Le Comité a examiné le rapport initial (CCPR/C/l/Add.47) du Gouvernement
kényen à ses 271ème et 272ème séances, tenues le 30 mars 1981 (CCPR/C/SR.271 et
272) •

181. Le représentant de l'Etat partie a présenté brièvement le rapport et
indiqué que, sans être exhaustif, il fournissait le~ renseignements que son
gouvernement avait jugé important de fournir au Comité.

182. Les membres du Comité ont noté avec regret que le rapport présenté par
le Kenya était bref, ipcomplet et ne refletait pas la situation des droits de
l'homme dans ce pays. Ils ont .exprimé l'espoir qu'un nouveau rapport qui tiendrait
compte de leurs questions et observations ~t des directives énoncées par le Comité,
serait établi. Ils se sont déclarés convaincus 'que le Kenya disposait de juristes
compétents pour ce faire. A cet égard, un memb1:'e s'est demandé si certains pays
en développement, lorsqu'ils adhéraient à un instrument international, étaient
vraiment diSp03~S à en respecter strictement les dispositions. Le Comité se ferait
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une meilleure idee de la situation que connaissent les pays en développement et ces
pays se familiariseraient davantage avec le COJ:ùtê et ses méthodes de travail
si le Comité tenait une session dans un pays en développement.

183. On a demandé si la ratification du Pacte par le Kenya et le texte du Pacte
avaient été rendus publics et dans l'affirmative, si le Pacte avait été publié
dans les laneues que parle la majorite du peuple kényen et s'il existait au Kenya
des organisations nationales ou privées s'occupant des droits de l'homme.

184. En ce qui concerne l'article premier du Pacte, on a demandé quelle etait
la position du Kenya touchant le droit ~ l'autodétermination reconnu par cet
article.
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185. A propos de l'article 2 du Pacte, des membres ont demandé si la discrimination
,our tous les motifs évoques dans cet article était interdite par la loi sur
le territoire du Kenya et dans l'affirmative, si cette interdiction s'appliquait
à toutes les personnes placees sous la juridiction du Kenya, y compris les
étrangers'; on a demande aussi comment les limitations aux libertés et aux droits
fondamentaux prévues par la section 70 de la Constitution se traduisaient en
droit et en pratique; pourquoi on jugeait necessaire de priver les membres du
National Youth Service de certaino droits; quel était le statut du Pacte au regard
de la Constitution et comment les droits garantis par le Pacte étaient mis en
pratique; quelles étaient les proc~dures .appliquées pour incorporer les dispositions
du Pacte dans la législation en vigueur; et si les dispositions du Pacte qui
n'étaient pas inscrites dans la Constitution pouvaient être invoquées devant une
instance ju.diciaire ou un organe administratif. On a demandé des renseignements
sur les tribunaux qui pourraient être créés par le Parlement en tant qu'organes
subordonnes a la Haute Cour et à la Cour martiale, sur leur domaine de compétence
et sur les juges y siégeant; sur la loi concernant l' autorité des "chefs", en
particulier sur leurs pouvoirs et sur la nature, administrative ou judiciaire, de
ces pouvoirs sur les modalités de nomination d' un chef et sur la question de savoir
si une femme pouvait Qevenir chef. On a aussi demandé si la Haute Cour avait déjà
statué sur des allégations d l atteintes aux droits de l'homme et, dans l'affirmative,
à quels droits; on a. demandé enfin si, lorsqu'une mesure administrative ou l'incurie
des autorités avait porté atteinte aux droits d'un particulier, ce dernier était
habilité à entamer u..l'le action pour assurer la protection de ces droits; comment
on veillait à ce que le Pacte soit respecté par tous les titulaires de charges
publiques y compris les agents de la force publique, quelle était la portée des
recours juridi~~Gs ~voqués dans le rapport et quelles lois régissaient ces recours.

186. En ce qui concerne l'article 3 du Pacte, des renseignements ont été demandés
sur les mesures prises pour assurer llégalité des droits des deux sexes dans les
domaines c::conomique~ politique et social, sur la question de savoir si, lorsqu'une
Kenyenne epousait un étranger, les dispositions régissant l'octroi du statut de
résident étaient les mêmes que lorsqu'un Kényen épousait une étrangère et si
l'application du principe de l'égalité consacre dans cet article suscitait
des difficultés.

187. A propos de l'article 4 du Pacte, on a fait état des articles 83 et 85
de la Constitution qui, comme on l'a fait observer semblaient traiter l'état
d'urgence cOlIllJle s'il s' agissait de la norme et prévoir des dérogations à plusieurs
droits et libertés en vertu d'un Act of Parliament (loi du Parlement) ou de
dispositions de la Preservation of Public Security Act (loi sur la défense de
la sécurité publique). Des membres ont demandé si l'expression Hsécurité publique"
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employée dans cette loi renvoyait à l'expression "danger public exceptionnel"
employee dans l'article 4 du Pacte, comment la loi fonctionnait lors~u'elle etait
invo~uée, si la décision du President, lors~u'il invo~uait la sécurité publi~ue,

était sans appel ou etait soumise à l'approbation du Parlement, si les pouvoirs
reconnus au President en vertu de cette loi visaient des dérogations aux droits
énoncés dans les articles énumérés au paragraphe 2 de l'article 4 du Pacte et, dans
l'affirmative, si le President avait dejà usé de ces pouvoirs, pendant combien
de temps, envers ~ui et pour ~uels motifs. On a demande si cette loi était
actuellement appli~uée et, dans l'affirmative, ~uels droits et libertés étaient
limités ou faisaient l'objet de dérogations, si son application était conforme aux
exigences de l'article 4 du Pacte et ~uels recours s'offraient aux personnes, y
compris les détenus, ~ui estimaient ~ue les droits reconnus par le Pacte avaient
été violés.

188. Au sujet de l'article 6 du Pacte, des renseignements ont été demandés sur
les mesures ~ui avaient été prises pour proteger la vie, dans son contexte social,
par exemple pour améliorer en général les conditions de vie de la population,
éliminer les épidémies et assurer de meilleures conditions d'hygiène; on a demandé
si la peine de mort avait été appli~uée depuis ~ue le Kenya était devenu p~rti~ au
Pacte et, dans l'affirmative, combien de fois et pour ~uels délits; si cette peine,
pouvait être appli~uee à des personnes de moins de 18 ans et si elle pouvait être
suspendue dans le cas des femmes enceintes. C'~statant ~ue la Constitution énumerait
des cas où les autorités ou des particuliers pouvaient porter atteinte à la vie
et compte tenu du ris~ue de conflits entre la primauté de la loi et la primauté
des droits de l'homme, eu égard en particulier aux dispositions du paragraphe 2
de l'article 14 du Pacte, des membres ont demandé dans ~uelle mesure il était
permis de porter atteinte à la vie dans les circonstances visées, combien de fois
cela s'était produit, ~uelles dispositions juridi~ues limitaient le droit des
autorités et d'autres personnes de porter atteinte à la vie et ~uelles étaient
les mesures propres à empêcher les abus.

189. En ce ~ui concerne les articles 7 et 10 du Pacte, en a fait observer ~ue la
Constitution, tout en interdisant expressément la torture et les peines ou autres
traitements inhumains ou dégradants, contenait néanmoins une réserve générale
qui pouvait s!(c~rt~r des dispositions du Pacte en vertu des~uelles aucune
restriction ne pouvait être apportée à l'interdiction de la torture. On a demandé
si les recours juridi~ues évo~ués dans le rapport avaient déjà été invo~ués par
des personnes ~ui auraient été victimes de tortures de la part d'agents de la
force publi~ue, si des mesures disciplinaires avaient déjà été prises contre de
tels agents ~ui auraient abusé de leurs pouvoirs, si le régime pénal kenyen prévoyait
des règles standard minima appliqables aux conditions de détention et, dans
l'affirmative, si ces règles étaient respectées; si le Conseil charge du réexamen
des peines, évo~ué dans le rapport, examinait effectivement les peines individuel
lement ou se bornait à examiner la conduite des détenus; si les détenus avaient le
droit de recevoir la visite de leur famille, s'ils avaient accès à des avocats et
s'ils pouvaient correspondre avec des personnes en dehors de la prison.
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190. Au sujet de l'article 8 du Pacte, on a demandé dans ~uelles conditions et
dans ~uelle mesure le travail forcé pouvait être imposé et si, dans certaines
circonstances, le iichef;; pouvait l'ordonner.
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191. A propos des articles 9 et 11 du Pacte, les membres ont noté que, conformément à la Constitution, les personnes devront être notifiées des raisons deleur arrestation Ildès que faire se pourrai!, tandis que, selon le Pacte, ellesdoivent être informées '/dans le plus court délai ". A ce sujet, des renseignementsont été demandés sur toutes les catégories de cas, énumérés dans la Constitution,où une personne peut être détenue; on a demandé aussi si des personnes de moinsde 18 ans pouvaient être privées de leur liberté aux fins de leur éducation ouparce qu'elles ne seraient pas acquittées d'une obligation contractuelle, et sil'Etat ou l'agent de la force publique concerné indemnisait la victime d'unearrestation ou d'une détention illégale.

192. A propos de l'article 12 du Pacte, on a demandé si les étrangers, y comprisles réfugiés ougandais résidant au Kenya, jouissaient de la liberté de mouvementou si ce droit était restreint.

193. En ce qui conCerne l'article 14 du Pacte, on a fait observer que l'existence,dans un pays donné, d'un pouvoir judiciaire indépendant des organes exécutifset politiques témoignait du respect des droits de l'homme. On a demandé commentl'indépendance et l'impartialité des juges étaient assurées au Kenya et quellesmesures le pouvoir judiciaire pouvait prendre pour faire appliquer ses jugementset décisions en cas de conflit avec les organes administratifs. On a demandé à.cet égard si les accusés étaient assurés d'un procès en bonne et due forme, commentune personne pouvait se rétracter si ses aveux avaient été obtenus par la violenceou la torture et si les personnes jugées pour des délits graves pouvaient bénéficierdes services d'un avocat.

194. Au sujet de l'article 17 du Pacte, on a noté que, conformément aux sectionspertinentes de la Constitution, une personne pouvait être fouillê~ ou l'on pouvaitperquisitionner chez elle dans l'intérêt notamment de l'aménagement du territoire,et l'on a souligné que cette disposition était de portée bien plus large que celledu Pacte et appelait donc des éclaircissements.

195. A propos des libertés prévues par les articles 18, 19, 21 et 22 du Pacte, desmembres du Comité ont demandé s'il y avait séparation de l'Eglise et de l'Etat etsi les différentes religions jouissaient de l'égalité de traitement; on a posédes questions sur le rôle de l'Etat à l'égard des moyens de grande information, surle nombre de journaux publiés et sur la question de savoir s'ils pouvaient critiquerle gouvernement, sur la mesure dans laquelle la liberté d'expression était assuréeen matière politique et sur les lois et règlements régissant la liberté de réunion.On a aussi demandé des renseignements sur les restrictions qui pouvaient êtreapportées à la liberté d'association, et notamment au droit de former des syndicats,et sur l'influence du judiciaire sur l'exécutif, compte tenu par exemple des pouvoirsétendus de llapent chargé du registre des sociétés et du Ministre compétent pourrefuser d'immatriculer des sociétés ou les dissoudre. On a demandé si le Kenyaappliquait le système du parti unique et, dans l'affirmative, quel était l'effetde ce système sur l'application des articles 18, 19, 21 et 22 du Pacte.

196. A propos de li article 20 du Pacte, on a demandé si la loi interdisaitexpressément la propagande de guerre.
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197. On a demande des renseignements sur l'application des articles 23 et 24
du Pacte au Kenya~ en particulier sur les mesures prises pour assurer l'egalité
des droits et responsabilités des époux, sur la question de savoir si les
tribunaux pouvaient garantir leurs droits respectifs, sur les ar~angements

régissant l'attribution de la garde des enfants à la mère et sur le versement
d'aliments; on a demandé si des sanctions étaient prévues contre l'adultère et,
dans l'affirmative, si elles étaient plus strictes pour les femmes; si la polygamie
et le concubinage étaient reconnus et, dans l'affirmative, quels étaient leurs
effets sur le plan juridique et financier, et l'on a posé des questions sur le
stàtut juridique et les droits des enfants adoptifs et des enfants nés hors du
mariage en matière d'héritage.

198. Touchant l'article 25 du Pacte, on a noté que la Constitution prevoyait
un régime démocratique dans lequel le President serait doté de larges pouvoirs
exécutifs et l'on a demandé quels étaient les contrepoids qui pourraient limiter
le pouvoir exécutif et en particulier si ce système risquait de porter atteinte
au respect des dispositions prévues par l'article considéré du Pacte.

199. Au sujet de l'article 27 du Pacte, on a demandé s'il existait des minorités
ethniques, religieuses ou linguistiques au Kenya et, dans l'affirmative, si les
tribus, qui constituaient des populations très diverses, étaient considerees comme
des groupes ethniques et quelles mesures étaient prises pour leur assurer le droit
à leur propre vie culturelle, à leur propre religion et à leur propre langue.

202.
Répub
7 et

203.
que s
fondé
dispo
écrit
le pl
Perma
indiq
ratta
en ju
(Comm
que d
lladm
rités
loi s
règle
à p;ar

200. Le Président du Comité a dit que le représentant du Kenya devrait informer
son gouvernement que le Comité avait examiné son rapport mais avait constaté
qu'il était trop bref et incomplet, et avait exprimé l'espoir qu'un nouveau
rapport, répondant aux questions soulevées par le Comité, lui serait présenté
dans un délai de six mois.

201. Le représentant du Kenya a promis de communiquer ces observations à son
gouvernement.
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202. Le Comité a examiné le rapport initial (CCPR/C/l/Add.48) d'~ Gouvernement de la
République-·Unie de Tanzanie à ses 281ème ~ 282ème et 28Rène séa.ces les
7 et 9 avril 1981 (CCPR/C/SR.281~ 282 et 288).

203. Ce rapport a été présenté par la représentante de l'Etat partie qui a souligné
que son pays, depuis qu'il est indépendant; s'est attaché à créer une société
fondée sur le respect des droits de l'horome~ elle a fait mention de diverses
dispositions de la Constitution qui visent cette fin. Affirmant qu'une constitution
écrite et qu'un pouvoir judiciaire indépendant ne sauraient à eux seuls garantir
le plein exercice des droits de l'homme, le gouvernement du pays a institué une
Permanent Commission of Inquiry (Commission d'enquête permanente)~ comme cela est
ind.:Cq';é- dans-1-; rapp;rt ~-et a 'ëréé une ' équipe de lutte contre la corruption'}
rattachée à la présidence. Les personnes convaincues de corruption sont traduites
en justice et/ou révoquées. Il existe aussi une Leadership Code Commission
(Commission du code de conduite des fonctionnaires d'autorité) qui énoncè-iès règles
que doivent respecter les cadres diri~eants afin d'assurer l'exercice équitable de
lladministration des affaires publiques et de contrôler le comportement des auto
rités. La représentante de la République'Unie Ge Tanzanie a également parlé de la
loi sur le mariage de 1970. de la loi sur la fonction publique de 1962 et du
règlement de la fonction publique~ lesquels tous contiennent des dispositions visant
à ~arantir le plein exercic~ d'un certain nombre dèS aroits qu'énonce le Pacte.

20~. La représentante de l'Etat partie a expliqué la nature et la portée des
pouvoirs que confère au Pr~sident la loi sur la détention préventive qui, a-t-elle
indiqué, a donné lieu naguère à des malentendus. Cette loi précise les modalités
de détention à appliquer dans les cas où la sûreté de l'Etat est menacée, et
notfu~ent les conditions dans lesquelles il est permis de détenir des personnes
et elle porte création d'un comité national chargé d'examiner périodiquement chaque
cas, afin de déterminer si la détention de l'individu concerné est toujours justifiée
ou si celui ci doit être relâché. La représentante de la République-Unie de
Tanzanie a souligné que, jusqu'à présent, le Président a fait de ces pouvoirs-là
un usage discret.

205. Des membres du Comité ont rendu hommage au rôle que jouait la Tanzanie sur la
scène internationale en sa qualité de membre du mouvement des non alignés~ de
membre fondateur de l'Organisation de l'unité africaine et de pays défenseur des
principes des Nations Unies, notamment des droits de l'homme. Le rapport avait
certes le mérite de reconnaître que tous les droits de l'homme n'étaient F~S tout à
fait appliqués dans le pays, mais il ne contenait pas, ont·-ils fait remarquer,
d'explication sur l'étendue et la nature de ces lacunes pas plus qu'il ne faisait
apparemment ressortir toutes les mesures que la Tanzanie aurait pu prendre en
application du Pacte. Il a aussi été suggéré que le rapport aurait dû contenir
des renseignements sur les changements qui étaient intervenus au cours de la
période de transition entre l'administration coloniale et l'indépendance, sur
l'effet que ces changements ont exercé sur la protection des droits de l'homme et
sur le degré d'autonomie atteint par la population, ainsi qu'à propos de Zanzibar
qui semblait être administrée tout autrement que la région continentale du pays.
A cet égard) des membres du Comité ont fait observer qu'aux termes de son mandat
qui est plus vaste que celui d'autres organes internationaux~ le Comité était
chargé de faire toutes les recherches nécessaires sur tous les aspects des droits
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de 1lhon~e que vise le Pacte et que l'une des fonctions importantes du Comité était
de porter à la connaissance de tous les Etats les résultats obtenus dans tels ou
tels Etats particuliers, dôoù vient la nécessité de présenter les rapports complets
que visent 11 article 40 du Pacte et les directives rédigées par le Comité à cet
effet.

206. Des membres du Comité ont souhaité savoir si le Pacte avait été publié dans
les·différentes langues du pays et si toute personne pouvait aisément s'en procurer
un exemplaire: ils ont souhaité également connaître l'attitude qu'a adoptée la
Tanzanie à l'cr,ard des efforts en cours tendant à creer un système régional
africain de promotion et de protection des droits de llho~~e et quelles nesures
de supervision ou de contrôle ce pays serait disposé à accepter dans le cadre de
ce système~ et si le gouvernement était prêt à répondre à des demandes de
renseif,nements émanant d'organisations non gouvernementales concernant la protection
des droits de l'hon~e et à ouvrir une enquête sur d'éventuelles allégations.

207. A propos (I.e l iarticle premier du Pacte, des membres du Comité ont rappelé que
la Tanzanie était connue comme un pays qui soutient la lutte des peuples pour le
droit à disposer dieux-mêmes aussi bien à l'intérieur qu'à l'extérieur de l'Afrique,
mais ils ont relevé que le rapport ne donne aucune information au sujet de cet
article. A cet égard, il a été demandé à la Tanzanie de préciser sa position à
l'égard de l'Ouganda ainsi qu'à l'égard du nouvel ordre économique et de l'effet
que ce nouvel ordre exercera sur l'application des droits civils et politia~es.

208. A l'égard de ll article 2 du Pacte, il a été signalé que ni la race ni l'origine
nationale ne figuraient dans la liste des motifs pour lesquels toute discrimination
était interdite, et que les dispositions du Pacte n'ont été directement incorporées
ni à la Constitution ni à un autre texte législatif et qu'il n1y avait pas de loi
proprement dite énonçant les droits des citoyens. C'est pourquoi le gouvernement
a été prié de fournir des informations précises sur la façon dont les droits et les
libertés que définit le Pacte étaient appliqués en droit et en fait dans le pays:
sur les mesures législatives, administratives et autres adoptées pour donner effet
aux dispositions du Pacte; sur la façon dont était considéré le Pacte Far rapport
aux lois de la République et sur le point de savoir si le Pacte pouvait être invoqué
devant un tribunal. Des membres du Comité ont aussi relevé que le rapport ne donnait
pas de détails sur les recours dont disposaient effectivement les gens qui
estimaient que leurs droits avaient été violés. Des éclaircissements ont été demandés
concernant le rôle de la Commission d'enquête permanente, en particulier sur la façon
dont elle fonctionne en pratique, afin de savoir si elle conGtituait un organe
autonome ou décentralisé disposani d'un certain pouvoir judiciaire, si elle était
composée de membres indépendants nommés par le Président ou par tel ou tel organe
officiel ou bien si elle ne comprenait que des hauts fonctionnaires; si elle siégeait
fréquemment, s'il était nécessaire d'obtenir l'autorisation du Président pour ouvrir
une enquête sur tel ou tel cas de violation présumée des droits de l'homme ou d'abus
de pouvoir de la part d'un agent de la fonction publique, et afin de savoir quel est
le genre des affaires que la Commission avait instruites et de connaître les mesures
qui avaient été prises en vertu de ses rapports. A ce propos, des membres du Comité
ont aussi demandé si des lois adoptées par le pouvoir législatif pouvaient être
déclarées inconstitutionnelles et de ce fait invalidées et si une loi pouvait
être ainsi annulée pour raison d'incompatibilité avec le preambule de la Consti
tution et, dans l' affirmative, par qui. Faisant remarquer qu' il existait dans le

s
p
n
e
;'

e

2
P
l
i
i
s

- 46 -
1

j

li
.----~~-~~~~!!!'1l!Il!l!ll!l!_~=1!II!Il!!J!!.'!!nm~5m~~~~.:!'l: ..3Jl!~':r!ï,'P"Fffi.=_>.'~~ ~



lité était
;els ou
l complets
à cet

Lé clans
1 procurer
~ée la
Ü

=sures
:tdre de

protection
1S.

ppelé que
pour le
l'Afrique,

e cet
tion à
l'effet
iques.

i l'origine
rimination
ncorporées
s de loi
'ernement
its et les
le pays:
,ner effet
, rapport
~tre invoqué
,t ne donnait
li
, éte demandés
sur la façon
)rgane
.le etait
II organe
lUe siégeait
pour ouvrir
~e ou d'abus
)ir quel est
les mesures
~s du Comité
lt être
lvait
Consti-

b dans le

pays deux constitutions qui sont valides, l'une pour la République elle-même et
l'autre pour le parti politique unique, que les organes du parti pouvaient intervenir
directement pour défendre n'importe quel droit applicable en vertu du Pacte, en
vertu de la doctrine de la pri~auté du parti, et que la compétence du parti
s'étendait même aux personnes qui n'en étaient pas membres, des membres du Comité
ont demandé s'il pouvait y avoir incompatibilité entre les deux constitutions et,
dans l'affirmative, comment se résolvaient les conflits' comment intervenait le
parti et selon quelles modalités' s'il existait une procédure permettant aux
citoyens de formuler des plaintes par l'intermédiaire du parti et, dans l'affirmative,
quelle était cette procédure et si elle était ouverte aux personnes qui ne sont pas
membres du parti: et, enfin, ce que pouvait faire un citoyen pour défendre ses
droits contre une mesure arbitraire des organes officiels.

209. En ce qui concerne l'article 3 du Pacte, des membres ont demanclé dans quelle
mesure les femmes jouissaient" dans la pratique, des mêmes droits civils et
politiques que les hommes, et en particulier quelle était la proportion des femmes
dans l'enseignement, l'administration et le parti, si les femmes tanzaniennes
étaient autorisées à épouser des étrangers et, dans l'affirmative, si leurs maris
pouvaient acquérir la nationalité tanzanienne. Des éclaircissements ont été demandés
à propos du passage du rapport où il est question d' 'un passé historique de discri
mination fondée sur le sexe' et on a demandé si le gouvernement connaissait des
problèmes à cet égard et, dans l'affirmative, quelles étaient les mesures qu'il
prenait pour les résoudre.

210. A propos de l'article 4 du Pacte, l'attention a été particulièrement appelée
sur le fait qu'aux termes dudit article, il n'était pcssible de déroger aux
obligations énoncées que si l'existence de la nation était en danger et cela
uniquement dans la stricte mesure où l'exigeait la situation et des membres du
Comité ont demandé si, selon le régime juridique en vigueur en Tanzanie, il existait
quelque différence entre les circonstances normales et les états d'urgence offi
ciellement proclamés' quelles étaient les limitations dont était assortie l'action
de l'exécutif ou du parlement en cas d'urgence: quelles étaient les lois qui
pouvaient être suspendues et quelles étaient les dispositions du Pacte qui pouvaient
être affectées par la proclamation de l'état d'urgence' et s'il était arrivé que
l'état d'ureence fût proclamé en Tanzanie par les autorités.

211. A l'égard de l'article 6 du Pacte, des membres ont demandé des renseignements
sur les mesures qui étaient actuellement prises en particulier dans les régions
rurales, pour protéger la vie de la population grâce à l'amélioration des services
de la santé publique~ sur les crimes passibles de la peine de mort, et à ce propos
si les délits politiques étaient rangés dans cette catégorie" sur l'âge minimum à
partir duquel la peine de mort pouvait être infligée aux termes de la loi tanza
nienne: ainsi que sur le nombre des condamnations à mort qui avaient été commuées
et de celles qui avaient été exécutées depuis l'entrée en vigueur du Pacte. Il a
été également demandé si l'on avait envisagé d'abolir la peine de mort.

212. A propos des articles 7 et 10 du Pacte, on a demandé s'il existait des garanties
propres à empêcher que des personnes notamment celles qui sont privées de leur
liberté soient soumises à la torture ou à des peines ou traitements cruelS,
inhumains ou dégradants si, au nombre de ces garanties, figuraient des procédures
impartiales applicables aux demandes d'information sur des plaintes présentées et
si des mesures disciplinaires pouvai~nt être prises contre les coupables; quel était
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le dro~t de recours dont disposaient les personnes qui avaient subi un tel traitement~

quelle était la fréquence des visites que les détenu2 F.taient autorisés à recevoir

des membres de leur famille~ et s'ils pouvaient conwuniquer avec des médecins ou

des avocats directement ou par correspondance.

213. Au sujet de l'article 9 du Pacte, il a été demandé quelles étaient les

garanties en vigueur qui étaient propres à protéger la population contre toute

arr~station ou détention arbitraire: dans quelles conditions un individu pouvait

être détenu à titre préventif: comment fonctionnait le rér,ime de l'habeas corpus:

si des Tanzaniens étaient détenus pour des raisons purement politiq~es et,dans-

l'affirmative, quel en était le nombre~ si, en vertu de la loi sur la détention

nréventive, une personne pouvait être détenue indéfiniment sans avoir officiellement

été inculpée ou traduite en justice; si une décision prise en application de ladite

loi pouvait être attaquée devant un tribunal~ si lorsqu'une personne était détenue

sa famille était informée du fait et du lieu de détention~ quelles étaient, après

remise en liberté, les conséquences de cette détention sur l'exercice des autres

droits par exemple en ce qui concerne les droits énoncés au paragraphe 2 de

l'article 12 et à l'alinéa c) de l'article 25 du Pacte: dans quelles circonstances

les personnes arrêtées pouvaient être mises ne liberté sous caution" et si les

victimes d'une arrestation ou d'une détention illégale pouvaient, en vertu de la

loi tanzanienne:, demander des dommages intérêts.

214. Commentant l'article 12 du Pacte" certains membres ont demandé quelles étaient

les raisons qui justifiaient les restrictions temporaires imposées aux voyaF,es à

l'étranger dont il était question dans le rapport et sur la durée de ces restrictions'

si la délivrance d'un passepoTt et d'un visa de sortie était assortie d'obligations

d'ordre juridique: et quelles étaient les voies de recours que prévoit la loi à

llégard de telles restrictions. Il a également été demandé si les réfugiés venus

d'Ouganda jouissaient des droits que garantissent les articles 12 et 13 du Pacte.

215. En ce qui concerne l'article Ilf du Pacte, on a fait observer qu'une façon de

protéger les droits de l'homme consistait à assurer l'indépendance du pouvoir

judiciaire vis-à··vis du !,ouvoir exécutif, du pouvoir législatif et de toute pression

extérieure;. et on a demandé comment était r;arantie l'indépendance du pouvoir

judiciaire en Tanzanie, comment les juges étaient nommés, si ceux-ci pouvaient

être destitués et, dans l'affirmative, dans quelles circonstances, s'il existait

un recours possible contre une destitution injustifiée, si les juges avaient quelque

droit de regard sur les actions de la police et s'ils étaient habilités à dire que

les méthodes utilisées par la police dans son enquête n'étaient pas compatibles avec

la loi ou avec les droits des personnes concernées. On a également demandé s'il

existait des tribunaux spéciaux, notaDlD1ent des tribunau..x populaires, pour connaître

de certaines catégories de délits et quelles étaient les possibilités de recours

contre les décisions de ces tribunaux; s'il existait des délits de nature économique

et quelle était la définition juridique de ces délits~ dans quelles circonstances

les procès se déroulaient à huis clos; si le droit à la représentation était garanti

à Zanzibar conformément aux dispositions du Pacte et s'il y avait du point de vue

de la procédure pénale, des différences entre Zanzibar et le continent.

216. A prop'os des droits et des libertés énoncés aux articles 19, 21, 22 et 25 du

Pacte" on a fait observer que, bien que le Pacte ne contînt aucune prescription

concernant les régimes à parti unique ou à plusieurs partis la position d'un Etat

à parti unique à l'égard des prescriptions des articles précités du Pacte offrait un

intérêt légitime pour le Comité. C'est pourquoi l'on a demandé jusqu'à quel point
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le rée;ime du parti unique en vigueur en République-Unie de Tanzanie était compatible
avec les droits et les libertés qu'énoncent lesdits articles, rapprochés des dispo
sitions de l'alinéa premier de l'article 2 et l'article 26 du Pacte; si, étant
donné la primauté politique que la Constitution confère au parti, un citoyen qui
n'approuverait pas le programme politique du parti pouvait exprimer ses vues en
public. si les instances légalement constituées:; mentionnées dans la Constitution
étaient les seuls moyens qu'eussent les citoyens d'exprimer leurs opinions! et s'il
existait des voies de recours au cas où des mesures discriminatoires limiteraient
la liberté d'expression et d'association. Des renseignements ont été demandés
sur la mise en oeuvre des dispositions de ces articles dans le contexte tanzanien
et sur toutes les limitations qui pouvaient être apportées à ces articles' sur le
statut juridique de la presse et sur le droit qu'avait celle· ci de critiquer le
gouvernement· sur le fonctionnement des syndicats et sur les raisons pour lesquelles
la République··Unie de Tanzanie n'avait pas ratifié la Convention de l'OIT de 1948
concernant la liberté syndicale et la protection du droit syndical: sur la forme
de démocratie directe que visait le préambule de la Constitution sur les conditions
d'éligibilité au parlement et, notamment, sur le point de savoir si 'les candidatures
devaient être approuvées par un organe exécutif tel que le parti et, dans l' affir-·
mative, sur les critères appliqués et sur le pourcentage des membres du parlement
dont la candidature aurait été proposée par les syndicats. On a également demandé
si la Tanzanie envisageait d'adopter un régime de représentation politique
pluraliste maintenant que son indépendance est bien affermie.

217. En ce qui concerne les. articles 23 et 24 de la Constitution, des renseignements
ont été demandés sur la mise en oeuvre des dispositicns de ces articles en
République··Unie de Tanzanie concernant notamment l'âge minimum fixé par la loi
pour contracter mariage: sur la loi régissant l'autorité parentale, les dispositions
permettant aux mères qui travaillent de faire donner à leurs enfants les soins
nécessaires, la situation des enfants nés hors mariage, la garde des enfants et le
régime des biens en cas de divorce.

213. A propos de l'article 27 du Pacte, des membres du Comité ont de~andé des
renseignements précis sur les diverses minorités ethniques, religieuses ou linsuis··
tiques qui pouvaient exister dans le pays, notamment à Zanzibar, et sur la
protection accordée aux Tanzaniens d'origine asiatique ou non africaine: sur les
mesures prises pour permettre aux différentes minorités de présenter leur langue,
leur culture et leurs traditions et d'être représentées au parlement· et il a été
demandé si le texte du Pacte traduit dans leurs langues ava1.t été d.iffusé parmi
leurs membres.

219. Répondant aux questions qu'avaient posées des membres du Comité, la représen
tante de l'Etat partie a déclaré que la République-Unie de Tanzanie était un pays
jeune dont le cadre institutionnel était encore en cours d'édification: que
depuis 1964, année pendant laquelle Zanzibar était devenu membre de l'Union, des
efforts sérieux avaient été faits en vue d'aplanir diverses contradictions. D'où
l'adoption en 1977 de la Constitution de l'Union. F~le a expliqué que le Pacte
relevait de la compétence du Gouvernement de l'Union.

220. En ce qui concerne les questions posées à propos de l'article 2 du Pacte~ la
représentante a déclaré que les membres de la Commission d'enquête permanente
étaient nommés par le Président et devaient se démettre de toute fonction qu'ils
exerçaient avant leur nomination' que la Commission enqUêtait à son gré, que chaque
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personne dans le pays pouvait siadresser à elle, que les plaintes pouvaient porter
sur les actes d'un individu, du parti, de membres du gouvernement ou de tel ou tel
organe de l'Etat et que seuls le Président et le Vice··Président ne relevaip1" 1~R

de la compétence de la Commission, Elle a aussi indiqué qu'une fois les plalntes
déposées, la Commission ouvrait une enquête' que les plaintes pouvaient être
présentées soit par écrit soit oralement~ qu'une fois l'enquête terminée, la
Commission tâchait de réconcilier les parties en cause: que, lorsquiune enquête
avait révélé que les plaintes déposées avaient des implications pénales, la
Commission chargeait alors la police de poursuivre les parties concernées et que
les plaintes administratives étaient déférées aux orp,anes administratifs com~étents

pour réparation immédiate. Tous les rapports d'enquête étaient présentés au
Président périodiquement et rendus publics. En un certain nombre d'occasions,
après qu 1il eut été établi que des fonctionnaires avaient commis une faute grave,
le Président avait licencié les coupables. La représentante de liEtat partie a
informé le Comité que, dans l'exercice de leurs fonctions, les membres de la
Commission se rendaient dans les villa~es pour ~aire connaître à la population
de liexistence de la Commission et écouter ses doléances. Toutefois, la Commission
siégeait toujours à huis clos pour permettre aux plai~nants de parler librement,
sans crainte ni gêne. Répondant aux autres questions posées à propos de cet article,
elle a fait remarquer que son pays possédait un système soigneusement mis au point
de coordination entre le parti et le gouvernement: que le rôle du parti était de
tracer les grandes lignes directrices de la politique à appliquer par le gouver
nement que ces directives faisaient place au respect des droits de 11individu
conformément aux objectifs de la Constitution' que le rôle du parti était aussi de
veiller à ce que le gouvernement et les particuliers a~issent conformément aux
principes et aux normes en honneur.

221. En ce qui concerne liarticle 3 du Pacte, la représentante de l'Etat partie a
informé le Comité que toutes les filles avaient accès à 11 enseir,nement, qui ét~it

gratuit pour tout le monde, dans des condit.ions d 'égalité ~ qu iun nombre :'-;A,"l'l.nt.i
de places était réservé aux filles dans les établissements d'enseignement secondaire;
que les débouchés professionnels étaient les mêmes pour les hommes et pour les
femmes, tout comme les rémunérations et les conditions de travail. que, sur le plan
politique, les femmes jouaient un rôle tout aussi actif que les hommes aux niveaux
national, régional et local et au sein du parti- que li~TT, organisation qui
s'occupe spécialement des droits des femmes, formation affiliée au parti et reconnue
dans la Constitution, possédait des bureaux dans tout le pays et quielle accueillait
toutes les femmes tanzaniennes. Elle a préci~é aussi qu'une Tanzanienne était libre
diépouser qui bon lui semblait et que la citoyenneté pouvait être accordée aux
étrangers qui avaient épousé une Tanzanienne smlS réserve de certaines prescriptions.

222. En réponse aux questions posées à propos de ll article 7 du Pacte, la représen..
tante de liEtat partie a reconnu que certaines personnes avaient été torturées
dans son pays mais qu lune enquête avait été ouverte aussitôt que les autorités en
avaient eu connaissance. Elle a cité certains cas dans lesquels des mesures et des
sentences disciplinaires et pénales étaient prises à liencontre de tcutes les
personnes jugées responsaoles.

223. En réponse à une question posée à propos de llarticle 14 du Pacte, elle a
déclaré que, dans son pays, il existait un pouvoir judiciaire indépendant qui
fonctionnait toujours sur le modèle britannique: qu'il existait des:primary courts';,
des :idistrict courts", des ·:resià.ent magistrate courts' , une lHigh court' et une
":Court of Appeal;;: que les Juges étaient nommés par le Président et ne pouvaient
être révoqués pour faute professionnelle que sU!" la recoI!l.mandation d iune commission
créée spécialement à cet 1fe~. '
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224. A propos des questions posées concernant la position qu'a un Etat à parti unique
à l'ée;ard des obliBations qui énoncent les articles 19, 21, 22 et 25 du Pacte, la
représentante de l'Etat partie a déclaré que les droits de l'homme n'étaient pas
la prérogative d'une idéologie, d'un régime ni d'un code particulier mais devaient
être envisagés en tant qu'attitude d'un peuple et de ses dirigeants. Folle a
souligné que quiconque violait les droits de l'homme dans son pays était déféré
aux autorités compétentes de l'Etat qui décidaient des sanctions à prendre et que
dans son pays où le système de parti unique était en vigueur, la démocratie
s'exerçait pleinement.

225. A propos des questions posées quant aux articles 23 et 24, elle a indiqué que
toutes les mères de famille qui travaillent, qu'elles soient mariées ou non,
avaient droit aux mêmes congés de maternité: qu'en cas de divorce, tous les enfants
âgés de moins de 7 ans étaient confiés à la garde de leur mère à moins que celle-ci
ne fût dans l'impossibilité de s'occuper d'eux~ que le père s'il travaillait, était
tenu sur décision du tribunal de pourvoir à leur entretien: que les biens acquis au
cours du mariage étaient partagés entre les deux époux ou qu'une indemnité était
versée à la conjointe: que le droit de succession était le même pour les femmes
que pour les hommes~ et que les enfants nés hors mariage avaient le droit d'hériter
des biens de leur mère au même titre que ses autres enfants ainsi que des biens du
père à condition que celui-ci en eût reconnu la paternité. Concernant les questions
posées à propos de l'article 27, la représentante de l'Etat partie a indiqué que du
fait d'un caprice de l'histoire, des Asiatiques avant l'indépendance occupaient des
postes privilégiés au Tanganyika: que la Tanzanie s'employait à créer une société
socialiste sans classes d'où l'exploitation de l'homme par l'homme fût bannie: que,
bien que la majorité de la population fût de race noire ~ tous les Tanzaniens, sans
distinction de couleur, participaient à tous les secteurs de la nation, que des
Blancs et des Asiatiques avaient été élus au parlement dans des circonscriptions où
les Noirs sont majoritaires' et que la position d'un individu dans le pays dépendait
de sa contribution au développement national.

226. La représentante de l'Etat partie a déclaré qu'elle avait suivi les délibé
rations du Comité avec intérêt et elle a assuré le Comit~ ~ue toutes les questions
pertinentes seraient transmises à son gouvernement pour qu'il les étudie et prenne
telles mesures qui s'imposeraient.

Bali

227. Le Comité a.examiné le rapport initial (CCPR/C/1/Add.49) du Gouvernement du
Mali J à ses 283ème, 284ème et 289ème séances, tenues le 7 et le 10 avril 1981
(CCPR/C/SR.283, 284 et 289).

228. Le rapport Il été présenté par le représentant de l'Etat partie, qui a déclaré
qu'au Mali le régime présidentiel est associé au système du parti unique, lequel
a été choisi en raison du passé colonial du Mali et pour éviter les pratiques
égoïstes auxquelles se livrent grands et petits partis en Afrique comme ailleurs,
et que l'objectif du parti était de continuer à mobiliser les ressources de toute
la population et d'édifier pour le bien de tous les citoyens, une économie nationale
planifiée, que depuis février 1981, le parti a été démocratisé pour accueillir tous
les citoyens et s'ouvrir à toutes les écoles de pensée~ que le parti est l'organe
coordonnateur des trois pouvoirs; que, malgré les dispositions constitutionnelles
concernant les pouvoirs d'exception, l'état de siège et l'état d'urgence, l'action
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du Président est limitée par la Constitution et par le parti, qui interdisent le
cumul des fonctions ~ que le code électoral a été révisé pour éliminer les incompa·.
tibilités entre certaines fonctions et permettre aux citoyens résident à l'étranger
de voter ~ qu'il existe au Mali toute une série d'organes responsables, à savoir
l'administration, le parti, l'armée et l~s associations de défense des intérêts
populaires, comme l'Union nationale des femmes, l'Union nationale des jeunes et le
Syndicat national, et que les soldats sont membres du parti et jouent un grand rôle
dans le développement.

229. Le représentant du Mali a dit aussi que la Constitution garantissant les droits
fondamentaux de tous les citoyens~ que la religion musulmane, la reliBion chrétienne
et la religion animiste étaient é~ales devant la loi, qu'il n 'y avait aucun
prisonnier politique en détention et qu'il n'existait aucune forme de discrimination,
que la peine de mort n'était applicable qu'à des crimes de droit commun, et qu'un
Conseil de la magistrature garantissait la liberté et l'indépendance des juges.

230. Les membres du Comité se sont déclarés satisfaits des renseignements fournis
par le représentant de l'Etat partie. Constatant le caractère succinct du rapport
ils ont souligné que, pour satisfaire aux prescriptions de l'article 40 du Pacte,
les rapports des Etats parties devaient contenir des rensei~nements appropriés
concernant l'application des dispositions du Pacte, et indiquer les éléments et
les difficultés qui affectent cette mise en oeuvre ainsi que les mesures adoptées
pour venir à bout desdites difficultés. L'idée a été exprimée que le rapport du
Mali ne saurait être apprécié dans l'absolu ni d'après les mêmes critères que· le
rapport dlun pays développé, et que, bien que le Comité dût user d'objectivité
pour établir si un Etat partie garantit les droits qu'énonce le Pacte, il devait
tenir compte de l'interdépendance qui unit les droits civils et politiques aux
droits économiques, sociaux et culturels et ne saurait, en examinant le rapport
ignorer la situation économique d'un pays du Sahel comme le Mali et qu'il importait
fort de bien comprendre 1 'histoire passée et la situation actuelle du pays. Il a
été suggéré en outre que, comme le Pacte constitue un accommodement entre les
diverses conceptions de la question des droits de l'homme, il peut se prêter à
différentes interprétations, qu'il eût été bon que le Mali indiquât sa propre
conception des droits de l'homme et précisât son attitude à l'égard des mesures
que prennent actuellement les pays africains pour rédiger une charte des droits
de l'homme dans le cadre de l'Organisation de l'unité africaine.

231. On a fait observer toutefois que, malgré la corrélation et l'interdépendance
reconnues des deux catégories de droits de llhomme, à savoir les droits civils et
politiques et les droits économiq~es, sociaux et culturels, et bien qu'il soit
possible d'interpréter avec une certaine latitude la notion de droits civils et
politiques, il y avait néanmoins des limites à la liberté dlinterprétation, et que
les obligations découlant du Pacte international relatif aux droits économiques,
sociaux et culturels ne sauraient servir de prétexte au non-respect ou àla mécon
naissance des obligations découlant du Pacte international relatif aux droits civils
et politiques. On a fait également remarquer qu'un Etat partie, à moins qu'il
puisse indiquer les raisons pour lesquelles. certaines prescriptions ne sauraient
lui être imposées était lié par ses obligations internationales et qu'en interprétant
le Pacte, le Comité pouvait tenir compte des facteurs et des difficultés qui feraient
obstacle à l'exercice des droits qu'énonce le Pacte. A cet égard, on a fait observer
que, dans le cas du Mali, qui avait bénéficié du droit de libre détermination prévu
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à l'article premier du Pacte et était ainsi devenu un Etat~ il aurait été bon de
savoir par exemple comment le double fardeau imposé par la sécheresse et l'inflation~

et par la situation géographique avaient affecté l'exercice des droits civils et
politiques que prévoit le Pacte.

232. Au sujet de l'article 2 du Pacte ~ des membres du Comité ont demandé si. vu
les articles 62 et 64 de la Constitution, le Pacte avait été ratifié par voie de
législation spéciale s'il avait primauté sur les autres lois et si ses dispositions
avaient été directement incorporées à la législation nationale ~ si une personne, qui
estimerait qu'une loi n'était pas conforme aux prescriptions du Pacte ou que les
droits que lui confère le Pacte avaient été violés, pouvait exciper des dispositions
du Pacte ou exercer une action devant les tribunaux et les autorités administratives:
si le Pacte avait déjà été invoqué devant les tribunaux et si des plaignants avaient
obtenu réparation, la justice ayant constaté que leurs droits avaient en effet été
violés' comment procédait la Cour suprême pour assurer le respect des droits de
l'homme, de quels moyens de réparation disposait en fait une perso~e qui
estimerait que les droits que lui confère le Pacte auraient été violés par des
fonctionnaires publics. A cet égard, il a été demandé si la planification de
l'économie malienne avait des conséquences défavorables sur l'exercice individuel
des droits civils et politiques~ si les personnes, ou leurs défenseurs connaissaient
les droits que leur confère le Pacte~ si le Pacte avait été publié et si le texte
en était disponible dans les langues nationales du Mali.

233. Concernant l'article 3 du Pacte, des renseignements ont été demandés sur
l'exercice du droit égal quiont les hommes et les femmes de jouir de tous les droits
civils et politiques qu'énonce le Pacte, et en particulier sur le pourcentage 6:.es
filles scolarisées par rapport aux garçons~ le pourcentage des femmes au parlement,
dans l'administration et la magistrature: il a été demandé si les femmes percevaient
à qualifications égales :~_a même rémunération que les hommes.

234. Au sujet de l'article 4 du Pacte, on a fait observer que dans des circonstances
particulières le Pacte permettait de restreindre certains droits et libertés~ qu'il
n'autorisait toutefois aucune restl~iction aux droits et libertés qu'énoncent les
articles 6, 7~ 8 (1), 8 (2), ll~ 15~ 16 et 18, même si un Etat partie proclamait
l'état d 'urgence~ et que le Comité devait s 'assurer que~ malgré les mesures souvent
rigoureuses qu'un gouvernement estime devoir prendre pour protéger l'Etat~ les
obligations auxquelles ce gouvernement souscrit en vertu du Pacte étaient respectées.
A cet égard~ il' a été demandé quelle était la différence entre l'état d'urgence e't
l'état de siège, si l'un de ces deux états était actuellement en vigueur et dans
1 'affirmative~ depuis quelle date; si ia Constitution était actuellement appliquée
intégralement ou partiellement~ s'il y avait eu des dérogations aux dispositions
concernant les droits de Ilhornme et le cas échéant quelles étaient ces dérogations
et quels en étaient les motifs; et comment la Constitution garantissait le respect
des règles énoncées à l'article 4 du Pacte en ce qui concerne l'état d'urgence.

235. A propos de l'article 6 du Pacte, il a été demandé quelles dispositions d'ordre
législatif le gouvernement avait prises pour améliorer la santé publique: quels
étaient exactement les crimes passibles de la peine de mort· si la peine de mort
était encore prononcée en cas de complot groupant des fonctionnaires civils et des
militaires et en cas de voies de fait perpétrées contre des fonctionnaires et dans
l'affirmative ce qu'il fallait entendre par :Icomplot· et ':voies de faits", et
pourquoi ces actes étaient réputés assez graves pour justifier la peine de mort.
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237. Concernant l'article 9 du Pacte~ on a demandé quelles lois régissaient la
privation de liberté et comment s'appliquaient les prescriptions de cet article,
et en particulier si les lois de 1966 sur la résidence surveillée, l'interdiction
de séjour et l'expulsion étaient toujours en vigueur, et dans l'affirmative dans
quelle mesure elles étaient compatibles avec le Pa~te, s'il y avait des détenus
politiques au Mali et s'ils étaient maintenus au secret, quel était le délai maximum
de la détention avant jugement, et si une personne qui aurait été arrêtée ou serait
détenue illégalement avait droit à.réparation et dans l'affirmative, quelle forme
prenait la réparation et à quelles limitations elle était assujettie.

Des renseignements ont été demannés concernant la nature des crimes qui ont été
sanctionnés par la peine de mort depuis qu'est entré en vigueur le Pacte en 1976.
Notant que la fin ultime du Pacte était d'inciter les Etats à abolir la peine de
mort et que l'article 6, en son parap,raphe 5, interdit d'infliger cette peine à
des personnes âgées de moins de 18 ans et d'exécuter une femme enceinte les
membres du Comité ont demandé au représentant du Hali de dire si la peine de mort
pouvait être prononcée contre une personne âgée de moins de 18 ans même si elle a
agi avec discernement ou si une femme pouvait êt.... ; exécutée après sa délivrance~

com.pte tenu des besoins du nouveau· né. A ce propos il a été demanCl.é si le Hali
n'avait jamais envisagé d'abolir la peine de mort.

238. Au sujet de l'articlp. 14 du Pacte, des membres ont demandé des renseignements
sur l'application de toutes les dispositions de cet article et en ~articulier comment
étaient assurées l'indépendance et l'impartialité des juges~ comment ceux-ci étaient
nommés ou élus, s'ils pouvaient être destitués et s'ils étaient à l'abri des actions
pénales comme les membres du parti: comment dans la pratique, s'exerçait la magis
trature, et opérait le corps des avocats et quels arrangements avaient été pris pour
assurer l'enseignement postuniversitaire du droit et la formation des juges, si les
citoyens avaient assez grande confiance dans le pouvoir judiciaire pour s'adresser
aux magistrats: et quelles étaient les garanties de traitement équitable qu'a un
prévenu comparaissant devant la Cour de sûreté de .J.'Etat.
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236. A l'égard des articles 7 et 10 du Pacte~ on a fait observer qu'il fallait
certes prendre certaines mesures pour maintenir l'ordre public~ mais que ces
mesures- ·là devaient être raisonnables et adaptées aux circonstances. On a del'Ttandé
s'il existait des lois~ règlements ou instructions régissant l'application des
dispositions de l'article 7 du Pacte~ si des enquêtes officielles avaient eu lieu
concernant des infractions à cet article commises par des officiers de police ou
des agents de la sécurité sur la personne de manifestants ou de détenus et dans
l'affirmative, à quel moment et dans quelles circonstances et quelles avaient été
les conclusions des enquêtes et si des mesures avaient été prises pour veiller à ce
que les actes et les mesures de la police fussent conformes aux articles du Pacte.
On a demandé également dans quelle mesure les lieux de détention et les prisons, y
compris le centre de rééducation situé au Sahara, ainsi que le camp de réforme des
jeunes délinquants dont parle le rapport, satisfaisaient aux dispositions de
l'article 10 du Pacte; et si le gouvernement appliquait les normes minimales
relatives au traitement des détenus. Des membres du Comité ont demandé des
renseignements sur le maintien au secret et ont souhaité savoir si les détenus
et les prisonniers étaient autorisés à rester en contact avec leurs familles et
leurs avocats et quels étaient les recours dont disposent les personnes qui
estimeraient qu'auraient été violés les droits que leur confèrent les articles 7
et 10 du Pacte.
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239. Commentant les droits et libertés qu'énoncent les articles 18~ 19, 21, 22 et 25
du Pacte, les membres ont noté que le Mali était doté d'un régime politique dans
lequel l'autorité suprême appartenait à un parti unique, dont la création avait été
jugée nécessaire par les autorités maliennes pour assurer la stabilité politique,
et ils ont demandé ,::omment étaient assurés dans le cadre de ce régime les droits et
libertés énoncés auxdits articles. A propos de la devise "tout pour le peuple et
par le peuple", ils ont demandé quelles garanties assuraient la :t:rctcction des
citoyens contre la discrimination religieuse et si ces garanties étaient consacrées
par la loi ou par le droit coutumier; quelles dispositions d'ordre pratique avaient
été prises pour assurer la liberté d'expression et la liberté de répandre l'infor
mation et comment l'accès au moyen d'information était assuré à tous, en particulier
à ceux qui s' 0PPoE\aient à la politique du parti ou à ceux qui avaient des opinions
divergentes, comment étaient garantis et protégés le droit de réunion pacifique et
la liberté d'association, quels recours existaient contre la dissolution des organi
sations d'étudiants et d'enseignants; ils ont demandé également si le Mali avait
ratifié les diverses conventions de l'OIT sur les droits syndicaux, en particulier
le droit de fonder des syndicats. On a demandé également ce que signifiait dans la
constitution malienne, le "centralisme democre.tique", quelles etaient les qualifi"'"
cations nécessaires pour accéder à la fonction publique, si l'opposition politique
et les mouvements indépendants étaient autorisés, s'il y avait eu une seule liste
ou plusieurs listes de candidats aux élections législatives, dans quelle mesure les
citoyens qui n'étaient pas membres du parti pouvaient exercer leur liberté de choix,
si certains membres de l'Assemblée pouvaient être nommés et dans l'affirmative, par
qui; quelles dispositions régissaient les candidatures aux élections et quel rôle
jouaient les syndicats et le parti dans les opérations électorales, s'il y avait
des personnes occupant des positions officielles de premier plan qui n'étaient pas
membres du parti, et si l'existence d'un régime de parti unique n'engendrerait pas
des inégalités, telles que dans certaines circonstances, certaines personnes seraient
au-dessus des lois.

240. Concernant l'article 23 du Pacte, il a été demandé quelles mesures avaient
été prises pour appliquer cet article avec égard particulier aux mariages forcés
qui seraient célébrés en raison de coutumes d10rdre traditionnel ou religieux, si
la loi ou la coutume attribuait l'autorité parentale au père, à la mère ou à l'un
et à l'autre, et si, en cas de divorce, il existait des garanties pour :es femmes.

241. Quant à l'article 27 du Pacte, des renseignements ont été demandés sur les
dispositions en vigueur pour la protection des droits des divers groupes religieux
et ethniques du pays et sur les mesures prises pour faire' connaître le texte du
Pacte dans les langues de ces grcupes.

242. Répondant aux questions posées par des membres du Comité, le représentant du
i~li a signalé que les difficultés d'ordre économique, politique et social que
connaissait son pays depuis 1974 ainsi que la grave sécheresse dont il avait
souffert expliquaient le caractère succinct du rapport. A cet égard, il a signalé
que la Constitution entrée en vigueur en 1974 contenait une disposition provisoire
en vertu de laquelle certaines parties de la Constitution avaient été suspendues,
en particulier celles qui concernaient le Pr~sident de la République, le
gouvernement et l'Assemblée nationale, que l'armée avait été au pouvoir de 1974
à 1979, qu 1ensuite des élections avaient eu lieu et des institutions civiles et un
gouvernement civil avaient été mis -en place, et que toutefois, la Constitution
n'avait pas cessé d'être en viguel'.r depuis 1974. Il a souligné que son gouver·~

nement s'efforcerait, en matière de rapports, de respecter les prescriptions du
Pacte et les directives du Comité.
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243. Pour ce qui est des questions qui avaient été posées au sujet de l'article 2
du Pacte~ le représentant du Mali a expliqué que tous les accords internationaux
étaient soigneusement étudiés par la Division juridique du Hinistère des affaires
étrangères, la Cour suprême, le Conseil des ministres, le Secrétaire général du
parti et l'Assemblée nationale et que, s'ils recueillaient l'unanimité~ le Président
publiait un décret ratifiant l'instrument en question qui était ensuite diffusé par
les moyens d'information dans toutes les langues du pays et dont les dispo!:dt:ionR
étaient enfin incorporées à la législation nationale. Tout citoyen pouvait se
prévaloir des accords internationaux auxquels le Mali était partie. Au sujet des
questions concernant la Cour suprême~ le représentant a expliqué que si une
personne estimait par exemple que le parti avait usé de son influence dans une
élection~ elle pouvait intenter une action devant la Cour suprême.

244. En réponse aux questions posées concernant l'article 3 duPacte~ le repré
sentant a déclaré que tous les citoyens étaient traités selon le principe de
l'égalité quel que soit leur sexe~ et que l'on pouvait admettre que toute mention
des citoyens maliens désignait aussi bien les femmes que les hommes ~ les unes et
les autres percevant une rémunération égale pour un travail égal' que les femrrles
étaient présefi~es dans bien des secteurs~ sans excepter le service diplomatique,
le gouvernement~ l'Assemblée nationale et le secteur public comme le secteur privé.

245. A propos de l'article 4 du Pacte ~ le représ.entant du Mali a informé le Comité
que l'état de siège ou l'état d'urgence n'avait jamais été proclamé au Mali ~ encore
que la sécheresse de 1975 eût poussé le gouvernement à déclarer certaines régions
zones sinistrées.

246. Répondant aux questions posées au sujet de l'article 6 du Pacte~ le repré
sentant du Mali a expliqué que son pays disposait de toute une gamme de services
médicaux: hôpitaux nationaux et régionaux et dispensaires ruraux, et il n'est pas
de village qui n'ait ses sages femmes de formation traditionnelle et ses secouristes.
Il a fait observer que la peine de mort n'était appliquée que dans les cas de crimes
graves comme le meurtre rituel et le èénocide et que la peine de mort était
applicable - et fut effectivement appliquée dans un certain nombre d'affaires
à un fonctionnaire coupable de délits d'ordre économique dépassant l'équivale~t

de 100 000 dollars~ selon une loi promulguée en 1977 pour combattre la corruption.
Il a convenu que la peine de mort, sanctionnant les voies de fait commises contre
des fonctionnaires, en vertu d'une loi promulguée pour combattre de 1964 à 1967
la révolte des tribus touaregs du nord. du pays pouvait être désormais abolie puisque
le problème ne se posait plus. Il a également informé le Comité que les personnes
âgées de moins de 18 ans ne pouvaient pas être condamnées à plus de 20 ans ète
détention et n'encourraient pas la peine de mort~ que ni femme enceinte ni mère
n'avait jamEds été exécutée dans son pays, et que, büm qu'il n'y eût pas dans
son pays de mouvement d'opinion en faveur de l'abolition de la peine de mort, cette
peine était exceptionnelle et que le Mali se conformerait aux décisions qui seraient
prises en la matière à l'échelon régional en Afrique.

247. Répondant aux questions posées à propos des articles 7,9 et 10 du Pacte, le
représentant du Mali a déclaré qu'il ne connaissait aucun cas confirmé de torture
appliquée à des détenus~ que les policiers recevaient une bonne formation dans des
écoles spéciales et ~ que bien qu'ils ne traitent pas toujours les délinquants avec
douceur, leur comportement ne débordait pas le cadre de la loi, qu'il n'y avait pas
d'interdiction de séjour à proprement parler,enéore que les prisonniers réputés
dangereux fussent envoyés pour des périodes max~ales de trois mois consécutifs

1
,/

,

d
é
d
l
é
l
p
UI

é

2
d
d
P
f
P
n

21

lE
cj
0\
jE
l'
811
pc
CE

te
co
ell
tr
Il
Co
Sll

oc
pl
d'
le
su
le

25
se
fi
av
au
fe
pl
ré
jo
bi

. -,

./

/ - 56 -
1
!

.T't:



'ticle 2
;ionaux
,ffaires
'al du
~ Président
,ffusé par
l~dt;,onR

,t se
Ijet des
le
: une

'epré
de
mention
nes et
femmes
.tique,
ur privé.

e Comité
i, encore
régions,

epré
l'vices
'est pas
ecouristes.
de crimes

t
,ires
13.1eT'lt
ruption.
contre
1967

ie puisque
ersonnes

ëte
mère
dans

l't, cette
i seraient

cte, le
torture
dans des
nts avec
avait pas
éputés
utifs

dans des camps, situés généralement au nord du pays, où le climat et le ré{lime
étaient souvent rigoureux, que la plupart du temps ces prisonniers travaillaient
dans les mines de sel ou faisaient l'école ël.ans les tribus du nord, au service de
Ileffort qui vise à intégrer ces tribus dans la vie du pays, que le droit de visite
était accordé aux prisonniers politiques à toute heure du jour et de la nuit, que
les prisonniers détenus dans le nord recevaient la visite de personnes transportées
par convoi spécial, et que le nouveau centre de Dolé pour jeunes délinquants était
un camp de rééducation permettant aux prisonniers de trouver un emploi après leur
élargissement.

248. Quant aux questions posées à propos de l'article 14 du Pacte, le re'Présentant
du Mali a indiqué que les candidats à la magistrature n'étaient choisis qu'au vu
de leurs aptitudes morales et professionnelles, que les juges se conformaient à la
procédure pénale et à la procédure civile établies, qu1un citoyen avait le droit de
faire appel dans un délai de 14 jours, que tous les fonctionnaires occupant un
poste dans la magistrature avaient reçu une excellente formation, d'abord à l'école
nationale d 1administrat ion et ensuite dans le pays même et à l'étranger.

249. Répondant aux questions posées au sujet des droits et des libertés qu'énoncent
les articles 18, 19, 21, 22 et 25 du Pacte, le représentant a déclaré que tout
citoyen était libre de pratiquer sa religion et que la participation des chrétiens
ou des animistes à leurs cérémonies religieuses ou familiales respectives n'avait
jamais posé aucun problème, que les moyens d'information étaient propriété de
l'Etat, mais que tous les citoyens y avaient accès et que le gouvernement faisait
amplement appel aux programmes de radio pour tenir le public au courant de sa
politique, tant sur le plan national qu'international. Il a affirmé que, dans le
cadre du régime du parti uoique, les citoyens jouissaient obligatoirement de
toutes les libertés politiques sans discrimination d'aucune sorte, que toutes les
communications passaient par la filière du parti, qu'une personne devait s'adresser
en premier à son comité local, et que la volonté politique ainsi exprimée était
transmise par la voie hiérarchique des organes du parti jusqu'au plus haut niveau.
Il a indiqué que la Constitution ne faisait pas obligation au Mali de ratifier la
Convention du BIT sur la liberté syndicale; que tout l'appareil politique reposait
sur le "centralisme démocratique" et que le Président saisissait toutes les
occasions d'expliquer que le parti n'était pas seulement une entité, mais bien
plutôt l'ensemble du peuple, que tout citoyen ou citoyenne avait le droit
d'accéder à la présidence pourvu que sa moralité fût assez haute et qu'il possédât
les qualifications nécessaires, et qu'il n'y avait aucune discrimination fondée
sur le sexe ou sur d'autres motifs en ce qui concerne l'accès à la fonction publique,
les critères étant la compétence, la moralité et la santé.

250. Répondant aux questions posées à propos de l'article 23 dU Pacte, le repré
sentant du Mali a déclaré que l'âge de la nubilité était de 21 ans, mais qu'une
fille âgée de 16 ans 'revalus ou un garçon âgé de 18 ans révolus 'pojJ.vait se marier
avec le consentement des parents, si ce consentement était donné devant une
autorité civile, que le mari était toujours le chef de la famille et qu'aucune
femme ne songerait à contester ce fait, que les enfants contestaient de plus en
plus l'autorité' parentale encore que ce phénpmène fût moins courant dans les
régions moins touchées par la' civilisation européenne, que le mari et la femme,
jouissaient de droits égaux en matière d'éducation des enfants et de régime des
biens. Il a informé le Comité qu'au Mali un homme était autorisé à avoir
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quatre épouses au maximum, mais qu'il ne .'9ouvait prendre une épouse supplémentaire
que si celle(s) qu'il avait déjà y consentai(en)t~ que cet arrangement eût été
accepté par les familles intéressées, quelquefois même par les voisins et que le
mari eût prouvé qu'il avait un revenu suffisant pour entretenir toutes ses épouses.

251. Aux questions posées à propos de l'article 27 du Pacte, le représentant a
déclaré que la nationalité malienne était le critère principal régissant l'ép,alité
des droits sans discrimination.

252. Le représentant du Mali a regretté de n'avoir pas été en mesure de répondre à
toutes les questions. mais il a assuré le Comité que son gouvernement enverrait
un rapport· complémentaire détaillé concernant tous les points dont il avait été
question au Comité.

/
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253. Le Comité a examiné le rapport initial (CCPR/C/l/Add.53) soumis par le
Gouvernement jamaïquain à ses 291ème, 292ème et 296ème séances, les
14 et 16 juillet 1981 (CCPR/C/SR.291, 292 et 296).

254. Le rapport a été présenté par le représentant de l'Etat partie qui a déclaré
que son gouvernement apportait l'appui le plus résolu à la promotion des droits de
l'homme aux niveaux international et local, et que la protection des individus
contre les atteintes à leurs droits par autrui était garantie par la Constitution
qui était la loi suprême du pays, les restrictions imposées à certains droits civils
et politiques ayant pour but de protéger les droits d'autrui et l'intérêt public.

255. Tout en regrettant que le rapport qui aurait dû être soumis dès 1977 ne l'ait
été qu'en 1980, des membres du Comité ont félicité la Jamaique pour son rapport
détaillé, conforme aux directives du Comité et rédigé avec sérieux. Le rapport
présentait aussi l'intérêt de citer un certain nombre de dispositions de diverses
lois internes tendant à donner effet aux normes constitutionnelles générales de la
Jamaique, attendu, en particulier, que le Pacte ne pouvait être invoqué directement
devant les juridictions nationales et qu'une législation interne était par conséquent
nécessaire à cette fin. On a relevé sur ce point un passage du rapport selon lequel
certaines règles du droit international coutumier s'appliquaient automatiquement en
Jamaique et l'on a demandé à quelles règles de cette nature le rapport faisait
référence et s'il s'agissait de règles de portée régionale telles que le droit
d'asile territorial reconnu en Amérique. On a demandé aussi des renseignements sur
les progrès effectifs accomplis dans la jouissance des droits de l'homme en Jamaique
et sur les facteurs et les difficultés pouvant avoir un effet sur l'application des
dispositions du Pacte selon le paragraphe 2 de l'article 40 de cet instrument.

256. Au sujet de l'article premier du Pacte, on a demandé quelles incidences
l'établissement d'un nouvel ordre économique international pourrait avoir en
Jamaique sur les droits civils et politiques énoncés dans le Pacte. Relevant la
mention dans le rapport des accords conclus par la Jamaique avec, des sociétés
multinationales, on a demandé dans quelle mesure ce genre de coopération avait un
effet néfaste sur le droit d'autodétermination proprement dit et sur le droit d'un
peuple d'exercer un contrôle effectif sur ses ressources naturelles, et si la
Jamaique avait apporté une assistance concrète à d'autres peuples luttant pour
exercer leur droit' à l'autodétermination conformément aux résolutions pertinentes
de l'Assemblée générale. On a aussi demandé des renseignements sur l'institution
d'un gouverneur général comme titulaire du pouvoir exécutif et sur la compatibilité
d'une telle institution avec l'autodétermination.

257. A propos de l'article '2 du Pacte, des membres du Comité ont 'noté que les
dispositions de cet article contenai'ent une interdiction générale de ladiscri
mination. Cepen~ant, la constitution jamaiquaine énonçait des motifs dediscri
mination frappés d'iIlterdiction e~ Jamaique moins nombreux que les motifs prévus par
le Pacte et l'on a demandé s'il existait d'autres textes législatifs excluant la
discrimination pour des motifs aussi important-s que le sexe, la langue, l'origine
nationale et sociale, la fortune, la naissance ou toute autre situation. On a
demandé aussi dans quelle mesure les, dispositions du Pacte assuraiel.'ltà toute
personne vivant en Jamaique la jouissance des droits prévus par le Pacte" sur un
pied d'égalité. Certains membres se sont déclarés préoccupés,par certaines
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dispositions de l'article 24 de la Constitution autorisant des restrictions d'un
caractère discriminatoire contraire à l'article 2 du Pacte en ce qui concernait les
droits à la vie privée et à la liberté de mouvement et les droits d'expression)
d'association et de réunion, et ils ont demandé que l'on accorde l'attention voulue
aux obligations expresses souscrites à cet égard par la Jamaique en vertu du Pacte.

258. Relevant que le Pacte n'avait pas été incorporé directement au droit interne
de la Jamaique, des membres ont demandé quelle publicité le Pacte et le Protocole
facUltatif avaient reçu en Jamaïque; si des institutions nationales pour la
promotion des droits de l'homme avaient été créées, si l'on avait entrepris une
enquête juridique approfondie en Jamaique afin d'éliminer toutes contradictions
éventuelles entre le droit interne et le Pacte; si un citoyen soutenant que ses
droits ont été violés pouvait invoquer les dispositions du Pacte directement devant
les tribunaux et dans quelle mesure les juridictions donneraient effet à ces
dispositions nonobstant la jurisprudence en vigueur; si la Cour suprême ou la Cour
d'appel pouvaient réputer une loi jamaiquaine dé nul effet en raison de son
inconstitutionnalité; si une décision de ce type avait jamais été rendue et si les
dispositions constitutionnelles avaient jamais été invoquées par les tribunaux pour
ouvrir des voies de droit à des personnes touchées par des législations incons
titutionnelles et,' dans l'affirmative, quels recours existaient et avec quelle
fréquence les justiciables les exerçaient. On a demandé aussi des renseignements
sur le statut, les fonctions et les activités du Conseil jamaiquain des droits de
l'homme; sur les pouvoirs discrétionnaires reconnus à l'ombudsman de veiller au
respect des droits civils et politiques, et sur les rapports existant entre
l'ombudsman et la Cour suprême.

259. Au sujet de l'article 3 du Pacte, des membres du Comité ont observé que l'on
n'avait pas fait état, au-delà de mesures purement législatives, de dispositions
concrètes prises pour donner effet à l'égalité des droits entre les hommes et les
femmes. On a demandé si, en Ja..Tr\aique, une femme pouvait interrompre volontairement
une grossesse et, si tel était le cas, dans quelles circonstances. On a souhaité
obtenir des renseignements sur le nombre des avocates en Jal!laique, sur le pourcentage
des étudiantes dans les écoles et les universités, sur le pourcentage des femmes '
I!l.eI'lbres du Parlement et sur celui des feJ1lI!l.es appartenant au corps diplomatique.

260. A propos de l'article 4 du Pacte, des membres ont demandé quelles directives
avaient été données au Gouverneur général pour proclamer l'état d'urgence entre
juin 1976 et juin 1977; à qui il incombait de déterminer l'apparition d'une iimenace
pour l'existence de la nation!l; à quels droits il avait été dérogé durant l'état
d'urgence et pour quelles raisons; si le gouvernement avait informé les autres Etats
parties des dérogations, conformément au paragraphe 3 de l'article 4 du Pacte.
Certains membres ont souligné que les paragraphes 4 et 6 de l'article 24 de la
Constitution pouvaient, lus conjointement, être interprétés comme autorisant une
discrimination contraire aux dispositions de l'article 4 du Pacte. A ce sujet, on
a demandé si l'alinéa a) du paragraphe 2 de l'article 3 de l'Emergency Powers Act
s'appliquait aux citoyens jamaiquains ou.aux étrangers, attendu que cette disposition
ne mentionnait que les "personnes".

261. A propos de l'article 6du Pacte, on a noté que le Gouverneur général tenait
de la Constitution le pouvoir d'exercer le droit de grâce. On a demandé si ce droit
pouvait s'exercer dans le cas d'une personne ayant ,été condamnée à mort et à une
autre peine; si la peine de mort avait jamais été prononcée pour haute trahison ou
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pour d'autres crimes graves, et si l'examen de l'abolition de la peine capitale par
une commission parlementaire en Jamaique en était toujours au stade preliminaire ou
si l'on avait accompli déjà quelque progrès. Faisant observer que le droit à la vie
exigeait le contrôle de l'emploi des armes à feu par la police, certains membres ont
demandé si les autorités appliquaient le principe de proportionnalité et si les
tribunaux jamaiquains avaient eu l'occasion d'appliquer ce principe dans des cas
d'une telle nature.

262. Au sujet de l'article 7~ on a demandé des renseignements sur l'application de
l'interdiction de la torture et d'autres traitements dégradants, et l'on a souhaité
savoir si les tribunaux étaient compétents pour examiner une peine fixée par la loi
afin de déterminer si, dans les circonstances de l'espèce, la peine constituait un
traitement cruel, inhumain ou dégradant, en particulier dans la législation relative
à l'ordre public. On a demande aussi des renseignements sur les.formes de peines
corporelles toujours en vigueur en Jamaïque et sur les règles applicables à la
détention au secret. Relevant que l'atteinte à l'interdiction des expériences
medicales ou scientifiques sans le libre consentement de l'intéresse etait reputée
constituer un délit selon la common law, on a demande si la Jamaïque n'avait aucune
autre legislation moderne permettant d'assurer le respect des dispositions de cet
article.

263. A propos de l'article 8 du Pacte, un membre a mentionne la Convent~on 105 de
l'OIT concernant l'abolition du travail force, ratifiée par la Jamaïque en 1962, et
rappele qu'une loi du Royaume-Uni, de 1894, incorporee à la législation jamaïquaine,
prévoyait que les marins de la marine marchande pouvaient être ramenes de force à
bord de leur navire. On a demandé si ces dispositions etaient toujours en vigueur.

264. Au sujet de l'article 9 du Pacte, on a demandé si un citoyen pouvait être
expulse de Jamaique et quel motif pouvait justifier la privation de liberte
personnelle en vertu de l'article 15 de la Constitution dans Ille cas d'une personne
qui n'a pas atteint l'âge de 21 ans, aux fins de son éducation ou de son bien-être II •

On a aussi posé des questions sur la nature de la charge de la preuve qui incombe à
quiconque demande réparation d'une atteinte à son droit fondamental à la liberté.
On a exprimé aussi certaines inquiétudes au sujet de la privation de liberte des
vagabonds par l'effet du même article, et l'on a demande comment le terme "vagabond"
etait interprété et dans quelles circonstances une personne repondant à une telle
definition pouvait.être reputee menacer la sociéte. On a demandé des renseignements
sur la nature precise de la détention préventive, sur sa duree et sur les
circonstances dans lesquelles elle etait décidee, et l'on a souhaite savoir si une
personne arrêtée sans motif legalement valable pouvait agir contre le responsable
initial de l'arrestation ou de la detention et, dans l'hypothèse où ce dernier
s'averait insolvable, contre. l'Etat.

265. En ce qui concerne l'article la du Pacte, des membres se sont felicites des
règles concernant le personnel penitentiaire, selon lesquelles "Tout membre du
personnel penitentiaire ••• traitera les prisonniers avec bonte et humanité Il • Ils
ont cependant déclaré que les prisonniers devaient avoir la possibilité de presenter
des plaintes à des personnes sans lien avec les autorités de police, qui les ecoutent
et qui soient chargées de veiller à ce que leurs plaintes fassent l'objet d'une
enquête en bonne et due forme et qu'il y soit donne suite. Les personnes détenues
dans des établissements pour malades mentaux constituaient une autre catégorie
vulnérable de détenus, qui était visée au paragraphe l de l'article 15 de la
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Constitution. On se rendait compte, de plus en plus, que des garanties plus
adéquates étaient nécessaires pour que ces personnes ne soient pas détenues sans
motif valable et pour qu'elles reçoivent un traitement a.pproprié au cours de leur
détention. Des membres ont demandé quelles étaient les règles pénitentiaires
applicables, en Jamaique, aux visites faites aux prisonniers par des membres de leur
famille et, en particulier, quelle était la fréquence des visites et le contenu des
règles concernant la correspondance et les rapports entre le prisonnier et sa
famille. Un membre s'est étonné que la loi jamaiquaine semble permettre de condamner
un enfant de 14 ans à passer le reste de sa vie en prison.

266. En ce qui concerne les articles 12 et 13 du Pacte, on a fait allusion au
conflit qui semblait exister entre les dispositions de la loi intitulée Immigration
Restriction (Commonwealth Citizens) Act. La loi sur les étrangers (Aliens Act)
mentionnée dans le rapport, et la règle générale selon laquelle un étranger n'a pas
le droit d'entrer en Jamaïque. A cet égara, on a.faitobserver que le terme "étranger"
utilisé dans le Pacte devait viser quiconque n'était pas citoyen du pays et qu'il
s'appliquait donc aux citoyens du Commonwealth; on a aussi fait observer que, d'après
la loi intitulée Immigration Registration Act, les garanties de procédure qu'exigeait
l'article 13 du Pacte semblaient ne s'appliquer qu'aux personnes ayant résidé
régulièrement en Jamaique pendant une période continue de cinq ans, mais que
l'article 13 visait tout étranger se trouvant légalement sur le territoire d'un Etat
partie. De même, la loi sur les étrangers, qui visait les étrangers qui n'étaient
pas citoyens du Commonwealth, ne semblait pas s'llffisamment conforme aux exigences de
l'article 13 relatives à l'examen de chaque cas et à la possibilité donnée à
quiconque d'invoquer des raisons contre son expulsion. Il a été suggéré de revoir les
dispositions des deux lois en vue de les modifier pour donner pleinement effet aux
dispositions de l'article 13 du Pacte.

267. On a souhaité obtenir des écl~ircissements sur l'application de diverses
dispositions de l'article 14 du Pacte. On a demandé, en particulier, comment
l'indépendance des juges était garantie en Jamaique; on a posé des ~uestions sur la
nomination, le transfert et la promotion des juges; on a demandé s'il existait, en
Jamaique, des tribunaux d'exception et des tribunaux qui n'étaient pas composés de
juges professionnels; on a aussi demandé comment l'assistance judiciaire était
fournie en pratique. Au sujet de la mention dans le rapport de la loi intitulée
Gun Court Act, qui créait un tribunal spécial et une procédure spéciale pour les cas
de possession d'armes à feu, on a demandé si cette loi répondait aux conditions
énoncées à l'article 14 en ce qui concernait la régularité du procès, et s'il existait
un droit de recours, ainsi que l'exigeait le paragraphe 5 de l'article 14 du Pacte.
Des membres ont aussi demandé si un tribunal avait jamais jugé qu'un des droits
énoncés daIl,S la Constitution à propos de la régularité des procès avait été violé et,
dans l'affi.rmative, quels recours avaient été ouverts.

268. Pour ce qui est de l'article 17 du Pacte, on a fait observer que les immixtions
pouvaient être arbitraires, tout en étant licites, et que tel était le cas lorsqu'une
loi était rédigée en des termes trop vagues qui conféraient des pouvoirs définis de
manière générale, sans contrôle adéquat, comme dans le cas des immixtions de la
police. On a demandé quelles étaient les exceptions que la loi intitulée Suppression
of Crime Act avait autorisées à +a règle générale énoncée dans la Constitution, qui
dispose qu'un individu ne peut pas être soumis, sans son consentement, à une fouille
sur sa personne ou dans ses biens, et qu'il est interdit de pénétrer chez lui sans
son consentement; on a demandé aussi si les immixti6ns dans la correspondance étaient
interdites en Jamaique et s'il 'existait, dans ce Pl:lYS, une loi protégeant les' parti
culiers contre la surveillance et l'écoute électrofiiques.1 i
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269. En ce qui concerne les articles 18 et 19 du Pacte, on a constaté, à la lecture
du rapport, que les restrictions qu'autorisait la Constitution jamaiquaine semblaient
plus eénéra1es que celles qu'a~torisait le Pacte, lequel prévoyait la possibilité de
mettre certaines restrictions à l'exercice d'un droit mais non pas au droit lui-même;
on a demandé comment les dispositions pertinentes de la Constitution s'appliquaient
en pratique, étant donné qu'elles visaient des droits de 1 'homme fondamentaux, comme
la liberté de pensée, de conscience et de religion, et la liberté d'expression. Des
membres ont aussi demandé des renseignements sur les rapports existant entre la
presse et le gouvernement, et sur l'âge auquel un enfant pouvait choisir sa religion
ou sa croyance.

270. En ce qui concerne l'article 20 du Pacte, on a fait observer que les rensei
gnements donnés dans le rapport étaient essentiellement axés surIes conflits armés
internes, l'insurrection et les agissements visant à provoquer le mécontentement,
l'insatisfaction et la malveillance, alors que l'article 20 du Pacte visait l' inter
diction de toute propagande en faveur de la guerre en général et de tout appel à la
haine nationale, raciale ou religieuse. Des membres du Comité ont demandé si une
personne pouvait être poursuivie aux termes de l'article 3 de la loi jamaïquaine
intitulée Treason Fe10n.v Act (loi relative aux complots contre la sûreté de l'Etat)
mentionnée dans le rapport, sans avoir fait quoi que ce soit, sous prétexte que ses
pensées constituaient une menace à la sûreté de l'Etat.

271. Pour ce qui est de l'article 22 du Pacte, on a demandé si la constitution de
partis politiques était envisagée par la législation et, dans l'affirmative, quelle
était l'autorité ou l'organe habilité à décider qu'un parti politique donné était
conforme aux dispositions de la loi; combien il existait de syndicats et s'ils
pouvaient conclure des conventions collectives et si les résidents ét~angers

pouvaient s'affilier aux syndicats. On a aussi demandé si la réglementation adoptée
en vertu de l'Emergency Powers Act of Jamaica (Loi sur les pouvoirs d'urgence) avait
été examinée à la lumière des instruments de l'OIT sur la liberté syndicale; si la
ratification par la Jamaique des conventions de l'OIT avait créé des problèmes
particuliers pour ce pays et, dans l'affirmative, ce que le gouvernement avait fait
pour les résoudre.

272. En ce qui concerne les articles 23 et 24 du Pacte, des précisions ont été
demandées sur l'institution du contrat de mariage et des questions ont été posées
sur le point de savoir quel était le régime juridique concernant les biens de
famille, qui était considéré comme le chef de la famille, si la Jamaïque avait
ratifié la Convention sur la nationalité de la femme mariée et quelles étaient les
incidences d'un mariage entre un ressortissant jamaiquain et une personne de
nationalité étrangère, si les motifs de divorce étaient les mêmes pour les hommes et
les femmes, l'âge auquel les .jeunes gens pouvaient se marier, si l'âge du mariage
était le même que l'âge à partir duquel les relations sexuelles étaient autorisées
par la loi et si les veufs et les veuves étaient dans une situation d'egalité en
matière d'héritage. On a fait observer que d'après le rapport, le Status of
Children Act (Loi sur la situation des enfants). avait aboli l'illégitimité.
Toutefois, certaines dispositions de cette loi ~ontraient clairement que les enfants
n'étaient pas traités avec une égalité absolue. Des membres du Comité ont demande
si la mère d'un enfant illégitime pouvait intenter une action en justice pour faire
légitimer cet enfant. .

273. A propos de l'article 25 du Pacte, on a demandé comment étaient constitues les
partis politiques existant à la Jamaïque, qui était habilite à les constituer, si la
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constitution de partis politiques était soumise à certaines conditions et si un parti
prônant une idéologie fasciste ou anarchiste pouvait être légalement' constitué, si
la Jamaique appliquait le principe "à chacun une voixn~ si les circonscriptions
électorales étaient délimitées de façon à donner à tous des droits politiques égaux,
quel que soit leur lieu de résidence~ quelles étaient les dispositions juridiques
assurant l'honnêteté des élections et à quel âge on devenait électeur.

274•. Quant à l'article 26 du Pacte, il exigeait, a-t-on fait observer, non pas une
simple égalité devant la loi, mais aussi la protection égale de la loi; on a indiqué
que l'article 24 de la Constitution énonçait certains motifs possibles de discri
mination au-delà de ce qui était autorisé par le Pacte, puisque l'interdiction de la
discrimination ne s'appliquait pas, par exemple, en matière d'imposition ou de
confiscation de revenus, ni aux conditions requises pour servir dans la fonction
publique, dans la police~ dans les forces de défense. On a aussi demandé si, comme
l'article 26 exigeait que la législation interdise la discrimination, une législation
spéciale avait été adoptée à la Jamaique, étant donné en particulier la diversité de
religions et de races dans ce pays.

275. A propos de l'article 27 du Pacte, on a fait observer que la Constitution
jamaïquaine ne reprenait pas entièrement les dispositions de cet article. Des
renseignements ont été demandés sur la composition de la population jamaïquaine, sur
la façon dont les minorités ethniques étaient traitées et protégées, sur les mesures
prises pour défendre leur culture et sur la représentation des minorités ethniques
au Parlement.

276. Le représentant de l'Etat partie a répondu à un certain nombre de questions
qui lui avaient été posées par les membres du Comité et qui ont été résumées aux
paragraphes précédents.

277. Pour ce qui est des questions concernant l'application des normes du droit
international coutumier à la Jamaique, le représentant de ce pays a déclaré que les
tribunaux jamaiquains appliquaient les critères généralement retenus pour déterminer
si une règle était reconnue comme relevant du droit international et que, dans
l'affirmative, ils admettaient alors cette règle dans le droit interne jamaiquain.
Il a aussi informé le Comité que le gouvernement jamaiquain donnerait des infor
mations sur tout fait pertinent et toute difficulté rencontrée dans l'application
du Pacte lorsqu'il soumettrait ses réponses écrites conformément à l'article 40 du
Pacte.

278. Répondant aux questions posées'à propos de l'article 2 du Pacte, le repré
sentant de la Jamaique a déclaré que les droits et libertés fondamentales des indi
vidus étaient garantis par le titre III de la Constitution. Les restrictions qui
étai,ent autorisées visaient à assurer que la jouissance de ces droits et libertés
ne porte pas préjudice à la jouissance des droits d'autrui ou à l'intérêt public.
Lorsqu'une personne comparaissait devant un tribunal ou des autorités adminis
tratives, elle jouissait de la protection de la Constitution et des autres lois
jamaiquaines. En vertu de l'article 25 de la Constitution, elle pouvait saisir la
Cour suprême de toute infraction alléguée à ses droits et libertés fondamentales,
pour obtenir réparation, sans préjudice de tout autre recours disponible. Le
paragraphe 2 de l'article 25 de la Constitution était, en fait, libellé en termes
très vagues et offrait par conséquent la possibilit~ de recours très étendus. Pour
ce qui est de la compétence des tribunaux, le représentant a déclaré que
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l'article 25 de la Constitution contenait des dispositions claires et précises sur
le pouvoir de contrôle judiciaire à propos du titre III. Les tribunaux n'avaient
décelé aucune imprécision et il y avait eu plusieurs affaires instruites en vertu de
clauses similaires à celles de l'article 25, dans la jurisprudence des Antilles. La.
Cour suprême avait, en fait dû se prononcer à de nombreuses occasions sur la
constitutionalité de la législation. Une affaire de ce genre concernant le Gun Court
Act; en appel, la section judiciaire du Privy Council avait déclaré inconsti
tutionnelles certaines dispositions de cette loi.

279. Les paragraphes l et 2 de l'article 24 de la Constitution interdisaient toute
législation discriminatoire. Supérieure à celle de la législation ordinaire, la
protection offerte par la Constitution était consacrée par l'article 49 et renforcée
par l'article 2 dont les dispositions, considérées ensemble, reconnaissaient la
suprematie de la Constitution et assuraient par conséquent le citoyen d'une plus
grande protection. Pour ce qui est du statut et des activités du Conseil jamaïquain
des droits de l'homme, le représentant de la Jamaïque a assuré les membres du Comité
que leurs observations sur la question seraient portées à l'attent~on des autorités
compétentes de Jamaïque.

280. Se référant aux questions posées à propos de l'article 3 du Pacte, le repré
sentant a déclaré que son gouvernement était pleinement conscient de ses obligations
de promouvoir et de protéger les droits civils et politiques, sur la base de l'éga
lité entre les sexes, et de creer les conditions favorables à l' égalité par
l'adoption de mesures concrètes. Beaucoup avait été fait pour promouvoir et protéger
l'egalité d.es droits pour les femmes et à cet effet, un service dote de responsa
bilités particulière:s: dans ce dO!!ll"l.ine avait ete cree à la Ja:rm'lique. On comptait de
nombreuses fE'.mm.es dans le service diplomatique jamaiquain, y compris plusieurs a:yant
rang d'ambassadeur, ainsi que dans tous les domaines de la vie publique.

281. Pour ce qui est du rôle du Gouverneur général évoqué à propos des dispositions
de l'article 4 du Pacte, le représentant de la Jamaïque a déclaré que ce poste était
prévu par la Constitution, qui demandait au Gouverneur général de se conformer à
l'avis du Cabinet, sauf dans certains domaines bien définis. Sa Majesté la Reine,
que représentait le Gouverneur général, était le Chef de l'Etat en titre et la
Constitution ne laissait planer aucun doute sur les personnes en qui reposait le
pouvoir exécutif réel.

282. En ce qui concerne l'article 6du Pacte, le représentant a déclaré que les
dispositions de l'article 90 de la Constitution conféraient au Gouverneur général
le pouvoir d'exercer un droit de grâce pour toutes les infractions, y compris .le
meurtre. Dans le cas d'une condamnation pour meurtre, le juge envoyait un rapport
au Conseil privé jamaïquain qui, après examen du rapport, faisait connaître au
Gouverneur général s'i1.y avait lieu ou non d'exercer le droit de grâce. Il y avait
eu des cas où ce droit avait été exercé au sujet de meurtres.' Pour ce qui était de
la peine capitale, le débat se poursuivait à la Jamaïque, et il était suivi acti
vement par un comité parlementaire où étaient représentés deux partis. Ce comité
avait demandé à disposer d'un délai plus long pour formuler des recommandations
pertinentes à l'intention· du Parlement. ~épondant à une question sur la propor
tionnalité dans l'utilisation des armes à feu par la police, le représentant a
expliqué que la proportionnalité était l'un des principaux facteurs que les tribunaux
devaient prendre en consideration pour déterminer si un acte était t:raisonnab1emÈmt
justifiable". Les tribuna:ux pouvaient très bien juger qu'un meurtre commiS pours~
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protéger contre un grave danger ne constituait pas une violation du droit à la vie~

alors qu'un meurtre commis pour résister à un vol peu important était une violation
de ce droit. Les termes figurant dans la Constitution se prêtaient manifestement à
l'interprétation des tribunaux.

283. Répondant à une question soulevée au sujet de l'article 9 du Pacte, le
représentant a déclaré que le citoyen jamaiquain ne pouvait pas être expulsé de son
propre pays. L'article 16 de la Constitution visant la protection de la liberté de
mouvement rendait inconstitutionnelle l'expulsion d'un citoyen jamaiquain.

284. En ce qui concerne l'article la du Pacte, le représentant a déclaré que l'étude
des droits et libertés f'ondamentaux de l'individu faisait partie de la formation de
la police et des forces de sécurité, qui étaient ainsi informées non seulement de
leurs pouvoirs, mais aussi des droits et libertés de toutes les personnes se
trouvant à la Jamaïque.

285. Pour ce qui est de l'article 14 du Pacte, le représentant a fait observer que
tous les gouvernements jamaiquains qui s'étaient succédés avaient reconnu que
l'indépendance du judiciaire était l'une des exigences fondamentales de la
Constitution, compte tenu en particulier des dispositions constitutionnelles rigides
qui garantissaient les droits et libertés fondamentaux de l'individu. L'indépendance
du judiciaire était assurée par l'article 49 du chapitre VI de la Constitution, et se
caractérisait principalement par la stabilité des fonctions, la sécurité de la
rémunération, et la protection contre la révocation. Les articles 100 et 106 de la
Constitution relatifs à la Cour suprême et aux cours d'appel prévoyaient la
procédure complexe qui régissait la révocation d'un juge. Le représentant a déclaré
aussi qu'il n'existait que deux motifs de révocation: l'incapacité d'accomplir les
fonctions inhérentes à la charge (incapacité physique ou mentale ou autre) ou
l'inconduite. En premier lieu, le Gouverneur général devait constituer un tribunal
composé de personnes exerçant ou ayant exercé de hautes fonctions judiciaires,
lequel était chargé de déterminer s'il y avait lieu de renvoyer l'affaire à la
Commission judiciaire du Conseil privé de Sa Majesté. La Commission judiciaire
devait alors faire connaître si, à son avis, il y avait lieu ou non de révoquer le
juge.

286. Le représentant a fait savoir qu'à la Jamaique il n'y avait pas de juges non
professionnels et que les juges n'étaient pas élus. Toutes les affaires concernant
l'exercice des droits et libertés fondamentaux énoncés au chapitre III de la
Constitution étaient jugées par la Cour suprême ou~ en appel, par la Cour d'appel ou
la Commission judiciaire du Conseil privé. Dans tous les tribunaux jamaïquains
siégeaient des juges professionnels; dont l'indépendance était garantie par les
dispositions de la Constitution. Toutefois, on avait dû, à certaines fins,
constituer des tribunaux administratifs chargés de statuer sur certaines affaires;
y siégeaient des personnes qui ne faisaient pas partie du judiciaire, mais qui
avaient des qualifications particulières dans leur domaine de compétence. La loi sur
les relations professionnelles et les conflits du travail (Labour Relations and
Industrial Disputes Act), par exemple, qui avait créé le tribunal des conflits du
travail, disposait que ce tribunal devait être constitué par un président et
deux vice-présidents nommés par le Ministre et possédant les connaissances ou
l'expérience nécessaires en matière de relations professionnelles, deux membres au
moins choisis par le Ministre sùr une liste présentée par les organisations repré
sentant les employeurs, et un nombre égal de membre,s choisis par le Ministre sur une
liste presentée par les organisations représentant les travailleurs., 1
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287. En ce qui concerne la charge de la preuve visée à l'article 15 de la Consti

tutions le représentant a déclaré qu'il fallait distinguer entre procédure civile et

procédure criminelle. Toute personne qui s'adressait à la Cour suprême pour obtenir

réparation d'une violation supposée du droit à la liberté individuelle prévu à

l'article 15 était uniquement tenue d'établir qu'elle avait effectivement été

privée de sa liberté. La charge de la preuve n'ex:ï,geait pas la production de preuves

négatives pour éviter de faire jouer les exceptions. Une fois que le plaignant avait

prouvé 'lU 'il avait été privé de libertés il appartenait à l'autorité compétente

d'établir, en fonction des éléments de preuves qu'elle était en droit d'opposer une

exception.

288. En ce qui concerne l'article 19 du Pactes le représentant a déclaré qu'à la

Jamaique la presse était libres efficace et échappait au contrôle du gouvernement.

Les relations se fondaient sur le respect mutuel et le désir commun de voir la

Jamaique progresser sur la voie d'une société libre et progressiste. En fait,

l'histoires les traditions et les usages du pays garantissaient et exigeaient la

liberté de la presse.

289. Répondant aux questions sur l'article 25 du Pactes le représentant a fait

observer 'lue la Constitution contenait certaines dispositions sur le système

électoral, notamment sur le vote. Ces dispositions avaient été modifiees par deux.

fois s une première fois pour abaisser l'âge du vote à 18 ans s puis pour supprimer

certaines incapacités concernant les senateurs. Une commission electorale impartiale

avait été constituée récemment, où les deux principaux partis avaient un nanbre

égal de représentants. Les élections nationales de 1980 et les élections locales

de 1981 avaient toutes deux été administrées par la Commission, qui avait ainsi

inspiré la confiances tant à la Jamaique qu'ailleurs.

290. Enfin, le représentant de la Jamaique a fait savoir au Comité que les questions

et les observations des membres seraient portées à l'attention des autorités

compétentes, et que toutes les opinions exprimées feraient l'objet d'un examen

attentif. Le Gouvernement jamaiquain ferait parvenir au Comité des réponses écrites

sur les points insuffisamment traites et, si necessaire s des renseignements supple

mentaires.
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Portugal

291. Le Comité a examiné le rapport initial du Portugal (CCPR/c/6/Add.6) à ses
293ème, 294ème et 298ème séances. tenues les 15 et 17 juillet 1981
(CCPR/C/SR.293, 294 et 298).

292. Le rapport a été présenté par le représentant de l'Etat partie. qui a rappelé
les dispositions de la nouvelle Constitution portugaise entrée en vigueur le
25 aVril 1976 et, en particulier, les dispositions figurant dans la troisième partie
de la Constitution~ qui traite des droits et des devoirs fondamentaux des citoyens.
Il a rappelé également les mesures politiques, législatives et administratives que
le Parlement et le Gouvernement portugais avaient prises à la suite du coup d'Etat
du 25 avril 1974 et qui visaient à introduire des réformes dans les divers secteurs
de la vie du pays. Il a souligné que le Portugal avait adhéré à plusieurs
instruments internationaux dans le domaine des droits de l'homme et avait reconnu
en particulier que la Commission européenne des droits de l'homme avait compétence
pour connaître des requêtes présentées conformément à l'article 25 de la Convention

. européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales.

293. Les membres du Comité ont félicité le Gouvernement portugais du rapport
circonstancié qu'il avait établi conformément aux directives du Comité. Ils ont
fait observer toutefois que, si le rapport donnait des renseignements très complets
sur le cadre juridique assurant la protection des droits de l'homme. il en
contenait peu sur la promotion effective de ces droits. Des membres ont demandé
un complément d'information sur les facteurs et les difficultés qui avaient affecté
la mise en oeuvre par le Portugal des dispositions du Pacte eu égard en particulier
aux problèmes auxquels le pays avait eu à faire face pendant la période qui avait
suivi le coup d'Etat d'avril 1974. A ce propos. on a demandé des renseignements
sur les réformes envisagées dans le pays pour parachever le processus de démocra
tisation~ sur la révision de la Constitution de 1976 entreprise par le Parlement.
sur le nombre et la nature des partis politiques existant actuellement au Portugal
et sur le processus de nationalisation des biens. Des renseignements ont été
demandés également sur l'a~plication de l'article 309 de la Constitution, qui
concerne l'inculpation et le jugement des officiers et des agents de la police
secrète du précédent régime (PIDE/DGS). ainsi que de l'article 310, qui a trait à
l'épuration de la fonction publique.

294. En ce qui concerne l'article l du Pacte, on a rendu hommage au Portugal pour
les efforts qu'il avait faits pour assurer l'indépendance de ses anciennes colonies.
Des précisions ont toutefois été demandées sur la situation future du territoire
de Macao qui, d'après la Constitution portugaise, était toujours administré par le
Portugal. On a noté que. selon sa Constitution, le Portugal reconnaît le droit
des peuples à se révolter contre toutes formes d'oppression, et on a voulu savoir
si le Portugal partageait l'opinion selon laquelle des victimes de l'oppression et
du colonialisme comme les Palestiniens et le peuple namibien avaient le droit de
se révolter, et quelle était la position du Portugal en ce qui concerne la ratifi
cation des instruments internationaux sur l'élimination du racisme et du colonialisme.

295. A propos de l'article 2 du Pacte, on a demandé des renseignements sur la façon.
dont le Portugal garantissait dans sa lagislation la mise en oeuvre de dispositions
du Pacte, notamment pour ce qui était de la non-discrimination. On a noté que
l'article 2 de la Constitution portugaise énonçait e~pressément comme objectif
celui d'assurer la transition vérs le socialisme e~/créant les conditions nécéssaires
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à l'exercice démocratique du pouvoir par les classes laborieuses 5 et l'on a voulu
savoir ce que signifiait l'expression "classes laborieuses Il et si cette expression ne
sous-entendait pas une discrimination entre les loclasses laborieuses" et les autres
classes. On a noté également que certaines dispositions de la Constitution 5 comme
celles qui étaient énoncées aux articles 12 5 au paragraphe 2 de l'article 155 et
aux articles 26, 31 5 34 5 44 et 46, se rapportaient à des droits exclusivement
réservés aux citoyens portugais 5 et l'on a demandé des éclaircissements sur ces
dispositions, qui établissaient une distinction entre les citoyens et les autres
et qui ne semblaient pas conformes aux principes énoncés dans le Pacte. En outre 5

on a émis l'avis que 5 puisque la Constitution avait, selon le rapport, assigné aux
différents organes de souveraineté la '~âche de veiller à l'égalité réelle des
citoyens en ce qui concerne leur statut économique 5 culturel et social 5 il serait
utile que le Comité sache ce qui avait été fait pour créer des conditions économiques
qui permettent à toutes les personnes au Portuga1 5 aussi bien dans les villes que
dans les régions rurales 5 de jouir des droits que leur conférait la Constitution.
A ce propos, on a fait observer que 5 si le rapport traitait de la protection des
droits de l'homme, il ne contenait rien de prGcis sur la ~rc~otion de ces droits.
L'attention des participants a été appelée à cet égard sur les institutions
nationales et locales pour la promotion et la protection des droits de l'homme
préconisées par l'Assemblée générale dans sa résolution 33/46, et il a été demandé
si des institutions de ce genre avaient été créées au Portugal. En ce qui concerne
en particulier l'article 22 de la Constitution concernant le droit d'asile 5 on a
fait observer que les motifs pour lesquels ce droit pouvait être accordé au
Portugal avaient un caractère quelque peu restrictif. On avoul~ savoir par ailleurs
si la loi définissant le statut de réfugié politique avait déjà été promulguée
conformément au paragraphe 2 de l'article 22 de la Constitution et si le droit
d'asile était considéré au Portugal comme un droit subjectif ou une garantie
objective. A propos de l'article 8 de la Constitution 5 qui stipule que les
conventions internationales régulièrement ratifiées produisent leurs effets sur
le plan intérieur au Portugal, des membres du Comité ont fait observer que cette
disposition ne faisait pas clairement ressortir quelle était la place exacte faite
au Pacte dans le système. juridique du pays, si cet instrument avait la primauté
sur les dispositions du droit interne qui existaient avant son entrée en vigueur
ou qui avaie~t été adoptées par la suite, et sur la Constitution elle-même 5 et si
c'était le Pacte ou la Constitution qui l'emportait en cas de conflit entre leurs
dispositions. Il a été demandé aussi si le Pacte avait été traduit en portugais 5

s'il avait fait 'l'objet d'une publicité suffisante et si. ceux qui désiraient
connaître leurs droits avaient été informés de son existence. En ce qui concerne
l'administration de la justice, des membres du Comité ont demandé si l'institution
de l'ombudsman ainsi que les tribunaux auxquels il était fait allusion dans le
rapport fonctionnaient déjà, si l'ombudsman avait déjà été désigné et s'il s'agissait
d'un juge ou d'un membre du Parlement. On a demandé également si le projet de loi
concernant l'organisation de tribunaux administratifs avait été adopté et si les
membres du Conseil de la révolution étaient techniquement qualifiés pour examiner
la constitutionnalité des lois. A propos de l'article 269 de la Constitution qui
traite du droit d'introduire un recours contentieux contré tout acte administratif
entaché d'illégalité, on a demandé s'il s'agissait de recours formés devant les
tribunaux administratifs et si 5 au cas où ces tribunaux n'auraient pas encore été
constitués, les tribunaux de droit commun étaient provisoirement compétents.en
vertu de l'article 269.

296. A propos de l'article 3 du Pacte 5 des membres du Comité ont voulu savoir quand
le projet de loi ayant pour but d'éviter la discrimination dans le travail et
l'emploi pourrait éventuellement entrer en vigueur, quelle était la proportion des
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femmes exerçant une profession dans le secteur public, et de celles travaillant
dans le secteur privé, si l'on envisageait d'accorder aux femmes le droit de
décider librement d'avoir ou de ne pas avoir un enfant et dans quelle mesure les
résolutions relatives à la condition de la femme adoptées par l'Assemblée générale
en 1975 avaient trouvé leur application dans la vie quotidienne du pays.

297. Au sujet de l'article 4 du Pacte, des membres du Comité ont noté que ni
l'article 19 de la Constitution portueaise concernant la suspension des droits en
cas de proclamation de l'état de siège ou de l'état d'urgence, ni le rapport
lui-même ne précisait clairement les droits auxquels on pouvait déroger et dans
quelle mesure il était possible de le faire.

298. A propos de l'article 5 du Pacte. on a demandé si le Pacte était directement
applicable de la même manière que la Convention européenne de sauvegarde des droits
de l'homme et des libertés fondamentales. On a noté aussi que Portugal reconnaissait
la compétence de la Cour européenne, et l'on a demandé si le fait de porter des
questions concernant les droits de l'homme devant deux instances différentes ne

'risquait pas de causer des problèmes.

299. S'agissant de l'article 6 du Pacte. on a demandé de préciser si, conformément
à la Constitution, la peine de mort avait été abolie au Portugal ou si, dans le cas
où elle existerait encore en principe, elle avait cessé d'être appliquée; dans ce
dernier cas. on a voulu savoir quelles répercussions cette mesure avaient eues, en
particulier sur la criminalité. Quelques renseignements ont été demandés aussi
sur les textes interdisant l'emploi abusif de drogues.

300. En ce qui concerne l'article 7 du Pacte, on a demandé des renseignements sur
les mesures prises au Portugal pour donner effet dans la pratique à l'interdiction
de la torture et l'on a voulu savoir également si, au cours des deux années
précédentes, il y avait eu des plaintes, émanant notamment d'activistes politiques,
contre des. actes de torture, s'il y avait. eu des enquêtes faites à ce sujet et, le
cas échéant, quels en avaient été les résultats. A ce propos, on a demandé des
précisions sur le libellé de l'article 306 du Code pénal, qui interdisait de
maltraiter, insulter ou exercer de la violence sur les détenus sauf en cas de
résistance, de fuite ou de tentative de fuite. S'agissant en particulier de la
question des greffes médicales, on a demandé quelle d~finition du moment de la mort
avait été adoptée au Portugal dans les textes concernant cette question.

301. En ce qui concerne l'article 9 du Pacte, plusieurs membres du Comité ont voulu
savoir quelles étaient les garanties aisponibles contre la détention arèitraire,
et en particulier quelles étaient celles que prévoyait la législation portugaise
pour empêcher l'internement injustifié de personnes dans des établissements
psychiatriques et pour que les personnes dont l'état nécessitait l'internement
SOiçllt traitées avec humanité. D'autres membres ont voulu savoir si l 'hàbea's corpus
était désormais une forme de recours dont tout le monde, et non pas seulement des,
citoyens, pouvait se prévaloir et, compte tenu du fait qu'invoquer l'habeas corpuf\
était probablement llexception plutôt que la règle, quelles étaient les conditions
régissant la détention dans des circonstances normales.

302. A propos de l'article 10 du Pacte, on a demandé ·des renseignements sur la
surveillance des établissements pénitentiaires et sur l'existence d'un mécanisme
permettant aux prisonniers de formuler des Plaintes;"d'autre part, on a voulu savoir
s'il existait un système de visiteurs de prison in~épendants auxquels des plaintes
pouvaient être soumises. ~
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T 303. A propos de l'article 12 du Pacte, un membre du Comité a demandé quelles

étaient les conditions auxquelles les immigrants au Portugal devaient satisfaire•

304. En ce qui concerne l'article 13 du Pacte, on a demandé des renseignements sur

les garanties de procédure dont pouvaient bénéficier les étrangers se trouvant

légalement au Portugal qui risquaient d'en être expulsés. et sur l'application de

la législation concernant l'extradition, envisagée notamment è. la lumière des

dispositions de la Convention internationale sur l'élimination et la répression du

crime d'apartheid qui avaient trait è. l'extradition pour crime d'apartheid.

305. Au sujet de l'article 14 du Pacte, on a demandé si le Code pénal spécial

applicable aux forces armées était encore en vigueur et, dans l'affirmative, s'il

ne créait pas des inégalités entre les citoyens, si une déposition sur la foi d'un

tiers était recevable dans les poursuites pénales étant donné qu'aux termes de

l'alinéa e) du paragraphe 3 de l'article 14, tout accusé devait avoir le droit

d'examiner contradictoirement les témoins à charge, quel était le délai prévu entre

la détermination du chef d'accusation et le procès et entre les procès et les appels

et si la cour d'appel pouvait infirmer une décision rendue par une juridiction

intérieure sur un point de fait. On a voulu savoir en outre si des poursuites

avaient été intentées récemment contre des activistes politiques pour !lcomplicité

morale;'. quels étaient les éléments de ce délit, s'il s'agissait simplement d'un

délit d'intention ou s'il devait s'accompagner d'un acte manifeste de participation,

si l'on envisageait au Portugal d'appliquer les lois d'amnistie aux activistes

politiques dont la condamnation pour des délits de droit commun était fondée sur

un témoignage qui était peut-être recevable techniquement mais douteux quant aux

faits. et si une législation contre le terrorisme avait été adoptée récemment dans

le pays et quelles en étaient les dispositions. On a souhaité savoir également si

les juges étaient inamovibles et quelles étaient les conditions, outre les

exigences en matière juridique, auxquelles ils devaient satisfaire, s'il existait

au Portugal des tribunaux spécialisés dans les questions financières et sociales

et des tribunaux pour enfants et si des modifications avaient été apportées au

système judiciaire depuis 1974 ou si les juges qui étaient en fonction avant 1974

étaient toujours chargés d'fJ.ppliquer la législation sur les droits de l'homme.

306. A propos de l'article 16 du Pacte, on a demandé des éclaircissements sur le

texte de l'article 66 du Code civil portugais selon leque~ la personnalité, en

droit, s'acquérait au moment de la naissance complète et en vie.

307. Au sujet de l'article 17 dU'Pacte, on s'est référé à l'article 33 de la

Constitution port~gaise concernant le' droit à l'identité, au bon renom et è. la

sauvegarde de l'intimité des personnes, et on a demandé comment les dispositions de

cet article étaient appliquées aux membres de la police secrète du régime sous

lequel le Portugal vivait avant avril 1974, notamment à ceux qui avaient commis des

actes criminels dans les territoires africains relevant à l'époque de l'adminis

tration portugaise. Au sujet des garanties contre l'emploi abusif d'informations

relatives aux personnes et aux familles, prévues au paragraphe 2 de l'article 33 de

la Constitution, on a voulu savoir si les victimes pouvaient demander des dédomma

gements au titre de préjud~ces purement moraux. Au sujet de l'article 34 de la

Constitution prévoyant des garanties assurant l'inviolabilité du domicile et de la

correspondance, on a demandé des détails plus précis sur les cas particuliers

mentionnes au paragraphe 4 concernant cet article qui autorisait une ingerence des

enquêteurs dans la correspondance.
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308. A propos de l'article 18 du Pacte, un membre a désiré savoir si le Gouvernement
portugais avait reconnu et ratifié plusieurs conventions internationales sur les
droits d'auteur.

309. En ce qui concerne l'article 19 du Pacte, on a demandé des éclaircissements
sur les dispositions constitutionnelles qui protégeaient la presse contre le pouvoir
économique et qui interdisaient le contrôle de la télévision portueaise par des
intérêts privés. On a demandé en particulier s'il existait un texte quelconque à
ce sujet et si des mesures concrètes avaient été adoptées pour que la presse ne
soit pas contrôlée par de riches particuliers qui l'utiliseraient à leur avantage.
On a également demandé quelles lois ordinaires avaient été promulguées pour mettre
en oeuvre la disposition de la Constitution selon laquelle l'Etat devait favoriser
la démocratisation de la culture et notamment quels étaient les moyens de mise en
oeuvre pratique de l'article 76 de la Constitution qui prévoyait que l'accès à
l'université devait tenir compte des besoins du pays en cadres qualifiés et que
celui des travailleurs et des jeunes des classes laborieuses devait être favorisé.

310. A propos de l'article 20 du Pacte, des renseignements détaillés ont été
demandés sur la mesure dans laquelle les pouvoirs publics portugais inte~disaient

la propagande en faveur de la guerre et l'incitation à la haine raciale ou à la
discrimination étant donné que le Code pénal portugais n'était pas encore terminé.
On a également demandé si le Gouvernement portugais reconnaissait que le droit à
la liberté d'expression prévu à l'article 19 du Pacte pouvait êt~e soumis à des
restrictions telles que l'interdiction de la propagande en faveur de la guerre
prévue dans l'article 20 du Pacte et que l'interdiction du racisme ou de la discri
mination, et quelles mesures avaient été prises au Portugal pour restreindre la
liberté d'expression quand elle était utilisée à cette fin. On a demandé en outre
quels avaient été les résultats des poursuites intentées pour punir les crimes
contre l'humanité et ce qui avait été fait dans la pratique poux prévenir et
éliminer les menaces contre les droits de l'homme.

311. En ce qui concerne l'article 21 du Pacte, t:.n n;.embre du Cêlmité a désiré savoir
si les travailleurs étrangers pouvaient constituer des syndicats ou des associations
et s'ils avaient le droit de se réunir pacifiquement. Un autre membre a fait
observer qu'il semblait y avoir contradiction entre les dispositions de la légis
lation portugaise prévoyant la reconnaissance du droit de tous les citoyens de
manifester et celles qui stipulaient que les contre-manifestants s'exposaient.à des
sanctions pénales.

312. Au sujet de l'article 22 du Pacte. on s'est référé à l'abrogation du
décret-loi No 215-B/1975 et on a demandé quels étaient les défauts qui avaient
été constatés dans ce décret-'loi, en particulier s'il fallait toujours un nombre
assez élevé de membres pour créer des organisations de travailleurs et d'employeurs,
si la loi exigeait toujours qu'il n'y ait dans une région donnée qu'un syndicat
par catégorie ou classe particulière de travailleurs et dans quelle mesure cès
exigences précises étaient conformes à la liberté d'association reconnue à
l'article 22 dtl Pacte. Des questions ont aussi été posées sur le rôle politique
des syndicats dans le pays et sur la signification des principes de lIgestion démo
cratique li qui régissaient les syndicats. On a aussi demandé si la ratification
des Conventions 98, 105 et 107 de l'OIT avait posé des problèmes au Gouvernement
portugais et ce qui avait été fait pour les résoudre. Au sujet de l'article 46
de la Constitution interdisant les organisations se réclamant d't:.ne idéologie
fasciste, on a demandé quels critères étaient retenus/pour définir le fascisme dans
ladite disposition. /
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313. Notant qu'il était indiqué dans le rapport que les partis politiques devaient
obéir aux principes de l'association directe et de la filiation unique, certains
membres d\4 Comité ont demandé des éclaircissements sur ces termes. On a également
demandé s'il était possible de faire appel ou d'exercer d'autres recours contre
une décision Judiciaire portant sur la dissolution de partis politiques.

3l1f. En ce qui concerne l'article 23 du Pacte, des membres du Comité ont demandé
quel était l'âge légal du mariage au Portugal, quel était le régime matrimonial en
vigueur dans le pays, s'il existait un régime obligatoire ou si les conjoints
avaient le choix entre un régime de communauté de biens et de séparation de biens
ou un autre régime et comment on conciliait le droit d'un conjoint d'exercer une
activité sans le consentement de l'autre avec le devoir de coopération, si la
législation garantissait l'égalité entre les enfants nés hors mariage et les
enfants légitimes, et si l'étude intitulée "La filiation dans la réforme du Code
civil portugais" du 25 novembre 1977. publiée par le Ministère de la justice, était
uniquement un traité ou avait été transformée en loi. Au sujet du divorce, on a
demandé si les critères retenus étaient les mêmes pour les hommes" et pour les
femmes, quel était dans la pratique le rôle des juges dans les affaires de divorce
et s'ils pouvaient intervenir pour réconcilier les conjoints. Un membre du Comité
a fait observer que le Portugal semblait avoir une attitude très restrictive à
l'égard du divorce.

315. A propos de l'article 24 du Pacte, on a demandé des renseignements sur les
mesures adoptées au Portugal pour donner effet aux dispositions de cet article, et
notamment pour permettre aux parents d'assure r la protection de leurs enfants et à
ces derniers de bénéficier des droits reconnus aux mineurs. On a également demandé
si, au Portugal, l'adoption se faisait par contrat ou par décision judiciaire, de
quelle manière les intérêts de l'enfant étaient pris en considération, s'il existait
plusieurs types d'adoption dans le pays et quelles étaient les conséquences en ce
qui concerne la nationalité de l'enfant. A ce propos, on a fait observer que les
dispositions qui régissaient la nationalité portugaise semblaient établir une
discrimination en fonction du sexe, puisque la nationalité ne pouvait s'acquérir
que par le père. sauf quand le père était inconnu, auquel cas la nationalité pouvait
s'acquérir par la mère.

316. Au sujet de l'article 25 du Pacte, on a demandé un complément d'information
sur la mise en oeuvre de tous les aspects des dispositions de cet article. On
s'est référé à l'article 48 de la Constitution portugaise et demandé si le système
de démocratie directe, par l'intermédiaire des organisations sociales, des
groupements de travailleurs ou de femmes, des groupements professionnels ou d'autl"es
groupes, existait au Portugal et s'il y avait des dispositions ou des directives
administratives pour la mise en oeuvre de la disposition concernant le droit des
citoyens à une informatïon objective sur les actes de l'Etat et sur la gestion des
affaires publiques. On a également demandé des précisions surl'arcicle 125 de la
Constitution qui prévoyait que seuls les "Portugais de naissance ti avaient le droit
de vote.

317. En réponse aux questions posées par plusieurs membres du Comité, le l"eprésentant
du Portugal a dcnné des renseignements sur tous les partis politiques existant dans
son pays, y compris ceux qui ne sont pas représentés au Parlement et, à propos de
l'article 1 du Pacte, il a expliqué que le statut du territoire de Macao était
déterminé par la loi No 1/76 du 17 février 1976 et avait été maintenu en vigueur
par l'article 306 de la COllstitution. Il a en outre affirmé que le Portugal
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condamnait fermement le système de l'apartheid, mais qu'il n'avait pas encore
ratifié la Convention internationale sur l'éliminatien et la répression du crime
d'apartheid, surtout parce que cette convention soulevait plusieurs problèmes
d'ordre juridique. Par contre, l'accession du Portugal à la Convention inter
nationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale suivait
son cours. Pour ce qui était du droit des peuples à l'insurrection, droit reconnu
au paragraphe 3 de l'article 7 de la Constitution du Portugal, il s'agissait d'un
droit qui était lui-même soumis au principe de la non-ingérence dans les affaires
intérieures des autres Etats. A cet égard, le Portugal reconnaissait la légitimité
des droits du peuple palestinien, y compris son droit de c~oisir en toute liberté
son avenir politique; il soutenait aussi le droit du peuple namibien à l'autodéter
mination et à l'indépendance et reconnaissait la SllAPO comme représentant légitime
de ce peuple.
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318. A propos de l'article 2 du Pacte, le représentant de l'Etat partie a déclaré
que le concept de Ilclasses laborieuses" ne devait pas s'entendre selon une acception
restreinte mais au sens large que lui attribuait l'article 51 de la Constitution,

. suivant lequel le travail constituait un devoir pour tous les Portugais; par
ailleurs, s'il était fréquemment question des ilcitoyens li dans la Constitution, il
était toutefois précisé à l'article 15 que les étrangers résidant au Portugal
jouissaient des mêmes droits que les citoyens portugais, à l'exception des droits
politiques. Le représentant a également donné des renseignements sur les organi
sations ou les associations qui s'occupaient de défendre les droits de l'homme au
Portugal. A propos du droit d'asile, il a déclaré que ce droit était accordé aux
étrangers qui avaient été victimes de persécutions en raison de leurs activités
politiques ou de leur participation à la lutte menée pour la liberté sociale et
nationale, la paix entre les peuples et la défence des droits de l'homme. Le droit
d'asile au Portugal était protégé par des garanties objectives. Les procédures
relatives à la demande d'asile étaient régies par les dispositions de la Déclaration
universelle des droits de l'homme, de la Convention de Genève du 25 janvier 1951 et
de son Protocole additionnel du 31 janvier 1967. S'agissant de la place faite au
Pacte dans le système juridique du Portugal, les avis étaient partagés dans ce
pays sur la question de savoiI'- si le Pacte devait avoir la même valeur que la
législation nationale ou s'il l'emportait sur celle-ci, exception faite de la
Constitution elle-même, encore que l'éventualité dlun conflit avec la Constitution
fut hautement improbable. Le représentant a également donné des renseignements sur
la publication du Pacte dans son pays et a déclaré que le système judiciaire prévu
par la Constitution fonctionnait parfaitement. Parallèlement aux tribunaux, la
législation portugaise avait établi un système d'action préventive exercée par le
Procureur général et par l'Ombudsman,'lequel, conformément à l'article 24 de la
Constitution, était désigné par l'Assemblée de la République et prenait très souvent
des décisions de caractère juridique, indépendamment des tribunaux. Les tribunaux
administratifs étaient des juridictions distinctes des tribunaux de droit commun et,
comme les tribunaux spécialisés dans les affaires fiscales, faisaient actuellement
l'objet d'une réorganisation destinée à les rendre plus efficaces. Les tribunaux
spéciaux pour les forces armées avaient été réorganisés et ne jugeaient que les
crimes essentiellement militaires ou apparentés. Le système de contrôle de la
constitutionnalité fonctionnait aussi bien de manière préventive qu'a posteriori.
Ce dernier type de contrôle était exercé par le Conseil de la révolution, sur avis
de la Commission constitutionnelle et, d'une manière générale, par les tribunaux.
Toutefois, la majorité des partis représentés à l'Assemblée avait décidé d'abolir
le Conseil de la révolution et de répartir ses fonctions entre le Président de
la République, l'Assemblée et up tribunal constitut:itonnel. S'agissant de la mise
en oeuvre de l'article 269 de l~ Constitution, un pfojet de code de procédure
administrative de très grande/portée avait été elaoore en vue de réglementer le
droit d'accès à l'information. .
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319. A propos de l'article 3 du Pacte, le représentant du Portugal a déclaré que
le décret-loi No 485/77 avait institué la Commission de la condition féminine,
qui avait pour mandat de promouvoir et de protéger les droits de la femme et de
mettre fin à la discrimination. D'autre part. il a donné des precisions sur la
participation des femmes aux affaires publiques et sur leur place dans les
différentes professions au Portugal, et il a affirmé que le public s'intéressait
vivement à la question de la liberalisation de l'avortement, question sur laquelle
un projet de loi devait être présenté à l'Assemblée de la République.

320. A propos de l'article 4 du Pacte. dans lequel figurait une liste des droits et
des libertés auxquels il ne pouvait être dérogé en cas de danger exceptionnel,
beaucoup plus longue que celle de l'article 19 de la Constitution. le représentant
a indiqué que la Constitution n'interdisait pas l'adoption par le législateur d'un
système plus étendu de droits intangibles et que le projet de loi sur la défense '
nationale qui n'avait pas encore éte adopte ne faisait que reproduire les dispo
sitions de l'article 19 dela Constitution en matière de restricti~n des droits, des
libertés et des garanties.

321. A propos de l'article 5 du Pacte. le représentant a déclaré que le principe
de l'incorporation automatique des dispositions du Pacte da.~s la législation
nationale était énoncé dans la Constitution.

322. Répondant aux questions posées à propos de l'article 6 du Pacte. il a declaré
que la peine capitale avait été abolie au Portugal en 1867. Il a également donné
des précisions sur la criminalité dans le pays et sur la législation en vigueur
concernant la prévention et le contrôle de l'usage des stupéfiants.

323. A propos de l'article 7 du Pacte, il a déclaré que le droit portugais était
particulièrement sévère sur la question de la torture infligée pendant le dérou
lement de la procédure pénale ou dans les prisons. Si le Comité compétent était
saisi d'une plainte relative à des actes commis par la police, cette plainte devait
faire l'objet d'une enquête et l'affaire devait être portée devant les tribunaux.
Le représentant s'est excuse de ne pouvoir fournir de precisions sur les plaintes
déposées par des militants politiques car ces affaires n'avaient pas encore eté
jugées. L'usage de la force était autorisé pour vaincre la résistance opposee à
une arrestation ou pour empêcher une tentative d'évasion, mais le décret-loi
No 265/79 rég~ementait strictement l'exercice des contraintes physiques et exigeait
la présentation d'un rapport écrit dans tous les cas où le recours à la force avait
été nécessaire. Sur la question des ·greffes d'organes. il était stipulé dans le
décret-loi No 553/76 que la mort devait être certifiée par deux medecins indé
pendants ayant un minimum de cinq ans de pratique. Le moment de la mort était.
déterminé sur la base d.es critères scientifiques habituels.

324. A propos de l'article 9 du Pacte, le représentant a indique que l'internement
obligatoire de personnes ne jouissant pas de toutes leurs facultes était autorisé
uniql1ement en tant que mesure de sécurité pril;le à la suite d'une décision d'un
tribunal et dans les cas où les personnes-concernées avaient commis une infraction
punissable d'une peine d'emprisonnement de plus de six mois ou avaient été jugées
non responsables de leurs actes. En outre. le Ildroit d'action populaire11 prévu par
l'article 49 de la Constitution était applicable aussi aux demandes d'habeas corpus.
et l'article 306 du Code pénal prévoyait expressément que tout citoyen en possession
de ses droits politiques pouvait formuler une demande d'habeas corpus.
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325. Répondant aux questions posées à propos de l'article 10 du Pacte, le repré
sentant du Portugal a déclaré que le magistrat responsable de l'application des
peines était tenu aussi, dans le cadre du système judiciaire portugais, de visiter
les établissements pénitentiaires au moins une fois par mois et d'entendre les
plaintes des prisonniers. D'autre part, le décret-loi No 265/79 prévoyait un droit
de visite spécial pour les défenseurs des prisonniers, et les détenus étaient
dûment informés des procédures relatives à la soumission des plaintes, conformément
à l'article 25 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés
fondamentales.

326. A propos de l'article 13 du Pacte, le représentant a fait. observer que, en
vertu du décret-loi No 582/76 de 1976, l'expulsion des étrangers devait faire
l'objet d'une décision judiciaire et que l'individu touché par cette mesure avait
un droit de recours. Un projet de loi avait été rédigé visant à amender ce
décret-loi et à renforcer les garanties des étrangers contre l'expulsion.
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327. En réponse aux questions posées à propos de l'article 14 du Pacte, le repré
sentant du Portugal a déclaré que le Code pénal de son pays définissait des limites
précises pour la durée de la procédure pénale et précisait la durée admise des
périodes de détention préventive. Une demande d'habeas corpus pouvait être déposée
si les autorités ne se conformaient pas à la réglementation pertinente. En cas de
recours, l'imposition d'une peine plus sévère par une juridiction supérieure n'était
pas autorisée, sauf si les faits présentés étaient différents de ceux dont la juri
diction inférieure avait été saisie ou si le procureur de la République faisait
valoir l'existence de circonstances aggravantes à propos du délit commis; toutefois,
les tribunaux de deuxième instance étaient, bien entendu, habilités à infirmer les
conclusions des tribunaux de première instance. Le représentant du Portugal a
également indiqué que la définition des crimes politiques figurait à l'article 39
du Code de procédure pénale, et a fourni des renseignements sur une affaire récente
relative à des militants politiques reconnus coupables de délits de droit commun,
affaire à propos de laquelle les tribunaux portugais avaient examiné les dispo
sitions de la loi d'amnistie et celles du Code pénal et établi que le bénéfice de
l'amnistie ne pouvait en l'occurence être accordé. En ce qui concerne la légis
lation sur le terrorisme, il a rappelé que le Portugal avait signé la Convention
européenne pour la répression du terrorisme et que l'Assemblée de la République
avait adopté une loi amendant un certain nombre d'articles du Code pénal, surtout
en vue d'imposer des peines plus sévères pour certains types de délits. Il a signalé
aussi que les tribunaux, au Portugal, étaient entièrement indépendants du pouvoir
exécutif pour ce qui était aussi bien de leur organisation que de leur fonction
nement, qu'il n'existait aucune possibi1ité de persécution politique et qu'aucun des
membres des anciennes forces de police secrète ni aucun des fonctionnaires qui
avaient été poursuivis pour avoir été au service du régime précédent ne se trouvait
actuellement en détention. Au Portugal, les juges étaient inamovibles et leur
recrutement faisait l'objet d'un concours mais, à part la limite d'âge de 25 ans,
aucune autre exigence n'était stipulée dans la législation. Il existait au Portugal
des tribunaux spécialisés dans les affaires fiscales et des tribunaux pour mineurs.
Les questions de sécurité sociale étaient jugées par des tribunaux spéciaux ou par
les tribunaux de compétence générale. Le nombre total des juges avait augmenté de
70 p. ·100 dans le pays. Les juges accuses sur le plan disciplinaire d'actes commis
sous le régime précédent avaient fait l'objet d'une action en justice, mais la
quasi-totalité d'entre eux était encore en fonction car on n'avait pas pu établir
l'existence d'éléments déterminants justifiant des mesures d'exclusion.
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328. Répondant à la question posée à propos de l'article 16 du Pacte, le représentant
a déclaré que la doctrine au Portugal ne faisait pas de la viabilité un critère
nécessaire pour la reconnaissance de la personnalité juridique"un individu et
considérait que la séparation du foetus du corps de la mère suflisait en l'occurrence;
quant à l'indice déterminant de la vie. c'était la respiration.

329. A propos de l'article 17 du Pacte, il a évoqué la législation en vigueur au
Portugal pour protéger la vie privée et déclaré que des règles très strictes avaient
été adoptées concernant la question du traitement de l'information et que le
principe général de la réparation du préjudice moral était reconnu par la loi.

330. A propos de l'article 18 du Pacte, le représentant du Portugal a donné des
précisions sur les conventions internationales relatives aux droits d'auteur
auxquelles le Portugal avait adhéré, et sur le taux d'alphabétisation dans ce pays
selon les différents groupes d'âge.

331. A propos de l'article 19 du Pacte, il a déclaré qu'il existait au Portugal des
règles régissant l'accès de tous les individus à la télévision ainsi que des
conseils d'information destinés à garantir le pluralisme idéologique. Il a en outre
évoqué les dispositions juridiques applicables aux organes d'information appartenant
à des particuliers et expliqué que la loi elle-même conférait à la presse une
fonction publique indépendante des secteurs politique et économique et prévoyait
des mesures destinées à empêcher la concentration des journaux et des agences de
presse.

332. A propos de l'article 21 du Pacte, il a fait observer que la liberté
d'expression et d'association impliquait le droit à la contre-manifestation, pour
autant que cela ne porte pas préjudice à l'exercice du droit de manifestation.

333. Abordant la question posée à propos de l'article 22 du Pacte, le représentant
du Portugal a précisé que le décret-loi No 2l5-B/1975 avait été amendé de manière à
supprimer les dispositions qui faisaient obstacle au pluralisme syndical. En ce qui
concerne les principes de la "gestion démocratique ll dont devaient s'inspirer les
associations syndicales, le représentant de l'Etat partie a expliqué que cette
disposition se rapportait aux questions relatives à l'organisation et au fonction
nement des syna.icats. Il a aussi donné des renseignements détaillés sur les
conventions de l'OIT auxquelles le Portugal était partie, sur la manière dont elles
étaient appliquées dans le pays et sur une plainte formulée contre le Gouvernement
portugais concernant de prétendues violations de la Convention No 151 de l'OIT sur
les relations de travail (dans la fonction publique) (1978). Précisant par ailleurs
l'importance et la portée de l'expression "régime fasciste", il a fait observer que
la loi No q4/78 du 6 octobre 1978 déclarait illégales les organisations qui
professaiept une idéologie. fasciste, et qu'elle prévoyait des pein~s de privation
de liberté pour les organisateurs, les dirigeants et les membres ,de ces organisations.
Il a ajouté que l'expression ilassociation directe Il était plutôt floue et qu'elle
désignait probablement l'obligation de s'inscrire dans un parti et non d~lS une
organisation po:l-itique de niveau intermédiaire ou supérieur. L'expression "affili-.
ation unique;; signifiait que personne n'avait le droit d'appartenir à plus d'un
parti politique en même temps~

334. A propos de l'article 23 du Pacte, le représentant a indiqué que l'âge m1n1mum
requis pour se marier au Portugal était· 16 ans. Le système de la séparation des
biens entre le mari et la femme était obligatoire en droit portugais dans deux cas :
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lorsque le mariage était conclu sans que des bans aient été publiés et lorsque les
conjoints étaient âgés de plus de 60 ans au moment du mariage. Dans tous les autres
cas, les futurs conjoints avaient, au moment du mariage, le choix entre plusieurs
régimes de biens possibles. En outre, le principe de l'égalité des conjoints
impliquait le droit pour chacun de choisir sa profession~ et le droit matrimonial
reposait sur le principe selon lequel les conjoints se complétaient mutuellement.
La liste des motifs de divorce était la même pour les hommes et pour les femmes et,
en cas de demande de divorce par consentement mutuel, le juge procédait à deux
tentatives de conciliation, alors qu'il n'yen avait qu'une dans les cas de divorce
contesté.

335. A propos de l'article 24 du Pacte, le représentant du Portugal a déclaré qu'il
existait des textes réglementant la planification de la famille. L'adoption était
admise en droit portugais et devait faire l'objet d'une décision judiciaire.
L'adoption complète conférait à l'enfant adopté le statut d'enfant membre à part
entière de la famille de l'adoptant, tandis que dans le cas de l'adoption restreinte
l'enfant adopté conservait tous les droits et obligations découlant de l'existence
de, sa famille naturelle.

336. Pour terminer, le représentant du Portugal a informé le Comité que son gouver
nement avait soumis à l'Assemblée, en février 1981, une demande de ratification du
Protocole facultatif se rapportant au Pacte.
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Norvèp;e

337. A ses 301ème et 302ème séances, le 21 juillet 1981 (CCPR/SR.301 et 302), le
Comité a examiné le rapport supplémentaire présenté par la Norvège (CCPR/C/1/Add.52)
et contenant des réponses aux questions soulevées pendant l'examen du rapport
initial (CCPR/C/l/Add.5) §J. Les différents points ont été examinés successivement.

338. Le premier point avait trait à la mise en oeuvre de l'article 6 du Pacte. A
ce propos, un membre du Comité a demandé si en Norvège les règles relatives à la
peine de mort en temps de guerre et dans des situations similaires ava.i.ent été
abrogées en 1979 par un vote unanime du Parlement, ou si certains membres de cette
Assemblee s'etaient élevés contre l'abrogation.

339. Le représentant de la Norvège a répondu que l'abolition de la peine de mort
avait profondément divisé l'opinion dans son pays. Au Parlement, la division
s'était faite en fonction des idées politiques et les partisans de l'abolition ne
l'avaient emporté que de justesse.

340. Le point suivant portait sur la détention préventive et l'emprisonnement
cellulaire en Norvège dans le cadre de l'application de l'article 7 du .Pacte. Se
reférant aux renseignement s donnes dans le rapport supplémentaire, quelques membres
du Comite ont sOUhaité savoir s'il existait en Norvège, des règles garantissant
que la détention préventive par les autorites ne soit pas arbitraire. En parti
culier, ils ont noté que le prisonnier pouvait être totalement ou partiellement
privé de la compagnie des autres prisonniers si cela etait jugé nécessaire pour
des raisons de discipline, de sécurité ou pour d'autres raisons analogues et ils
ont demandé quelles pouvaient être ces autres raisons analogues et si une simple
notification au Conseil des prisons permettait aux autorités pénitentiaires de
soumettre un détenu à un emprisonnement cellulaire de plus d'un mois. Un membre
du Comité a fait observer que la disposition selon laquelle un condamné à plus de
six mois d'emprisonnement pouvait être maintenu en détention cellulaire au
commencement de son emprisonnement semblait difficile à justifier. Constatant que.
de 10 à 15 p. 100 des prisonniers en Norvège, surtout des prisonniers en détention
préventive, etaient soumis au régime cellulaire, des membres du Comité ont demandé
pourquoi des prisonniers en détention préventive devaient être soumis à ce régime,
si en droit norvégien on n'avait jamais'soulevé la question de la proportionnalité
entre la peine et le crime, si le détenu soumis au régime cellulaire sur décision
des autorités pénitentiaires pouvait recourir contre cette mesure en s'adressant
aux autorités judiciair.es; si cette mesure ne pouvait être contestée que sur le
plan administratif, si l'administration pénitentiaire dépendait du Ministère de
la justice ou du Ministère de l'intérieur, s'il existait des juges d'application
en Norvège qui avaient la possibilité de contrôler ce qui se passait à l'intérieur
des prisons, dans quelle mesure les agents de la fonction publique avaient .
conscience des obligations de la Norvège aux termes des instruments internationaux
relatifs aux droits de l'homme et si les prisonniers soumis au régime cellulaire
pouvaient avoir tout de même des contacts avec leur avocat. En ce qui concerne les
modalités d'application du régime cellulaire, il a été demandé si ce régime faisait

§! Le rapport initial de la Norvège a été examiné par le Comité â. ~es 77ème,
78ème et 79ème séances, les 12 et 13 juillet 1978; voir CcPR/C/SR.77, 78 et 79 et
Documents officiels de l'AssembléE! énérale trènte-troisième session,
Supplément No 40 A/33/40). par. ~21 à 257 •
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l'objet de nombreuses requêtes auprès de l'ombudsman ou des autorités compétentes ~

s'il arrivait à des personnes soumises à ce régime de faire la grève de la faim,
si des personnes accusées de terrorisme étaient soumises à ce régime, si la lumière
était allumée 24 heures sur 24 dans les cellules, si les détenus en régime
cellulaire avaient le droit d'écouter la radio ou de regarder la télévision ou de
prendre de l'exercice en dehors de leur cellule.

341. Le représentant de la Norvège a répondu que toute mesure de mise en détention
préventive dépendait de la décision du tribunal~ qui statuait sur la mesure et
fixait la durée de la détention préventive ou prenait une décision de remise en
liberté. Les raisons autres que celles de discipline ou de sécurité pour lesquelles
un prisonnier pouvait être mis en régime cellulaire concernaient la sécurité ou la
santé du prisonnier lui-même ou le risque qu'il exerce une influence néfaste sur
ses codétenus. Le représentant a aussi expliqué que le condamné qui doit rester
en prison plus de six mois pouvait être mis en régime cellulaire à son arrivée dans
le pénitencier pour permettre à l'administration pénitentiaire de se renseigner
sur ses antécédents et sa situation générale, mais qu'il ne s'agissait pas d'une
règle automatiquement appliquée. D' ailleurs ~ l'une des raisons pour lesquellesun prisonnier en détention préventive pouvait être mis au régime cellulaire était
de ne pas compromettre les résultats de l'enquête dont il faisait l'objet.

342. Le représentant a ensuite précisé que ~ dans la tradition juridique norvégienne,
il existe une forte tendance à s'assurer de la proportionnalité entre la peine et
l'infraction~ que toute décision relative à l'emprisonnement cellulaire pouvait
être portée devant les autorités administratives supérieures pour faire l'objet
d'un recours en justice, que le système pénitentiaire était administré par le
Ministère de la justice, que les moyens d'information tenaient l'opinion publique
au courant des obligations internationales de la Norvège en matière de droits de
l'homme et que les autorités pénitentiaires étaient parti0ulièrement visées par
les informations à ce sujet. Il a aussi indiqué que les personnes soumises à la
détention préventive avaient toujours accès à leur avocat et qu'une personne soumise
au régime cellulaire faisait l'objet des soins constants du personnel de surveillance
et du personnel médical de l'établissement pénitentiaire. L'ombudsmen avait été
saisi d'une plus grande proportion de plaintes concernant le régime pénitentiaire
que pour les autres domaines d'administration publique ~ mais le nombre de ces
requêtes tendait à décroître. Les cas de grève de la faim étaient isolés et les
grévistes étaient soumis à une surveillance médicale intensive. Quant au terrorisme~

ce problème ne se posait pas pour le moment en Norvège et il n'était donc pas
nécessaire d'aggraver la sévérité du régime pénitentiaire. Les détenus faisaient
simplement l'objet d'une surveillance attentive et la lumière n'était pas
constamment allumée dans les cellules et même ceux qui étaient soumis au régime
cellulaire avaient le droit d'écouter la radio, de regarder la télévision et de
faire au nimimum une heure d'exercice quotidien. .

343. Au sujet de la séparation des jeunes délinquants et des délinquants adultes
dans le cadre de l'application de l'article 10 du Pacte, allusion a été faite à
l'influence modératrice que, selon les renseignements fournis par la Norvège~ les
délinquants adultes pourraient avoir sur les jeunes délinquants. Il a été rappelé
à ce propos qu'aux termes du Pacte les jeunes prévenus et les jeunes délinquants
devaient être séparés des adultes et il a été demandé comment la Norvège conciliait
ses obligations internationales avec son régime pénitentiaire et s'il était possible
de conna!tre les résultats de l'enquête êLtreprise par ,de Ministère de la justice
norvégien sur la séparation des jeunes délinquants et ;des délinquants adultes.
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Il. a été aussi demandé quelles mesures étaient prises par 1a Norvège pour éviter
d'envoyer 1es jeunes dé1inquants en prison, si 1es parents étaient tenus
responsab1es des infractions de 1eurs enfants et s'il.s étaient tenus de payer des
amendes.

344. En réponse aux questions soulevées par les membres du Comité, 1e représentant
de la Norvège a rappelé que son gouv~rnement avait formulé une réserve au sujet
des paragraphes 2 et 3 de l'article];O du Pacte concernant la séparation des jeunes
délinquants et des délinquants ad1l1tes. En effet, l'expérience confirmée par
1'enquête du Ministère de la/J.ustice avait montré en Norvège que, dans 1a société
pénitentiaire, les délinquants adultes pouvaient montrer aux jeunes qu'ils auraient
continué de jouir des libéralités prévues s'il. se gardaient de toute incartade.
Il a ajouté que son gouvernement pouvait fournir la documentation à ce sujet.

345. Il a aussi affirmé que, pour ce qui est de la délinquance juvénil.e, 1es
solutions autres qt1e pénales recevaient toujours la priorité en Norvège. C'est
ainsi que certains organes municipaux se voyaient parfois confier 18 responsabilité
de s'occuper de jeunes criminels; que 1es autorités norvégiennes veil.laient à aider
1a famille à fonctionner correctement, qu'en droit civil 1es parents pouvaient
exceptionnellement être appelés à payer pour les dommages causés par leurs enfants
et qu'un nouveau poste d'ombudsman chargé des affaires concernant l'éducation et
1'épanouissement des enfants avait été institué récemment.

346. A propos de l'article 13 du Pacte, un membre du Comité a demandé si la 1égis
lation norvégienne en matière d'expulsion qui, au moment de 1a présentation du
rapport initial de la Norvège était en cours de révision, avait bien été révisée
depuis.

347. Le représentant de la Norvège a précisé qu'une Commission royale étudiait 1a
question, que ses travaux n'étaient pas encore terminés, mais que 1e rapport de
la Commission devait paraître dans un an environ.

348. Pour ce qui est de l'article 14 du Pacte, et en particulier la procédure
devant les tribunaux, des questions ont été posées sur le point de savoir où en
étaient 1es projets de loi indiqués dans le rapport et, notamment, si la nouve1le
loi sur la procédure pénale avait été promulgée, si les tribunaux militaires étaient
des tribunaux spéciaux, si les mêmes règles leur étaient app1icables qu'aux
tribunaux ordinaires en matière d'indépendance, si 1es litiges d'ordres social,
financier, fiscal et administratif étaient jugés par les tribunaux de droit civil,
si, en cas de durée excessive de la procédure, l'accusé avait la possibi1ité· d'en
demander 1'accélération, et, s'il y avait des exceptions à l'article 88 de la
Constitution, lequel disposait que la Cour suprême de justice jugeait en dernier
ressort. Relevant dans le rapport que l'indépendance des trib"maux Ile s'appliquait
qu'à 1eurs fonctions judiciaires et que quand les tribunaux accomp1issaient des
tâches purement administratives, les juges étaient soumis aux instructions de
l'autorité administrative compétente selon 1es mêmes principes que 1es fonctionnaires
de l' a.dministration , un membre du Comité a demandé si , dans 1a pratiqlle, cette action
des tribunaux ou de 1'autorité administrative ne portait pas atteinte à l'indépendance
de l'autorité judiciaire da.ns 1'exercice de ses fonctions proprement judiciaires.
A propos de la non-rétroactivité des 10is qui est énoncée à 1'article 97 de 18. .
Constitution norvégienne il. a aussi demandé si, en Norvège, i1 pouvait être dérogé
à ce principe dans 1e cas d'une loi dont l'effet rétroactif était favorable à un
dé1inquant, ainsi que 1e prévoyait l'article 15 du Pacte. D'autres membres du
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Comité voulaient savoir pour quelle raison, ainsi qu'il semblait ressortir du rapport,
seul le défenseur officiellement désigné comme tel avait les droits garantis par le
Pacte, à la différence de celui qui était choisi par l'accusé lui-même. Se référant
à la question de la reprise des poursuites judiciaires, un membre du Comité a noté
qu'au paragraphe 1 de l'article 415 de la Loi sur la procédure pénale, il était dit
que la reprise des poursuites pouvait se faire, entre autres, sur la base d'une
preu"!'e produite ultérieurement et il a demandé si cette disposition ne représentait
pas une trop large exception au principe énoncé au paragraphe 7 de l'article 14 du
Pacte, selon lequel nul ne pouvait être poursuivi ou puni en raison d'une infraction
contre laquelle il avait déjà été acquitté ou condamné par un jugement définitif.

349. Répondant aux questions concernant l'article 14 du Pacte, le représentant de
la Norvège a informé le Comité que le Parlement norvégien avait adopté, le 27 mai 1981,
le nouveau Code générsJ. de procédure pénale qui devait entrer en vigueur dans un an
environ. Il a aussi expliqué qu'il n 'y avait pas de tribunaux militaires en temps
de paix, mais que ces tribunaux fonctionnaient seulement en temps d.el guerre et que
les règles concernant leur indépendance et les garanties de défense pour l'accusé
étaient rigoureusement appliq:uées même dans cette circonstance. Il a indiqué
d'ailleurs que les tribunaux spéciaux comme les Conseils de prud'hommes étaient rares
en Norvège et que les litiges d'ordres financier, fiscal et administratif relevaient
des tribunaux ordinaires. Dans le domaine de la sécurité sociale, il existait,
néanmoins, un organisme qui faisait fonction de tribunal, qui s'appelait "tribunal
des questions de sécurité sociale Il et dont les décisions pouvaient être contestées
devant les tribunaux ordinaires. Le représentant a aussi déclaré que les caS de
longueur excessive de la procédure pénale étaient peu communs dans son pays mais
que s'ils se posaient, le plaignant pouvait, toutefois, en saisir les tribunaux
ordinaires. Les cas d'exception à l'article 88 de la Constitution étaient fort peu
la question s'était posée au moment de l'introduction en Norvège du système de
jugements par des jurés; il avait été décidé que le verdict des jurés était sans
appel mais que la Cour suprême était compétente pour apprécier la légalité de la
procédure.

350. A propos de l'indépendance des tribunaux, il a affirmé qu'étant donné la
nature des matières administratives dans lesquelles les tribunaux exerçaient des
fonctions autres que judiciaires (par exemple, l'enregistrement), la question de
l'indépendance des juges ne se posait pas. Il a aussi précisé que, si l'article 97
de la Constitution norvégienne disposait que les lois ne pouvaient pas avoir d'effets
rétroactifs, ce principe, en vertu du Code pénal, ne s'appliquait pas dans le cas
d'une peine légère, prévu à l'article 15 du Pacte. A propos du libre choix du
défenseur, il a expliqué que le législateur n'avait pas eu d'autre souci que de
sauvegarder en partie l'intérêt de la personne elle-même, dans la mesure où le
défenseur choisi par l'accusé devait être compétent, et en partie l'intérêt public,
dans le cas, par exemple, où le défenseur aurait été surpris à transmettre clandes
tinement des lettres à l'accusé. Si l'autorité récusait le défenseur, l'accusé.
pouvait, en tout cas, en choisir un autre. En ce qui concérne la reprise des
poursuites judiciaires, le représentant a rappelé que cette question faisait l'objet
d'une réserve formelle formulée par son gouvernement. Selon l'esprit de la loi
norvégienne, il est inimaginable qu'une personne accusée d'un acte délictueux ne
puisse pas être inculpée à nouveau sur la base de nouvelles preuves qui paraîtraient
indubitables.
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351. En ce qui concerne l'article 2 du Pacte, on a demandé si les tribunaux
norvégiens donnaient effet, dans la pratique, aux dispositions du Pacte lorsqu'ils
interprétaient les lois nationales, comme il avait été dit lors de l'examen du
ràpport initial de la Norvège. On a également rappelé que, selon ce rapport initial"
il existait un système global qui permettait aux personnes dont les droits avaient
été violes de porter plainte auprès des autorités administratives ou judiciaires
compétentes. On a demandé, à cet égard, quelles mesures concrètes pourraient être
prises par les personnes qui se voyaient refuser un passeport ou par les étrangers
qui ne pouvaient pas obtenir de permis de résidence malgré les liens familiaux
étroits qu'ils avaient dans le pays.

352. Le représentant de la Norvège a répondu en confirmant que le Pacte et les
autres instruments internationaux relatifs aux droits de 1 'homme pouvaient être pris
en considération par les tribunaux et qu'il en était ainsi dans un nombre croissant
de cas. Les recours dont disposaient les particuliers qui se considérai~nt injus
tement traités étaient d'abord exercés auprès des autorités administratives et, en
dernier ressort, auprès des tribunaux; il était également possible de. s'adresser à
l 'om'tudsme.n. Cela s'appliquait aussi aux étrangers dont la demande de permis de
résidence avait été rejetée, et tout lien de famille étroit était, bien (mtendu,
pris en considération par les autorités.

353. Un membre du Comité a dit qu'il ne comprenait pas très bien le sens exact de
la réserve faite par la Norvège au Protocole facultatif en ce qui concernait les
implications d'un examen antérieur d'une communication émanant d'un particulier. On
a demandé si un particulier dont la communication avait été déclarée irrecevable par
la Commission européenne pouvait encore s'adresser au Comité des droits de l'homme
en vertu du Protocole facultatif.

354. Le représentant de la Norvège a répondu qu'une tentative avait été faite dans
la section III du rapport supplémentaire pour expliquer plus en détail la réserve
de la Norvège au Protocole facultatif. Son gouvernement n'ignorait pas que d'autres
questions pouvaient se poser à propos de cette réserve, mais il n'était pas disposé
à aller plus loin pour le moment.

355. Plusieurs questions ont. été posées au sujet de l'article 17 du Pacte. Le
rapport initial de la Norvège mentionnait 'la loi provisoire du 17 décembre 1976, qui
accordait aux autorités le droit de surveiller les conversations téléphoniques dans
les enquêtes conc~rnant def'l affaires de drogues. Le représentant de la Norvège avait
alors déclaré que la loi provisoire en question resterait en vigueur jusqu'à la fin
de 1978 en attendant l'adoption d'une législation permanente en la matière. Les
membres du Comité souhaitaient savoir si cette loi était toujours en vigueur et, dans
le cas contraire, si une nouvelle législation sur la question avait été promulguée.
En ce qui concerne la loi susmentionnée, un membre du Comité, rappelant qu'un tribunal
ne peut autoriser la surveillance des communications téléphoniquéspour plus de deux
semaines à la fois et que l'autorisation du Ministère public n'est valable que
pour 24 heures,. a demandé quelle était la situation actuelle en ce qui concernait
l'écoute des conversations téléphoniques. Il a aussi demandé comment la législation
norvégienne protégeait le droit à la vie privée en ce qui concernait le traitement
de l'information.

356. Le représentant de la Norvège a répondu que la législation provisoire concernant
la surveillance des conversations téléphoniques avait été prolongée jusqu'en 1980 et
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venait d'être à nouveau prolongée. En ce qui concernait le traitement de l'infor
mation, une loi sur les banques de données contenant des informations personnelles
avait été a.doptée le 9 juin 1978, et on avait mis au point un système global qui
assurait la protection des informations particulièrement délicates en prévoyant
notamment l'enregistrement obligatoire des banques de données concernées. Les
particuliers avaient le droit de vérifier les données enregistrées à leur sujet et
avaient accès aux autorités administratives et aux tribunaux.

357. En ce qui concerne la liberté de pensée prévue à l'article 18 du Pacte, on a
noté qu'en Norvège, cet article était traité comme s'il ne concernait que la liberté
religieuse. On a fait observer qu'en fait, l'article 18 était beauco)lp plus large
et couvrait non seulement la liberté religieuse, mais aussi la liberté de pensée
et de conscience ainsi que la liberté de ne pas avoir de religion ou même d'avoir
des opinions antireligieuses. On a donc demandé des éclaircissements sur le champ
d'application de cet article. Tout en se félicitant de 'constater que la Constitution
norvégienne reconnatt le droit de professer une philosophie qui n'est pas fondée sur
une religion, on a demandé si le nazisme, le fr3.scisme et le racisme pouvaient être
considérés comme des philosophies et bénéficier, par conséquent, d'une protection
en vertu du principe constitutionnel susmentionné. On a demandé également si ces
id6es étaient considérées comme protégées par la notion de liberté de pensée et s'il
y avait une législation à ce sujet. On a demandé ~ enfin, si la Norvège était partie
aux conventions internationales destinées à lutter contre ces fléaux.

358. A propos de la question des objecteurs de conscience au service militaire, on
a noté que la loi norvégienne permettait d'exempter du service militaire s'il existait
une raison de penser qu'une recrue ne pouvait "accomplir le service militaire, sous
quelque forme que ce soit, sans conflit avec ses convictions profondes". On a
demandé, à cet égard, quels étaient exactement les motifs pour lesquels les recrues
étaient exemptées du service militaire, quelle était la procédure suivie en la
matière, quels étaient les organes qui s'occupaient de la question et quel était le
nombre de personnes admises chaque année à accomplir un service national civil.

359. On a demandé également quelles communautés religieuses s'étaient fait enre
gistrer pour recevoir des subventions; s'il y avait des communautés qui ne s'étaient
pas fait enregistrer; quel était l'objectif de l'enregistrement et quels étaient les
avantages particuliers qu'une communauté religieuse perdait en ne se faisant pas
enregistrer. Rappelant que les communautés religieuses enregistrées avaient certaines
fonctions reconnues par la loi, telles que le droit de célébrer des mariages, on a
demandé si, par exemple, une communauté religieuse musulmane qui demanderait à être
enregistrée serait autorisée à accomplir toutes ces fonctions et s'il fallait qu'une
communauté compte un nombre minimum de memores pour que les pouvoirs en question lui
soient conférés. En ce qui concerne la Constitution norvégienne, qui prévoit que
toute personne de plus de 15 ans peut entrer dans l'Eglise de Norvège ou s'en retirer
et que les idées des enfants de plus de 12 ans sont dûment prises en considération,
on a demandé quel était, dans la pratique. l' effet des opinions d'un enfant ayant
entre 12 et 15 ans, puisque ce n'était qu'à l'âge de 15 ans que la liberté de choix
existait.

360. On a noté~ d'après le rapport, que l'éducation des enfants comprenait un
enseignement religienx mais que les parents pouvaient demander que leur enfant soit
dispensé de l'instruction religieuse quand ils n'appartenaient pas eux-mêmes à
l'Eglise de Norvège. Cette disposition, a-t-on dit, ne paraissait pas compatible
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avec la notion de liberté de conscience et de religion, qui devait être accordée à
tous dans les mêmes conditions et ne devait pas apparattre comme une exception.

361. En ce qui concerne la condition initialement imposée par la Constitution,
selon laquelle seules les personnes de religion luthérienne pouvaient occuper les
postes supérieurs de la fonction publique - exigence qui avait été progressivement
abandonnée -, on a demandé si un non-luthérien pouvait devenir un haut fonctionnaire
en Norvège et combien il y avait de cas de ce genre. A propos du paragraphe 2 de
l'article 2 de la Constitution norvégienne, selon lequel la moitié des membres du
gouvernement doivent appartenir à la religion officielle de l'Etat, on a demandé si
cette disposition constitutionnelle n'était pas contraire à l'alinéa c) de
l'article 25 du Pacte - selon lequel tout citoyen doit avoir le droit et la possi
bilité d'accéder, dans des conditions générales d'égalité, aux fonctions publiques
de son pays - ainsi qu'aux dispositions du paragr'aphe 1 de l'article 2, selon lequel
chaque Etat partie s'engage à garantir à tous ses citoyens les droits reconnus dans
le Pacte sans distinction aucune, notamment de religion.

362. On a demandé si une personne à laquelle un poste particulier de la fonction
publique aurait été refusé en raison de sa religion pourrait s'adresser aux tribunaux
pour obtenir réparation et, dans l'affirmative, quelle forme prendrait la réparation.

363. Répondant aux questions posées au Comité, le représentant de la Norvège a
reconnu que la situation serait beaucoup plus claire si une distinction nette avait
été établie entre l'Eglise et l'Etat. Mais ce n'était pas conforme à la longue
tradition historique de la Norvège. La situation qui en résultait n'était pas,
toutefois, incompatible avec la liberté de religion. Le représentant de la Norvège
a fait observer que 94 p. 100 de la population appartenait à l'Eglise évangélique
luthérienne, et on estimait que les droits de l'homme étaient sauvegardés dans la
mesure où les autres religions et associations philosophiques recevaient une aide
financière suffisante pour leur permettre de s'acquitter de leurs fonctions. Il a
également convenu que l'article 18 du Pacte ne portait pas seulement sur la religion,
et il s'est référé à un ouvrage bien connu sur la Constitution norvégienne qui
démontrait que le paragraphe 2 de la Constitution devait être interprété comme
assurant la protection des opinions religieuses comme des opinions antireligieuses.

364. En ce qui concerne la liberté de pensée, le représentant de la Norvège a
signalé que le Code pénal norvégien contenait des règles d'une très large portée
interdisant l'expression de sentiments fascistes et nazis. On estimait toutefois,
qu'il fallait établir une démarcation entre la nécessité de supprimer des idéologies
de ce genre et le droit à la liberté d'expression. Le représentant a confirmé que
l'objection de conscience au service militaire existait en Norvège sous réserve de
certaines conditions. Les intéressés devaient avoir des convictions morales leur
interdisant de porter- les. armes ou de faire partie des forces armées. En 1980,
2 aca perscnnes Rvaient demandé à être enregistrées ccmme objecteur de conscience et
seulement 169 d'entre eux avaient vu leur demande rejetée. Le Ministre de la justice
était chargé de décider si une demande était valable ou non. Si une demande était
rejetée et que l'intéressé refusait toujours de faire son service militaire, l'Etat
le traduisait en justice pour prouver qu'il he remplissait pas les conditions
requises pour l'exem1:'tion. Les personnes exemptées accomplissaient un service civil
à la place du service militaire. Une commission royale avait récemment proposé une
révision de la législation pertinente. Quant au principe tendant à accorder une aide
financière aux communautés religieuses' et non religieuses non enregistrées, i.l avait
récemment reçu force de loi, si bien que les avantages de l'enregistrement avaient
diminué et que la situation des communautés qui s'opposaient par principe à
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l'enregistre-.ment s'était améliorée. A propos de la question des relations entre
les enfants et l'Eglise, le représentant a déclaré que les enfants appartenaient à
l'Eglise d'Etat si leurs parents en étaient également membres. Toute personne de
plus de 15 ans pouvait entrer dans l'Eglise de Norvège ou s'en retirer.

365. Les rapports entre l'Etat et l'Eglise se reflétaient dans le systèmd d'éducation
du p~s. En vertu des dispositions de la Loi No 26 du 13 juin 1969 relative à
l'école primaire, les écoles devaient donner à leurs élèves "une éaucation chrétienne
et morale", mais elles devaient aussi favoriser la liberté et la tolérance spiri
tuelles des élèves, promouvoir la connaissance des valeurs chrétiennes fondamentales,
le patrimoine culturel commun, l'égalité des hommes et le sens de la resllonsabilité
internationale. Même si, théoriquement, 94 p. 100 de la population professait la
religion de l'Etat, la Norvège donnait, en fait, l'impression d'un Etat extrêmement
pluraliste, et ceux. qui appartenaient à d'autres confessions n'étaient certainement
pas soumis à des pressions considérables. Au sujet de la religion et des carrières
officielles, le représentant de la Norvège a dit q:u 'on ne disposait pas de
statistiques sur les croyances religieuses des fonctionnaires, mais qu'il était très
improbable que l'appartenance ou la non-appartenance à l'Eglise officielle ait une
in~idence quelconque sur les perspectives de carrière. La règle selon laquelle un
certain nombre au moins de membres du gouvernement devaient appartenir à l'Eglise
d'Etat avait son origine dans le fait que seuls des membres de l'Eglise d'Etat
pouvaient participer, dans le gouvernement, à l'examen des questions relatives à
cette église: De l'avis du Gouvernement norvégien, cette situation ne pouvait pas
être considérée comme limitant de manière excessive l'accès à la fonction publique.

366. En ce qui concerne l'article 19 du Pacte, des membres se sont référés à
l'article 100 de la Constitution norvégienne, selon lequel "Nul ne peut être puni
pour avoir fait imprimer ou publier un écrit de quelque contenu que ce soit, à moins
qu'il n'ait lui-même délibérément et manifestement montré, ou n'ait incité autrui à
montrer de la désobéissance aux lois, du mépris pour la religion, la morale ou
l'ordre constitutionnel". On a demandé si le fait de réclamer la séparation de
l'Eglise et de l'Etat serai:t considéré comme mépris pour la religion, et le fait de
prôner la République, comme mépris pour l'ordre constitutionnel. On a aussi
souhaité savoir quel critère était appliqué aux fins de l'article 135 du Code pénal
civil général, selon lequel quiconque menace la paix en tenant en public des propos
insultants ou en provoquant publiquement de 1 'hostilité envers la Constitution ou
un service public commet un délit, car on a souligné que, le plus souvent, une
atteinte à la paix tenait moins à l'intensité de l'insulte qu'à l'extraordinaire
sensibilité de la personne qui entendait les propos tenus. Au sujet de l'emploi de
l'expression "mépris pour la religion, la.morale ll

, qui figure dans l'article 100 de
la Constitution, on a demandé si le terme 'lreligion" visait la religion d'Etat ou
s'il englobait d'autres religions, et en particulier les religions reconnues offi
ciellement, s'il y avait mépris pour la religion lorsqu'une personne prônait la
révolution ou l'avortement, et mépris pour la morale lorsqu'une personne prônait la
cohabitation de couples non mariés. A propos de la Société' norvégienne de radio
télévision, seul organisme de surveillance de la radiotélévision en Norvège, on a
demandé si cet organisme avait aussi pour objectif de propager la religion d'Etat
et selon quels critères les membres du Conseil étaient nommés.

367. En réponse aux questions posées au sujet de l'article 100 de la Constitution,
le représentant de l'Etat partie a indiqué qu'il était d'accord avec les membres du
Comité pour qui le libellé de cet article était contestable et criticable.
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La Constitution norvégienne remontait à 1814 et sa modernisation se heurtait à un
conservatisme extrême. Ce conservatisme était toutefois compensé par la nécessit~

d'interpréter la Constitution compte tenu des circonstances nouvelles et de normes
plus modernes. D'ailleurs, l'article de la Constitution qui avait retenu l'attention
du Comité ne disposait pas que la liberté d'expression devait être restreinte en
raison de la religion et de la morale mais que de telles restrictions pouvaient
exister. D'autres textes législatifs déterminaient dans quelle mesure la religion,
la morale et d'autres valeurs étaient protégées. Le Code p~nal contenait des règles
plus concrètes en la matière.

368. Le représentant de l'Etat partie a aussi souligné que les restrictions à la
liberté d'expression qu'autorisait la Constitution n'empêchaient pas que soient
publiquement discutées des réformes dans n'importe quel domaine, y compris la sepa
ration de 1 'Rtat et de l'Eglise. Quiconque pouvait émettre n'importe quelle opinion
sur l'avortement, la cohabitation de couples non mariés et autres questions soulevées
au Comité. Il existait quelques restrictions quant à la forme sous laquelle ces
vues pouvaient être exprimées, notamment dans la législation sur les insultes et
les limites à l'emploi de la violence. Toutefois, il était même théo"riquement
possible de prôner la révolution. En cas de danger réel, c'était aux autorités qu'il
incombait d'agir.

369. Quant aux questions soulevées à propos de l'article 135 du Code pénal civil
général, qui "punit quiconque menace la paix publique en tenant des propos insultants,
en provoquant l'hostilité envers la Constitution ou un service public ••• " le
représentant de l'Etat partie a reconnu que son libellé, qui remontait à 1902,
soulevait des difficultés. Il ne connaissait cependant aucun cas d'application
contemporaine de cette disposition.

370. En réponse aux questions concernant la 'Société norvégienne de radio'télévision,
le représentant a déclaré que cette société était en réalité un monopole mais qu'on
était bien conscient, en Norvège, du fait que la radio et la télévision devaient
avoir un contenu neutre et pluraliste. Une des tâches des membres du Conseil était
d'assurer cette attitude neutre et pluraliste. La nomination des membres du Conseil,
qui y si.égeaient à titre personnel, donnait lieu chaque année à de longs débats au
Parlement, ce qui montrait que la question intéressait l'opinion publique.

371. A propos de l'article 20 du Pacte, on e. fait observer que toutes les religions
y compris le christianisme, interdisaient la guerre, et on a demandé pourquoi la
Norvège, qui était un pays ayant une religion d'Etat, n'avait pas de loi condamnant
la propaf,mde en faveur de la guerre, et si le Storting n ' avait pas agi contrairement
à la religion d'Etat et, par conséquent,' contrairement à la Constitution, en rejetant
un projet de loi interdisant la propagande en faveur de la guerre.

372. Le représentant de Ta Norvège a répondu que, si la Norvège avait pu interdire
la guerre par de simples dispositions législatives, elle l'aurait fait. Mais cela
n'était malheureusement pas réaliste. Il a donné au COmité l'assurance que la'
Norvège avait fait tout ce qui était raisonnablement possible pour servir la cause
de la paix et qu'elle continuerait sur cette .voie.

373. Au sujet de l'article 22 du Pacte, on a demandé aU: représentant de la N'orvège
si les contrats de travail étaient conclus par les syndicats, en Norvège, aussi bien
dans le secteur public que dans le secteur privé. Le représentant de la Norvège a
expliqué que le droit d'engager des négociations et de conclure des conventions
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collectives était garanti aussi bien pour le secteur public que pour le secteur
privé, et que les syndicats étaient parties aux conventions collectives.

374. En ce qui concerne le paragraphe 4 de l'article 23 du Pacte, selon lequel des
dispositions doivent @tre prises, en cas de dissolution du mariage, pour la protection
des enfants, on a demandé s'il existait en Norvège des dispositions législatives
autorisant l'Etat à se charger de la garde des enfants dans les cas extrêmes. Compte
tenu du rBle <':!.ue joue l'ombudsman dans l'application des dispositions de la loi
du 1er' janvier 1979 relative à l'égalité des sexes, on a demandé si les règles
concernant la rémunération se fondaient sur le critère du salaire égal pour un
travail de valeur égale, établi par l'OIT, ou sur le critère communément employé.

375. En réponse à ces questions, le représentant de la Norvège a précisé que les
services sociaux de son pays étaient compétents pour prendre en charge des enfants
afin de les protéger contre les brutalités ou la violence de leurs parents. Ce
n'était évidemment qu'en dernier ressort qu'on recourrait à cette solution radicale
du problème et l'on s'efforçait par tous les moyens de permettre à la famille de
venir elle-même à bout de ses difficultés. Pour ce qui est de l'égalité des sexes,
il a indiqué qu'une des principales catégories de plaintes adressées à l'ombudsman
portait sur des questions d'égalité de rémunération. Aux termes de la loi du
1er janvier 1979 sur l'égalité des sexes, les hommes et les femmes occupant le même
emploi devaient recevoir une rémunération égale pour un travail de valeur égale,
comme le recommandait l'OIT.

376. Au sujet de l'article 25 du Pacte, on a relevé que l'article 58 de la
Constitution norvégienne fixait le nombre de députés que chaque région de Norvège
pouvait élire au Storting. Il a été demandé si l'on réexaminait périodiquement la
répartition des représentants élus, afin de tenir compte des mouvements de popu
lations et d'éviter une éventuelle discrimination en faveur de certaines zones.

377. Le représentant de l'Etat partie a indiqué que la Constitution contenait des
règles très précises sur la répartition géographique des sièges au Storting. Cette
répartition avait été modifiée bien des fois compte tenu des mouvements de populations.
Les populations rurales étaient nettement favorisées mais c'était le résultat d'une
politique officielle délibérée et non une question de discrimination. C'est ainsi
que, dans la région septentrionale de Finmark, dont la densité de population était
très faible, le nombre des électeurs par député était inférieur d'un tiers environ
au nombre valable pour la capitale.

378. On a demandé, à propos de l'article 27 du Pacte, ce qui avait été fait en
Norvège pour protéger le droit des Lapons ou Samis d'avoir leur propre culture, leur
propre religion et leur propre langue, et si des consultations avaient été engagées
avec la Suède, la Finlande et l'Union soviétique, pays dans lesquels devaient se
trouver des membres de la même origine ethnique, sur le traitement et la protection
de ce groupe. On a aussi mis l'accent sur le lien étroit qui existait entre les
articles 27 et 26 du Pacte, en faisant observer qu'un membre d'un groupe minoritaire
('!ui ne se trouvait pas dans la région du pays qui lui était propre" avait le droit
d'@tre protégé, conformément à l'article 26 du Pacte, non seulement contre les
gouvernements mais aussi contre les particuliers. On a demandé quelles voies de
droit étaient ouvertes à un Sami qui était l'objet de mesures discriminatoires.
1
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379. Le représentant de la Norvège a répondu que, depuis le rapport initial, le
gouvernement et l'opinion publique avaient pris davantage conscience de leurs
responsabilités envers les minorités ethniques. L'existence d'importants problèmes
concernant la minorité sami, forte de 20 000 à 30 000 &mes, a été portée à l'attention
du public de manière spectaculaire grâce au projet de construction d'une grande
centrale hydro-électrique sur territoire sami. Auparavant, diverses mesures avaient
cependant été prises par le gouvernement pour protéger la minorité sami et promouvoir
la culture sami. Quant à la ratification de la Convention No 107 de l'OIT sur les
populations indigènes, le représentant de la Norvège a précisé qu'à l'origine, les
représentants du peuple sami n'y avaient pas été favorables. Toutefois, comme les
circonstances avaient changé, une commission royale avait été cré.ée et chargée
d'étudier les droits de cette minorité sur le sol et l'eau, ainsi que son statut
juridique en général. Cette commission allait entendre les vues exprimées par les
représentants de groupes au sein de cette minorité, par les autorités locales et par
des juristes, et établir un rapport distinct sur la nécessité d'une protection
constitutionnelle de ces groupes minoritaires ainsi qu'un rapport sur la ratification
de la Convention No 107 de l'OIT. La Norvège collaborait avec d'autres pa;ys, au
Conseil nordique, à la solution des problèmes relatifs aux minorités ethniques
communes. La protection des membres des populations minoritaires se trouvant en
dehors de leurs propres régions était pleinement garantie par la loi.
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C. Question des rap~orts et des observations générales du Comité

380. Le Comité des droits de l 'homme avait créé un groupe de travail qui devait se
réunir avant la onzième session pour formuler des directives générales susceptibles
de recueillir l'appui du Comité plénier et examiner les travaux futurs que le Comité
devrait entreprendre à ce stade pour s'acquitter des obligations que lui imposait
l'article 40 du Pacte 2/.

381. A sa 260ème séance (onzième session) le Comité a adopté par consensus une
déclaration,. fondée sur un texte élaboré pa.r le Groupe de travail qui avait ensuite
été examiné et mocU.:fié au cours de réunions et de consUltations officieuses tenues
pendant la même ses'sion 101.

382. Pendant le débat ll/ qut a précédé l'adoption du texte de la déclaration,
plusieurs membres d;u Comité ont souligné qu'il ne s'agissait là que d'un pas propre
à favoriser ~'application effective des droits de l'homme et à aider le Comité à
s'acquitter de ses responsabilités, que la procédure convenue serait suivie, comme
l'indiquait le texte de la déclaration, sans préjuger de l'examen ultérieur que le
Comité pourrait consacrer aux fonctions qui lui incombaient en vertu du paragraphe 4
de l'article' 40 du Pacte et que, bien qu'il ne faille pas sous-estimer les résultats
obtenus à cette date par le Comité dans l'examen des rapports, le Comité devrait
revoir constamment ses procédures pour les améliorer et les mettre au point à la
lumière de ~'expérience. On a fait observer aussi que l'analyse à établir par le
secrétariat conformément à l'alinéa j) de la déclaration n'était destinée qu'à
l'usage interne du Comité et qu'elle ne serait pas distribuée aux Etats parties.

383. Le représentant du Secrétaire général a fait remarquer que le texte qui avait
été adopté par consensus conférait des tâches nouvelles au secrétariat. Aux termes
de l'alinéa h), le secrétariat devait établir un répertoire ou une liste des
questions les plus fréquemment posées par les membres du Comité et, aux termes de
l'alinéa j), il lui était demandé d'établir après l'examen de chaque rapport d'un
Etat une analyse de cet examen. Le secrétariat ferait de son mieux pour aider le
Comité à s'acquitter de ces tâches nouvelles comme de ses tâches habituelles. Dans
l' esprit du représentant du Secrétaire général, la demande formulée à l'alinéa j)
valait pour l'avenir et n'avait pas d'effet rétroactif.

2/ Documents officiels de l'Assemblée p:énérale. trente-cinCluième session,
Supplément No 40 (A/35/40), par. 370-383.

10/ Pour le texte de la déclaration, voir l'annexe IV du présent document.

!!I Voir CCPR/C/SR.253, par. 34-56, et CCPR/C/SR.260.
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384. A sa douzième session, le Comité a entrepris d'examiner 12/ certaines questions
rela.tives à la déclaration adoptée à sa onzième session, afinde prendre les décisions
qu'appelaient les divers alinéas de ce texte. Quelques membres du Comité ont estimé
que l'alinéa b) de la déclaration était quelque peu ambigu et ont déclaré que, à
leur avis, selon l'interprétation qu'ils donnaient au paragraphe 4 de l'article 40
du Pacte, ledit paragraphe se reférait aussi bien aux observations générales qui
pouvaient être transmises aux divers Etats parties au sujet de leurs rapports
respectifs qu'aux observations de caractère général adressées à l'ensemble des
Etats parties. Ils ont affirmé que, bien que le consensus qui s'était dégagé lie
tous les membres du Comité, il devait être interprété dans le strict respect des
dispositions du Pacte et qu'il était particulièrement important de donner à la
déclaration un sens à tel point restrictif que le Çomité se trouve dans i'impossi
bilité de poursuivre son action en temps voulu. A ce propos, il a été souligné que
de nombreux gouvernements pourraient prétendre que les droits de l'homme étaient
pleinement respectés dans leur pays, si le Comité s'abstenait de signaler leurs
carences et de se prononcer explicitement sur les questions soulevées lors de
l'examen des rapports des différents Etats. D'autres membres du Comit.é ont insisté
sur le fait que, alors que certaines procédures étaient clairement énoncées à
l'article 41 du Pacte ainsi que dans le Protocole facultatif, l'article 40 du Pacte
ne contenait aucune indication de la sorte et que, bien qu'il existe au sein du
Comité deux tendances distinctes quant à la façon d'interpréter l'alinéa 4 de
l'article 40 du Pacte, il était prévu dans la déclaration adoptée par consensus que
les observations générales devaient être transmises à tous les Etats parties et
non à tel ou tel d'entre eux; d'autres membres encore ont estimé que le Comité
n'avait pas encore atteint le stade où des observations précises pouvaient être
formulées sur les rapports des différents Etats, étant donné notamment que seuls
quelques rapports avaient été examinés par le Comité de manière assez approfondie
pour lui permettre de formuler le genre d'observations qu'une tendance estimait
nécessaire; ces membres ont estimé également que, bien que le Comité ait à prendre
des mesures utiles à l'égard de chaque Etat, ces mesures n'auraient de portée
véritable que lorsque le Comité pourrait exprimer un point de vue commun, et que le
Comité devrait s'employer pour le moment, d'après le texte de la déclaration, à
formuler des observations concernant les Etats parties en général, en se rappelant
que les principes exprimés dans la déclaration lui permettaient de mieux s ' acquitter
des fonctions lui incombant en vertu de l'article 40 du Pacte, tout en préservant
son droit d'examiner plus avant les rapports individuels à un stade ultérieur.

385. Des membres du Comité ont souligné que, d'après le texte de la déclaration,
plusieurs décisions restaient encore à prendre sur des questions telles cn:!.ele _
réexamen des directives relatives à l':élaboration des rapports initiaux lalin. el/,
la périOdicité des rapports /alin. f)/, les directives à élaborer pour les nouveaux
rapports /alin. g)7, la listë des quëstions les plus fréquemment posées par les
membres du Comité-et sa distribution aux Etats parties pour information Lalin.h)],
ainsi que l'analyse à établir par le secrétariat après 1 t examen de chaque rapport
d'un Etat /ëiin. j)7. En prévision de l'examen par le Comité, ~ sa session
suivante, d'un certain rapport supplémentaire dont il avait déjà été saisi, plusieurs
membres ont invoqué l'alinéa i) de la déclaration et ont proposé que soit constitué
le groupe de travail prévu à cet alinéa pour préparer les discussions avec le
représentant de l'Etat partie intéressé., D'autres membres ont estimé que la CI"eation

12/ Voir CCPR/C/SR.275 et 276.
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de ce groupe de travail avait. pour objet de préparer l'examen des deuxièmes rapports
périodiques. Faisant remarquer que, conformément à l'alinéa f), un rapport
supplémentaire pouvait @tre considéré comme un nouveau rapport mais sans l'être
obligatoirement, plusieurs mein'bi-es du Comité ont fait observer que puisque c'était
du fait que certains rapports i'nitiaux étaient totalement insuffisants que le Comité
avait été amené à demander des rapports supplémentaires, il convenait de considérer
que ces rapports supplémentaires constituaient des éléments des rapports initiaux;
ils ont déclaré en outre que, si le Comité prenait la décision de considérer les
rappor.ts supplémentaires déjà présentés comme des deuxièmes rapports périodiques,
un coup fatal serait porté à l'ensemble du système de périodicité. Un autre membre
a souligné qu'il était important de maintenir un dialogue continu et qu'à cette fin,
le Comité devait passer aussit8t que possible au deuxième stade de ses travaux en se
fondant sur les renseignement~ supplémentaires reçus à la suite de l'examen initial
des rapports des Etats. '

386. A sa 287ème séance, le Comité est convenu d'instituer un groupe de travail
spécial composé de cinq de ses membres qui se réunirait au cours d.e la semaine
précédant l'ouverture de la treizième session pour formuler des observations
générales, des recommandations sur la meilleure manière d'appliquer la décision du
Comité mentionnée à l'alinéa f)de la déclaration (voir annexe IV ci-dessous) et
des recommandation~ concernant ia liste des questions les plus fréquemment posées
par les membres du Comité au: cours de l'examen des rapports présentés par les Etats
parties conformément à l'article 40 du Pacte.

387. A la treizième session du-Comité, le Groupe de travail a présenté des
recommandations 13/ qui, fauté de temps, n'ont pu porter que sur les prescriptions
du mandat du GroüPe, qui concerll-aient l'application de la décision du Comité sur
la périodicité des rapports et sesbbservations générales.

388. Pour ce qui est de l'application de sa décision sur la périodicité des
rapports, le èomité a pris en considération un certain nombre de facteurs dont
quelques-uns méritent d'être signalés. Premièrement, le temps qui lui était
imparti lui imposait des limit,~s, d'ordre pratique quant au nombre de rapports qu'il
pouvait examiner, compte tenu' èii'particulier de l'expérience qu'il avait acquise au
cours des cinq dernières années'~ en, examinant 44 rapports initiaux et des rensei
gnements complémentaires présent'és par les Etats parties. Deuxièmement, le Comité
tenait absolument à poursuivre le dialogue qu'il avait réussi à instaurer avec les
Etats parties et considéraitetue le meilleur moyen de le faire était que les
Etats élaborent des rapports 'périodiques en suivant des directives détaillées
visant à faire en sorte que les rapports ~tablis contiennent toute l'information
requise. Trofsièmement, le Comité reconnaissait la nécessité de laisser aux
Etats parties suffisamment de,i_~mps pour établir leurs rapports, qui devaient être
détaillés et exhaustifs. Le Comité a donc fixé pour le moment une périodicité de
cinq ans, ce qui n'excluait pas la possibilité de la ramener par la suite à ~rois

ou quatre ans, dès que cela semblerait possible. La décision du Comité sur la
question de la périodicité d~~ rapports et sur les directives à suivre pour élaborer
des rapports périodiques est,'reproduite dans les annexes V et VI au présent rapport.

13/ Voir CCPR/C/SR.295.,
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Le Comité a réservé pour l'étudier plus à fond la question posée par l'examen des
renseignements supp1émenta.ires soumis par un Etat partie avant la date prévue pour
la présentation de son rapport périodique suivant 14/.

389. S'agissant de ses observations générales, le Comité a rappelé sa décision
du 30 octobre 1980 sur la question, figurant dans les paragraphes a), b) et c)
reproduits dans l'annexe VI. Des membres du Comité ont réitéré ieurs divergences
de vues 1:2./ quant à l'interprétation du paragraphe 4 de ,l'article. 40 du Pacte, mais
ont convenu que, sans préjudice d'un examen plus poussé des responsabilités qui lui
incombaient en vertu du paragraphe 4 de l'article 40 du Pacte, le 'Comité devait dans
un premier temps formuler des observations générales conformément: aux
paragraphes a), b) et c) de sa décision du 30 octobre 1980. Le èomité a adopté un
certain nombre d'observations générales et d'autres suivront de t~ps à autre, en
fonction du temps disponible et de l'expérience acquise. Les observations générales
du Comité figurent à l'annexe VII.

D. Renseignements transmis au Comité par le Secrétaire général

390. A la 263ème séance, le représentant du Secrétaire général a informé le Comité
que le Directeur de la Division des droits de l'homme avait reçu 'Une lettre, datée
du 4 février 1981, du Ministère suédois des affaires étrangères, l'informant que le
Gouvernement suédois, avait, à la suite d'une décision du Parlement, promulgué
récemment une loi abrogeant, à compter du 1er janvier 1982, la loi relative au
"comportement antisocial" qui avait suscité des préoccupations parmi les membres du
Comité lors de l'examen des rapports initiaux et complémentaires présentés par la
Suède conformément à l'article 40 du Pacte •

391. A la 295ème séance du Comité, le représentant du Secrétaire général a informé
le Comité que l'Office des Nations Unies à Genève avait reçu une note verbale du
Ministère des affaires étrangères de la République du Sénégal. Dans cette note,
datée du 8 juillet 1981, le Ministère rappelait qu'au mois d'avril 1980, 1.0rs de
l'examen du rapport présenté par le Sénégal conformément à l'article 40 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques, plusieurs membres du Comité
avaient émis des réserves sur certaines dispositions de la législation du Séné~al

qui pouvaient, selon eux, être interprétées comme contraires à certaines dispositions
du Pacte; il s'agissait de la limitation du nombre des partis politiques à quatre et
de l'obligation faite aux Sénégalais d'obtenir un visa de sortie pour pouvoir quitter
le territoire national. Le représentant du Secrétaire général a informé le Comité
qu'il était dit dans la note verbale que les dispositions en cause avaient été
abrogées par une loi de révision constitutionnelle qui consacrait l'existence d'un
multipartisme illimité, et par une. loi qui supprimait l'exigence d'un visa de sortie.

14/ Pour les débats que le Comité a tenu avant d'adopter ses décisions sur la
périodicité des rapports et sur les directives concernant la forme et la teneur des
rapports que les Etats parties doivent présenter en vertu de l'alinéa b) du
paragraphe 1 de l'article 40 du Pacte, voir CCPR/C/SR.295, 296, 299, 303, 306 et 308.

12/ Voir Documents officiè1sde l'Assemblée énéraletrente- uatrième session,
Supplément No 0 A/3 /40), par. 15 à 20; ~., trente-cinquième session,
Supplément No 40 (A/35/40), par. 370 à 382; CCPR/C/SR.275 et 276 et
CCPR/C/SR.301~, 306, 308 et 309. '
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IV. EXAMEN DES COMMUNICATIONS RECUES CONFORMEMENT
AUX DISPOSITIONS DU PROTOCOLE FACULTATIF

392. En vertu du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif
aux droits civils et politiques, les particuliers qui prétendent être victimes
d'une violation de l'un quelconque de leurs droits énoncés dans le Pacte et qui
ont épuisé tous les recours internes qui leur sont ouverts peuvent soumettre des
communications écrites à l'examen du Comité des droits de l'homme. Vingt-six des
67 Eta~s qui ont aQhéré au Pacte ou l'ont ratifié ont accepté la competence du Comite
pour examiner des plaintes de particuliers lorsqu'ils ont ratifié le Protocole
facultatif ou y ont adhére. Ces Etats sont les suivants : Barbade, Canada, Colombie,
Costa Rica, Danem~k, Equateur, Finlande, Islande, Italie, Jamaïque, Madagascar,
Maurice, Nicaragu~, Norvège, Panama, Pays-Bas, Pérou, République centrafricaine,
République dominicaine, Sénégal, Suède, Suriname, Trinite-et-Tobago, Uruguay,
Venezuela et Zaire~ Le Comité ne peut recevoir aucune communication intéressant un

~Etat partie au Pacte qui n'est pas aussi partie au Protocole facultatif.

3~3. L'examen del:l. communications soumises en vertu du Protocole facultatif a lieu à
huis clos (par. 3 ,de l'article 5 du Protocole facultatif). Tous les documents
se rapportant aux travaux du Comité en vertu du Protocole facultatif (pièces émanant
des parties et autres documents de travail du Comite) sont confidentiels. Le texte
des décisions définitives du Comité, exposant les constatations adoptées conformement
au paragraphe 4 de l'article 5 du Protocole facultatif, est toutefois rendu public.
Il peut en·être de même pour toutes autres decisions que le Comité choisit de
publier.

394. Le Comite s'acquitte des tâches qui lui incombent par l'effet du Protocole
facultatif avec l'assistance de groupes de travail sur les communications, composes
au plus de cinq de ses membres, qui lui soumettent des recommandations sur les mesures
à prendre aux divers stades de l'examen de chaque cas. Un groupe de travail peut
aussi, de son propre chef, decider de demander aux parties des renseignements ou
observations supplementaires se rapportant à la question de la recevabilité d'une
communication 16/. Le Comité a aussi désigné tel ou tel de ses membres en qualité
de Rapporteur special dans un certain nombre d'affaires. Les rapporteurs spéciaux
soumettent des recommandations à l'examen du Comité.

395. Depuis le début des travaux du Comité en application du Protocole facultatif
- à sa seconde session, en 1977 - 102 communications ont été soumises à son examen
(72 de la seconde à la dixième session et 30 autres depuis lors, soit aux onzième,
douzième et treizième sessions sur lesquelles porte le present rapport). Depuis
la deuxième session, le Comite a adopté 202 décisions qui se repartissent comme
suit

a) Décisions préalables à une décision sur la recevabilité (relevant princi
palement des dispositionl:l de l'article 91 du règlement intérieur provisoire du
Comité et. tendant à demander des renseignements ou observations supplémentairel:l sur
des questions se rapportant à la recevabilité) : 93

b) Décisions déclarant une communication irrecevable, décisions d'inter
ruption ou de suspension de l'examen (relatives à 32 communications) : 31

16/ Le pouvoir de constituer de tels groupes de ~ravail et le champ des
compétences de ces organes resultent des articles 89 et 91 et du paragraphe 1 de.
l'article 94 du règlement intérieur provisoire du Comi/té (CCPR/C/3/Rev.l).

li

/

1 -.94 -
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c) Décisions déclarant une communication recevable : 44

d) Autres décisions après qu'une communication a été déclarée recevable
(demandes de renseignements ou d'explications supplémentaires adressées aux
parties) : 16

e) Constatations définitives (relatives à 19 communications) : 18

396. Les autres indications statistiques qui figurent à la fin du présent cha.pitre
(par. 10.1 à 10.4) donnent une vue d'ensemble des travaux du Comité en application
du Protocole facultatif.

397. Dans la pratique, l'examen des communications soumises en'vertu du Protocole
facultatif passe par plusieurs stades. En raison de la periodicité des réunions du
Comité (en principe trois sessions par an) et des divers délais institués tant
par le Protocole facultatif (par. 2 de l'article 4) que par le règlement intérieur
provisoire du Comité pour la soumission des renseignements, éclaircissements,
observations ou explications par les parties, l'examen d'un même cas peut s'étaler
sur plusieurs années. Si une communication est déclarée irrecevable ou si l'examen
en est interrompu pour quelque raison à un certain stade de la procédure, le délai
est normalement beaucoup plus bref.

397.1 Bien que l'examen des communications puisse se décomposer en deux grandes
phases : a) examen préalable à la décision sur la recevabilité et b) examen au fond
après la déclaration de recevabilité, les explications ci-après devraient faire mieux
comprendre les méthodes de travail du Comité telles qu'elles se dégagent de la
pratique:

i) Rassemblement des renseignements fondamentaux

397.2 Selon le paragraphe 2 de l'article 78 et l'article 80 du règlement intérieur
provisoire du Comité, le Secrétaire général 17/ peut demander des éclaircissements
à l'auteur d'une communication sur un certaiii"""nombre de données de fait que le
Comité (ou ses groupes de travail sur les communications) doit connaître pour
pouvoir examiner correctement le cas. Le cours de cette procédure n'empêche
cependant pas que la communication soit portée à l'attention du Comité (ou de ses
groupes de travail sur les communications).

ii) Premier examen

397.3 Le Groupe de travail sur les communications examine le dossier qui lui est
soumis par le secrétariat et décide a) s'il faut demander des renseignements
complémentaires à l'auteur de la communication sur des aspects concernant la question
de la recevabilité; b) si la' communication doit simultanément être transmise à l'Etat
partie (ou doit seulement être transmise à l'Etat partie) et si ce derniel" doit
être prié de formuler des observations ou de fournir des renseignements concernant
la question de la recevabilité; c) s'il recommande au Comité de se pl"ononeel"sur
l'une ou l'autre des deux possibilités énoncées. aux lettres a) et b) ci-dessus;
d) s'il recommande au Comité de.déclarer la communication irrecevable en vertu du
Protocole facultatif (ou de déclarer que 1.'examen de la co~icationdoit êtl"e

17/ Au nom du Secrétaire général, la Division des droits de l'homme assure
le secrétariat du Comité des droits de l'homme.
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interrompu) en raison d'insuffisances évidentes qui ne peuvent être palliées par
une demande de renseignements supplémentaires adressée à l'auteur (les critères de
recevabilité sont énoncés aux articles premier, 2 et 3, à l'alinéa a) du
paragraphe 2 de l'article 5 et à l'alinéa b) du paragraphe 2 de l'article 5 du
Protocole facultatif).

397.4 Lors du premier examen, le Comité se prononce sur toute recommandation faite
par son Groupe de travail ou décide de suivre une voie différente de celle qu'a
recommandée cet organe. Il peut aussi décide:.- fi ce stade (ou fi tout stade
ultérieur) de désigner un rapporteur spécial pour une affaire déterminée. Toute
décision tendant à obtenir des renseignements supplémentaires ou des observations de
l'une ou l'autre partie prévoit un d€lai de réponse.

iii) Nouvel examen préalable à la décision sur la recevabilité :

397.5 Si une affaire dépasse le stade du premier examen, elle fait l'objet d'un
nouv~l examen par le Comité à une session ultérieure (sur la base, une fois encore,
de toute recommandation éventuellement formulée par le Groupe de travail su.r les
communications ou par un rapporteur spécial s'il en existe un). Le Comité peut
approuver, modifier ou rejeter toute recommandation qui lui est soumise. Il peut
aussi chercher de nouveau à obtenir des renseignements supplémentaires de l'une
ou l'autre partie (en fixant de nouveaux délais pour la communication de cet
renseignements), l'objectif à ce stade étant toutefois de déclarer la communication
recevable ou irrecevable, ou de décider l'interruption de son examen (ou encore
sa suspension, si, par exemple, le Comité a perdu le contact avec l'auteur de
la communication). Aucune communication ne peut être déclarée recevable avant que
l'Etat partie en ait reçu copie et ait eu la possibilité de fournir les rensei
BIlements ou de transmettre les observations qu'il juge pertinentes quant à l'
question de la recevabilité d~ ladite communication.

i v) Examen au fond :

397.6 Dès lors qu'une communication est déclarée recevable, les allégations des
auteurs sont examinées au fond. A ce stade, l'Etat ps.rtie dispose d'un délai de
six mois pour soumettre ses explications ou déclarations éclaircissant la question
et indiquant, le cas échéant, les mesures qu'il pourrait avoir prises (par. 2
de l'article 4 du Protocole facultatif). En application du paragraphe 3 de
l'article 93 de son règlement intérieur provisoire, le Comité accorde généralement
un délai de six semaines fi l'auteur de la communication pour qu'il communig.ue tous
renseignements ou observations supplémentai~es qu'il peut souhaiter faire connaître
après qu'il a reçu communication de la réponse soumise par l'Etat partic: en vertu
du paragrapht~ 2 de l'article 4 du Protocole facultatif 18/.

397.7 Même fi ce stade de l'examen d'une affaire, le Comité peut décider que certains
renseignements supplémentaires precis doivent être obtenus de l'une ou l'autre partie
avant qu'il puisse formuler ses conclusions définitives en adoptant ses constatations
conformément au paragraphe 4 de l'article 5 du Protocole fac·ultatif. A de nombreuses

,18/ A tous les stades de l'examen d'une communicati'on, le Comité agit
confor.ûément au principe de l'égalité des moyens et donne à chaque psrtie la
possibilité de formuler des observations sur tout élément communiqué par l'autre
partie fi la demande du Comite. / /

1,
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occasions t le Comité a donc applique la méthode qui consiste à adopter des décisions
intérimaires tendant à obtenir des renseignements supplémentaires des deux parties
ou de l'une d'elles avant d'adopter ses constatations définitives.

397.8 Chacune des phases décrites aux paragraphes 397.3 ~ 397.7 ci-dessus peut
susciter des débats qui s'étalent sur plusieurs sessions du Comité. Cette
circonstance résulte à la fois de la durée des délais fixés aux parties t du principe
de l'égalité des moyens et de l'exiguité du temps disponible à chaque session.

Questions se rapportant à la recevabilité

398. Les questions de procédure concernant a) la qualité en laquelle l'auteur agit;
b) les faits censés s'être produits avant l'entrée en vigueur du Pacte et du Protocole
facultatif à l'égard du p~s concerne; c) l'application de l'alinéa a) du
paragraphe 2 de l'article 5 du Protocole facultatif qui exclut l'examen de la
communication par le Comité si la même question est déjà en cours d'examen devant
une autre instance internationale d'enquête 'ou de règlement; et d) la condition,
posée à l'alinéa b) du paragraphe 2 de l'article 5 du Protocole facultatif, que les
recours internes aient été épuisés avant qu'une communication soit examinée en
vertu du Protocole facultatif, ont été amplement étudiées dans les rapports annuels
antérieurs du Comité. A titre de référence, les paragraphes 391 à 397 du précédent
rapport annuel du Comité (A/35/40) sont reproduits à l'annexe VIII au présent
rapport.

Onzième session du Comité

399.1 Le Comité a terminé l'examen d'un cas en adoptant ses constatations
définitives (Cas No R.7/28 Weinberger c. Urugu~) 19/. Il a aussi adopté des
décisions de procédure dans 20 autres cas à diverslStades de l'examen en vertu du
Protocole facultatif.

Douzième session du Comité

399.2 Le Comité a terminé l'examen de huit cas en adoptant ses constatations
définitives Lëas No R.7/32 (Luis Tourôn c. Urugu~), R.8/33 (Leopoldo Buffo Carballal
c. Uruguay), R.8/31 (Jorge Landinelli Silva et consorts c. Urugu~), R.9/35
(S. Aumeeruddy-Cziffra et consorts c. Maurice), R.9/37 (Esther Soriano de Bouton
c. Uruguay), R.9/40 (Erkki Juhani Hartikainen et consorts c. Finlande), R.10L44
(Rosario PietraroiaZapala c. Uruguay) et R.13/58 (Anna Maroufidou c. Suèdell 20/.
Il a adopté les décisions de procédure dans 21 autres cas.

Treizième session du Comité

399.3 Le Comité a terminé l'èxamen de trois cas par l'adoption de ses constatations
définitives /ëas Nos R.6/24 (Sandra Lovelace c. Canada), R.12/52 (Sergio Rubén
Lôpez Burgos-c. Urugu~) et R.13/56 (Lilian Celiberti de Casariego c. uruguayll 21/.
Il a adopté des décisions de procédure dans 24 autres cas (dont une décision relative
à la cas qui sont identiques, sauf en ce qui co~cerne les dates et les nODJS des
auteurs).

19/ Voir

20/ Voir

21/ Voir

l'annexe IX au présent rapport.

les annexes X à XVII au présent rapport.

les annexes XVIII à XX au présent rapport.
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Etat des communications soumises au Comité des droits de l'homme
conformément aux dispositions du Protocole facultatif Colombie :

Canada:

400.1 Jusqu'à sa treizième session comprise, le Comité des droits de l'homme a été
saisi de 102 communications soumises à son examen. L'état de ces communications est
le suivant :

400.4 L'examen par le Comité des droits de l'homme des 102 communications dont il a
été saisi en vertu du Protocole facultatif est terminé ou en cours selon les
indications ci-après :

Islande

Finlande

Danemark:

Le Co
a finalement
nationale d'

Le Co
quatre ont é
pas répondu
correct du c

"
36

34

23

19Examen terminé après adoption de constatations définitives

Examen terminé d'autre manière (communications déclarées
irrecevables, classées, en suspens ou retirées) :

Communications déclarées recevables, mais dont l'examen n'est
pas terminé :

Communications en attente d'une décision sur la recevabilité
dont 12 ont été transmises à l'Etat partie en vertu de
l'article 91 du règlement intérieur provisoire du Comité :

400.2 Le Comité a été saisi de communications au titre du Protocole facultatif
concernant 13 des 26 p~s qui ont reconnu la compétence du Comité pour examiner les
plaintes émanant de particuliers au sujet de violations des dispositions du Pacte.
Ces 13 pays sont les suivants : Canada, Colombie, Danemark, Finlande, Islande,
Italie, Madagascar, Maurice, Nicaragua, Norvège, Suède, Uruguay et Zaïre.

Le Comité a été saisi de 29 communications concernant le Canada (dont
10 communications identiques excepté en ce qui concerne les dates et les noms
des auteurs).

400.3 Le Comité n'a reçu aucune communication intéressant les 13 autres p~s qui
ont reconnu la compétence du Comité pour examiner des plaintes émanant de parti
culiers, à savoir: Barbade, Costa Rica, Equateur, Jamaïque, Panama, P~s-Bas,

Pérou, République centrafricaine, République dominicaine, Sénégal, Suriname,
Trinité-et-Tobago et Venezuela.

Examen terminé après adoption de constatations définitives

Examen terminé d'autre manière (communications déclarées
irrecevables, classées ou en suspens) 22/ :

Communications déclarées recevables, mais dont l'examen
n'est pas terminé :

Communications en attente d'une décision sur la recevabilité
dont deux ont été transmises à l'Etat partie :

1

12

3

13

Italie :

Comm:
nIe

Comm:

-.98 -!

22/ Dans un cas, deux affaires concernant la même question ont été groupées
en une seule pour être examinées ensemble.'

/
IJ

i
/
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Colombie :

Le Comité a été saisi de quatre communications concernant la Colombie.

Examen terminé après adoption de constatations définitives

Examen terminé d'autre manière (communications déclarées
irrecevables, classées ou en suspens) :

Communications déclarées recevables \1 mais dont l'examen
n'est pas terminé :

Communications en attente d'une décision sur la recevabilité
(transmises à l'Etat partie) :

Danemark:

o

o

3

1

Le Comité a été saisi de cinq communications concernant le Danemark dont
quatre ont été déclarées irrecevables. La cinquième a été classée, l'auteur n '8\Y'ant
pas répondu à des demandes répétées de renseignements indispensables à un examen
correct du cas.

Finlande :.

Le Comité a été saisi de cinq communications concernant la Finlande.

Examen terminé après adoption de constatations définitives

Examen terminé d'autre manière (communications déclarées
irrecevables, classées ou en suspens) :

Communications déclarées recevables, mais dont l'examen
n'est pas terminé:

Communications en attente d'une décision sur la recevabilité
(non transmises à l'Etat partie) :

Islande

1

2

1

1

Le Comité a été saisi d'une communication concernant l'Islande, laquelle
a finalement été retirée par l'auteur qui a opté pour une autre procédure inter
nationale d'enqu$te ou de règlement.

Italie:

Le Comité a été saisi de deux communications concernant l'Italie.

Examen terminé après adoption de constatations définitives

Examen terminé d'autre manière (communications déclarées
irrecevables, classées ou en suspens) :

Communications déclaré~s recevables mais dont l'examen
n'est pas terminé :

Communications en attente d'une décision sur la recevabilité

- 99 -
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Madagascar :

Le Comité a été saisi d'une communication concernant Madagascar. La décision
sur la recevabilité n'a pas encore été prise.

Maurice

Le Comité a été saisi d'une communication concernant Maurice. Il en a terminé
l'examen par l'adoption de constatations définitives.

Nicaragua:

Le Comité a été saisi d'une communication concernant le Nicaragua. L'examen
du cas a été interrompu après que les auteurs eurent expliqué qu'ils avaient déjà
soumis la m@me affaire pour examen en vertu d'une autre procédure internationale
d'enquête ou de règlement.

Zaire

L

E

E:

C

Cc

Norvège

Le Comité a été saisi de trois communications concernant la Norv~ge.

Examen terminé après adoption de constatations définitives

Examen terminé d'autre manière (communications déclarées
irrecevables, classées ou en suspens) :

Communications déclarées recevables mais dont l'examen
n'est pas terminé :

Communication en attente d'une décision sur la recevabilité
(transmise à l'Etat partie)

Suède

Le Comité a été saisi d'une communication concernant la Suède. Il en a
terminé l'examen par l'adoption de constatations définitives.

Urugu~

Le Comité a été saisi de 45 communications concernant l'Uruguay.

o

2

o

1

401. Cc
tenir sa
à Genève
29 octobl
semaine l

402. A. ,.
eXamJ.ne
ses onziÈ
tel que n:

Examen terminé après adoption de constatations définitives 23/

Examen terminé d'autre manière (communications déclarées
irrecevables, classées ou en suspens) :

Communications déclarées recevables mais dont l'examen
n'est pas terminé :

Communications en attente d'une décision sur la recevabilité
(dont 7 ont été transmises à l'Etat partie) :

15

8

14

8

23/ Dans un cas, deux communications concernant la même question ont été
groupéesen une seule avant l'acloption des constatayions définitives.

il
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VI. ADOPTION DU RAPPORT
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l

l

o

v. FUTURES REUNIONS DU COMITE

Le Comité a été saisi de quatre communications concernant le Zaire.

Examen terminé après adoption de constatations définitives

Examen terminé d'autre manière (communications déclarées
irrecevables, classées ou en suspens) :

Communication déclarée recevable mais dont l'examen
n'est pas terminé :

Communication en attente d'une décision sur la recevabilité
(non transmise à l'Etat partie) :

Zaire :

401. Comme il est indiqué dans son dernier rapport annuel (A/35/4ô), le Comité doit
tenir sa quinzième session au Siège du 22 mars au 9 avril 1982, sa seizième session
à Genève du 12 au 30 juillet 1982 et sa dix-septième session à Genève du 10 au
29 octobre 1982. Dans chaque cas, le Groupe de travail se réunira pendant la
semaine précédant l'ouvertt~e de chaque session.

402. A ses 315ème et 316ème séances, les 30 et 31 juillet 1981, le Comité a
examiné le projet de son cinquième rapport annuel, portant sur les activités de
ses onzième, douzième et treizième sessions, tenues en 1980 et 1981. Le rapport,
tel que modifié au cours du débat, a été adopté j?ar le Comité à l'unanimité.



-



ANNEXE l

Etats parties au Pacte international relatif aux droits civils et politigues
et au Protocole facultatif et Etats ~ui ont fait la déclaration prévue à

l'article 41 du Pacte! a la date du 31 juillet 1980

A. ~s parties au Pacte international relatif aux droits civils et politigues !I

Date de réception
de l'instrument
de ratification . Date d'entrée

Etats parties ou d'adhésion !I en vigueur

Allemagne, République fédérale d' 17 décembre 1973 23 mars 1976

Australie 13 août 1980 13. novembre 1980

Autriche 10 septembre 1978 10 décembre 1978

Barbade 5 janvier 1973 !I 23 mars 1976

Bulgarie 21 septembre 1970 23 mars 1976

Canada 19 mai 1976 !I 19 août 1976

Chili 10 février 1972 23 mars 1976

Chypre 2 avril 1969 23 mars 1976'

Colombie 29 octobre 1969 23 mars 1976

Costa Rica 29 novembre 1968 23 mars 1976

Danemark 6 janvier 1972 23 mars 1976

El Salvador 30 novembre 1979 29 février 1980

Equateur 6 mars 1969 23 mars 1976

Espagne 27 avril 1977 27 juillet 1977

Finlande 19 août 1975 23 mars 1976

France 4 novembre 1980 !I 3 février 1981

Gambie 22 mars 1979 !I 22 juin 1979

Guinée 24 janvier 1978 24 avril 1978

Guyane 15 février 1977 15 mai 1977
Hongrie 17 janvier 1974 23 mars 1976

Inde ·10 avril 1979 !;,/ 10 juillet 1979

Iran 24 juin 1975 23 mars 1976
Iraq 25 janvier i971 23 mars 1976

Islande 22 aoat 1979 22 novembre 1.979

!;,/ La République centrafricaine a. adhéré au Pacte le 8 mai 1981. Le Pacte
entrera en vigueur pour ce pays le 8 août 1981.
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..... 1

Etats parties

Italie

Jamahiriya arabe libyenne

Jamaique

Japon

Jordanie

Kenya

Liban

Madagascar

Mali

Maroc

Maurice

Mexique

Mongolie

Nicaragua

Norv~ge

Nouvelle-Zélande

Panama

Pqs-Bas

pérou

Pologne

Portugal

République arabe syrienne

République démocratique allemande

~épub1ique dominicaine

République socialiste soviétique
de Biélorussie

République socialiste soviétique
d'Ukraine

République-Unie de Tanzanie

Roumanie

Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord

Rwlt.o6lda

/

Date de réception
de l'instrument
de ratification
ou d'adhésion y

15 septembre 1978

15 mai 1970 y
3 octobre 1975

21 juin 1979

28 mai 1975

1er mai 1972 y
3 novembre 1972 y
21 juin 1971

16 juillet 1974 y
3 mai 1979
12 décembre 1973 y
23 mars 1981 y
18 novembre 1974

12 mars 1980 y
13 septembre 1972

28 décembre 1978

8 mars 1977

11 décembre 1978

28 avril 1978

18 mars 1977

15 juin 1978

21 avril 1969 y
8 novembre 1973

4 janvier 1978 y

12 novembre 1973

12 novembre 1973

11 juin 1976 y
9 décembre 1974

20 mai 1976

16 avril 1975 y /
/

:1
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Date d'entrée
en vigueur

15 décembre 1978

23 mars 1976

23 mars 1976

21 septembre 1979

23 mars 1976

23 mars 1976

23 mars 1976

23 mars 1976

23 mars 1976

3 août 1979

23 mars 1976

23 juin 1981

23 mars 1976

12 juin 1980

23 mars 1976

28 mars 1979

8 juin 1977

11 mars 1979

28 juillet 1978

18 juin 1977

15 septembre 1978

23 mars 1976

23 mars 1976

4 avril 1978

23 mars 1976

23 mars 1976

11 septembre 1976

23 mars 1976

20 août 1976

23 mars 1976

Col

Cos

Dan

Equ

Fin

ls1

lte

J

Nic

Nor

Pan

Le



Date de réception ,
de l'instrument
de ratification " Date d' entree

Etats parties ou d'adhésion~ en vigueur

Sénégal 13 février 1978 13 mai 1978

Sri Lanka 11 juin 1980 y . 11 septembre 1980

Suède 6 décembre 1971 23 mars 1976

Suriname 28 decembre 1976 al 28 mars 1977.....
Tchécoslovaquie 23 décembre 1975 23 mars 1976

Trinité-et-Tobago 21 décembre197'~8 y 21 mars 1979

Tunisie 18 mars 1969 23 mars 1976

Union des Républiques
socialistes soviétiques 16 octobre 1973 . 23 mars 1976

Urugu~ 1er avril 1970 23 mars 1976

Venezuela 10 mai 1978 10 août 1978

Yougoslavie 2 juin 1971 23 mars 1976

Zaire 1er novembre 1976 y 1er février 1977

~. 1978

76
76
re 1979

76
76
76
76
76
~

r6
31

r6
~o

r6

r9

r9

1978

'7

'e 1978

'6
'6

'8

'6

'6

'e 1976

6

Barbade

Canada

Colombie

Costa Rica

Danemark

Equateur

Finlande

Islande

Italie

Jamaique

Madagascar

Maurice

Nicaragua

Norvège

Panama

B. Etats parties au Protocole facultatire

5 janvier 1973 :!:l

19 mai 1976 !J'
29 octobre 1969 '

29 novembre 1968

6 janvier 1972

6 mars 1969' ,

19 août 1975

22 août 1979 !J
15 septembre 1978

3 octobre 1975
21 juin 1971 i

12 décembre 1973 !J
12 mars 1980 !J
13 septembre 1972

8 mars 1977

23 m.ars 1976

19 août 1976

23 mars 1976

23 màrs 1976

23 mars 1976

23 mars 1976

23:mars 1976

22 novembre 1979,

15 décembre 1978

23 mars 1976

23 maJ;'s 1976

23 mars 1976

12 juin 1980

23 mars 1976

8 juin 1977

6
6

~ La République centrafricainè a adhéré au Protocole facultatif le 8 mai 1981.
Le Protocole entrera en vigueur pour ce pays le 8 août 1981.
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C. - Etats qui ont fait la declaration prévue à l'article 41 du Pacte

Etats parties

P~s-Bas

pérou

République dominicaine

Sénégal

Suède

Suriname

Trinité-et-Tobago

Urugu~

Venezuela

Zaire

Etats parties

Allemagne, République féderale d'

Autriche

Canada

Danemark

Finlande

Islande

Italie

Norvège

Nouvelle-Zélande

P~s-Bas

Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord

Sénégal

Sri Lanka

Suède

/
/.

Date de réception
de l'instrument
de ratification
ou d'adhésion !I

Il décembre 1978

3 octobre 1980

4 janvier 1978 ~I

13 février 1978

6 décembre 1971 al
28 décembre 1976 ~I

14 novembre 1980 ~I

1er avril 1970

10 mai 1978

1er novembre 1976 !I

Valide à partir du

28 mars 1979

10 septembre 1978

29 octobre 1979

23 mars 1976

19 août 1975

22 août 1979

15 septembre 1978

23 mars i976

28 décembre 1978

Il décembre 1978

20 mai 1976

5 janvier 1981

Il juin 1980

23 mars 1976

j
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Date d'entrée
en vigueur

11 mars 1979

3 janvier 1981

4 avril 1978

13 mai 1978

23 mars 1976

28 mars 1977

14 février 1981

23 mars 1976

10 août 1978

1er fevrier 1977

Valide jusqu'au

27 mars 1986

Indefiniment

Indefiniment

22 mars 1983

Indefiniment

Indéfiniment

Indéfiniment

Indefiniment

Indefiniment

Indéfiniment

Indéfiniment

Indéfiniment

Indéfiniment

Indéfiniment



ANNEXE II

Membres du Comité des droits de l'homme

~

M. Andrés AGUILAR~~

M. Mohammed AL DOURI3el:

M. Néj ib BOUZIRr

M. Abdoulaye DIEnr
M. Felix ERMACORA~

Sir Vincent EVANSu

M. Bernhard GRAEFRAT~

M. Vladimir HAN"GAxx

M. DLeonte HERDOCIA ORTEGA
M. . ....2fDeJan JANCA
M. Rajsoomer LAL~

M. Andreas V. MAVROMMATISD
M. Anatoly Petrovich MOVC~

M. Torkel OPSAHL.2f

M. Julio PRADO VALLEJO.2f
M. Waleed SADr
M. Walter TARNOPOLS~
M. Christian TOMUSCHA~

P~vs dont le membre est ressortissant

Venezuela

Iraq

Tunisie

Sénégal

Autriche

Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord

République démocratique allemande
Roumanie

Nicaragua

Yougoslavie

Maurice

Chypre

Union des Républiques socialistes
soviétiques

Norvège

Equateur

Jordanie

Canada

République fédérale d'Allemagne

.2f Membre dont le mandat prend fin le 31 d~cembre 1982.

~ Membre dont le mandat prènd fin le 31 décembre 1984.
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ANNEXE III

Rapports et renseignements complémentaires presentés par les Etats parties
en application de l'article 40 du Pacte pendant la periode à l'examen ~

A. Rapports initiaux

Etats parties
Rapport initial

attendu le
Date de

présentation

Date des rappels
éventuels adressés
aux Etats dont les
rapports n'ont pas
encore été reçus

j
il

i
i
1

Ut

Autriche

El Salvador

Gambie

Guinée

Guyane

Inde

Islande

Jamaique

Japon

Liban

Maroc

Nicaragua

Nouvelle-Zelande

Panama

P~s-Bas

Portugal

République dominicaine

Rwanda

Trinité-et-Tobago

14 septembre 1979

28 février 1981

21 juin 1980

23 avril 1979

14 mai 1978

9 juillet 1980

21 novembre 1980

22 mars 1977

20 septembre 1980

22 mars 1977

2 août 1980

11 juin 1981

27 mars 1980

7 juin 1978

10 mars 1980

14 septembre 1979

3 avril 1979

22 mars 1977

20 mars 1980

10 avril 1981

PAS ENCORE RECU

PAS ENCORE RECU

19 août 1980

20 mars 1981

PAS ENCORE RECU

31 mars 1981

12 septembre 1980

24 octobre 1980

PAS ENCORE RECU 1) 30 septembre 1977
2) 22 février 1978
3) 29 août 1978
4) 29 août 1980

9 février 1981

PAS ENCORE RECU

PAS ENCORE RECU

PAS ENCORE RECU 1) 14 mai 1979
2) 23 avril 1980
3) 29 août 1980

11 février 1981

29 septembre 1980

PAS ENCORE RECU 1) 25 avril 1980
2) 27 août 1980

20 janvier 1981

PAS ENCORE RECU

Je

al Du 2 août 1980 au 31 juillet 1981 (de la fin de la dixième session à la fin
de la-treizième session).

- 108 -



Rapport initial Date de
Etats parties attendu le pr~"iitation

UrugUSiV' 22 mars 1977 PAS ENCORE RECU

s
S€S
~
pas Zaire 31 janvier 1978 PAS ENCORE RECU
!

Date des rappels
éventuels adressés
aux Etats dont les
rapports n'ont pas
encore €t€ requs

1) 30 septembre 1977
2) 22 février 1978
3) 29 août 1978
4) 17 avril 1980
5) 29 août 1980

1) 14 mai 1979
2) 23 avril 1980
3) 29 août 1980

1977
978

)

)

in

B. Renseignements complémentaires présentés après.
l'examen du rapport initial par le Comité

Date de
Etats parties présentation

Jordanie 7 juillet 1981
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ANNEXE IV

Déclaration sur les fonctions qui incombent au Comité des
droits de l 'homme en vertu de l'article 40 du. Pacte ~ ~ ~

A sa dixième session~ le Comité des droits de l'homme a créé un groupe de
travail restreint qui devait se réunir avant sa onzième session pour formuler
des directives générales pouvant recueillir le plus large appui du Comité plénier
et examiner~ compte tenu de toutes les vues exprimées ~ les travaux futurs que le
Comité. pourrait éventuellement entreprendre pour s'acquitter des fonctions qui lui
incombent aux termes qe l'article 40 du Pacte.

Le Groupe de travail s'est réuni du 13 au 17 octobre. Après avoir examiné
le rapport du Groupe de travail ~ le Comité est convenu~ sans préjuger de l'examen
ultérieur qu'il pourrait consacrer aux fonctions qui lui incombent aux termes du
paragraphe 4 de l'article 40 du Pacte, de procéder comme suit

a) Ayant examiné les rapports initiaux communiqués par 35 Etats parties
appartenant à diverses régions du monde et ayant des systèmes politique ~ social
et juridique très différents, le Comité devrait entreprendre maintenant de
formuler des observations générales fondées sur li examen des rapport s, pour
qu'elles soient transmises aux Etats parties.

b) Pour la formulation de ces observations générales, le Comité s'inspirera
des principes suivants :

Ces observations devraient être transmises aux Etats parties confor
mément au paragraphe 4 de l'article 40 du Pacte;

- Elles devraient promouvoir la coopération entre les Etats parties
pour la mise en oeuvre du Pacte;

- Elles devraient exprimer l'expérience a.cquise par le Comité dans
l'examen des rapports des Etats;

Elles devraient appeler l'attention des Etats parties sur les
questions qui ont trait à l'amélioration de la procédure de présen
tation des rapports et à la mise en oeuvre du Pacte;

Elles devraient stimuler les act-ivités des Etats parties et des
organisations international~s pour la promotion et la protection des
droits de l'homme.

c) Les observations générales pourraient porter notamment sur les sujets
suivants

a/ Adoptée par le Comité à sa 260ème séance (onzième session), le
30 octobre 1980.

~ Publiée aussi séparément dans le document CCPR/C/18.
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- L'exécution de l'obligation de présenter des rapports conformément
à l'article 40 du Pacte;

- L'exécution de l'obligation de garantir les droits énoncés dans le
Pacte,

- Les questions liées à l'application et au contenu des différents
articles du Pacte;

- Les suggestions concernant la coopération entre Etats parties pour
l'application et le renforcement des dispositions du Pacte.

d) Le Comité confirme que son objectif est d'engager un dialogue constructif
avec chacun des Etats auteurs de rapports. Ce dialogue s'établira sur la base des
rapports périodiques soumis par les Etats parties au Pacte. .

e) Le Comité pense que les directives qu'il a adoptées à sa· deuxième session
pour l'élaboration des rapports initiaux présentés en application de l'alinéa a) du
paragraphe l de li article 40 du Pacte et qui ont été suivies par la majorité des
Etats qui ont présenta un rapport, se sont révélées utiles à la fois à ces Etats
et au Comité. Néanmoins, le Comité procédera en temps utile à un nouvel examen de
ces directives pour voir s'il est possible de les améliorer.

f) Pour poursuivre le dialogue avec les Etats parties, le Comité juge
souhaitable d'adopter une .périodicité de trois ou quatre ans pour la présentation
des rapports ultérieurs par les Etats, conformément à l'alinéa b) du paragraphe l
de l'article 40 du Pacte. En raison du volume de travail actuel, le Comité
décidera en principe de demander un deuxième rapport périodique, qui serait
soumis par chaque Etat partie dans un délai de quatre ans à compter de la date de·
l'examen de son rapport initial. Quant aux renseignements complémentaires ou aux
rapports supplémentaires des Etats parties que le Comité a déjà examinés, ils
pourront être considérés comme étant les deuxièmes rapports périodiques de ces
Etats.

g) Le Comité, compte tenu de l'expérience acquise lors de l' ex~..en des
rapports initiaux, devrait élaborer certaines directives aux fins de ces nouveaux
rapports. Le contenu des rapports suivants devrait porter principalement sur les
points ci-après :

Progrès réalisés da'r\s l'intervalle;

Modifications apportées à la législation et à la pratique qui ont des
incidences ~ur le Pacte;

Difficultés rencontrées dans l'application du Pacte;

Achèvement du rapport initial, compte tenu des questions soulevées
au Comité;

Renseignements complémentaires concernant les questions restées sans
réponse ou ayant fait l'objet d'une réponse incomplète;
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- Renseignements tenant compte des observations générales que le Comité
pourrait avoir formulées dans l'intervalle;

- Mesures prises à la suite de l'expérience acquise en coopération avec
le Comité.

h) Pour leur information générale et afin d'apporter une aide plus active
aux Etats partie pour la rédaction aussi bien de leurs rapports initiaux que des
rapports suivants, le Comité a estimé qu'il serait utile d'établir, comme première
mesure,. un répertoire ou une liste des questions les plus fréquemment posées par les
membres du Comité sur les divers sujets relevant du Pacte. Ce répeI:toire ou cette
liste devrait être élaboré, et mis â jour de temps à autre, par le secrétariat,
sur la base des comptes rendus analytiques des séances du Comité, et devrait être
distribué aux Etats parties pour information après assentiment du Comité.

i) Avant les séances qui seront consacrées à l'examen du deuxième rapport
périodique en présence des représentants de l'Etat partie intéressé, un groupe
de travail composé de trois membres du Comité se réunira pour examiner les
renseignements reçus jusqu'alors par le Comité, en vue de déterminer les questions
qu'il serait le plus utile de discuter avec les représentants de l'Etat auteur du
rapport. Cette procédure ne portera pas atteint'e à. la possibilité qui sera laissée
~ tout membre du Comité de poser telle ou telle autre question qui lui semblera
import ante.

j) Le Comité demandera au secrétariat d'établir. après l'examen de chaque
rapport d'un Etat, une analyse de cet examen. Dans cette analyse. il indiquerait
systématiquement les qu.estions posées et les réponses reçues et donnerait des
références précises aux sources juridiques intérieures. dont les principales
seraient citées.
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ANNEXE V

Décision relative à la périodicité des rapports'!/ ~ "E./

1. En vertu de l'article 40 du Pacte, les Etats parties se sont engages à pré'senter
des rapports au Comité des droits de 1 'homme

a) Dans un délai d'un an à compter de l'entrée en vigueur du Pacte pour chaque
Etat partie en ce qui le concerne (l'apports initiaux); ,

b) Par la suite, chaque fois que le Comité en fera la demande (rapportsulterieurs).

2. Conformément à l'alinea b) du paragraphe 1 de l'article 40, le Comite des droitsde l'homme demande:

a) Que les Etats parties qui ont présenté leurs rapports initiaux ou les
renseignements supplémentaires relatifs à leurs rapports initiaux avant la fin de
la treizième session presentent des rapports ultérieurs tous les cinq ans à compter
de l'examen de leur rapport initial ou des renseignements supplementaires fournis;

b) Que les autres Etats parties présentent des rapports ulterieurs au Comité
tous les cinq ans à compter de la date prévue pour la présentation de leur rapportinitial.

Cette decision s'entend sans préjudice du droit qu'a le Comité, en vertu de
l'alinéa b) du paragraphe 1 de l'article 40 du Pacte, de demander un rapport
ultérieur chaque fois qu'il le juge bon.

,!/ Adoptee par le Comité à sa 303ème séanc~, le 22 juillet 1981.

"El Publiée aussi séparément dans le document CCPR/C/19.
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ANNEXE VI

Directives générales concernant la forme et le contenu des
rapports communiqu~s par les Etats parties en vertu de
l'alinéa b) du paragraphe 1 de l'article 40 du Pacte ~/, "El

1. En vertu du paragraphe 1 de l'article 40 du Pacte, tous les Etats parties se
sont engagés à présenter au Comité des droits de l'homme des rapports sur la mise en
oeuvre du Pacte :

a) Dans un délai d'un an à compter de l'entrée en vigueur du Pacte pour chaque
Etat partie en ce qui le concerne;

b) Par la suite, chaque fois que le Comité en fera la demande.

2. A sa deuxième session, en août 1977, le Comité a adopté des directives générales
pour la présentation, par les Etats parties, des rapports prévus à l'article 40 cl.
En é~ablissant ~es directives, le Comité avait surtout présents à l'esprit les 
rapports initiaux que les Etats parties devaient présenter en vertu de l'alinéa a)
du paragraphe 1 de l'article 40. Ces directives, après leur parution, ont été
suivies par la grande majorité des Etats parties auteurs de rapports et se sont
révélées utiles aussi bien à ces Etats qu'au Comité.

3. Au paragraphe 5 de ces directives, le Comité mentionnait. qu' il avait l'intention,
après avoir achevé l'examen du rapport initial de chaque Etat et des renseignements
supplémentaires fournis, de demander ultérieurement d'autres rapports, comme il est
prévu à l'alinéa b) du paragraphe 1 de l'article 40 du Pacte.

4. A sa onzième session, en octobre 1980, le Comité a adopté par consensus une
déclaration concernant les étapes ultérieures des travaux futurs qu'il devait
entreprendre en vertu de l'article 40 (voir l'annexe IV au présent rapport). Dans
cette déclaration, il confirmait que son objectif était d'engager un dialogue
constructif avec chacun des Etats auteurs de rapports, précisait que ce dialogue
devrait s'établir sur la base des rapports périodiques soumis par les Etats parties
au Pacte ./jar. dl!, et décidait de s'employer à élaborer des directives pour la
rédaction des rapports ultérieurs en tenant compte de l'expérience acquise lors de
l'examen des rapports initiaux. En application de cette décision et de la décision
prise par le Comité à sa treizième session de demander aux Etats parties de présenter
sur une base périodique les rapports prévus à l'alinéa b) du paragraphe 1 de
l'article 40 (voir l'annexe V au présent rapport), le Comité a élaboré les
directives ci-après concernant la forme et le contenu des rapports ultérieurs.

5. Les rapports présentés en vertu de l'alinéa b) du paragraphe l de l'article 40
auront pour objet de compléter et mettre à jour les renseignements dont le Comité
a besoin en application du Pacte. Comme pour les rapports initiaux (voir les
directives générales mentionnées au paragraphe 2 ci-d.:ssus), les rapports ultérieurs
devraient comprendre deux parties :

~/ Adoptées par le Comité à sa 308ème séance, le 27 juillet 1981.

'E./ Publiées aussi séparément sous la co"\" CCPR/C/20.

c/ Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session?
ëUI,:pl€reent No 44 (A/33/44), annexe IV.
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Première partie : Renseignements généraux

Cette partie contiendrait des renseignements sur le cadre juridique général
qui assure, dans l'Etat auteur du rapport, la protection des droits civils et
politiques reconnus par le Pacte.

Deuxième partie : Renseignements concernant chacun des articles contenus dans
les première, deuxième et troisième parties du Pacte

Cette partie contiendrait des renseignements se rapportant à l'application
de chacune des dispositions des différents articles.

Sous ces deux grands titres, les auteurs des rapports devraient s'employer
essentiellement à :

a) Compléter les renseignements dont dispose le Comité' sur les mesures prises
pour donner effet aux droits reconnus par le Pacte, en tenant compte des questions
soulevées par les membres du Comité lors de l'examen de tout rapport"antérieur, et
en particulier des questions restées sans réponse ou ayant fait l'objet d'une
réponse incomplète;,

b) Fournir des renseignements tenant compte des observations générales que
le Comité pourrait avoir formulées en vertu du paragraphe 4 de l'article 40 du Pacte;

c) Signaler les modifications qui ont été apportées ou qu'on envisage
d'apporter aux lois et aux pratiques nationales qui ont quelque rapport avec le
Pacte;

d) Indiquer les mesures prises à la suite de l'expérience acquise en
coopération avec le Comité;

e) Indiquer les difficultés qui affectent l~ mise en oeuvredu'Pacte et les
difficultés rencontrées dans son application;

f) Mentionner les progrès réalises depuis la publication du dernier rapport
dans l'exercice des droits reconnus par le Pacte.

6. Il convient de noter que les Etats parties sont tenus .de faire rapport non
seulement sur leurs lois et autres normes juridiques pertinentes, mais aussi sur
les pratiques'de leurs tribunaux et organes administratifs et sur tout autre fait
susceptible d'indiquer dans quelle mesuré les droits reconnus par le Pacte sont
effectivement mis en oeuvre.

7. Le rapport doit s'accompagner d'une copie des principaux textes législatifs
et autres qui y sont mentionnes.

8. Le Comitésoullaite aider les Etats parties à promouvoir l'exercice des droits
énoncés dans le Pacte. A cette fin, il est dés~reux de poursuivre de la façon la
plus constructive possible le dialogue qu'il a engagé avec chacun des Etats auteurs
de rapports, et réaffirme s~ cbnvicticn de pouvoir ainsi contribuer à l~ compréhension
mutuelle et aux relations pacifiques et amicales entre les nations, conformément à
la Charte des Nations Unies. .
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ANNEXE VII

Observations générales faites conformément au paragraphe 4
de l'article 40 du Pacte y, "'El

Introduction

Le Comité tient à réaffirmer son désir d'aider les Etats parties à s'acquitter
de l'obli$ation qui leur incombe de présenter des rapports. Les observations
générales qui suivent soulignent certains aspects de la question, sans toutefois
prétendre limiter ceux-ci, ni établir un ordre de priorité quelconque entre les
différents aspects de l'application du Pacte. Le temps le permettant, d'autres
observations seront formulées par la suite à la lumière des nouvelles données
d'expérience.

Jusqu'ici, le Comité a examiné 44 rapports initiaux et, dans certains cas,
des informations complémentaires et des rapports supplémentaires, une bonne partie
des Etats qui ont ratifié le Pacte, aujourd 'hui au nombre de 67, étant ainsi prise
en considération. Les rapports émanent de diverses régions du monde dotées de
régimes politiques, sociaux et juridiques différents et ils illustrent la plupart
des problèmes qui peuvent se poser dans l'application du Pacte, encore qu'ils ne
constituent pas une base complète pour une analyse de la situation mondiale en ce
qui concerne les droits civils et politiques.

Le but de ces observations générales est de faire bénéficier tous les Etats
parties de l'expérience acquise, afin de les engager à continuer à appliquer le
Pacte; d'appeler leur attention sur les insuffisances que font apparaître un grand
nombre de rapports; de suggérer des améliorations dans la procédure de présentation
des rapports, et de stimuler les activités de ces Etats et des organisations inter
nationales qui visent à la promotion et à la protection des droits de 1 'homme. Ces
observations devraient aussi intéresser d'autres :etats, en particulier ceux qui
envisagent d'adhérer au Pacte, et de renforcer ainsi la coopération de tous les
Etats en vue de la promotion et de la protection universelle des droits de l'homme.

Observation générale 1/13

Les Etats parties se sont engagés à présenter des rapports, conformément à
l'article 40 du Pacte, dans un délai d'un an à compter de l'entrée en vigueur du
Pacte pour chaque Etat partie intéressé en ce q~i Ïe concerne et, par la suite,
chaque fois que le Comité en fera la demande. Jusqu'ici, seule la première partie
de cette disposition, relative à la présentation des rapports initiaux, est régu
lièrement observée. Le Comité note que, comme l'indiquent ses rapports annuels,
un petit nombre seulement d'Etats ont présenté leurs rapports en temps voulu. La
plupart de ces rapports ont été présentés avec des retards allant de quelques mois
à plusieurs années et quelques Etats parties continuent de manquer à leurs enga
gements malgré des rappels répétés et d'autres interventions du Comité. Le fait

y Adopté par le Comité à sa 311ème séance, tenue le 28 juillet 1981.

"'E.! Publié aussi séparément sous la cote CCRP/C/21.
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que la plupart des Etats parties ont cependant engagé, bien qu'assez tardivement
parfois, un dialogue constructif avec le Comité, donne à penser que les Etats
parties devraient normalement être en mesure de s'aèquitter de l'obligation de
présenter des rapports dans le délai prescrit au paragraphe l de l'article 40 et
qu'il serait dans leur propre intérêt de le faire à l'avenir. A l'occasion de la
ratification du Pacte, les Etats devraient se préoccuper immédiatement de l'obli
gation qui leur incombe de présenter des rapports, étant donné que l'établissement
adéquat d'un rapport portant sur tant de droits civils et politiques demande
forcement du temps.

Observation ~énérale 2/13

l} Le Comité a noté que certains des rapports présentés au début étaient si
succincts et si généraux qu'il a estimé nécessaire de formuler des directives
générales sur la forme et le contenu des rapports. Celles-ci avaient pour but
d'obtenir que les rapports soient présentés d'une manière uniforme et permettent au
Comité et aux Etats parties d'avoir un tableau complet de la situation dans chaque
Etat en ce qui concerne le respect des droits énumérés dans le Pacte. Toutefois,
malgré les directives, certains rapports restent si succincts et si généraux qu'ils
ne répondent pas aux obligations prévues par l'article 40 en matière d'établissement
de rapport s •

2} En vertu de l'article 2 du Pact e, les Etats parties sont tenus de prendre
les mesures législatives ou autres et de prévoir les recours qui seraient
nécessaires pour appliquer le Pacte. En vertu du paragraphe 2 de l'article 40,
les Etats parties sont tenus de présenter au Comité des rapports sur les mesures
qu'ils auraient arrêtées, sur les progrès réalisés dans la jouissance des droits
énumérés dans le Pacte et, le cas échéant, sur les facteurs et les difficultés
affectant la mise en oeuvre des dispositions du Pacte. Or, certains rapports,
dont la forme était grosso modo conforme aux directives, étaient incomplets sur le
fond. Il était difficile de déterminer, d'après certains rapports, si le Pacte
etait appliqué en tant que partie de la législation nationale, et un grand nombre
d'entre eux étaient manifestement incomplets en ce qui concerne ladite législation.
Dans quelques rapports, le rôle joué par les organes ou organismes nationaux dans
l'application et le contrôle de l'application des droits n'était pas clairement
exposé. En outre, très peu de rapports ont fait état des facteurs et des diffi
cultes affectant la mise en oeuvre du Pacte.

3} Le Comité considère que l'obligation de présenter des rapports requiert
que ceux-ci renseignent non seulement sur les lois et autres règles pertinentes
relatives aux obligations assumées en vertu du Pacte, mais aussi sur la pratique
et les décisions des tribunaux et autres organes de l'Etat partie, ainsi que sur
d'autres faits pertinents· qui sont de nature à indiquer le degré véritable
d'application et de jouissance des droits reconnus dans le Pacte, les progrès
accomplis et les facteurs et difficultés affectant la mise en oeuvre des dispo
sitions du Pacte.

4} Le Comité a pour pratique, conformemen-c à l'article 68 de son règlement
intérieur provisoire, d'examiner les rapports en présence de représentants des
Etats auteurs desdits rapports. Tous les Etats dont les rapports ont été examinés
ont coopéré avec le Comité de cette fa.çon, mais le niveau, l'expérience et le
nombre des représentants n'étaient pas toUjours comparables. Le Comité tient à
déclarer que, pour lui permettre de s'acquitter aussi efficacement que possible
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des fonctions qui lui inccmbent aux termes de l'article 40 et pour que l'Etat
auteur du rapport tire le meilleur parti possible du dialogue, il est souhaitable
que les représentants des Etats possèdent le statut et l'expérience nécessaires
(et soient de préférence en nombre suffisant) pour répondre aux questions posées
par le Comité et à ses observations sur toute la g8!lllD.e des questions visées par le
Pacte.

Observation générale 3/13

1) Le Comité note que, d'une manière générale, l'article 2 du Pacte laisse
les Etats Parties libres 'de choisir leur méthode d'application dans leur territoire,
dans le cadre fixé par ledit article. Il reconnaît en particulier que l'application
ne dépend pas seulement de l'adoption de dispositions constitutionnelles ou
législatives qui en elles-mêmes sont souvent intrinsèquement insuffisantes. Le
Comité estime nécessaire d'appeler l'attention des Etats parties sur le fait que
l'obligation que leur impose le Pacte n'est pas limitée au respect des dr~its de
l'homme, mais que les Etats parties se sont également engagés à assurer la
jouissance de ces droits à toutes les personnes relevant de leur juridiction.
Cette obligation exige des Etats parties qu'ils prennent des mesures spécifiques
pour permettre aux particuliers de jouir de leurs droits. Cela est évident dans
le cas de plusieurs articles (l'article 3, par exemple, examiné plus loin à propos
de l'observation générale 4/13) mais, en principe, l'engagement porte sur tous les
droits énoncés dans le Pacte.

2) A cet égard, il est très important que les individus sachent quels sont
leurs droits aux termes du Pacte (et, le cas échéant, du Protocole facultatif) et
aussi que toutes les autorités administratives et judiciaires aient conscience des
obligations que l'Etat partie a contractées en vertu du Pacte. A cet effet, le
Pacte devrait être publié dans toutes les langues officielles de l'Etat et des
mesures devraient être prises pour en faire connaître la teneur aux autorités
intéressées dans le cadre de leur formation. Il est souhaitable aussi que la
coopération de l'Etat partie avec le Comité fasse l'objet d'une certaine publicité.

Observation générale 4/13

1) L'article 3 du Pacte, qui requiert des Etats parties qu'ils assurent le
droit égal des hommes et des femmes de jouir de tous les droits civils et
politiques énoncés dans le Pacte, est insuffis~ent traité dans un nombre
considérable de rapports d'Etats et suscite plusieurs préoccupations, dont deux
peuvent être mentionnées.

2) Tout d'abord, cet article ainsi que les articles 2, paraGraphes l et 26,
dans la mesure oil ils visent essentiellement à la prévention de la discrimination
sous un certain nombre de formes, y compris la discrimination fondée sur le sexe ~

exie;ent non seulement des mesures de protection, mais aussi des mesures
constructives visant à assurer la jouissance positive des droits, ce qui ne peut
être réalisé par la simple adoption de lois. Cela explique le complément d' infor
mation généraJement demandé concernant l~ rale que les femmes jouent dans la
pratique afin de déterminer quelles mesures, en sus des dispositions de protection
purement législatives ont été prises ou vont l'être pOUl' donner effet aux obli
gations précises et positives imposées par l'article 3 et de déterminer les progrès
réalisés à cet égard ou les facteurs ou les difficultés éntrant en ligne de compte.
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3) En second lieu, l'obligation positive assumée par les Etats parties envertu de cet article peut infléchir inévitablement la législation ou les mesuresadministratives expressément conçues pour réglementer des domaines autres que ceuxenvisagés dans le Pacte, mais qui peuvent avoir un effet négatif sur des droitsreconnus par le Pacte. Un exemple, parmi d'autres est la mesure dans laquelle leslois sur l'immigration qui établissent une distinction parmi les citoyens entreles ho~~es et les femmes peuvent affecter l'étendue du droit des femmes à épouserun étranger ou à remplir un office public.

4) Par conséquent, le Comité pense que la tâche des Etats parties seraitsans doute facilitée s'ils envisageaient tout particulièrement de confier à desor~anes ou à des institutions spécial~ment désienés à cet effet le soin de passeren revue les lois ou les mesures qui établissent foncièrement une distinctionentre les hommes et les femmes, dans la mesure où lesdites lois ou mesures portentatteinte aux droits visés par le Pacte et, deuxièmement, il recommande que lesRtats parties fournissent dans lears rapports des renseignements spécifiques surtoutes les mesures, législatives ou autres~ conçues pour donner effet· à l'obligationque cet article leur impose.

5) Le Comité estime que les Etats parties s'acquitteraient peut-être plusfacilement de cette obligation s'ils pouvaient faire plus largement usage desmoyens existants de coopération internationale qui leur permettraient d'échangerdes données d'expérience et de s'entraider pour résoudre les problèmes pratiquesqu'ils peuvent rencontrer pour assurer l'égalité des droits entre les hommes etles femmes.

Observation ~énérale 5/13

1) L'article 4 du Pacte a posé un certain nombre de problèmes au Comité aucours de l'examen des rapports de certains Etats parties. Dans le cas où un dangerpublic exceptionnel menace l'existence de la nation et est proclamé par un acteofficiel, un Etat partie peut déroger à ses obligations concernant certains droitsdans la stricte mesure où la situation l'exige. Toutefois, la dérogation ne peuts'appliquer à certains droits bien déterminés et ne peut s'accompagner de certainesformes de discrimination. En outre, l'Etat partie concerné est tenu de signaleraussitôt aux autres I:tats parties, par l'entremise du Secrétaire général, lesdispositions auxquelles il a dérogé, ainsi que les motifs qui ont provoqué cettedérogation et la date à laquelle il y a mis fin.

2) En général, les Etats parties ont indiqué la procédure prévue par leursinstitutions pour déclarer l'existence d'une situation exceptionnelle, ainsi queles dispositions pertinentes des lois rêgissant les dérogations. Néanmoins, dansle cas de quelques Etats qui avaient apparemment dérogé à leurs obligations, ilétait difficile de déterminer, non seulement si une situation exceptionnelle avaitété officiellement déclarée, mais égalemen.t si les droits pour lesquels le Pacten'autorise pas de dérogation n'avaient pas été en fait suspendus et enfin si lesautres Etats parties avaient été informes des dérogations et de leurs motifs.

3) Le Comité est d'avis que les mesures prévues à l'article 4 sont decaractère exceptionnel et temporaire et ne peuvent être maintenues que tant quel'existence de la nation intéressée est menacée. Il estime qu'en perioded'exception, la protection des droits de l'homme est tout particulièrementimportante, notamment celle des droits pour lesquels des dérogations ne sont pas
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l.

autorisées. Il considère également qu'il est tout aussi important que les Etats
parties qui se trouvent dans une situation exceptionnelle signalent aux autres
Etats parties la nature et l'étendue des dérogations qu'ils ont faites et les
raisons motivant ces dérogations et s'acquittent en outre de l'obligation qui leur
incanbe en vertu de l'article 40 du Pacte d'indig.uer dans leurs rapports la nature
et l'étendue de chaque dérogation en y joignant la documentation pertinente.

Questi

391. (

à la rE
premièJ
victim~

persom:
en droi
consen1:
Pacte e
en caus
alinéa

; examine
autre i
disposi
desquel
i.nterne
art. 2
énoncés
irreceVl
une com
ont été

392. El
! Comité s

que les

La auali
.

393. L'
pour rec
victimes
l'avis d
peut aus
y avoir
au nom di
l'articl
cation di
représen
décider
semble q
qu'un liE

al
- 120 - Suo'Plémel

liIo.

l
_.~M i



ANNEXE VIII

Questions relatives à la recevabilité des communications guiont fait l'ob.jet de décisions de la part du Comité des droits
de l'homme ~

LËxtrait du quatrième rapport annuel du Comité des droits de 1 'ho~

Questions relatives à la recevabilité des communications

391. Comme les années précédentes, l'examen par le Comité des questions relativesà la recevabilité dès communications a porté essentiellement sur les points suivantspremièrement, la situation de l'auteur de la communication qui ne se dit pas lui-mêmevictime d'une violation des droits de 1 'homme mais affirme agir pour le compte d'unepersonne qui s'en dit victime, et notamment les conditions dans lesqueiles il se diten droit d'agir pour le compte d'une prétendue victime, mêne à l'insu ou sans leconsentement de celle-ci; deuxièmement, les questions découlant du fait que lePacte et le Protocole facultatif ont pris force obligatoire, pour les Etats partiesen cause, à une certaine date; troisièmement, les dispositions du paragraphe 2,alinéa a), de l'article 5 du Protocole, en vertu desquelles le Comité ne peut pasexaminer une communication si la même affaire est déjà en cours d'examen devant uneautre instancè internationale d'enquête ou de règlement; et quatrièmement, lesdispositions du paragraphe 2, alinéa b), de l'article 5 du Protocole, en vertudesquelles le Comité ne peut pas examiner une communication si tous les recoursinternes concernant les pr€tendues violations faisant l'objet de la plainte (voirart. 2 du Protocole) n'ont pas été épuisés. En outre, les critères de recevabilitéenonces à l'article 3 du Protocole (à savoir qu'une communication est déclareeirrecevable si elle est anonyme, s'il faut y voir un abus du droit de presenterune communication, ou si elle est jugée incompatible avec les dispositions du Pacte)ont €te egalenent pris en consideration dans l'examen de plusieurs comml,mications.
392. En prenant ses décisions aux huitième, neuvième et dixiène sessions, leComite s' est app~e sur les mêmes considerations concernant les questions en jeuque les annees precedentes. On ""1cut resumer ces considerations comme suit :

La qualite en laquelle agit l'auteur

393. L'article premier du Protocole facultatif dispose que le Comité a competencepour recevoir des communications émanant de particuliers qui pretendent êtrevictimes de violations de droits énonces dans le Pacte. Ceci ne signifie pas, del'avis du Comite, que le particulier doit lui-même signer la communication. Ilpeut aussi agir par l'intermédiaire d'un representant dûment designé;:il peut aussiy avoir des cas où l'auteur de la communication peut être reconnu compétent pour agirau nom de la victime présurnee . Pour ces raïsons , l'alinéa b) du paragraphe 1 del'article 90 du règlement interieur provisoire du Comité prévoit que la communication doit normalement être présent€e par la victime prés~e elle-même ou par sonreprésentant (par exemple, l'avocat de ladite victime), mais le Comité peut aussidécider d'examiner une communication présentee au nom d'une victime présumee lorsqu'ilsemble que celle-ci ntest pas en mesure "de J,.e faire elle-même. Le Comité considèrequ'un lien familial étroit est une justification suffisante pour qu'un auteur

al Voir DoCuments officiels de l' Assemblee ~enérale, trente-cinquième session,Supplement No 40 (A/35/40), par. 391 à 397.
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Considérations découlant de ce gue les dispositions du Pacte et du Protocole
facultatif deviennent obligatoires pour les Etats parties après une certaine date

394. Le Comité a déclare que les communications seraient irrecevables si les faits
qui font l'objet de la plainte se sont produits avant l'entrée en vigueur du Pacte
et du PrQtocole facultatif pour les Etats parties interesses. Toutefois, il peut
être tenu co~te de ces faits si l'auteur fait valoir que les violations présumees
n'ont pas cessé après la' date d' entree en vigueur du Pacte et du Protocole facultatif
pour l'Etat partie intéressé, ou que lesdits faits ont produit des effets qui
constituent eur-mêmes une violation commise après cette date. Des faits qui se sont
produits avant la date critique peuvent effectivement constituer un elément
essentiel de la plainte formulee à la suite de violations presumees, survenues après
cette date.

Application du paragraphe 2. alinea a). de l'article 5 du Protocole facultatif

395. L'alinea a) d'!l paragraphe 2 de l'article 5 du Protocole facultatif dispose
que le Comité n'examinera aucune communication d'un particulier "sans s'être assuré
que la même question n'est pas dejà en ccurs d'examen devant une autre instance
internationale d'enquête ou de règlement" b/. Le Comité a reconnu à ce sujet que
des cas dont était saisie la Commission interamericaine des droits de l'homme en
vertu des instruments regissant ses fonctions etaient examinés conformement à la
procédure d'une autre instance internationale d'enquête ou de règlement au sens
de l'alinéa à) du paragraphe 5 de l'article 5. En revanche, le Comite a décide que
la procedure regie par la resolution 1503 (XLVIII) du Conseil economique et social
n'est pas celle d'une instance internationale d'enquête ou de règlement au
sens de l'alinéa a) du paragraphe 2 de l'article 5 du Protocole facultatif, car
elle concerne l'examen de situations qui semblent revéler l'existence d'un ensemble
de violations flagrantes des droits de l 'homme et ces situations ne peuvent être
assimilées à des plaintes de particuliers. Le Comite a également décidé que
l'alinéa a) du paragraphe 2 de l'article 5 du Protocole ne vise que les cas où
l'examen est effectue par des instances interetatiques ou intergouvernementales
en application d'accords ou d'arrangements interetatiques ou intergouvernementaux.
Les procedures d'examen ins:tituees par des organisations non gouvernementales,
par exeIl!Ple, celles du Conseil interparlementaire de l'Union interparlementaire
n'empêchent donc pas le Comite d'examiner les communications qui lui sont presentees
en vertu du Protocole facultatif.
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W Au cours de l'examen des communications, le Comité a constaté une di vergence
entre les différentes versions linguistiques du texte de l'alinéa a) du paragra];ihe 2
de l'article 5 du Protocole facultatif. Là où les textes anglais, chinois, français
et russe de cet alinéa disent que le Comite ne peut examiner aucune communication
d'un particulier sans s'être assuré que la même question n'est pas déJà en cours
d'examen devant me autre instance internationale d'enquête ou de règlement, le
texte espagnol dit "n'a pas été examinéE.~". Le Comite a établi q'!l'il s'agit là: d'une
erreur qui a échappe à l'attention des services d'édition lors de la mise au point
finale du texte espagnol du Protocole facultatif. En consequence, le Comite a décidé
de fonder ses travaux concernant l'alinea a) du paragraphe 2 de l'article 5 sur les
versions anglaise, chinoise, française et russe du Protocole facultatif.
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396. A sujet de l'application du pa,ragraphe 2, alinéa a), de l'article 5 du
Protocole facultatif, le Comité a conclu en outre que l'examen ultérieur d'lm. Ca/3

déjà soumis 2L une autre instance internationale d'enquête ou de règlement par lm.
tiers sans lien de parenté avec la prétendue victime ne l'empêchait pas d'examiner
une communication soumise au titre du Protocole par la supposée victime ou son
représentant légal. Le Comité a décidé aussi qu'il pouvait examiner une communi
cation, même quand une autre instance internationale d'enquête ou de règlement
avai t été saisie de la même affaire, si cette instance n'en était plus saisie ou si
l'affaire n'était plus à l'examen devant elle au moment où le Comité se prononçait
sur la recevabilité de la communication qui lui était présentée.

Application du 'Paragraphe 2. alinéa b). de l' arti cIe 5 du Protocole facultatif

397. L'alinéa b) dU. paragraphe 2 de l'article 5 du Protocole facultatif dispose
que le Comité n'examinera aucune communication d'un particulier sans s'être assuré
que celui-ci a épuisé tous les recours internes disponibles. Le Comité considère
que cette disposition doit être interprétée et appliquée conformement aux principes
généralement acceptés du droit international concernant l'epuisement des recours
internes tels qu'ils s'appliquent dans le domaine des droits de l'homme. Si l'Etat
partie intéresse conteste que l'auteur d'une communication ait épuisé tous les
recours internes disponibles, cet Etat est tenu de fournir des precisions sur les
recours effectifs dont dispose en l'espèce la personne qui pretend être victime d'une
violation. Le Comité a juge à cet égard qu'un simple ex;posé général des droits
reconnus par la loi aux accusés et des recours internes destinés à protéger et à
sauvegarder ces droits ne suffisait pas.
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ANNEXE IX

Constatations du Comité des droits de l'homme en vertudu paragraphe 4 de l'article 5 du Protocole facultatifse rapportant au Pacte international relatif aux droits
civils et politiques

concernant
la communication No R.7/28

Presentée par: Luciario Weinberger Weisz

Au nom de Ismael Weinberger, frère de l'auteur

Etat partie concerné : Uruguay

Date de la communication : 8 mai 1978 (date de la première lettre)

Le Comité des droits de l'homme, créé en vertu de l'article 28 du Pacte international relatif aUx droits civils et politiques,

Réuni le 29 octobre 1980,

Ayant achevé l'examen de l~ c,ommunication No R. 7/28 présentée au Comité parLuciano Weinberger Weisz en vertu du Protocole facultatif se rapportant au Pacteinternational relatif aux droits civils et politiques;

Ayant pris en considération tous les renseignements écrits mis à sa disposition par l'auteur de la communication et par l'Etat partie concerné;
adopte ce qui suit :

CONSTATATIONS AU TITRE DU PARAGRAPHE 4 DE L'ARTICLE 5 DU PROTOCOLE FACULTATIF
1. L'auteur de la communication (première lettre datée du 8 mai 1978 et lettresultérieures des 16 juin 1978, Il février 1979 et 18 août 1980) est un citoyenuruguayen qui réside au Mexique. Il a présenté la communication au nom de sonfrère, Ismael Weinberger, un journaliste détenu en Uruguay.

2. L'auteur affirme que son frère a été arrêté en présence de sa famille, chezlui, à Montevideo, le 25 février 1976, sans mandat d'arrêt, et qu'il a été tenu ausecret pendant près de 10 mois, alors que les autorités uruguayennes niaientl'avoir détenu pendant plus de 100 jours. Ce n'est qu'en juin 1976 que son nom aparu sur une liste de détenus, sa famille n'ayant toutefois pas encore été informéeà cette époque du lieu où il se trouvait, à savoir la prison de "La Paloma" àMontevideo. Pendant cette périOde de 10 mois, il a été soumis à de graves tortureset est resté presque tout le temps les yeux bandés et les mains liées. En outre,comme tous les autres prisonniers, il a été contraint de rester assis sur un matelaspendant 14 heures par jour. Il n'était autorise ni à marcher, ni à travailler, nià lire. La nourriture manquait (un morceau de pain et une soupe claire deux foispar jour, sans aucune viande). Lorsque sa famille a été autorisée à lui rendrevisite au bout de 10 mois, elle a pu constater de graves lesions corporelles(paralysie d'un bras, blessures aux jambes, une infection aux yeux). Il avaitperdu 25 kilos et montrait des s~ptômes d'absorption de substances hallucinogènes.A la fin de 1976 ou au début de 1977, il a été transféré à la prison "La Libertad"dans la province de San José, oùfril,a été mièux trait~.
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L'auteur déclare qu'Ismael Weinberger a été traduit devant un juge militairele 16 décembre 1976 et inculpé d'infractions relevant de l'article 60 (v) du codepénal militaire ("association subversive") avec la circonstance aggravante d'avoirconspiré contre la Constitution (asociaci6n para delinguir con el agravante deatentato à la Constituciôn). Ce n'est qu'après son inculpation qu'il a pu obtenirl'assistance d'un défenseur. Faisant valoir que ces accusations n'étaient qu'unprétexte 9 l'auteur allègue que les véritables raisons de l'arrestation et de lacondamnation de son frère sont Bes opinions politiques contraires ~ l'idéologieofficielle du Gouvernement actuel de l'Uruguay. Il affirme qu'Ismael Weinberger aété poursuivi uniquement parce qu'il avait fourni des renseignements sur lesactivités syndicales ~ un journal de l'opposition, c'est-~-direpouravoir exercédes droits expressément garantis par la Constitution de l'Uruguay ~ tous les citoyens.Il déclare en outre que le fait d'être jugé sous l'inculpation d'"association demalfaiteurs" équivalait ~ être poursuivi pour appartenance ~ un parti politique quiétait parfaitement légitime ~ l'époque où Ismael Weinberger y adh~rait et qui n'aété interdit que par la suite. De plus, il affirme que son frère: n'a pu faireentendre sa cause équitablement et publiquement, étant donné que la procédure depremière instance s'est déroulée par écrit, que les juges militai~es sont soumis ~la hiérarchie militaire et n'ont pas les qualités voulues d'impartialité et d'indépendance, et qu'il n'a bénéficié de l'assistance d'un défenseur qu'après environ10 mois de détention. Enfin, l'auteur soutient que la sentence prononcée contre sonfrère n'a pas été rendue publique.

L'auteur indique qu'en application des articles l a) et b) 9 2 a) de l'ActaInstitucional No 4 du 1er septembre 1976 al, son frère se voit maintenant privé dudroit d'exercer des activités politiques pendant une période de 15 ans.

~/ Acte institutionnel No 4 du 1er septembre 1976 :

••• Le Pouvoir exécutif, dans l'exercice des pouvoirs que lui confère l'institutionnalisation du processus révolutionnaire,

DECRETE QUE

Article premier Sont interdites pendant 15 ans toutes les activités decaractère politique autorisées par la Constitution de la République, y comprisl'exercice du droit de vote:

a) A tous les candidats ~ des postes élus qui figuraient sur les listesprésentées aux élections de 1966 et de 1971 par les partis ou groupes politiquesmarxistes et promarxistes d~clarés illégaux pàr les résolutions du pouvoir exécutifNo 1788/67 en date du 12 décembre 1967 et No 1026/73 du 26 novembre 1973.
b) A toutes les personnes qui ont été poursuivies pour atteinte ~ la sûretéde l'Etat.

Article 2 : Sont interdites pendant 15 ails toutes les activités de. caractèrepolitique autorisées par la Constitution de la République, ~ l'exclusion del'exercice du droit de vote:

a) A tous les candidats ~ des postes élus qui figuraient surIes listesprésentées aux élections de 1966 et de·1971 par des organisations politiques qui, àl'occasion des élections ont été associées avec les organisations mentionnées àl'alinéa a) de l'articlé précédent, dans le cadre d'un programme principal ouaccessoire commun •••
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3. L'auteur affirme qu'il n'existe pas en réalité de recours internes en Uruguay.
Pour ce qui est du privilège de l'habeas corpus, les autorités font valoir qu'il
n'est pas applicable dans le cas de personnes détenues en vertu des "mesures
immédiates de sécurité"; d'autre part interjete;r appel devant une juridiction
supérieure est, dans la pratique, inefficace.

Selon l'auteur, les articles 2~ 3, 7, 9, 10, 12, 14, 15, 25 et 26 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques ont été violés. Il déclare
dans sa,lettre du 16 juin 1978 que la Commission interamericaine des droits de
l' homme a pris note du cas de son frère ~ mais qu'après avoir demandé au Gouvernement
uruguayen un rapport en'la matière, elle a décidé de se dessaisir de l'affaire et de
la classer (affaire No 2134).

4. Le 26 juillet'1978, le Comité des droits de l'homme a décidé de transmettre
la communication à l'Etat partie, en application de l'article 91 du règlement
intérieur provisoire, en le priant de soumettre des renseignements et observations
se rapportant à la question de la recevabilité de la communication.

5.' Dans une note datée du 29 décembre 1978, l'Etat partie a contesté la receva
bilité de la communication en alléguant les trois raisons suivantes

a) L'affaire avait été soumise, pour examen, à la Commission interaméricaine
des droits de l'homme (No 2134), qui avait décide de la classer après que l'auteur
eut retiré sa plainte;

b) La date de la violation présumêe des droits de l'homme (Ismael Weinberger
a été arrêté le 18 janvier 1976) était antérieure à celle de l'entrée en vigueur du
Pacte et du Protocole facultatif pour l'Uruguay (23 mars 1976);

c) Les recours internes disponibles n'avaient pas été épuisés (l'Etat partie
énumérait en annexe les recours internes dont il était possible de se prévaloir
devant la justice uruguayenne).

6. Dans une décision adoptée le 24 avril 1979, le Comité des droits de l'homme
a conclu

a) Qu'ayant vérifié que l'affaire No 2134 concernant la victime des
violations alléguées n'étaient plus en cours d'examen devant la Commission inter
américaine des droits de l'homme, rien ne s'opposait à ce qu'il examine l'affaire;

b) Que même si l'arrestation de la victime des violations alléguées était
antérieure à la date d'entrée en vigueur du Pacte et du Protocole facultatif pour
l'Uruguay, rien ne s'opposait à ce qu'il examine l'affaire, puisque les violations
présumées s'étaient poursuivies après cette date;

c) Qu'en ce qui concerne l'épuisement des recours internes, il ressortait
des renseignements à sa disposition qu'il n'existait pas d'autres recours dont la
victime des violations alléguées aurait pu se prévaloir.

En conséquence. le Comité a dé:cidé

a) Que la communication était recevable;

b) Que, conformement au paragraphe 2 de l'article V du Protocole, l'Etat
partie serait prié de soumettre par écrit au Comité, dâns les six mois qui suivraient
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la date de transmission de la présente décision, des observations ou explications sur
le fond de la question à l'examen, et notamment sur les violations précises du Pacte
qui auraient été commises. A cet égard, l'Etat partie était prié de fournir copie
de tous arrêts ou décisions judiciaires intéressant la question à l'examen;

c) Que la présente décision serait communiquée à l'Etat partie et à l'auteur
de la communication.

7. Le délai de six mois mentionné dans la décision du Comité expirait le
25 novembre 1979. Dans une note en date du la juillet 1980, l'Etat partie a
présenté des explications écrites conformement au paragraphe 2 de l'article IV du
Protocole facultatif.

8. Dans cette note, l'Etat partie rép~te ce qu'il avait déjà dit dans sa note
du 29 décembre 1978 concernant le non-épuisement des recours internes. Selon lui,
la preuve que M. 'Vleinberger n'a pas épuisé les recours internes dispopib1es se
trouve dans le fait que la défense a interjeté appel du jugement du trib'1,l!lai de
premi~re instance devant le Tribunal militaire suprême le 19 août 1979, et que
l'affaire est venue devant ce tribunal le 29 septembre 1979.

En ce qui concerne le fond de l'affaire, l'Etat partie fait valoir
qu'Ismael Weinberger a été arrêté, non pas en raison de ses convictions ou idées
politiques ou de son appartenance à un syndicat, mais parce qu'il avait participé
directement à des activités subversives.

L'Etat partie conteste en outre l'affirmation selon laquelle Ismael Weinberger
n'a pas eu droit à l'assistance d'un avocat. Il déclare que l'inculpé a bénéficié
à tous moments de l'assistance d'un avocat de son choix, Me Moises Sarganas.

9. Dans la lettre datée du 18 août 1980 qu'il a adressée au secrétariat en appli
cation du paragraphe 3 de l'article 93 du r~glement intérieur provisoire, l'auteur
commente la réponse de l'Etat partie en date du la juillet 1980.

En ce qui concerne l'épuisement des recours internes, il réaffirme que ceux-ci
sont, dans la pratique, sans effet. Al' appui de ses dires, il rappelle la date
à laquelle son fr~re a été arrêté (25 février 1976), celle à laquelle le gouvernement
a reconnu cette arrestation (juin 1976), la date à laquelle il a été inculpé
(16 décembre 1976), la date à laquelle le procureur a prononcé son réquisitoire
(septembre 1978), et la date à laquelle il a été condamné par un tribunal militaire
de premi~re instance (14 août 1979). Il fait observer que- ces dates et le fait
qu'aucun arrêt final n'a été rendu dans le cas de son frère plus de quatre années
apr~s son arrestation prouvent que les recours internes n'ont normalement aucune
efficacité en Uruguay.

En ce qui concerne le fond de l'affaire, l'auteur soutient que l'Etat partie
aurait dû expliquer de mani~re précise à quelles activités subversives
Ismael Weinberger s'était livré. Pour appuyer son assertion, le gouvernement aurait
dû se conformer à la demande du Comité des droits de l'homme l'invitant à joindre
des copies des "arrêts ou décisions judiciaires" se rapportant à l'affaire dont il
s'agit.

la. Le Comité a examine la communication reçue en tenant compte de toutes les
informations soumises par les parties, comme le prévoit le paragraphe 1 de
l'article 5 du Protocole facultatif. .
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Il. En ce qui concerne l'épuisement des recours internes ~ le Comité a été informé
par le Gouvernement uruguayen à propos d'une autre affaire (communication R.2/9)
que le recours d' "habeas corpus" n'est pas applicable aux personnes arrêtées dans
le c~dre des mesures immédiates de sécurité. L'auteur, comme l'Etat partie, a
déclaré qu'un appel avait été interjeté au nom d'Ismael Weinberger devant la Cour
suprême militaire le 19 août 1979. Jusqu'à présent, aucun arrêt final n'a été
rendu dans le cas d'Ismael Weinberger, plus de quatre ans et demi après son arres
tation le 25 février 1976. Le Comité conclut qu'en conformité avec l'alinéa b)
du parag:r,'aphe 2 de l'article 5 du Protocole facultatif, rien ne s'oppose à ce qu'il
examine l'affaire"puisq~e la procédure de recours excède des délais raisonnables.

12. En conséquence, le Comité décide de fonder ses constatations sur les faits
suivants, que l'Etat partie soit a confirmé pour l'essentiel, soit n'a pas contesté,
sauf en formulant des dénégations de caract~re général n'ayant aucune valeur parti
culière de renseignement ou d'explication: Ismael Weinberger Weisz a été arrêté
chez lui à Montevideo (Uruguay) le 25 février 1976, sans mandat d'arrêt. Il a éte
tenu au secret pendant plus de 100 jours à la prison de "La Paloma" à Montivedeo
et n'a pu recevoir de visite de membres de sa famille que dix mois après son
arrestation. Pendant cette période~ il est resté la plupart du temps les yeux
bandés et les mains liées. A la suite des sévices dont il a été victime pendant sa
détention, il a subi des dommages corporels graves (paralysie d'un bras, blessures
aux jambes et infection aux yeux) et une perte sensible de poids.

C'est le 16 décembre 1976, près de la mois après son arrestation,
qu'Ismael Weinberger a pour la première fois été traduit devant un juge et inculpé.
Le 14 août 1979. trois ans et demi après son arrestation. il a été condamné à
huit ans de prison par le juge militaire du tribunal de première instance pour
"association subversive" (art. 60 (v) du code pénal militaire) c.vec la circcnstance
ag,~ravante d'avoir conspiré contre la Constitution. Aucune preuve factuelle
et concrète de cette infraction n'a été produite par le Gouvernement uruguayen~

alors que l'auteur de la communication soutient que la véritable raison de
l'affaire a été la communication par son frère de renseignemen~s sur les activités
syndicales à un journa,l de l'opposition. ainsi que son appartenance à un parti
politique dont l'existence était légitime au moment où il en était membre. Le
Comité note en outre à cet égard que l'Etat partie n'a pas répondu à la demande
du Comité qui l'invitait à joindre des copies des arrêts ou décisions judiciaires
se rapportant à l'affaire dont il s'agit. Ismael Weinberger n'a pas bénéficié
de l'assistance d'Un défenseur pendant les dix premiers mois de sa détention. Ni
la victime des violations alléguées. ni son def~nseur, n'ont eu le droit d'être
présents au procès, la procédure s'étant déroulée par écrit. La sentence prononcée
contre lui n'a pas été rendue publique.

En vertu de l'Acta Institucional No 4 (Acte institutionnel No 4) du
1er septembre 1976, Ismael Weinberger se voit privé du droit d'exercer des activités
politiques pendant 15 ans.

13. En ce qui concerne le traitement dont Ismael Weinberger aurait été victime,
le Comité note que l'Etat partie n'a présenté aucun commentaire à ce sujet dans sa
note du la juillet 1980.

14. Le Comité des droits de l'homme a examiné les faits et traitements incriminés
qui, .de prime abord, sont contraires aux dispositions du Pacte, pour déterminer
s'il existait dans les circonstances des raisons permettant de les justifier en
vertu dudit instrument. Le Gouver~ement a invoqué les dispositions de la légis
lation uruguayenne, y compris le:;;:, mesures immédiates de sécurité. Toutefois, le

- 128 -

Pacte (art
à l'une qu
strictemen
aucun text
faits ment
auxquelles

15. Le Co

1

nombreux p
Pour cette
"déraisonn
à des sanc

1 (art. 2 (1
1 privation1
1

16. Agiss
rapportant
des droits
ou se sont
à l'égard

De l'
qu'Is

Du pa
court
des f
raiso

Du :pa
d'~

Du r:a
soit
contr

Du. pa
l'ass
qu'il

Du pa
ont é

Du pa.
des r

De l'
affai
15 an

17. En cc
réparation
indemnité,
pour que d



Pacte (art. 4) n'autorise l'adopti,on, sur le plan national, de mesures dérogeant
à l'une quelconque des obligations prévues dans ledit Pacte que dans des cas
strictement définis; or le gouvernement n'a indiqué dans ses notes aucun fait ni
aucun texte juridique justifiant de telles dérogations. De plus, certains des
faits mentionnés ci-dessus soulèvent des questions rel~vant de dispositions
auxquelles le Pacte n'autorise aucune dérogation en aucune circonstance.

15. Le Comité des droits de l'homme n'ignore pas qu'en vertu de la législation de
nombreux pays, des délinquants peuvent être privés de certains droits politiques.
Pour cette raison, l'article 25 du Pacte n'interdit d'ailleurs que les restrictions
IldéraisonnablesIl • Neanmoins, il n'est permis en aucun cas de soumettre une personne
à des sanctions de ce genre uniquement en raison de ses opinions politiques
(art. 2 (1) et 26). En outre, dans les circonstances, rien ne justifie une telle
privation de tous le~ droits politiques pendant une période de 15 ans.

16. Agissant en vertu du paragraphe 4 de l'article 5 du Protocole facultatif se
rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques, le Comité
des droits de l'homme constate que ces faits, dans la mesure où ils se sont produits
ou se sont poursuivis après le 23 mars 1976 (date de l'...,ntree en vigueur du Pacte
il l'égard de l'Uruguay), révèlent des violations dudit Pacte et en particulier:

De l'artj"cle'7 et du paragraphe l de l'article 10, il cause des sévices graves
qu'Ismael Weinberger a subis pendant les dix premiers mois de sa détention~

Du paragraphe 3· de l'article 9, parce qu'il'n'a pas été traduit dans le plus
court délai devant un juge ou une autre autorité habilitée par la loi il exercer
des fonctions judiciaires, et parce qu'il n'a pas été jugé dans un délai
raisonnable;

Du ~aragraphe 4 de l'article 9, parce qu'il n'a pas pu se prévaloir du recours
d'habeas corpus~

Du r::aragraphe l de l'article 14, parce qu'il n'a pas eu droit il ce que sa cause
soit entendue équitablement et publiquement et parce que le jugement prononcé
contre lui n'a pas été renau public;

DQ paragraphe·3 de l'article 14, par ce qu'il n'a pas pu bénéficier de
l'assistance d'un défenseur pendant les dix premiers mois de sa détention et
qu'il n'était pas présent à son procès;

Du paragraphe 1 de l'article 15, parce que des dispositions du droit penal lUi
ont été app1iquees rétroactivement;

Du pa.ragraphe 2 de l'article 19, parce qu'il a été détenu pour avoir diffusé
des renseignements sur des activités s}1ldicales;

De l'article 25 parce qu'il lui est interdit de participer il la direction des
affaires publiques et de se présenter aux élections pendant une période de
15 ans, en vertu .:1.(7' l' Acta' Institucional No 4 du 1er septembre 1976.

17. En conséquence. le Comité conclut que l'Etat partie est tenu d'assurer une
réparation efficace il la victime, notamment sa libération immédiate et une
indemnité, pour les violations dont elle a été victime, et de prendre des mesures
pour que de pareilles violations ne se reproduisent pas à l'avenir.
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ANNEXE: X

Constatations du Comité des droits de l 'homme en vertu
du paragraphe 4 de l'article 5 du Protocole facultatif
se rapportant au Pacte intel'national relatif aux droits

civils et politiques

concernant

la communication No R.7/32

Présenté par : Lucra Sala de Touron au nom de son mari Luis Touron

Etat partie concerné : Uruguay

Date de la communication : 16 mai 1978

Le Comité des droits de l'homme, institué en application de l'article 28
du'Pacte international relatif aux droits civils et politiques,

S'étant réuni le 31 mars 1981,

Ayant achevé l'examen de la communication No R.7/32 présentée par
Lucia Sala de Touron, en application du Protocole facultatif se rapportant
au Pacte international relatif aux droits civils et politiques,

Ayant pris en considération toutes les informations que l'auteur de la
communication et l'Etat partie concerné lui ont fournies par écrit;

adopte ce qui suit :
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CONSTATATIONS EN VERTU DU PARAGRAPHE 4 DE L'ARTICLE 5
DU PROTOCOLE FACULTATIF

1.. L'auteur de la communication, qui est datée du 16 mai 1978, est une personne
de nationalité uruguayenne résidant au Mexique. Elle a présenté cette communication
au nom de son mari, Luis Touron, ressortissant uruguayen âgé de 54 ans, ancien
fonctio~llnaire municipal de la ville de Montevi~eo, qui serait détenu en Uruguay.

2.1. L'auteur déclare que son mari a été arrêté le 21 janvier 1976 et qu'il a été
victime de traitements cruels et i~humains (qu'elle ne décrit pas dans le détail)
pendant la période au cours de laquelle il a été tenu au secret, à savoir de
la date de son arrestation jusqu'en août 1976. Elle déclare qu'il a été condamné
par la suite à 14 ans de prison par un tribunal militaire et que, à la date de
la première lettre (16 mai 1978), son cas était encore examiné en deuxième instance
(Supremo Tribunal Militar). Elle ajoute que son mari est tombé sous le coup des
mesures de sécurité immédiates pendant la première partie de sa détention et qu'il
s'est vu refuser le droit de quitter le pays alors que l'article 186 (17) de la
Constitution uruguayenne prévoit que les personnes auxquelles ces mesures sont
appliquées ont la possibilité d'exercer ce droit.
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2.2 L'auteur affirme que c'est seulement sept mois après son arrestation, en
aoüt 1976, que son mari a été déféré devant un magistrat, officiellement inculpé
d'liassociation subversive" et autorisé à disposer d'un conseil, que les véritables
raisons de son arrestation sont en fait ses opinions politiques et ses activités
publiques, qu'il n 'y a jamais eu d'audience publique devant un tribunal, cette
procédure n'étant pas prévue en première instance~ que, comme toute personne
t,raduite devant la justice militaire en Uruguay, son mari n'était pas présent au
procès et n'a pas été autorisé à se défendre personnellement; et que le jugement
n'a pas été rendu public.

2.3 L'auteur de la communication affirme en outre que les tribunaux militaires
ne sont pas compétents pour juger les détenus civils en vertu de l'article 253 de
la Constitution et qu'ils ne sont pas impartiaux, étant subordonnés à la hiérarchie
militaire du fait de leur appartenance aux forces armées. Pour ce qui est du
recours d'habeas corpus, les autorités prétendraient qu'il n'est pas applicable
dans le cas de personnes détenues en vertu des mesures de sécurité i~édiates.

2.4 L'auteur soutient également qu'en app.'.ication de l'Acta Institucional No. 4
du 1er septembre 1976, son mari est privé du droit d'exercer des activités
politiques et du droit de vote pendant 15 ans.

2.5 L'auteur affirme que les articles 2,3,7,9 1) 2) 3) 4) 5),101) 2a) 3),
12, 14 1) 2) 3b) d) e) g) 5), 15, 25a) b) et 26 du Pacte international relatif
aux droits civils et politiques ont été violés.

3. Le 28 juillet 1978, le Comité des droits de l 'homme a décidé de transmettre
cette communication à l'Etat partie, en vertu de l'article 91 du règlement intérieur
provisoire, en le priant de lui soumettre les renseignements et observations qu'il
jugerait utiles quant à sa recevabilité avant le 9 novembre 1978. Aucune réponse
n'a été reçue de l'Etat partie.

4. Le 24 avril 1979, le Comité des droits de l'homme a décidé en conséquence

a) Que la communication était recevable;

b) Que, conformément au paragraphe 2 de l'article 4 du Protocole facultatif,
l'Etat partie était prié de lui soume~tre par écrit, dans les six mois suivant
la date de la transmission de la décision du Comité, des explications ou
déclarations éclaircissant la question (y compris des copies de toutes ordonnances
ou décisions judiciaires ayant trait à cette affaire) en indiquant, le cas échéant,
les mesures qu'il pourrait avoir prises pour remédier à la situation.

5. Le délai accordé à l'Etat partie pour présenter ses observations en vertu du
paragraphe 2 de l'article 4 du Protocole facultatif a expiré le 25 riovembre1979.
Par des notes datées du 23 novembre 1979 e-e 'du 13 février 1980, l'Etat partie a
demandé au Comité de lui accorder une prorogation raisonnable de ce délai • Par
une note datée du 10 juillet 1980, l'Etat partie a présenté les explications
suivantes en vertu du paragraphe 2 de l'article 4 du Protocole facultatif:
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li ••• contrairement à ce qui est affirmé dans la communication en question,
M. Luis Tourôn n'a pas été détenu sans qu'il existe contre lui des accusations
formelles. Ses propres déclarations prouvent à l'évidence qu'il a fait partie
d'une association qui se proposait de changer la forme du gouvernement par
l'action directe, en recourant à des moyens que n'admet pas le droit public
interne, et qu'il s' est livré à des actes tendant à réorganiser l'appareil
directeur du parti communiste interdit, afin de l'adapter à l'action
clan~estine. L'auteur mentionne dans sa communication qu'il n 'y a eu aucune
audience publique devant un tribunal. Il y a lieu de préciser que le système
juridique urugu~en'ne prévoit pas d'audiences publiques. Le procès se
déroule par écrit et l'accusé a la ~9ssibilité de s'exprimer par l'inter
médiaire de son avocat et en s'adressant au juge compétent selon une procédure
établie. En outre ~ contrairement à ce qui est dit dans la communication
considérée, les tribunaux militaires sont compétents pour juger les détenus
civils. Depuis l'entrée en vigueur de la loi sur la sécurité de l'Etat
(loi 14 068 du 6 juillet 1972, adoptée par le Parlement), les crimes contre
la nation relèvent de la justice militaire. Cette loi assure l'application
d'une disposition constitutionnnelle : selon l'article 330 'Quiconque attentera
ou fournira les moyens d'attenter à la présente Constitution après qu'elle
aura été votée et promulguée, sera considéré comme coupable de crime contre
la nation, et sera jugé et condamné en tant que tel'. Par conséquent, la
juridiction chargée de juger ces délits ne peut être que la juridiction
militaire, étant donné que depuis l'entrée en vigueur du Code pénal militaire
de 1884, le devoir de protéger la nation incombe speéifiquement aux tribunaux
militaires.

Le 29 septembre 1977, le tribunal de première instance a condamné
M. Tourôn à une peine de 14 ans de prison pour 'association subversive'
(article 60 v) du Code pénal militaire) et 'complot en vue d'attenter à la
Constitution suivi de tentative d'exécution' (paragraphe I s sixième alinéa
et paragraphe XII de l'article 60), soit un cumul d'infractions principales
et connexes (article 7 du Code pénal militaire et article 56 du Code pénal
ordinaire). Le 10 octobre 1977, le colonel Otto Gilomen, conseil de l'accusé,
a fait appel du jugement du tribunal de première instance devant le tribunal
militaire suprême. Le 17 mai 1979, un j~gement définitif a été rendu en
deuxième instance qui a confirmé le jugement antérieur en lui donnant force
exécutoire le 29 juin 1979. Comme on peut le voir, l'accusé a non seulement
bénéficié de l'assistance juridique voulue., mais il a utilisé le recours en
appel prévu par la législation uruguayenne. Il convient d'ajouter que selon
cette législation, l'appel est automatique lorsque les jugements définitifs
infligent des pei~es de prison de plus de trois ans, celles-ci n'étant pas
considérées comme exécutoires tant que le tribunal militaire suprême ne les
a pas réexaminées de manière approfondie en appel; autrement dit, en pareil
cas, les conseils doivent obligatoirement faire appel des jugements.
Poursuivant ses affirmations erronées ou fausses, l'auteur de la communication
soutient qu'aucun autre organe international n'a été saisi de l'affaire de
M. Tourôn, alors qu'en réalité la Commission interaméricaine des droits de
1 'homme en a été saisie et l'a examinée en tant que cas No 2011. Quant aux
contraintes physiques dont il est question, le Gouvernement uruguayen rejette
catégoriquement cette accusation. Il
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6. Le Comité des droits de l 'homme note que l'Etat partie l'a informé dans une
aut~e affaire (R.2/9) que le recours d'habeas corpus n'était pas ouvert aux
personnes détenues en vertu des mesures de sécurité immédiates.

7. Pour ce qui est de l'observation que l'Etat partie a formulée dans sa note
du 10 juillet 1980, selon laquelle le cas de Luis Touron a été porté devant la
Commission interaméricaine des droits de l'homme - cas No 2011 - et a été examiné
par cet organisme, le Comité rappelle qu'il a déjà établi, à l'occasion de l'examen
d'autres communications (par exemple la communication R.l/l) que l'affaire No 2011
(en date du 27 janvier 1976, à propos de laquelle étaient donnés les noms d'un grand
nombre de personnes arrêtées et la date de leur arrestation, sans autres détails),
est antérieure à la date d'entrée en vigueur du Pacte et du Protocole facultatif
pour l'Uruguay, et ne porte donc pas sur la même question que l'affaire que le
Comité a compétence pour examiner. De plus, le Comité rappelle que l'Etat partie
n'a soulevé aucune objection quant à la recevabilité de la présente communication
conformément à l'article 91 du règlement intérieur provisoire du Comit~.

8. Le Comité des droits de l'homme, examinant la présente communication à la
lumière de toutes les informations qui lui ont été présentées par les parties
conform~ment au paragraphe l de l'article 5 du Protocole facultatif, décide de
fonder ses constatations sur les faits suivants, qui soit ont été confirmés en
substance par l'Etat partie, soit n'ont pas été contestés : Luis Touron a été
arrêté le 21 janvier 1976 et tenu au secret de la date de son arrestation jusqu'à
ao'\lt 1976, date à laquelle il a finalement été déféré devant un magistrat et
officiellement inculpé d' orassociation subversive;' et de licomplot en vue d'attenter
à la constitution suivi de tentative d'exécution';. Ce n'est qu'à ce moment qu'il
a eu droit à l"assistance d'un conseil. Il n'a pu assister à son procès ni se
défendre en personne. Il n'y a pas eu d'audience publique, et le jugement n'a
pas été rendu public. Le 29 septembre 1977, Luis Touron a été condamné par un
tribunal militaire de première instance à 14 ans de prison. Le 17 mai 1979, un
tribunal de deuxième instance a confirmé le jugement antérieur. Luis Touron est
privé de tous ses droits politiques, y compris le droit de vote, pendant 15 ans.

9. Quant aux allégations de mauvais traitements qu'aurait subis Luis Touron,
elles sont faites en termes si généraux que le Comité ne peut déposer ses
conclusions en la matière.

10. Le Comité des droits de l 'homme a cherché à savoir si le Pacte prévoit des
raisons pouvant justifier en l'occurrence des actes et traitements qui, de prime
abord, sont contraires à ses dispositions. Le gouvernement a invoqué les dispo
sitions de la législation uruguayenne, y compris les mesures de sécurité
immédiates. Toutefois, le Pacte (article 4) n'autorise l'adoption, sur le plan
national, de mesures dérogeaht à l'une quelconque des obligations :prévues dans
ledit Pacte que dans des cas strictement définis; or le gouvernement n'a fourni
aucun élément de fait ou de droit justifiant' une telle dérogation.

11. Le Comité des droits de l 'homme sait que de nombreux pays ont dans leur
législation des dispositions permettant de priver les criminels de certains droits
politiques. Néanmoins, l'article 25 du Pacte ne permet que des restrictiôns
raisonnables. Le Comité note que M. Touron a été condamné à 14 ans de prison pour
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"association subversive et complot en vue d'attenter à la Constitution~ suJ.vJ. de
tentative d'exécution". L'Etat partie n'a pas répondu à la demande du Comité
qui le priait de lui communiquer copies de toutes ordonnances ou décisions
judiciaires se rapportant à cette affaire, ce qui préoccupe gravement le Comité.
Bien qu'il ait présenté auparavant, à l'occasion de diverses autres affaires,
des demandes analogues, il n'a jamais reçu copie d'aucune décision judiciaire.
Cela tend à indiquer que les jugements, même quand ils sont, comme en l'espèce,
d'une extrême gravité, ne sont pas consignés par écrit. Dans ces conditions,
le Comité-n'est pas en mesure, avec les informations dont il dispose, de conclure
que les procédures appliquées à Luis Tour6n constituent un procès équitable, ni
que la sévérité de la sentence rendue et la privation des droits politiques
pendant 15 ans se justifient.

12. De plus, le Comité des droits de l'homme, agissant en vertu du paragraphe 4
de l'article 5 du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif
aux droits civils et politiques, estime que les faits tels qu'il a pu les établir,
dans la mesure où ils se sont poursuivis ou se sont produits après le 23 mars 1976
(date à laquelle le Pacte et le Protocole facultatif sont entrés en vigueur pour
l'Uruguay), révèlent des violations du Pacte international relatif aux droits
civils et politiques, en particulier

Du paragraphe 3 de l'article 9. du fait que M. Touron n'a pas été traduit
dans le plus court délai devant un juge ou une autre autorité habilitée
par la loi à exercer des fonctions judiciaires;

Du paragraphe 4 de l'article 9, du fait qu'il n'a pu bénéficier de
l'habeas corpus;

Du paragraphe 1 de l'article 14 du fait qu'il n'a pas été jugé en audience
publique et que le jugement prononcé contre lui n'a pas été rendu public;

Du paragraphe 3 de l'article 14, du fait qu'il n'a pu bénéficier d'un
conseil pendant les sept premiers mois de sa détention et qu'il n'était
pas présent à son procès.

13. Le Comité estime en conséquence que l'Etat partie est tenu de réparer les
préjudices causés à la victime~ de l'indemniser pour les violations qu'il a subies
et de prendre des mesures pour garantir que de telles violations ne se produiront
pas à l'avenir.
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.ANNEXE XI

Constatations du Comité des droits de l'homme en vertu du paragraphe 4
de l'~icle'5dù'Protoèole'faèUltatif'se'~appo~ant au Pacte inter

national relatif' aUX' droits' civils et politiques

concernant

la communication No R.8/33

Presentee par : Leopoldo Buffo Carballal

Etat partie concerne : Urugu~

Date de la communication : 30 mai 1978

Le Comite des droits de l'homme institue par l'~icle 28 du Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiques,

Reuni le 27 mars 1981,

Ayant acheve l'examen de la communication No R.8/33 présentee par
Leopoldo Buffe Carballal conformen:ent au Protocole facultatif se rapportant au
Pacte international relatif aux droits civils et politiques,

Ayant pris ~en consideration tous les renseignements presentes par écrit par
l'auteur de la. communication et par l'Etat p~ie concerne,

Adopte ce qui suit :

CONSTATATIONS AU TI'IRE DU PARAGRAPHE 4 DE L'ARTICLE 5
DU PROTOCOLE FACULTATIF

1. L'auteur de la communication (datee du 30 mai 1978) est Leopoldo Buffo Carballal.
ressortissant urugua;yen âgé de 36 ans et residant au Mexique. Il a présenté
cette communication en son nom propre.

2.1 L'auteur declare ce qui suit:

2.2 A son arrivee en Argentine. le 4 janVier 1976 (après avoir franchi légalement
la frontière entre l' Urugua;y et l'Argentine), il a éte arrêté, sans mandat d' arrêt,
et remis à des n:.embres de la Marine urugua;yenne qui l'ont. ramené ~ Pa;ysandû, en
Urugua;y. Il n'a pas éte informé des raisons pour lesQ.uelles il était privé de sa
liberte. Quelques jours plus tard. il a ete transfere à Montevideo.

2.3 Pendant la première periode de sa detention, jusqu'au 12 février 1976, il a ete
torture à plusieurs reprises (coups. suspension par les mains. stations debout
- planton - pendant de longues periodes). Le 12 février 1976. après avoir ete
contraint de signer une déclaration indiquant qu'il n'avait subi aucun mauvais
traitement. il a éte transfere à la case'rne. du cinquième bataillon dWartillerie.
De là, il a été emmene dans un vaste hangar à camions. L'auteur decrit les faits
comme suit :
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"Ils nous ont tous transporté dans un hangar à camions t vaste local à
toiture betonnée t pourvu de deux grandes portes qui restaient ouvertes hiver
commeeté. Nous dormions à même le soIt qui était couvert d'huile et de
graisse. Nous n'avions ni matelas, ni couvertures. Pour la première fois
depuis le début de ma dé!tention, j'ai pu me laver t mais j'ai dû remettre les
mêmes ve""tements qui étaient souillés de mes propres vomissements t de mon sang
et de mes excréments. Quant j'ai retiré le bandeau qui me couvrait les yeux,
j'ai eu un étourdissement. Plus tard, ma famille a pu me faire parvenir un
matelas. Dans ce hangar t je suis resté! au secret t assis sur le matelas, que
l'on roulait pendant la journée, les yeux bandes t les mains attachées. La
nuit t nous pouvions dormir. Pour toute nourriture, nous avions un bol de
soupe le matin, un autre le soir. Les membres de nos familles n'avaient
le droit de nous apporter ni nourriture t ni médicaments. J'ai contracté une
diarrhée chronique et j'ai souvent souffert de refroidissements."

2.4 Le 5 mai t il a comparu devant un tribunal militaire, et le 28 juillet 1976, il
a été conduit de nouveau au tribunal pour se voir notifier que sa mise en liberté
avait été prononcée.

2.5 Malgré l'ordonnance de mise en liberté, il a été maintenu en détention à la
ca.serne du cinquième bataillon d'artillerie t sous le régime des "mesures immédiates
de sécurité", jusqu'au 26 janvier 1977. Il lui a alors été interdit de quitter
Montevideo et il devait se pré!senter aux autorité!s tous les 15 jours. Le,
4 mars 1977 t il a demandé l'asile à l'ambassade du Mexique à Montevideo, avec
sa femme et ses enfants. A cette occasion t sa maison a été saccagée et tous ses
biens ont été emportes.

2.6 L'auteur dit que pendant sa détention t il a été dans 1 'impossibilité absolue
d'introduire un recours, non seulement parce qu'il a été gardé au secret sans aucun
contact avec le monde extérieur (jusqu'au 28 juillet 1976), ~daiS aussi t après cette
date, en raison de l' interprétation donné!e par les autorités uruguayennes aux
dispositions pertinentes de la Constitution concernant la détention en vertu des
"mesures immédiates de sécurité". Il déclare n'avoir jamais été accusé d'aucune
infraction à la loi et dit que les injustices dont il a été! victime n'étaient
motivées que par ses opinions politiques, dont toutefois il ne précise pas la
nature.

2.7 Il déclare n'avoir jamais obtenu réparation après sa libération.

2.8 Il dit avoir été victime de violations des articles 7, 9 (par. 1, 2, 3, 4 et 5),
10 (par. l et 3), 12 t 17 et 19 (par. 1) du Pacte international relatif aux droits
civils et politiques.

3. le 28 juillet 1978, le Comité des droits de l'homme a décidé de; transmettre la
communication à l'Etat partie, en vertu de l'article 91 du règlement inté!rieur
provisoire, en le priant de communiquer des renseignements et de faire part de ses
observations concernant la question de la recevabilité.

4. Par une lettre datée du 29 décembre 1978, l'Etat partie. a fait valoir que la
violation présumée avait eu lieu le 4 janvier 1976, c'est-à-dire avant la date à
laquelle le Pacte était entré en vigueur pour l'Uruguay, et a formulé l'observation
générale que toute parsonne avait t sur le territoire national, libre accès aux
tribunaux et aux autorités de l'administration publique et pouvait utiliser
librement tous les recours administratifs et judiciaires prévus par le système
juridique du pays. .
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A decide

a) Que la communication €tait recevable;

a) 1\vant conclu que, bien que la date d'arrestation ait pu être ant€rieure
à celle de l'entr€e en vigueur du Pacte pour l'Uruguay, les violations pr€sum€es
avaient continu€ après cette date;

b) N'ayant pas €t€ en n:esure de conclure que, s'agissant de l'€puisement des
recours internes, et sur la base des renseignements à sa disposition, il existait
d'autres recours que la victin:e presumee devait ou aurait pu exercer.
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b) Qu'en vertu du paragraphe 2 de l'article 4 du Protocole facultatif,
l'Etat partie serait prie de pr€senter par ecrit au Comit€, dans les six mois
suivant la date de transmission de la décision, ses explications ou d€clarations
sur la question à l'examen et, le cas echeant, sur les mesures qu'il aurait prises
pour re~dier à la situation.

6. La date limite pour la soumission de la communication de l'Etat partie en
vertu du paragraphe 2 de l'article 4 du Protocole facultatif etait le
25 novembre 1979. Par des notes datees respectivement du 23 novembre 1979 et du
13 février 1980, l'Etat partie a demand€ au Comite de lui accorder un delai
suppl€mentaire raisonnable. La seule commmication reçue à ce jour de l'Etat
partie est me brève note, dat€e du 7 juillet 1980, dans laquelle l'Etat partie
reaffirme que le système juridique en vigueur offre toutes les garanties de
procedure régulière et ajoute les explications suivantes :

"En ce qui concerne les affirmations de l'auteur quant aux conditions de
sa c'l.etention 2n vertu des mesures immédiates de securite, elles sont tota
lement depourvues de fondement etant donne qu'il n'existe dans aucun lieu de
d€tention uruguayen de situation qui puisse être consid€r€e comme constituant
une violation de l' intégrit€ de la personne. L'auteur a €té arrête le
4 janvier 1976 pour sa participation présUIllée à des activités subversives et
il a €t€ interne en vertu des mesures immédiates de s€curité, sa lib€ration
d€finitive étant intervenue le 28 juin 1976. Le 29 juin 1976, le juge
d'instruction militaire du 5ème district a déclaré la clôture de l'enquête
en l'absence de preuves suffisantes. Par la suite, l'auteur de la communi
cation s'est r€fugie à l~ambassade du }!..exique, et s'est rendu ensuite dans
ce pays. Ce qui pr€cède prouve que la justice n'est pas administr€e de
façon arbitraire en Uruguay et que lorsque les €léments prollvant
l'existence d'actes delictueux font défaut, nul n'est privé cae sa liberté.
Compte tenu de tout ce qui pr€cède, nous rejetons les affirm.ations de l'auteur
de la commmication, qui se limitent à des accusations dépourvues de tout
fondexœnt. "
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7. Le Comit€ des droits de 1 'homme note qu'il a €t€ informé par le GouVernement
uru~ayen, à propos d'un autre' cas (R.2/9), que le recours en habeas co;:pus n'est
pas utilisable dans le cas des personnes ~€tenues en vertu des "mesures imm.édiates
de securito".

8. Le ComiM des droits de l'homme n'a reçu aucune autre correspondance de la part
de l'auteur à la fJuite de sa première communication du 30 mai 1978. Lès lettres
adressées à ce dernier par le Secrétariat ont été ren~f5es par l'administration
postale Jr.exicaine avec la mention "non réclame 11.
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1 9. Le Comité des droits de l'homme s considerant la présente communication à la
lumi.~re de tous les renseignen:ents qui lui ont eté communiques par les parties
conformement au paragraphe l de l'article 5 du Protocole facultai:;if j décide de
fonder ses constatations sur les faits suivants s qui ont éte confirmes s pour
l'essentiel, par l'Etat parties ou qui n'ont pas été réfutés s ou encore qui n'ont
pas eté contestes s si ce n'est par àes dénégations de caract~re géneral ne
comport~t aucune information ou explication particuli~re. Leopoldo Buffo Carballal
a été arrêté le 4 janvier 1976 et maintenu au secret pendant plus de cinq mois s
la plupart du temps les mains liés et les yeux bandés s dans plusieurs lieux de
détention. Il n'a pu se prévaloir du recours en habeas corpus. Il a comparu devant
un juge militaire le 5 mai 1976 s puis de nouveau le 28 juin ou le 28 juillet 1976,
date à laquelle une ordonnance de mise en liberte a été rendue. Il a toutefois
été maintenu en détention jusqu'au 26 janvier 1977.

10. Quant aux allégations de tortures le Comite note qu'elles concernent expres
sement des faits qui se seraient produits avant le 23 mars 1976 (date d laquelle le
Pacte et le Protocole facultatif sont entrés en vigueur pour l'Uruguay). En ce
qui concerne les conditions de détention tr~s brutales dont a ete victime M. Buffo
Carballal s qui ont continué après cette date, l'Etat partie n'a produit aucune
preuve que ces allégations avaient dûment fait l'objet d'une enquête. Une refu
tation,en termes généraux à l'effet qu'''il n'existe dans aucun lieu de detention
urugu~en de situation qui puisse être considérée comme constituant une violation
de l'intégrité de la personne" ne saurait suffire. Ces allégations auraient dû
faire l'objet d'une enquête de la part de l'Etat partie, conformement à ses lois
et aux obligations qu'il a contractées en vertu du Pacte et du Protocole facultatif.

11. Le Comité des droits de l'homme a examine les faits et traiten:ents incriminés
qui, de prime abord, sont contraires aux dispositions du Pacte, pour déterminer
s'il existait dans les circonstances des raisons permettant de les justifier en
vertu dudit instrument. Le gouvernement a invoqué les dispositions de la
législation uruguayenne, y compris les mesures immediates de sécurité. Toutefois,
le Pacte (art. 4) n'autorise l'adoption, sur le plan national, de mesures dérogeant
à l'une qu.elconque des obligations prévues dans ledit Pacte que dans des cas
stricterr.ent definis; or le gouvernement n'a indiqué dans ses notes aucun fait ni
aucun texte juridique justifiant de telles dérogations. De plus, certains des faits
mentionnés ci-dessus soulèvent des questions relevant de dispositions auxquelles
le Pacte n'autorise aucune dérogation en aucun~ circonstance.

12. Le Comité des droits de l 'homIœ a dûment pris note de la declaration de l'Etat
partie selon laquelle Leopoldo Buffo Carballal a eté arrêté et maintenu en détention
pour sa participation présumée à des activités subversives. Une référence aussi
générale à des "activités subversives" ne suffit toutefois pas à demontrer que les
Iœsures pénales prises à l'encontre de Leopoldo Buffo Carballal étaient compatibles
avec les dispositions du Pacte. Il est prévu à l'article 19 du Pacte que toute
personne a le droit d'exprimer librement ses opinions et que la liberté d'expression
énoncée au paragraphe 2 de cet article ne peut être soumise qu'aux restrictions
qui sont nécess aires : a) au respect des droits ou de la réputation d'autrui, b) à
la sauvegarde de la sécurité nationale, de l'ordre 'Oublic, de la santé ou de la
moralité publiques. A ce jour, l'Etat partie n'a toujours pas expliqué ce que sont
les "activités subversives" qui constituent une infraction pénale en vertu de la
législation pertinente. Une telle explication est d'autant plus nécessaire dans
le cas présent que l'auteur de la ..communication déclare n'avoir éte poursuivi que
pour ses opinoins.
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1.3. Le Comité des droits de l'homn:e, eu ée:ard au paragraphe 4) de l'article 5
(hl Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits
civils et politiques, estime que, dans la mesure où ils se sont produits le
23 mars 1976, ou après le 23 ma.rs 1976, date à laquelle le Pacte est entré en
vigueur pour l'Uruguay, ou se sont pClursuivis ou ont eu des effets qui constituent
eux-mêmes une violation après cette date, ces faits révèlent qu'il y a eu
violation du Pacte, et, en particulier

De l'article 7 et du parae:raphe 1 de l'article 10, en raison des conditions
auxquelles M. Buffo Carballal a été soumis pendant sa détention;

Du paragraphe 1 de l'article 9, parce que l'intéressé n'a été libéré qu'environ
six ou sept mois après que le tribunal militaire ait ordonné sa mise en
liberté;

Du paragraphe 2 de l'article 9, parce qu'il n'a pas été informé- des
accusations portees contre lui;

Du paragraphe 3 de l'article 9, parce qu'il n'a été traduit devant un juge
que quatre mois après son arrestation et 44 jours après la date à laquelle
le Pacte est entré en vigueur pour l'Uruguay;

Du ;paragraphe 4 de l'article. 9, parce qu'il nt a pas pu se prévaloir du
recours en habeas corpus;

Du paragraphe 3 de l'article 14, parce que, en raison des conditions de sa
détention, il lui a été impossible d'avoir accès à une assistance juridique.

14. En conséquence, le Comité est d'avis que l'Etat partie est tenu d'assurer, si
la demande en est présentée, une réparation effective, y compris le versement
d'indemnités pour les violations dont M. Buffo Carballal a été victime, et de
prendre des n:esures pour veiller à ce que des violations semblables ne soient plus
commises à l'avenir.
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ANNEXE XII •
1

Constatations du Comité des droits de l 'homme en vertu
du paragraphe 4 de l'article 5 du Protocole facultatif
se rapportant au Pacte international relatif aux

droits civils et politigues

concernant

la communication No R.8/34

Présentée par: Jorge Landinelli Silva et d'autres personnes

Etat partie concerné : Uruguay

Date de la communication : 30 mai 1978 (date de la première lettre)

Le Comité des droits de l'homme institué conformément à l'article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 8 avril 1981,

Ayant achevé son examen de la communication R.8/34, présentée au Comité par
Jorge Landinelli Silva et d'autres personnes, conformément au Protocole facultatif

, se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques,

Ayant pris en considération toutes les informations que lui ont communiquées
par écrit les auteurs de la communication et l'Etat partie concerné,

Adopte ce qui suit :

CONSTATATIONS EN VERl'U DU PARAGRAPHE 4 DE L'ARTICLE 5
DU PROTOCOLE FACULTATIF

1. Les auteurs de la communication, (première lettre datée du 30 mai 1978 suivie
d'une lettre datée du 26 février 1981) sont JorgJ Landinelli Silva, 34 ans,
professeur d'histoire; Luis E. Echave Zas, 46 anl, ouvrier agricole;
Omar Patr6n Zeballos, 52 ans, aide comptable; Niurka Sala Fernandez, 49 ans,
professeur de physique; et Rafael Guarga Ferro, .39 ans, ingénieur, tous citoyens
uruguayens résidant au Mexique. Ils ont présenté la communication en leur nom
propre.

2. Les faits de la présente communication ne sont pas contestés. Les auteurs de
la communication s'étaient tous présentés aux élections de 1966 et de 1971 sur les
listes de certains groupes politiques qui ont ultérieurement été déclarés illégaux
en novembre 1973 par un déc.ret du nouveau gouvernement. Pour cette raison, les
auteurs ont été privés du droit de se livrer à toute activité de caractère
politique, y compris du droit de vote, pour une période de 15 ans en vertu de
l'Acte institutionnel No 4 du 1er septembre 1976 (alin. a.) de l'art. premier) !I.

!:/ Le texte est le suivant :

(Suite de la note page suivante)
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3.1 Les auteurs soutiennent que cette privation de leurs droits dépasse la
restriction envisagée à l'article 25 du Pacte puisque la suspension des droits
politiques selon le système juridique uruguayen, comme d'ailletrs selon d'autres
systèmes, n'est admise que pour certaines catégories de délits relevant du droit
pénal. De plus, la durée de la suspension des droits, de mSme que le nombre de
catégories de personnes affectées par cette suspension sont, selon eux, sans
précédent dans l'histoire politique. En conclusion, les auteurs font valoir que
l'idée fondamentale sur laquelle repose l'Acte institutionnel No 4 est incompatible
avec les principes énoncés à l'article 25 du Pacte.

3.2 Les auteurs de la communication affirment qu'ils n'ont soumis leur cas à
aucune autre instance d'enquête ou de règlement international.

4. Conformément à l' articl.e 91 du règlement intérieur provisoire du Comité, la
communication a été transmise, le 28 septembre 1918, à l'Etat partie, qui 8. été
prié de communiquer, avant le 9 novembre 1918, les renseignements ou obser--vations
qu'il jugerait utiles pour déterminer la recevabilité de la communication, e~
particulier en ce qui concerne les conditions énoncées aux alinéas a} et b} du
paragraphe 2 de l'article 5 du Protocole facultatif. Aucune réponse n'a été reçue
à cet égard.

5. Le Comité a estimé, sur la base des renseignements dont il disposait, qu'aux
termes de li alinéa a} du paragraphe 2 de l'article 5 du Protocole facultatif, rien
ne s'opposait à ce qu'il examine la communication. Ces renseignements ne lui
permettaient pas non plus de conclure que les victimes présumées disposaient, en
l'espèce. de recours internes utiles qu'elles n'auraient pas épuisés. Par
conséquent, comme aucun autre obstacle de procédure ne s'y opposait, le Comité
des droits de l'homme a déclaré la communication recevable le 24 avril 1919.

6. Le 10 juillet 1980, l'Etat partie a présenté ses observations conformément
au para.graphe 2 à.e l'article 4 du Protocole facultatif. Il invoquait, en substance,
l'article 4 du Pacte dans les termes suivants:

(Suite de la note !/)
••• Le Pouvoir exécutif, dans l'exercice des pouvoirs que lui confère

l'institutionnalisation du processus révolutionnaire,

DECRETE QUE :

Article premier : Sont interdites pendant 15 ans toutes les activités de
caractère politique autorisées par la Constitution de la République, y compris
l'exercice du droit de vote .:

a) A tous les candidats à des postes élus qui figuraient sur les listes
présentées aux élections de 1966 et de 1911 p~ les partis ou groupes politiques
marxistes et promarxistes déclarés illégaux par les résolutions du Pouvoir
exécutif No 1188/61 en date du 12 décembre 1961 et No 1026/13 du 26 novembre 1913;
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"Le Gouvernement uruguayen informe le Comité qu'il a fait usage du droit de
dérogation prévu au paragraphe 3 de l'article 4 du Pacte international relatif
aux droits civils et politiques. Cette décision a été portée à la connaissance
du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, et des notes contenant
la notification de l'Etat uruguayen ont été envoyées par son entremise aux
Etats parties. Cependant, le Gouvernement uruguayen tient à réaffirmer ce
qu'il avait déclaré à cette occasion, à savoir que les exigences du
paragraphe 2 dudit article 4 sont strictement respectées, lesquelles ont
précisément pour but la défense réelle, effective et durable des droits de
l 'bomme , dont l'application et la promotion constituent l'essence de notre
existence en tant. que nation indépendante et souveraine. L'article 25 sur
lequel se fondent les auteurs de la communication n'est pas mentionné dans le
texte du paragraphe 2 de l'article 4. C'est pourquoi, faisant usage de son
droit, le Gouvernement uruguayen a dérogé provisoirement à l'application (le
plusieurs dispositions relatives aux partis politiques. Sans préjudice de
cette dérogation et conformément à ce qu'elles ont déclaré dans le troisième
considérant de l'Acte institutionnel No 4 daté du 1er septembre 1976, les
autorités ont la ferme intention de rétablir la vie politique."

i. Le Comité a examiné la présente communication en tenant compte de toutes les
informations que lui ont communiquées les parties, conformément au paragraphe l de
l'article 5 du Protocole facultatif.

8.1 Bien que le Gouvernement uruguayen, dans ses observations présentées
le 10 juillet 1980, ait invoqué l'article 4 du Pacte afin de justifier l' inter
diction faite aux auteurs de la communication, le Comité des droits de l'homme n'est
pas en mesure d'accepter l'argument selon lequel les conditions visees au
paragraphe l de l'article 4 du Pacte ont été respectées.

8.2 Selon le paragraphe l de l'article 4 du Pacte, les Etats parties peuvent
prendre des mesures dérogeant aux obligations prévues dans cet instrument, dans le
cas où un danger public exceptionnel menacerait l'existence de la nation et serait
proclamé par un acte officiel. Cependant, même dans ces conditions, les déro
gations ne sont admissibles que dans la stricte mesure où la situation l'exige.
Dans sa note du 28 juin 1979 adressée au Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies (reproduite dans le document CCPR/C/2/Add.3, p. 3) et destinée à
satisfaire aux exigences des procédures énoncées dans le paragraphe 3 de l'article 4
du Pacte, le Gouvernement uruguayen a invoqué une situation exceptionnelle dans le
pays, laquelle avait été proclamée officiellement dans un certain nombre
"d'actes institutionnels". Toutefois, aucun détail n'a été donné à cette date.
Dans sa note, le gouvernement se bornait à déclarer que l'existence d'une situation
exceptionnelle était "un fait de notoriété universelle"; il ne tentait ni de
définir la nature et l'ampleur des dérogations auxquelles il avait effectivement
eu recours concernant les droits garantis dans le Pacte ni de démontrer que ces
dérogations étaient strictement nécessaires. Le Gouvernement uruguayen se
contentait de déclarer qu'il fournirait de plus amples informations à cet égard
dans le rapport qu'il soumettrait conformément à l'article 40 du Pacte. Ce rapport
n'a toujours pas été reçu, pas plus que les informations qui devaient le compléter.
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8.3 Bien qu'il ne conteste nullement le droit souverain d'un Etat partie dedécréter l'état d'urgence, le Comité des droits de l'homme estime que, dans le casde la communication à l'examen, un Etat ne peut pas simplement invoquer lescirconstances exceptionnelles dans lesquelles il se trouve pour se dérober auxobligations auxquelles il a souscrit en ratifiant le Pacte. Bien qu'en soit ledroit de prendre des mesures dérogatoires ne dépende pas du respect des dispositionsde notification prévues au paragraphe 3 de l'article 4 du Pacte, il est du devoirde l'Etat partie concerné de rendre compte, de façon suffisamment détaillée, desfaits pertinents, chaque fois qu'il invoque le paragraphe l de l'article 4 du Pactedans le cadre de questions relevant du Protocole facultatif. C'est le rôle duComité des droits de l'homme, agissant en vertu du Protocole facultatif, de veillerà ce que les Etats parties respectent les engagements qu'ils ont pris en ratifiantle Pacte. Afin de pouvoir remplir ce raIe et juger si une situation telle quecelle décrite au paragraphe l de l'article 4 du Pacte existe bien dans un pays,le Comité doit disposer de renseignements complets et détaillés. Si le gouvernementen cause ne fournit pas les justifications requises, comme il lui·en est faitobligation en vertu du paragraphe 2 de l'article 4 du Protocole facultatif et duparagraphe 3 de l'article 4 du Pacte, le Comité des droits de l'homme en conclutqu'aucune raison valable ne légitime les dérogations faites au régime juridiquenormal prescrit dans le Pacte.

8.4 En outre, même à supposer qu'il existe effectivement une situation d'urgenceen Uruguay, le Comité des droits de l'homme ne voit pas les raisons qui pourraientêtre invoquées pour justifier l'argument selon lequel, afin de rétablir la paix etl'ordre, il était nécessaire de priver tous les citoyens, qui, en tant que membresde certains groupes politiques, avaient été candidats aux élections de 1966 et 1971,de tous leurs droits politiques pour une aussi longue période (15 ans). Cettemesure s'applique à tous, qu'ils aient cherché à propager leurs idées politiquespar des moyens pacifiques ou qu'ils aient eu recours à la violence ou préconiséla violence. Le Gouvernement uruguayen n'a pas prouvé que l'interdiction de touteforme d'opposition politique était indispensable afin de pouvoir faire face à laprétendue situation d'urgence et préparer le retour aux libertés politiques.
9. Le Comité des droits de l'homme, agissant conformément au paragraphe 4 del'article 5 du Protocole facultatif, est d'avis qu'en interdisant aux auteurs dela communication d'avoir aucune espêce d'activité politique pendant une périodeaussi longue (15 ans), l'Etat partie a restreint de façon déraisonnable les droitsqui leur sont reconnus dans l'article 25 du Pacte.
10. En conséquence, le Comité des droits de l'homme est d'avis que l'Etat partieconcerné est dans l'obligation de prendre des mesures visant à permettre àJorge Landinelli Silva, Luis E. Echave Zas, Omar Patron Zeballos,Niuska Sala Fernandez et Rafael Guarga Ferro de participer à nouveau à la viepolitique de la nation.
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ANNEXE XIII

Constatations du Comité des droits de l'homme en vertu du para
~~~ 4 de liarticle 5 du Protocole facultatif se rapportant au
Pacte international relatif aux droits civils et politiques ~/

concernant

la communication No ~.9/35

Présentée par : Shirin Aumeeruddy-Cziffra et 19 autres Mauriciennes

Etat partie concerné : Maurice

Date de la communication : 2 mai 1978 (date de la première lettre)

Le Comité des droits de l'homme, créé en vertu de l'article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 9 avril 1981,

A;rant achevé l'examen de la communication No R.9/35 présentée au Comité par
Shirin Aumeeruddy-Cziffra et 19 autres Mauriciennes en vertu du Protocole facul
tatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques,

A;rant pris en consideration tous les renseignements écrits mis à sa disposition
par les auteurs de la communication et par l'Etat partie concerné,

Adopte les dispositions suivantes :

CONSTATATIONS EN VERTU DU PARAGRAPHE 4 DE L'ARTICLE 5
DU PROTOCOLE FACULTATIF

1.1 Les auteurs de la communication (première lettre datée du 2 mai 1978, et lettre
ulterieure du 19 mars 1980) sont 20 Mauriciennes, qui ont demandé que leur identité
ne soit pas révélée à l'Etat partie È./. Elles affirment que la promulgation, par
le Gouvernement de Maurice, de la loi de 1977 modifiant la loi sur l'immigration
et de la loi de 1977 modifiant la loi sur les expulsions, constitue une discrimi
nation fondée sur le sexe à l'égard des femmes mauriciennes, porte atteinte au droit
de fonder une famille et un foyer, et retire aux ~ersonnes concernées le bénéfice de
la protection des tribunaux, en v~olation des art~cles 2, 3, 4, 17, 23, 25 et 26 du
Pacte international relatif aux droits civils et politiques. Les auteurs disent
être victimes des violations dont elles font état. Elles affirment que tous les
recours internes disponibles ont été épuisés.

!I Conformément à l'article 85 du règlement interieur provisoire,
M. Rajsoomer Lallah n'a pas participé à l'examen de la présente communication ni
à la formulation des constatations du Comité en vertu du paragraphe 4 de l' e.~ticle 5
du Protocole facultatif.

BI Par la suite, l'une des auteurs a accepté que son nom soit divulgué.
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1.2 Les auteurs déclarent qu'avant la promulgation de ces lois, les étrangers,hommes ou femmes, qui avaient épousé des ressortissants de Maurice bénéficiaientdu même statut de résident, c'est-à-dire que les personnes des deux sexes avaient,du fait de leur mariage, le droit garanti par la loi, de résider dans le pa;ys avecleur conjoint. Les auteurs affirment qu'avec les nouvelles lois, les épouxétrangers de femmes mauriciennes ont perdu leur statut de résident à Maurice etqu'ils doivent désormais demander une "autorisation de résidence", qui peut leurêtre refusée ou retirée à tout moment par le Ministre de l'intérieur. Par contre,la nouvelle législation ne modifie pas le statut des femmes étrang~res mariées àdes Mauriciens, qui conservent le droit de résider dans le pays. Les auteursaffirment en outre que les nouvelles lois permettent d'expulser, par décretministériel échappant à la compétence des tribunatuc l'époux étranger d'uneMauricienne.
.

2. Le 27 octobre 1978, le Comité des droits de l'homme a décidé, en vertu del'article 91 du r~glement intérieur provisoire du Comité, de transIllettre lacommunication à l'Etat partie, en le priant de soumettre des renseignements etobservations se rapportant à la question de la recevabilité de la communication.
3. Dans sa répense du 17 janvier 1979, l'Etat partie a informé le Comité qu'iln'avait pas d'objection à opposer à la recevabilité de la communication.
4. Le 24 avril 1979, le Comité des droits de l'homme

a) Concluant que la communication, telle qu'elle était présentée par sèsauteurs, devait être déclarée :recevable,

b) Considérant toutefois qu'il pourrait revenir sur sa décision une foisqu'il serait en possession de l'ensemble des renseignements dont il serait saisilorsqu'il examinerait cette communication quant au fond;
A décidé en conséquence :

a) Que la communication était recevable;
b) Que, conformément au paragraphe 2 de l'article 4 du Protocole facultatif ,l'Etat partie serait prié de présenter par écrit au Comité, dans les six moisqui suivraient la date à laquelle la présente décision lui aurait été communiquée,des explications ou déclarations sur le fond de la question à l'examen,
c) Que l'Etat partie serait prié de communiquer à cette occasion le textedes lois et décisions judiciaires pertinentes.

5.1 Dans sa communication du 17 décembre 1979, l'Etat partie explique les loisen vigueur à Maurice sur l'acquisition de la nationalité et en particulier sur lanaturalisation des étrangers. L'Etat partie donne ensuite des éclaircissementssur les lois relatives aux expulsions, en faisant l'historique de ces lois. Ilreconnaît que là loi de 1977 modifiant la loi sur l'immigration et la loi de 1977modifiant la loi sur l'expulsion ont eu pour effet de limiter le droit d'entréeà Maurice et l'immunité d'expulsion dont jpuissaient jusque-là les conjoints decitoyens mauriciens aux seules épouses de citoyens mauriciens, alors que ce droitétait autrefois reconnu à tous les conjoints de citoyens mauriciens, indépendammentde leur sexe. Les deux lois de 1977 ont été adoptées à la suite d'événements àpropos desquels des étrangers (mariés à des Mauriciens) ont été soupçonnés d'activitéssubversives. L'Etat partie affirme toutefois que les l!l.uteurs de la communication
- 145 -



ne soutiennent pas qu'une personne déterminée a en fait été victime d'une violation
précis~ des dispositions du Pacte. Il déclare que la communication vise à obtenir
du Comité une déclaration attestant que la loi sur l'expulsion et la loi sur l'immi
gration, telles qu'elles ont été modifipes, peuvent désormais être appliquées de
façon discriminatoire, en violation des articles 2, 3, 4~ 17, 2~, 25 et 26 du Pacte.

5.2 L'Etat partie reconnaît que les deux lois en question n'accordent pas la même
liberté d'accès à la résidence à Maurice à tous les étrangers qui ont épousé des
ressortissants mauriciens et que la "discrimination", si discrimination il y a,
est fondée sur le sexe qu conjoint. L'Etat partie reconnaît aussi que le mari
étranger d'une citoyenne mauricienne ne jouit plus du droit d'entrer librement à
Maurice ni de l'immunité d'expulsion, alors qu'avant le 12 avril 1977, le mari
étranger d'une Mauricienne avait le droit d'être considéré en fait comme un
résident de Maurice. Il doit aujourd'hui demander une autorisation de résidence
au Ministère de l'intérieur, dont la décision est sans appel.

5.3 L'Etat partie estime toutefois qu'il n'y a pas pour autant violation des
dispositions du Pacte qui - aux yeux de l'Etat partie - ne garantit pas un droit
général de pénétrer, de résider dans un palfS déterminé ou une certaine partie de
son territoire et de ne pas en être expulsé, et que l'exclusion ou la restriction
appliquées à l'entrée ou à la résidence de certains individus et non d'autres ne
peuvent constituer une discrimination en ce qui concerne un droit ou une liberté
garantis par le Pacte. L'Etat partie conclut que si le droit "de pénétrer, de
résider et de ne pas être expulsé de" Maurice n'est pas l'un des droits garantis
par le Pacte, les signataires ne peuvent affirmer qu'il y a eu violation de l'une
quelconque des dispositions des articles 2 (par. 1), 2 (par. 2), 3, 4 ou 26 d11
Pacte du fait que leurs maris ou futurs maris peuvent se voir refuser l'entrée de
Maurice ou peuvent en être expulsés, ni que l'exclusion de leurs maris ou leurs
futurs maris constitue une immixtion dans leur vie privée ou leur vie de famille.

5.4 Quant à l'affirmation selon laquelle il y a violation de l'article 25 du Pacte,
l'Etat partie répond que si une citoyenne mauricienne choisit d'aller vivre à
l'étranger avec son mari parce que celui-ci n'a pas le droit de séjourner à Maurice,
elle ne ~eut prétendre qu'on l'empêche par là-même de prendre part à la conduite
des affaires publiques et d'avoir accès aux fonctions publiques de son pays au
même titre que ses concitoyens. L'Etat partie affirme qu'aucune disposition de la
loi mauricienne ne prive la femme en tant que telle de la possibilité d'exercer ses
droits en vertu de l'article 25, bien qu'elle puisse ne pas être en mesure de les
exercer à la suite de son mariage et de sa décision de vivre à l'étranger avec son
mari. L'Etat partie cite l'exemple d'une femme qui a épousé un étranger et qui
continue de jouer un rôle éminent dans la conduite des affaires publiques à Maurice
il s'agit de r-rJme Aumeeruddy-Cziffra, l'un des chefs de file du mouvement militant
mauricien, parti d'opposition.

5.5 L'Etat partie affirme en outre qu'aucune disposition de la législation
mauricienne ne prive un citoyen du droit d'épouser la personne de son choix et de
fonder une famille. Il nie qu'il y ait violation des articles 17 et 23 du Pacte
et affirme que cette allégation est fondée sur l'hypothèse que "l'époux et l'épouse
ont le droit de résider ensemble dans leurs propres pays et que ce droit de résidence
doit être garanti". L'Etat partie réaffirme que le droit de résider.- ~ Maurice n'est
pas un droit garanti par les dispositions du Pacte, mais il reconnaît que le fait
d'exclure une personne d'un pays où vivent des proches/parents peut constituer une
atteinte aux droits individuels garantis par l'article 17 du Pacte, à savoir que nul
ne sera l'objet d'immixtions arbitraires ou illégales/dans sa famille. Toutefois,
l'Etat partie estime que chaque/cas doit être jugé i~dividuellement.

. - 146 -

(

~

e
ci

c
c

q
f
à

à,
a
l

M€
de
du

l'

............_lIIlII!I .,..__lIl
i
•·----···-----.....i.-.;....-----..----_.•IIilIIII....J1 ........... 1 -

, .



ion
ir
mmi-

ete.

:me

ln

le

le

~.

~ete,

~ice ,

la
ses

:lS

30n

t'lce
tlt

ie
e
ouse
idence
n'est
it
une
enul
is,

5.6 L'Etat partie rappelle que la Constitution mauricienne garantit à chacun ledroit de quitter Maurice et le droit pour le conjoint étranger d'un citoyenmauricien de demander un permis de résidence ou même la naturalisation.
5.7 L'Etat partie estime que si l'exclusion d'une personne ne jouissant pas de lacitoyenneté est légale (le droit de résidence dau~ un pays n'étant paS un des droitsgarantis par les dispositions du Pacte), une telle exclusion (fondee sur des motifsde securité ou d'interêt public) ne saurait être considerée comme une immixtionarbitraire et illégale dans la vie familiale des ressortissants mauriciens,contraire à l'article 17 du Pacte.

6.1 Dans les renseignements et observations supplementaires soumis par lesauteurs le 19 mars 1980, celles-ci évoquent le fait que les deux lois incriminées(la loi de 1977 modifiant la loi sur l'immigration et la loi de 1977 modifiantla loi sur les expulsions) sont discriminatoires en soi en ce sens que l'egalitédes droits n'est plus garantie aux femmes. Les auteurs soulignent que ce n'estpas tant l'inégalité de statut des conjoints de citoyens mauriciens.- auquel l'Etatpartie semble se référer - qui les préoccupe, mais le fait que les femmesmauriciennes qui épousent un étranger font l'objet d'une discrimination fondeesur le sexe, et elles ajoutent que l'application des lois en questions peut aboutirà une discrimination fondee sur d'autres facteurs comme la race ou l'opinionpolitique. Les auteurs ajoutent qu'elles ne demandent pas "l'immunité d'expulsion"Dour les conjoihts étrangers de Mauriciennes, mais font remarquer que la loide 1977 modifiant la loi sur les expulsions (Deportation Amendment Act, 1911) donneau Hinist~re de l'intérieur un IJouvoir discr;§tionndre absolu en la matiare. Ellesaffirment qu'en vertu de l'article 13 du Pacte, l'étranger qui se trouve legalementsur le territoire d'un Etat partie au Pacte a le droit de ne pas être expulséarbitrairement et que, par consequent, un nouveau texte législatif ne peut le priverdu droit à être entendu par un tribunal.

6.2 Comme on l'a déjà dit, les auteurs maintiennent que ce qui les préoccupeessentiellement ce sont les droits des citoyennes (épouses) mauriciennes et non lesdroits des non-ressortissants (maris étrangers). Elles affirment:

a) Que les citoyennes mauriciennes n'ont pas un droit absolu à la vieconjugale dans leur propre pays si elles épousent un étranger, tandis que lescitoyens ont, eux, ce droit s'ils épousent une etrang~re;

b) Que, la loi étant rétroactive, elle a brusquement retire aux citoyennesqui choisissent de prendre part libreme~t aux affaires publiques le droit de lefaire et qu'elle a restreint, dans un cas particulier, le droit de l'un des auteursà cet égard;

c) Que le "choix" qui est laissé aux Mauriciennes de rejoindre leur conjointà l'étranger n'est impose qu'aux femmes mauriciennes et qu'elles sont les seulesfi. devoir "choisir" entre l'exercice de ces droits politiques garantis parl'article 25 du Pacte ou vivre à l'étranger' avec leur conjoint étranger;

d) Que les citoyennes concernees peuvent ne pas être en mesure de qUitterMaurice pour rejoindre leurs maris pour. de nombreuses raisons (santé, contratde travail de longue durée, mandat politique, incapacité de séjourner dans le paysdu mari en raison des probl~mes raciaux, par exemple en A:t'rique du Sud);

e) Qu'en rendant précaire le droit de residence des conjoints etrangersl'Etat partie abuse du droit qu'ont les citoyennes mauriciennes d'épouser librement
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1'homme de 1eur choix et de fonder une fami11e. Les auteurs ne contestent pas que 1e
mari étranger d'une citoyenne mauricienne ait la possibilité de demander un permis
de résidence, comme l'a fait remarquer 1'Etat partie dans sa communication; mais
elles soutiennent que les maris étrangers devraient jouir du droit de résidence
et du droit de naturalisation. Les auteurs affirment que bien souvent des
conjoints étrangers ont demandé les deux et se sont vu refuser 1'un et l'autre;
e11es prétendent que de telles décisions représentent une ingérence arbitraire
et illégale de 1'Etat partie dans la vie familiale des citoyennes mauriciennes,
en vi01ation de l'artic1e 17 du Pacte, puisqu'e11es dépendent exclusivement du
Ministre de 1'intérieur et non pas d'un tribunal, et qu'elles ne peuvent faire
1'objet d'aucun recours •.

6.3 Les auteurs joignent en annexe à leur communication une déclaration de l'une
d'entre e11es, Mme Shirin Aumeeruddy-Cziffra, à 1aquelle l'Etat partie s'est référé
(voir par. 5.4 ci-dessus). Elle déclare notamment que le 21 avril 1977, confor
mement aux nouve11es dispositions 1égislatives, son conjoint étranger a demande un
permis de résidence, puis la naturalisation. Elle dit qu'en 1977 son époux s'est
vu octroyer à deux reprises un visa d'un mois et qu'une demande de permis de
travai1 temporaire a été rejetée. Elle déclare qu'en revenant à Maurice après un
sejour d'une semaine à l'étranger, son mari a été autorisé à entrer dans le pays
1e 24 octobre 1978 sans qu'on lui pose de questions et que, depuis lors, il y
séjourne sans permis de résidence ni permis de travail. Elle fait observer que
son mari perd peu à peu tout espoir d'être naturalisé ou d'obtenir un permis de
résidence. L'auteur, membre élu de l'Assemblée 1égislative, fait observer que
cette situation est pour elle-même une source de frustration et affirme que le
gouvernement cree délibérément cet état d'insécurité pour la forcer à abandonner
la politique en prévision des prochaines élections, qui se tiendront en
décembre 1981. Elle souligne qu'elle ne veut pas quitter Maurice mais qu'elle a
l'intention, lorsque son mandat viendra à expiration, de se présenter de nouveau
comme candidate de son parti.

7.1 Le Comité des droits de 1'homme fonde ses constatations sur les faits
ci-après, qui ne sont pas contestés :

7.2 Jusqu'en 1977, les conjoints (époux et épouse) de citoyens maurJ.cJ.ens avaient
1e droit d'entrer librement à Maurice et jouissaient de l'immunité d'expulsion.
11s avaient 1e droit d'être considérés de ce fait comme des résidents de Maurice.
L'entrée en vigueur de la loi de 1977 modifiant 1a loi sur l'immigration et de la
loi de 1977 modifiant la loi sur l'expulsion a limité ces droits aux seules
conjointes de citoyens mauriciens. Les conjoints étrangers doivent demander au
Ministre de l'intérieur un ~erœis de résidence et, si ce permis leur est-refusé,
ils n'ont aucune possibilité de faire appel de cette décision devant un tribunal.

7.3 Parmi 1es coauteurs de la communication, 17 sont célibataires. Les trois autres
auteurs étaient mariées à des étrangers, lorsqu'après l'entrée en vigueur de la loi
de 1977 modifiant la loi sur l'immigration, 1eurs conjoints ont perdu le droit de
résidence à Maurice dont ils bénéficiaient auparavant. Les conjoints étrangers ont
continué de vivre avec leur épouse à Maurice grâce à un permis de résidence
temporaiî'e, limité, délivré conformément à la seètion 9 de la loi de 1977 modifiant
la loi sur l'immigration. Ce permis de résidence est soumis à des conditions
précises qui peuvent être modifiées ou annulées à tout moment par une décision du
Ministre de l'intérieur contre laquelle il n'existe aucun recours. De plus, la
loi de 1977 modifiant la loi sur les expulsions soumet l~s conjoints étrangers au
risqueperttlanent d'être expulsés de Maurice.
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7.4 Dans le cas de Mme Aumeeruddy-Cziffra, l'une des trois auteurs mariées, plusde trois ans se sont écoulés depuis que son mari a demandé un permis de résidenceaux autorités mauriciennes, mais aucune décision officielle n'a été prise jusqu'àprésent. Au cas où la demande de son mari ferait l'objet d'une décision négative,elle sera obligée de choisir entre deux solutions : soit vivre avec son mari àl'étranger et renoncel à sa carrière politique, soit vivre séparée de son marià Maurice et y rester pour participer à la direction des affaires publiques dece pays.

B.l Compte tenu de ces faits, le Comité doit examiner si, dans le cas des auteursde la communication, l'un quelconque des droits énoncés dans le Pacte relatif auxdroits civils et politiques a été viole par Maurice lorsque les deux lois incriminéesont été promulguées et appliquées. Il doit décider si ces deux lois, en obligeantuniquement l'époux étranger d'une Mauricienne - mais non l'épouse étrangère d'unMauricien - à demander un permis de résidence ~our jouir des mêmes drçits que ceuxdont il bénéficiait avant l'adoption de ces 101s, et en soumettant un1quementl'époux étranger à une mesure éventuelle d'expulsion, violent l'un quelconque desdroits énoncés dans le Pacte, et si les auteurs de la communication peuventprétendre être victimes d'une telle violation.

B.2 Conformément à l'article premier du Protocole facultatif se rapportant au Pacteinternational relatif aux droits civils et politiques, le Comité a uniqument pourmandat d'examiner les communications concernant des individus qui auraient, seloneux, été victimes d'une violation de l'un quelconque des droits énoncés dans lePacte.

9.1 Le Comité des droits de l'homme fonde ses constatations sur les considérationssuivantes :

9.2 En premier lieu, il faut établir une distinction entre les différents groupesauxquels appartiennent les auteurs de la présente communication. Une personne,homme ou femme, ne peut se prétendre victime au sens de l'article premier duProtocole facultatif que s'il est effectivement porté atteinte à ses droits.L'application concrète de cette condition est une question de degré. Néanmoins,aucun individu ne peut, dans l'abstrait et par voie d'actio popularis, contesterune loi ou uz:e pratique en déclarant celle-ci contraire au Pacte. Si ladite loi oupratique n'a pas encore été appliquée concrètement au détriment de la personneen question, son àpplicabilité doit en tout état de cause être telle que le risqueencouru par la ,victime présumée dépasse le cadre des possibilités théoriques.
9.2 a) A cet égard, le Comité note que' dans le cas des 17 coauteurs célibataires,la question d'une immixtion de fait dans les affaires d'une famille ou d'unmanquement à l'obligation d'assurer la protection de la loi à laquelle toute famillea droit dans des conditions "d'égalité ne se pose pas. En outre, rien ne prouve quel'une de ces auteurs courre personnellement et effectivement le risque de voirl'exercice de ce droit ou de tout autre droit énoncé dans le Pacte compromis parles lois qui font l'objet de la plainte. On'ne peut pas dire, en paJ:'ticulier quelesdites lois portent atteinte à leur droit de se marier conformément aux-dispo- .sitions du paragraphe 2 de l'article'23 ni à l'égalité de droits des époux énoncéeau paragraphe 4 de l'article 23'.

9.2 b) l Le Comité doit examiner ensuite la partie de la communica.tion qui concerneles effets des lois de 1977 sur la vie de famille des trois femmes mariées.
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9.2.b) 2 Le Comité note que plusieurs dispositions du Pacte sont applicables a
cet égard. Pour les raisons qui sont exposées ci-après, il ne fait aucun doute
que ces lois portent effectivement préjudice aux trois plaignantes, et ce en
l'absence même de toute mesure exécutoire particulière - refus du permis de
résidence ou ordre d'expulsion - prise à l'encontre de l'un des maris. La décla
ration des plaignantes selon laquelle elles seraient des "victimesll au sens de
l'article premier du Protocole doit êtr~ examinée.

9.2.b) 2.i) l En premier lieu, la relation qui existe entre ces trois personnes
et leurs maris ressortit·clairement au domaine de la "famille", entendu dans le
contexte du paragraphe l de l'article 17 du Pacte. Celles-ci ont donc droit à la
protection contre ce que l'article qualifie lld'immixtions arbitraires ou illégales"
dans ce domaine.

9.2.b) 2.i) 2 Le Comité estime que la vie en commun du mari et de la femme doit être
considéree comme la situation d'une famille normale. De ce fait, ainsi que l'Etat
partie l'a d'ailleurs reconnu, l'exclusion d'une personne d'un pays où vivent des
membres de sa famille proche peut représenter une immixtion au sens de l'article 17.
En principe, le paragraphe l de l'article 17 s'applique également lorsque l'un des
conjoints est étranger. Pour déterminer si l'existence et l'application des lois
d'immigration affectant la résidence d'un membre d'une famille est compatible avec
le Pacte, il faut d'abord savoir si ladite immixtion est llarbitraire ou illégale"
au sens du paragraphe l de l'article 17 ou incompatible de quelque autre manière
avec les obligations assumées par l'Etat partie en vertu du Pacte.

9.2.b) 2.i) 3 Dans les cas présents, non seulement la possibilité d'une expulsion
future mais aussi la situation précaire actuelle des maris étrangers à Maurice en
matière de résidence, implique, de l'avis du Comité, une immixtion par les autorités
de l'Etat partie dans la vie de famille des femmes mauriciennes et de leurs epoux.
Du fait des lois en question, les familles interessees ne savent pas s'il leur
sera possible de continuer à vivre ensemble à Maurice ni pour combien de temps. De
surcroît, le fait même - decrit ci-dessus (par. 7.4) à propos de l'un de ces cas -
de différer pendant des années l'octroi du permis de residence et l'absence d'une
decision positive à cet égard doivent être considéres comme une source de diffi
cultes considérables, notamment parce que l'octroi d'un permis de travail et, pc.rtant,
la possibilité pour le mari de contribuer à l'entretien de la famille, dépendent
de l'octroi du permis de résidence, et parce que l'expulsion sans recours aux voies
judiciaires est possible à tout moment.

9.2.b) 2.i) 4 Néanmoins, comme la présente situation resulte de la législation
elle-même, cette immixtion ne peut pas être considerée, dans les cas présents,
comme "illégale" au sens du paragraphe l de l'article 17. Il reste à examiner si
elle est "arbitraire" ou incompatible de quelque autre manière avec le Pacte.

9.2.b) 2.i) 5 Le principe de l'égalité de traitement des sexes qui découle de
plusieurs dispositions du Pacte s'applique à la protection à laquelle ont droit les
particuliers dans ce domaine. En vertu du paragraphe 1 de l'article 2, les Etats
parties sont tenus de façon générale de respecter et de garantir les droits reconnus
dans le Pacte "sans distinction aucune, notamment ••• de sexe" et plus précisément
en vertu de l'article 3 "d'assurer le droit égal des hommes et des femmes de jouir"
de tous ces droits; en outre, en vertu de l'article 26, les Etats parties doivent
garantir "sans discrimination l'égale protection de la loi".
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9.2.b) 2.i) 6 Les auteurs qui sont mariées à des étrangers subissent les conséquences fâcheuses des lois mentionnées ci-dessus uniquement parce qu'elles sont desexe féminin. La précarité du statut de résident de leurs conjoints, qui perturbeleur vie de famille comme on l'a vu plus haut, est due à l'entrée en vigueur deslois de 1977 qui n'appliquent pas les mêmes mesures de contrôle aux épousesétrangères. A cet égard, le Comité a noté que, selon l'article 16 de laConstitution mauricienne, le sexe ne fait pas partie des motifs interdits dediscrimination.
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9.2.b) 2.i) 7 Dans ces conditions, le Comité n'a pas dans la présente affaireà décider dans quelle mesure ces restrictions ou d'autres restrictions apportéesau droit de résidence du conjoint étranger seraient incompatibles avec le Pactesi elles étaient appliquées ~ans discrimination aucune.
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9.2.b) 2.i) 8 Le Comité considère qu'il est inutile d'établir si l'acte de discrimination en question devrait être considéré comme une immixtion "arbitraire" dansla famille au sens de l'article 17. La question de savoir si cette 'immixtionpourrait se justifier si elle était appliquée sans discrimination est enl'occurrence sans intérêt. Chaque fois que des restrictions sont apportées à undroit garanti par le Pacte, elles doivent l'être sans discrimination fondée surle sexe. Le fait de savoir si la restriction constituerait en soi une violationde ce droit pris isolément n'est pas un élément déterminant à cet égard. C'estl'exercice des droits qui doit être garanti sans discrimination. rl suffit doncde noter ici que dans la situation qui nous occupe, une distinction fondée sur lesexe est opérèe empêchant les victimes présumées d'exercer l'un de leurs droits.Aucune raison valable n'a été donnée pour justifier cette distinction. Le Comitése voit donc obligé de conclure qu'il y a violation du paragraphe 1 de l'article 2et de l'article 3 du Pacte en liaison avec le paragraphe 1 de l'article 17.
9.2.b) 2.ii) l Par ailleurs, chacun des couples concernés forme également une"famille" au sens du paragraphe 1 de l'article 23 du Pacte, famille dotée en outreau moins dans un cas - celui de Mme Aumeeruddy-Cziffra - di'lID enfant. Ils ont doncil ce titre "droit à la protection de la société et de l'Etat il ainsi que le prévoitcet article qui ne contient aucune autre précision ~ ce sujet. Le Comité estd'avis que la protection juridique et les mesures qu'une société ou un Etat peuventaccorder à la famille peuvent varier d'un pays à l'autre et dépendre des diversessituations et traditions sociales, économiques, politiques et culturelles.
9.2.b) 2.ii) 2 Cependant, là encore, le principe de l'égalité de traitement dessexes s'applique en vertu du paragraphe l de l'article 2 et des articles 3 et 26,ce dernier article étant également important puisqu'il se réfère expressément ~une "égale protection de la loi". Quand le Pacte prévoit une protection touchantdes domaines essentiels, C9mme dans son article 23, il découle d~s dispositionsconsidérées que cette protection doit être égale, c'est-a-dire sans discrimination,de sexe par exemple.

9.2.b) 2.ii) 3 Il s'ensuit que, toujours selon ce même raisonnement, en vertudu Pacte, la protection de la famille ne peut varie~ selon le sexe de l'un oul'autre des conjoints. si Maurice peut être fondé à restreindre l'entrée desétrangers dans son territoire et à les en expulser pour des raisons de sécurité,le Comité est d'avis que la législation qui ne soumet à ces restrictions que lesconjoints étrangers des femmes mauriciennes et non les épouses étrangères deMauriciens est discriminatoire à l'égard des femmes mauriciennes et ne peut êtrejustifiée par des impératifs de sécurité.
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9.2.b) 2.ii) 4 En consequence, le Comité conclut qu'il y a également violation
du paragraphe l de l'article- 2, et des articles 3 et 26 du Pacte en ce qui concerne
le droit des trois plaignszltes énoncé au paragraphe l de l'article 23.

9.2.c) l Il reste à examiner l'affirmation selon laquelle il y a eu violation de
l'article 25 du Pacte qui prevoit que tout citoyen a le droit et la possibilité,
sans aucune des discriminations visees à l'article 2 (notamment de sexe) et sans
restrictions déraisonnables, de prendre part à la direction des affaires publiques
dans les conditions décrites dans cet article. Le Comité n'est pas appelé, dans
la présente affaire à ex~iner l'une quelconque des restrictions apportées au
~ d'un citoyen énoncé à l!urticle 25. Il s'agit plutôt d'établir si la
possibilité également mentionnée dans cet article, à savoir la possibilité de facto
d'exercer ce droit, est restreinte en contravention du Pacte.

9.2~c) 2 Le Comité estime que les restrictions imposées par la législation dans
divers domaines risquent dans la pratique d'empê~her les citoyens d'exercer leurs
dr~its politiques - c'est-à-dire de les priver de la possibilité de le faire 
d'une façon qui pourrait dans certains cas être contraire aux fins de l'artiele 25
ou àux dispositions du Pacte en matière de discrimination, par exemple dans le
cas où la restriction de cette faculté constituerait une atteinte au principe de
l'égalité des sexes.

9.2.c) 3 Toutefois, le Comité n'a reçu aucun renseignement indiquant que ce type
de restriction a effectivement été appliqué aux auteurs de la communication dont
il est saisi. En ce qui concerne Mme Aumeeruddy-Cziffra, qui participe activement
à la vie politique en sa qualité de membre élu de l'Assemblee législative de Maurice,
elle n'a été, ni dans les faits ni par la loi, privée de l'exercice de ce droit.
Il est vrai que dans l'hypothèse où elle quitterait le pays du fait d'une
immixtion dans sa situation de ~~~lle, elle risquerait de perdre cette possibilité
ainsi que d'autres droits qui ~vn~ en fait liés à la résidence dans le pays. Les
aspects pertInents d'une telle immixtion dans la situation de famille ont déjà été
examinés dans le cadre de l'article 17 et des dispositions connexes. Les
conséquences hypothétiques qui viennent d'être évoquées ne permettent pas de
conclure à une violation specifique de l'article 25 à 11heure actuelle, et il ne
semble exister aucun élément particulier nécessitant un examen plus approfondi dans
le cadre de cet article.

10.1 Eu co~séquence, le Comité des droits de l'homme, agissant en vertu du
paragraphe 4 de l'article 5 du Protocole facultatif se rapportant au Pacte inter
national reletif aux droits civils et politiques, est d'avis que les faits
mentionnés au paragraphe 7 ci-dessus révèlent des violations du Pacte, en particulier
du paragraphe 1 de l'article 2 et des articles 3 et 26 en liaison avec les para
graphes l de l'article 17 et l de l'artiCle 23 dans le cas des trois plaignantes
q~i sont mariées à des étrangers parce que l'entrée en vigueur de la loi de 1977
modifiant la loi sur l'immigration et de la loi de 1977 modifiant la loi sur les
expuls~ons a entraîné pour elles une discrimination fondée sur le sexe.

10.2 Le. Comité est d'avis par aill~urs qu'il n'y a pas eu violation du Pacte en
ce qui concerne les aucres dispositions invoquées.

1
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10.3 Pour les raisons exposées à l'alinéa a) d~ paragraphe 9, le Comité considèreque les 17 coauteurs célibataires ne peuvent pas à l'heure actuelle prétendreêtre victimes de violations de l'un quelconque de leurs droits en vertu du Pacte.
11. En conséquence, le Comité estime que l'Etat partie devrait adapter lesdispositions de la ioi de 1977 modifiant la loi sur l'émigration et de la loide 1977 modifiant la loi sur les expulsions aux obligations qui lui incombent envertu du Pacte, et qu'il devrait prendre immédiatement des mesures de réparationen faveur des victimes des violations constatées ci-dessus.

- 153 -

\
1

1



ANNEXE XIV

Constatations du Comité des droits de l'ho~e en vertu du para
~aphe 4 de l'article 5 du Protocole facultatif se rapportant
au Pacte international relatif aux droits civils et politiques

concernant

la communication No R.9/1r

Présentée par : Esther Soriano de Bouton

Etat partie concerne : Uruguay

Date de la communication : 7 juin 1978

Le Comité des droits de l'homme, établi conformement à l'article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Reuni le 27 mars 1981,

Ayant termine l'examen de la communication No R.9/37 présentée au Comité par
Esther Soriano de Bouton, conformement au Protocole facultatif se rapportant
au Pacte international relatif aux droits civils et politiques,

Ayant tenu compte de toutes les informations qui lui ont été présentées par
écrit,

Adopte les dispositions suivantes :

CONSTATATIONS EN VERTU DU PARAGRAPHE 4 DE L'ARTICLE 5
DU PROTOCOLE FACULTATIF

1. L'auteur de la communication, datée du 7 juin 1978, est Esther Soriano de Bouton,
ressortissante uruguayenne résidant au Mexique. Elle présente la communication
en son nom propre.

2.1 L'auteur affirme avoir été arrêtee à Montevideo (Uruguay) le 19 février 1976
par des agents des "Fuerzas Conjuntas" (agents des forces publiques), sans mandat
d'arrêt. Elle aurait été détenue, sans raison valable pendant huit mois et traduite
devant un tribunal militaire qui, dans un délai d'un mois, l'a déclarée innocente
et a ordonné sa mise en liberté, laquelle ne serait toutefois intervenue qu'un
mois plus tard le 25 janvier 1977.

2.2 L'auteur affirme avoir été détenue dans trois établissements différents
("El Galpôn", IILa Paloma" et un troisième dont elle ignore le nom) et avoir été
victime de mauvais traitements physiques et moraux pendant sa détention.

2.3 Elle déclare notamment qu'elle a été forcée à une occasion de rester debout
durant 35 heures à l'exception de quelques brèves interruptions; que ses poignets
ont été liés avec une bande de toile épaisse et rêche qui la blessait et que ses
yeux l1itaient continuellement bandés. De jour comme de nuit, elle pouvait ente~dre

les cris d'autres détenus qui étaient torturés. Au cours de son interrogatoire,
elle aurait été menacée d'êtrejsoumise à "des méthoètès plus efficaces que la
torture classique pour la failjé PtU'ler".
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2.4 L'a~teur déclare que du fait des menaces constantes et de la tension permanente
auxquelles elle était soumise, elle a signé un document qu'elle etait incapable de
lire et où elle confessait apparemment avoir participe à "certaines reunions" en
1974. Elle aurait éte alors transferee dans un centre de détention appele "La
Paloma" où, selon ce qu'on lui aurait dit, "les gens venaient se remettre des
mauvais traitements qu'ils avaient subis là où ils étaient auparavant" ("El Galpôn").
L'auteur affirme que des traitements inhumains et dégradants ont, continue de lui
être infliges ainsi qu'à d'autres détenus dans ce second lieu de detention.

2.5 En septembre 1976, l'auteur a ete errmenee avec d'autres femmes dans un
troisième endroit où les conditions de détention n'ont cesse d'empirer. Elle aurait
été obligée de rester assise sur un matelas avec interdiction de bouger s les yeux
bandès, pendant des journées entières. Elle aurait ete autorisee à prendre un
bain tous les 10 ou 15 jours. -Après avoir passe environ un mois dans cet endroit,
ce qui représentait au total huit mois de détention au secret, l'auteur a été
traduite devant un tribunal militaire et le secret a eté levé le lendemain.
Toutefois, elle a dû attendre encore un mois avant que le tribunal l'innocente
complètement et ordonne sa mise en liberté. Esther Soriano de Bouton a été liberée
le 25 janvier 1977, soit près d'un an après son arrestation.

2.6 L'auteur prétend donc qu'elle a éte victime des violations suivantes du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques : arrestation arbitraire,
détention sans raison valable et traitements cruels et inhumains. Elle affirme
en outre que durant sa détention elle a ~té gardée au secret et privee ainsi de tout
contact avec sa famille,-ses avocats ou toute autre personne susceptible d'intenter
un recours en son nom, et que le recours d'habeas corpus n'est pas accepté par les
tribunaux uruguayens en vertu du régime des "mesures de sécurité immédiates". Elle
soutient que les autres recours n'auraient pas été applicables etant donné que
lorsqu'elle avait comparu devant un juge, il avait ordonné sa libera-Gion. Enfin,
elle ajoute qu'il est impossible d'attendre du Gouvernement uruguayen actuel une
~éparation pour les torts qu'elle a subis.

2.7 L'auteur soutient que bien qu'elle ait été arrêtée quelques jours avant
l'entrée en vigueur du Pacte, pour l'Uruguay, sa détention et les faits qu'elle
décrit sont '"üter,-enus pour la plupart après le 23 mars 1976. Elle déclare n'avoir
soumis son cas à aucune autre instance internationale.

3. Le 27 octobre 1978, le Comité des droits lie l'homme a décidé, conformément à
l'article 91 du règlement intérieur provisoire~ de transmettre le texte de la
communication à l'Etat partie en lui demandant de soumettre tous renseignements
ou observations se rapportant à la question de la recevabilite de la communication.
L'Etat partie concerné n'a pas donné suite à cette requête.

4. Le Comité a considéré ,que d'après les renseignements dont il etait saisi, rien
dans les dispositions de l'alinéa 2 a) de l'article 5 du Protocole facultatif ne
lui interdisait d'examiner la communication. Il ne pouvait non plus en conclure
que la victime présumée disposait, en la ci~constance, de recours internes effectifs
qu'elle n'aurait pas utilisés. En conséquence, il a conclu que la communication
n'était pas irrecevable en vertu de l'alinéa 2 b) de l'article 5 du Protccole
facultatif.
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Le 24 avril 1979, le Comité des droits de l'homme a donc décidé

1. Que la communication était recevable;

2. Que, conformément à l'alinéa 2 de l'article 4 du Protocole, l'Etat partie
concerne serait prié de lui soumettre par écrit, dans les six mois qui suivraient
la date de transmission de la décision, des explications ou des déclarations
eclaircissant la question en indiquant, le cas échéant, les mesures qu'il pouvait
avoir prises pour remédier à la situation;

3. Que l'Etat partie concerné serait informé que les explications et
déclarations qu'il présenterait par écrit conformément à l'alinéa 2 de l'article 4
du Protocole, devaient avoir essentiellement trait au fond de la question à
l'examen, et notamment aùx violations précises du Pacte qui auraient été commises.
Il était prié, à cet égard, de joindre à sa réponse copies de tous actes ou
décisions judiciaires se rapportant à la question à l'examen.

6.1 Le 23 novembre 1979, soit deux jours avant l'expiration du délai de six mois,
i'Etat partie concerné a informé le Comité des droits de l'homme, par l'inter
médiaire de son Président, que ses observations, conformément au paragraphe 2
de l'article 4 du Protocole facultatif seraient présentées "dès que possible".

6.2 Le 13 février 1980, l'Etat partie a, par la m~me voie, informé le Comité
qu'il n'était pas en mesure, pour des raisons techniques, de présenter à temps
ses observations et a sollicité une prolongation "raisonnable" du délai imparti
pour la présentation de ses observations.

7. Le la juillet 1980, l'Etat partie concerné a soumis ses observations confor
mément au paragraphe 2 de l'article 4 du Protocole facultatif. Il a fait savoir
au Comite que Mme Soriano de Bouton avait été arr~tee le 12 février 1976 "en vertu
des mesures de securité immédiates" parce qu'elle "était soupçonnée d'~tre impliquée
dans des activités subversives"; que le 2 décembre 1976 un juge du tribunal
militaire avait ordonné sa libération "conditionnelle" ("libertad con caracter
de emplazada") dont Mme Soriano avait été avisée le jour m~me. L'Etat partie
déclare également que le Il février 1977 Mme Soriano a demandé l'autorisation de
quitter l'Urugu~ pour se rendre au Mexique, autorisaticn qui lui a été accordée
le m~me jour. L'Etat partie dément catégoriquement les allégations de mauvais
traitements formulées par l'auteur de la plainte, déclarant que dans tous les
établissements penitentiaires uruguayens l'intégrité physique de tous les détenus
est garantie. A cet egard, l'Etat partie affirme que des membres de missions
diplomatiques en Uruguay ainsi que d'organisations humanitaires internationales
peuvent librement rendre visite aux détenus, sans témoin, et il signale notamment
une récente visite du Comité international de la Croix-Rouge.

8. Le Gouvernement urugu~en a déjà fait savoir au Comité à l'occasion d'une
autre affaire (R.2/9) que la demande d'habeas corpus n'était pas recevable dans le
cas de personnes arr~tées en vertu des mesures de sécurité immédiate.

9. Le Comité a examiné la communication en question à la lumière de toutes les
informations que lui ont présentées les parties conformément aux dispositions du
paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole facultatif.

la. Le Comité décide de fonder ses constatations sur les faits suivants qui ont été
confirmés pour l'essentiel par À'Etat partie concer~ ou que celui-ci n'a pas'
contestés si ce n'est pas des/émentis de caractère/général qui n'apportent aucune
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information ou explication prec~se : Esther Sariana de Bouton a été arrêtée le
12 février 1976 et il n'y aurait pas eu de mandat d'arrêt. Bien que son arrestation
soit intervenue avant l'entrée en vigueur, le 23 mars 1976 pour l'Uruguay, du
Pacte international relatif aux droits .civils et politiques et du Protocole
facultatif ~ui s'y ra~porte, sa détention, sans jugement, a continué apr~s

le 23 mars lS76. Afrès son arrestation, Esther Soriano de Bouton a été détenue
pendant 8 mois au secret avant d'être déférée devant un tribunal militaire qui a
décidé, dm~s un délai d'un mois, qu'elle était innocente et a ordonné sa mise en
liberté. Celle-ci est intervenue un mois plus tard le 25 janvier 1977.

11. En ce qui concerne les graves accusations de mauvais traitements portees par
Mme Soriano de Bouton, l'Etat partie concerné n'a présenté aucun élément tendant
à prouver que ces accusations" avaient fait l'objet d'une enquête. Il ne suffit pas,
comme il l'a fait dans sa déclaration du la juillet 1980, de les démentir en bloc.

12. Le Comité des droits de l'homme a cherché à savoir si le Pacte permet de
justifier, dans des circonstances de cet ordre, des actes et traitements qui, de
prime abord, ne sont pas conformes à ses dispositions. Dans sa déclaration, le
gouvernement invoque les dispositions de la législation uruguayenne et notamment
les mesures de sécurité immédiates. Toutefois, le Pacte (à l'artiCle 4) ne permet
pas qu'un pays prenne des mesures dérogeant à l'une quelconque de Res dispositions,
sauf dans des circonstances extrêmement précises. Or, le Gouvern~eat uruguayen
n'a présenté aucun élément de fait cu de droit qui justifie une telle dérogation.
En outre, certains des faits évoqués ci-dessus ont trait à des questions pour
lesquelles les dispositions du Pacte n'autorisent aucune dérogation quelles que
soient les circonstances.

13. Le Comité des droits de l'homme, agissant en vertu du paragraphe 4 de
l'article 5 du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif
aux droits civils et politiques, estime que les fcits, tels qu'ils lui sont
exposes et dans la mesure où ils sont intervenus apr~s le 23 mars 1976 (date à
laquelle le Pacte est entré en vigueur pour l'Uruguay), révèlent que le Pacte a
été viole et notamment

Les articles 7 et 10 1), du fait du traitement inhumain et dégradant auquel
a été soumise Esther Soriano de Bouton;

L'article 9 1) puisque sa libération n'est intervenue qu'un mois après la .
décision en ce sens du tribunal militaire;

L'article 9 3 puisqu'elle n'a comparu devant un juge qu'après huit mois de
détention;

L'article 9 4) puisque le recours à l'habeas corpus ne lui était pas ouvert.

14. En conséquence, le Comité estime que l'Etat partie concerné doit dédommager
effectivement Esther Soriano de Bouton, notamment en lui versant une indeIllnité··
pour les violations dont elle a été victime, et prendre des mesures pour que des
violations analogues ne se reproduisen~ plus à l'avenir.
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Constatations du Comite des droits de l'ho~~e en vertu
du paragraphe ~ de l'article 5 du protocole facultatif
se rapportant au Pacte international relatif aux

'droits civils et politiques

2.
tr

concernant

la communication No R.9/40

Presentee par Erkki Juhani Hartikainen en son nom propre et au nom d'autres
personnes

Etat partie concerne : Finiande

Date de la communication : 30 septembre 1978 (date de la première lettre)

Le Comite des droits de l'homme~ institue en vertu de l'article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques~

Reuni le 9 avril 1981~

Ayant termine l'examen de la co~~unicationR.9/40 presentee par
Erldd Juhani Hartikainen conformement au Protocole facultatif se rapportant au
Pacte international relatif aux droits civils et politiques~ 2.

fa
Ayant pris en consideration tous les renseignements presentes par ecrit par

l'auteur de la communication et par l'Etat partie concerne,

adopte les dispositions suivantes :

CONSTATATIONS EN VERTU DU PARAGRAPHE 4 DE L'ARTICLE 5
DU PROTOCOLE FACULTATIF

1. L'auteur de la communication (première lettre datee du 30 septembre 1978 et
plusieurs autres lettres reçues entre decembre 197.; et janvier 1981) est
Erkki Juhani Hartikainen, instituteur finlandais résidant en Finlande. Il a
presente la communication en son propre nom ainsi qu'en sa qualite de Secretaire
general de l'Union des libres penseurs de Finlande et au nom d'autres victimes
presumees, membres de l'Union.
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2.1 L'auteur pretend que la loi finlandaise du 26 juillet 1968 sur le système
scolaire (par. 6) est contraire aux dispositions du paragraphe 4 de l'article ]3
du Pacte dans la mesure où il y est stipulé que~ dans les écoles finlandaises,
les enfants dont les parents sont athees doivent obligatoirement suivre des coUrs
d 'histoire des religions et de morale. Il pretend que, les manuels utilises pour
ces cours etant rediges par des chretiens, cet enseignement a necessairement un
caractère religieux. Il soutient d'autre part que la legislation en vigueur ne
laisse aucune possibilite de remedier à cette situation et declare que des lettres
de protestation ont ete adressees~ mais en vain, au Premier Ministre, au Ministre
de l'éducation et à des membres du Parlement. Il declare enfin qu'il ne servirait
à rien de porter l'affaire devant les tribunaux car le sujet de la plainte est
precisement une loi qui cree la situation dont lui-même

l
et d'autres personnes sont
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2.2 Copie de ladite loi (en finnois) est jointe à la communication. En voici la
traduction :

's
ll'

'es
'e
Lit

>nt

"Le programme d'une école à enseignement multiple comprend, comme il est
prevu par décret, l'instruction religieuse, les études sociales, l'enseignement
de la langue maternelle et d'une langue étrangère, l'étude de la deuxième
langue du pays, l'histoire, l'instruction civique, les mathématiques, la
physique, la chimie, les sciences naturelles, la géographie, l'éducation
physique, l'art, la musique, les travaux manuels, l'enseignement ménager,
ainsi que des études et des exercices pratiques étroitement liés à l'économie
et facilitant le choix d'un métier.

Quand cinq élèves au moins ont, en vertu de la Loi sur la liberté
religieuse, été exemptés des cours d'instruction religieuse et n'en suivent
pas d'autres en dehors de l'école, ils sont tenus d'assister à des cours
d'histoire des religions et de morale. Quand cinq élèves au moins, appar
tenant à la même confession religieuse, ont en vertu de la Loi sur la liberté
religieuse, été dispensés des cours d'instruction religieuse donnés dans une
école et que les tuteurs de ces élèves veulent qu'ils suivent des cours
d'instruction religieuse co~respondant à leur confession, ces cours doivent
être assurés dans cette école."

2.3 L'auteur souhaite que la loi soit modifiée de façon que l'enseignement qui
fait l'objet de la plainte soit neutre ou facultatif dans les écoles finlandaises.

3. Le 27 octobre 1978, le Comité des droits de l'homme a décidé: a) de
transmettre la communication à l'Etat partie intéressé, conformément à l'article 91
du règlement intérieur provisoire, ledit Etat étant prié de soumettre des rensei
gnements et des observations concernant la question de la recevabilité de la
communication dans la mesure où celle-ci avait trait à l'auteur de la communication
agissant en son nom propre, et, si l'Etat partie affirmait que les recours internes
n'avaient pas été épuisés, de prier celui-ci d'indiquer exactement quels étaient,
en l'espèce, les recours effectivement ouverts à l'intéressé; b) d'informer l'auteur
que dans la mesure où il avait présenté la communication en sa qualité de
Secrétaire général de l'Union des libres penseurs de Finlande, le Comité ne
pouvait examiner la communication que si l'auteur communiquait les noms et les
adresses des m!=!llbres qu.'il représentait et précisait à quel titre il agissait en
leur nom.

4. En décembre 1978 et janvier 1979, l'auteur a présenté les signatures' de
56 particuliers (ainsi que d'autres renseignements les concernant) qui l'auto
risaient à agir en leur nom, en tant que victimes présumées.

5. Dans sa réponse du 17 janvier 1979, l'Etat partie a admis que le système
jur1dique finlandais ne prévoyait aucune méthode contraignante permettant de
résoudre un conflit éventuel entre deux dispositions législatives adoptées par
le Parlement conformément à la Constitution, à savoir la Loi sur le système
scolaire du 26 juillet 1968 et le Pacte international relatit aux droits civils
et politiques qui était entré en vigueur le 30 janvier 1976 en vertu du
décret No 108. L'Etat partie déclarait en-outre que l'on pouvait donc dire
qu'aucun recours ne permettait de régler expressément un tel cas.
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6. Le 14 août 1979, le Comité des droits de l 'homme a noté qu'en ce qui concerne
la question de l'épuisement des recours, l'Etat partie avait adnlis dans sa reponse
qu'aucun recours de ce ~enre n'existait; il a donc estimé que la communication 
n'était pas irrecevable au sens de l'alinéa b) du paragraphe 2 de l'article 5 du
Protocole facultatif. En,conséquence, le Comité des droits de l'homme a décidé:

1) Que la communication était recevable;

2)' Que, conformément au paragraphe 2 de l'article 4 du Protocole facultatif,
l'Etat partie serait prié de lui soumettre par écrit, dans les six mois qui suiVraient
la date de transmission de la décision, des explications ou des déclarations éclair
cissant la question, en indiquant, le cas échéant, les mesures qu'il pourrait avoir
prises pour remédier à la situation.

7.1 Dans sa réponse en date du 7 mars 1980, communiquée conformément au paragraphe
de l'article 4 du Protocole facultatif, l'Etat partie rejette les allégations selon
lesquelles il y aurait eu violation du Pacte relatif aQX droits civils et politiques
en Finlande. Il affirme que les dispositions de la législation finlandaise en mati~re

dè liberté religieuse, notamment le paragraphe 6 de la Loi sur le syst~me scolaire,
ont eté examinées de façon approfondie lors de la ratification du Pacte et ont été
déclarées conformes à celui-ci. L'Etat partie souligne que non seulement la
Constitution finlandaise garantit la liberté de religion mais que, de plus, la Loi
sur la liberté religieuse (dont il est fait mention au paragraphe 6 de la Loi sur
le syst~me scolaire) stipule, au paragraphe 8, ce qui suit :

"Si l'instruction religieuse correspondant à une confession quelconque
est assurée dans une école primàire ou tou~·autre·~tablissement scolaire
subventionne par l'Etat, un'· él~ve qui appartient à une autre confession ou
qui n'adh~re à aucune confession peut, sur la demande de son tuteur, être
dispensé de ces cours."

7.2 L'Etat partie ajoute qu'eu égard à la législation pertinente, on peut dire que
l'instruction religieuse n'est pas obligatoire en Finlande mais qu'il est cependant
possible aux él~ves qui, en vertu de la Loi sur la liberté religieuse, ont été
dispensés d'instruction religieuse, de suivre des cours d'histoire des religions
et de morale. Cet enseignement a pour but de donner aux él~ves des connaissances
de nature générale jugées utiles à leur éducation de base dans une société où la
tr~s grande majorité de la population embrasse une religion. L'Etat partie affirme
que les directives données par le Conseil national de l'éducation quant aux
objectifs· principaux de ces cours font apparaître que ceux-ci n'ont pas çl~

caract~re religieux. Cependant, explique l'Etat.partie,.dans certains cas, des
difficultés sont apparues dans l'application de ce plan et en janvier 1979 le
Conseil national de l'éducation a créé un groupe de travail composé de membres
représentant le point de vue religieux et le point de VIle-non religieux pour
examiner ces problèmes et revoir le programme.

8.1 Le 13 avril 1980, l'auteur a présenté des renseignements et observations
complémentaires en réponse à la communication présentée par l'Etat partie confor
mement au paragraphe 2 de ~'artic1e 4 du Protocole facultatif. Copie de la lettre
de l'auteur a été communiquée à l'Etat partie à titre d'information •
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8.2 Dans sa lettre, l'auteur soutient que la demande qu'il avait faite pour être
exempt des manifestations religieuses dans l'école où il enseignait n'avait
toujours pas été acceptee. Il rappelle que pour les libres penseurs les lois
constitutionnelles finlandaises ne garantissent pas suffisamment la 1iberte de
religion et de croyance et il affirme que le paragraphe 6 de la Loi sur le système
scolaire et le paragraphe 16 du Statut de l'école polyvalente ont pour effet
d'instituer l'enseignement obligatoire de la morale et de l'histoire des religions
pour les athées. Pour corroborer sa thèse, il cite un extrait du programme de ces
cours al et fait etat de plusieurs cas qui se seraient produits. Quant au Groupe
de travail cree par le Conseil national de l'education (voir par. 7.2 ci-dessus),
l'a,uteur soutient que seul un membre de ce groupe de travail etait effectivement
athée et qu'etanten minorité il ne pouvait avoir aucune influence sur les travaux
du Groupe. D'autres lettres, datees des 25 septembre, .28 octobre et 7 novembre 1980,
ont éte reçues de l'auteur.

9.1 Dans une note datee du 2 décembre 1980, l'Etat partie a présente" des obser
vations complementaires conformement au paragraphe 2 de l'article 4 du Protocole
facul.tatif. Copie de cette note a été transmise à l'auteur de la communication,
lequel a été prié de faire parvenir au Comite des droits de l'homme le
16 janvier 1981 au plus tard les observations qu'il pourrait vouloir formuler à
ce sujet.

§:.I ''Deuxième année

Trimestre de printemps

Re~its de l'enfance de Jésus. Jesus est conduit au temple.

Les mages. La fuite en Egypte, le retour d'Egypte à Nazareth. Description
de le région où vivait Jésus. Haisons et coutumes juives. L'education d'un enfant
juif.

L'enseignement de Jésus. Le bon Samaritain. Les enseignements qu'un enfant
d'aujourd'hui peut en tirer.

Portrait de Jesus. L'attitude de Jesus à l' egard de ceux qui sont re'jetés par
la communauté, mal-aimés et réprouves (les malades, les aveugles, les invalides,
les pauvres, l~s affamés, les illettres, les femmesetles-etlfants).

Récits sur les faits et gestes de Jésus. Jésus guérit le fils de l'officier
royal. Jesus guérit la fille de Jaire ••• Il nourrit 5 000 personnes. .Le sens
des récits de la vie de Jésus: leur ~aleur ne dépend pas de la véracité des détails.

Jésus comme ideal. Jesus était bon et a secouru ceux qui avaient besoin d'aide.
L'idéal de Jesus dans le monde moderne: mettre ses connabsanceset ses compétences
au service de ceux qui ont besoin d'aide. Jesus ne rejetait personne. Jesus voyait
ce qu'il y avait de bon dans chaque être humain. .

Edifice et service religieux. L'édifice et le service dans les églises
lutherienne, orthodoxe et cath91ique.

L'aide au développement. L'aide foùrnie dans différentes situations d'urgence.
L'aide permanente aux pays en développement. L'oeuvre missionnaire: première forme
d'aide au développement.

François d'Assise et son cantique au soleil. François: l'homme qui a si
profondément ressenti la présence de Dieu qu'il en a persuadé les autres.
Legendes concernant St-François. Le cantique au Soleil,."
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9.2 Dans sa note, l'Etat partie faisait observer que la lettre de M. Erkld Juhani
Hartikainen, en date du 13 avril 1980 (voir par. 8 ci-dessus), renfermait des
éléments qui sortaient du cadre de la communication initiale au Comité des droits
de l'homme. Il expliquait que, faute de renseignements précis sur les cas concrets
qui étaient évoqués dans cette lettre, il se trouvait dans l'impossibilité de
vérifier le bien-fonde de ces allégations. Il soulignait toutefois que le système
juridique finlandais prévoyait tout un ensemble de voies de recours internes en cas
de violation concrète d'un droit.

9.3 En vue d'illustrer les efforts faits en Finlande pour améliorer l'enseignement
de l'histoire des religions et de la morale, l'Etat partie présentait en annexe à
sa note un rapport du Groupe de travail créé par le Conseil national de l'éducation
qui avait été remis à ce dèrnier le 16 octobre 1980. Dans ce rapport, le contenu
de l'enseignement de ces matières est classé d'après les objectifs suivants

1. Education en vue d'établir des relations humaines fondées sur des
principes moraux;

2. Education en vue de favoriser l'épanouissement complet de la personnalité
de l'individu;

3. Education en vue de comprendre l'héritage culturel de notre nation ainsi
que notre culture moderne, eu égard en particulier aux différentes
convictions;

4. Education en vue de comprendre l'héritage culturel d'autres nations, eu
égard en particulier aux différentes convictions qui existent dans le
monde contemporain "E/.

L'Etat partie fait observer que M. Hartikainen est l'un des experts que le Groupe
de travail a consultés, et que le Conseil national de l'éducation a l'intention de
demander à l'Union des libres penseurs de Finlande. entre autres associations, son
avis sur le programme proposé par le Groupe de travail avant que celui-ci ne rédige
un guide pédagogique. Cependant, le Gouvernement finlandais estime que l'etude du
contenu des programmes ne peut pas relever de la compétence du Comité des droits de
l'homme et il réitère sa conclusion selon laquelle aucune incompatibilité n'a été
établie entre la législation et le Pacte.

bl Dans les observations qu'il a présentées le 5 janvier 1981, l'auteur propose
une autre traduction de ces objectifs, à savoir:

1. Education en vue d'établir des relations humaines satisfaisantes d'un.
point de vue moral;

2. Education favorisant la prise de conscience individuelle, communautaire
et sociale, le sens des responsabilités et l'action;

3. Education en vue de comprendre l'héritage culturel de notre nation et
notre culture moderne, en particulier la vision matérielle du monde;

4. Education permettant de c,omprendre l'héritage culturel d'autres nations.,
en pe,rticulier les différentes visions du monde dans le monde contemporain.

1
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10.1 Le Comité a examiné la nrésente commuQication à la lumière de toutes les
informations qui lui avaient-été soumises par l'auteur et par l'Etat partie
conformément au paragraphe l de l'article 5 du Protocole facultatif. Il constate
ce qui suit :

10.2 Le paragraphe 4 de l'article 18 du Pacte international relatif aux droits
civils et politiques stipule que

"Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à respecter la liberté des
parents et~ le cas échéant, des tuteurs légaux de faire assurer l'éducation
religieuse et morale de leurs enfants conformement à leurs propl'es convictions. il

10.3 Le Comité note que les informations qui lui sont soumises ne precisent ~as

assez clairement dans quelle mesure on peut considérer que l'auteur et les autres
victimes presumées sont personnellement affectés, en qualité de parents ou de
tuteurs, au sens de l'article premier du Protocole facultatif. Ceci est une
condition de recevabilité des communications. Le concept de la "victime ll a fait
l'objet d'un examen plus pousse dans d'autres cas, par exemple dans les consta
tations finales concernant le cas No R.9/35. Toutefois, ce cas ayant été déclaré
recevable sans objection sur ce point, le Comité ne juge pas nécessaire de revenir
sur la question pour les raisons suivantes.

10.4 Le Comité ne considère pas que les dispositions pertinentes de la législation
finlandaise~ selon lesquelles les élèves dont les parents ou les tuteurs légaux
s'opposent à ce qu'ils reçoivent une instruction religieuse sont tenus de suivre
des cours d'histoire des religions et de morale, sont en soi incompatibles avec
le paragraphe 4 de l'article 13 si ces cours sont dispensés de façon neutre et
objective et ménagent les convictions des parents et des tuteurs qui ne sont
adeptes d'aucune religion. En tout état de cause~ le paragraphe 6 de la Loi sur
le système scolaire autorise expressément les parents ou les tuteurs qui ne
souhaitent pas que leurs enfants reçoivent une instruction religieuse ou suivent
des cours d'histoire des religions et de morale à obtenir que ceux-ci soient
dispensés de cette instruction ou de ces cours à condition de prendre des dispo
sitions pour leur permettre de recevoir un enseignement comparable en dehors de
l'école.

10.5 L'Etat partie admet que des difficultés sont apparues en ce qui concerne le
plan d'enseignement actuel qui donne effet à ces dispositions (plan d'enseignement
qui ne semble pas être, en partie du moins., de caractère religieux), mais le Comité
pense que les mesures voulues sont prises pour résoudre ces difficultés et il ne
voit nas de raison de conclure qu'on ne pourra pas y parvenir, d'une façon qui soit
compatible avec le paragraphe 4 de l'article 18 du Pacte, dans le cadre de la
législation en vigueur. .
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ANNEXE XVI

Constatations du Comité des droits de l'homme en vertu du paragraphe 4
de l'article 5 du Protocole facultatif se rapportant ,au Pacte inter

national relatif aux droits civils et ~olitig~es

concernant

la communication No R.IO/44

l
l
n
a
i

2
i
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Adopte ce qui suit

Etat partie concerné : Uruguay

Présentée par : Alba Pietroroia

Date de la communication : Janvier 1979 (date de la première lettre)
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Rosario Pietraroia (pere de l'auteur), également connu sous le nom de
Rosario Pietraroia (ou Roya) Zapala

Au nom de

CONSTATATIONS EN VERTU DU PARAGRAPHE 4 DE L'ARTICLE 5
DU PROTOCOLE FACULTATIF

Ayant pris en considération tous les renseignements présentés par ecrit
par l'auteur de la communication et par l'Etat partie concerné,

Le Comite des droits de l'homme institué conformément à l'article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

1. L'auteur de la communication (première lettre datée de janvier 1979 sUJ.V'J.es
d'autres lettres datées respectivement du 11 juin et du 13 août 1979 et du
18 août 198o) est une ressortissante urugu~enne résidant au pérou. Elle a présenté
la communication au nom de son père, Rosario Pietraroia (ou Roya) Zapala, citoyen
urugu~en, âgé de 68 ans, ancien dirigl~ant syndicaliste et membre suppléant de
la Chambre des députés du Parlement uruguayen, actuellement détenu en Uruguay.
Elle dit que depuis son plus jeune âge, son père a travaillé comme ouvrier tourneur,
qu'il a exercé les fonctions de Secrétaire général de l'Union nationale des
travailleurs de la métallurgie et des industries connexes, et qu'il a été
Vice-Président de l'Union internationale des syndicats de la métallurgie.

l, Reuni le 27 mars 1981,
l,'

li Ayant terminé l'examen de la communication No R.IO/44, presentée par
Alba Pietroroia conformement au Protocole facultatif se rapportant au Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

./
j

2.1 L'auteur déclare que son pere a été arrêté à Montevideo le 19 janvier 1976,
sans autorisation du tribunal. Elle prétend en outre qu'il a été gardé au secret
et pratiquement séquestré, car non seulement le lieu de Sa détention, mais aussi
le fait même de son arrestation, n'ont pas été révélés pendant quatre mois.
Ultérieurement, sa famille a pu savoir indirectement qu'il était en vie et qu'il
était détenu parce que la mère d~ l'auteur a reçu la Yisite de fonctionnaires qui

"/
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lui ont demandé des vêtements pour son mari. Deux mois plus tard, la mère de
l'auteur a été autorisée à voir son mari pour la première fois. L f auteur dit qu'elle
n'est pas en mesure de donner des détails précis quant au traitement que son père
a subi pendant toute cettepé"riodë ,-mais que par deux fois au moins, il a été
interné à l 'hôpital militaire, ce qui ne se produirait que dans des cas très graves.

2.2 Elle ajoute qu'après six mois d'internement administratif, son père a été
inculpé le 10 août 1976 par un tribunal militaire soi-disant pour les délits
"d'association subversive" (asociacîon subversiva) et "d'attentat à la Constitution
par conspiration" (atentado a la Constitucion en grado de conspiracion) - délits
militaires prévus par le Code pénal militaire - et qu'en mai 1977, le procureur
militaire a requis contre lui une peine de 12 années de réclusion, sentence qui a
effectivement été prononcée contre lui par un juge militaire en septembre 1978.
A ce propos, l'auteur déclare que son père n'a pas bénéficié de l'égalité de
traitement devant le tribunal qui l'a jugé, parce que les personnes détenues sous
l'inculpation d'activités syndicales ou politiques font l'objet d'une ~iscrimination

systématique: par exemple, elles ne bénéficient pas de la présomption d'innccence.
Elle ajoute que son père a été jugé et condamné pour des actions qui ne
constituaient pas des actes délictueux au moment où elles ont été commises. Elle
dit qu'il n' a pas été entendu publiquement, parce que le procès a eu lieu par
écrit, en l'absence de l'accusé, que même le jugement n'est pas rendu public dans
ces cas et que le tribunal n'avait pas compétence, éta.p.t Q-onne qu'en vertu de la
Constitrtion, les civils ne relèvent 'pas de-la; justice militaire. Elle ajoute que
le choix d'un défenseur a été rendu impossible en raison des brimades systématiques
dont sont victimes les avocats qui veulent défendre des détenus politiques. L'auteur
indique encore que l'affaire a été portée devant la juridication militaire de
deuxième instance, qui juge en dernier ressort, et qu'après avoir été détenu
dans divers centl'es militaires, son père se trouve actuellement à "la prison
militaire ll de Libertad.

2.3 L!auteur souligne aussi que le droit de son père de participer aux affaires
publiques a été suspendu pour 15 ans, soit jusqu'en septembre 1991, en vertu d'une
disposition de "l'Acta institutional-No 4" du 1er septembre 1976, lequel suspend
tous les droits politiques de "tous les candidats à des fonctions électives qui,
pour les élections de 1966 et 1977~ étaient inscrits sur les listes des partis ou
groupes politiques marxistes ou pro-marxistes déclarés illégaux par les décisions
du pouvoir exécutif No 1788/67 du 12 décembre 1967 et No 1026/73 ·du
26 novembre 1973".

2. 4 L'auteur déclare que le cas de son pÈire n'a été porté devant aucune autre
instance d'enquête ou de règlement international. S'agissant des recours internes,
elle déclare qu'il n'en existe pas d'utiles, l'habeas corpus n'étant pas applicable
dans le cadre des "mesures immédiates de sécurité" lorsque le détenu est traduit
devant un juge militaire; cependant, il a été fait appel de la sen"cence prononcée
par le tribunal militaire de première instance, mais aucun recours ne peut être
intenté contre la procédure qui a abouti à la. condamnation à 12 ans de réclusion.

L'auteur dit que, dans le cas--cïè son pere, -les autorités uruguayennes ont violé
les articles 2, 7, 9 (par. l, 2, 3, 4 et 5), 10 (par. l, 2 et 3), 12 (par. 2),
14 (par. l, 2, 3 et 5), 15, 17, 18 (par. 1), 19 (par. 1) et 22 (par. l et 3) du
Pacte international relatif aux droits civils et politiques.
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3. Par SR décision du 24 RvTil 1979, le Comit6 des droits de l'how~e R transmic
la corrmunication à l'Etat -pa1"t:i.(> concerne, conformément à Itarticle 91 du
règlement intérieur provisoire, en le priant de soumettre des renseignements et
observations se rapportant à la question de la recevabilité de la communication,
et il a prié l'auteur de fournir des renseignements supplémentaires concernant
l'appel interjeté et, le cas échéant, le résultat de cet appel et corroborant
son affirmation selon laquelle il n'existait pas en l'espèce de recours interrie
utile.

4. En répons e à la demande du Comité des droits de l'homme, l'auteur, dans sa
lettre datée du 11 juin 1979, a déclaré que le seul recours "judiciaire"
autorisé en vertu de la procédure militaire était la possibilité de faire appel.
Elle a indiqué que ce recours avait été utilisé dans le cas de son père, mais
qu'il demeurait sans effet, aucune décision n'ayant été prise jusqu'à présent.
Elle appelait en outre l'attention sur l'état de santé de son père qui, selon
elle, souffrait de divers troubles et était notamment menacé de cécité. Elle
priait le Comité d'inviter l'Etat partie à donner rapidement des précisions
sur l'état de santé de son père.

5. Dans s a réponse datée du 13 juillet 1979, l'Etat partie déclarait que le cas
de Rosario Pietraroia Zapala avait été soumis à la Commission interaméricaine
des droits de l'homme pour examen. Il déclarait en outre que Rosario Pietraroia
Zapala avait été arrêté le 7 mars 1976 pour participation à des activités
subversives et qu'il était détenu en vertu des mesures de sécurité immédiates,
que le la août 1976, il avait été inculpé par le juge d' instruction militaire
des délits visés aux articles 60 (v) - "Association subversive" et 60 (XII)
correspondant à l'article 60 i) (par. 6) du Code pénal militaire - "Complot en
vue d'attenter à la Constitution et tentative d'exécution". L'Etat partie
déclarait en outre que Rosario Pietraroia Zapala avait été condamné le 28 août 1978
à une peine de 12 ans d'emprisonnement, que les actions intentées contre lui avaient
été pleinement conformes aux dispositions de la loi uruguayenne, qu'il avait
comparu devant un tribunal dès le début de son procès, le la a.oût 1978 ~, et
qu'il avait bénéficié à tout moment pour S3 défense de toutes les garanties légales
et constitutionnelles.

6. Le 14 août 1979, le Comité des droits de l'homme,

a) Ayant noté, s'agissant de la question de l'épuisement des recours
internes, que l'Etat partie n'avait pas fait objection à la recevabilité de la
communication à ce titre,

b) Ayant établi que la Commission interaméricaine des droits de l'homme
n'était effectivement Dlus saisie du cas de Rosario Pietraroia (dossier No 2020),

A décidé

1. Que la communication était recevable;

al Il doit s'agir d'une erreur de dactylographie dans la communication de
l'Etat partie. D'après le contexte, il devrait s'agir du la août 1976.
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2. Que ~ conform€ment au paragraphe 2 de l'article 4 du Protocole facultatif,
l'Etat partie serait prié de lui soumettre par écrit, dans les six mois suivant
la date de la transmission de la décision, des explications ou des déclarations
éclaircissant la qU'3stion en indiquant, le cas échéant, les mesures qu'il pourrait
avoir prises pour remédier à la situation;

3. Que l'Etat partie serait informé que les explications et déclara.tions
présentées par lui par écrit conformément au paragraphe 2 de l'article 4 du
Protocole facultatif devaient avoir essentiellement trait au fond de la question
à l'examen, et notamment aux violations précises du Pacte qui auraient été
commises; l'EtELt partie était prié, à cet égard, de joindre à sa réponse copie
de tous actes ou décisions judiciâires se rapportant à la question à l'examen;

4. Que l'attention de l'Etat partie serait appelée sur l'inquiétude
exprimée par l'auteur de la communication en ce qui concernait l'état de santé
de son père, et qu'il serait prié de fournir au Comité des renseignements à ce
sujet;

7. Dans une nouvelle lettre datée du 13 août 1979, l'auteur a présenté ses
observations sur les renseignements communiqués par l'Etat partie conformément
à l'article 91 du règlement intérieur provisoire du Comité. Ces observations ont
été reçues après l'adoption, le 14 août 1979, de la décision du Comité. L'auteur
réaffirmait que son père avait été arrêté le 19 janvier 1976 et que pendant près
de huit mois (du 19 janvier au 10 août 1976), il n' avait été traduit devant aucune
autorité judiciaire.

8. Par une autre lettre datée du 5 octobre 1979, l'Etat partie a transmis ses
observations concernant la réponse de l'auteur, datée du 11 juin 1979, à la
demande de renseignements complémentaires que lui avait adressée le Comité des
droits de l'homme en vertu de l'article 91 de son règlement intérieur provisoire.
S'agissant de l'état de santé de Rosario Pietraroia, l'Etat partie a informé le
Comité que: "celui-ci souffrant d'un glaucome congénital de l'oeil gauche, il
avait fallu lui enlever cet oeil au cours d'une intervention pratiquée il y a
trois mois à l'Hôpital central des forces armées. Pendant sa maladie, M. Pietraroia
a bénéficié de tous les soins médicaux chirurgicaux et hospitaliers ~tferts à tous
les détenus, et il est actuellement en bonne santé".

9. Le délai de six mois prévu dans la décision du Comité datée du 14 août 1979
est venu à expiration le 12 avril 1980. Par une note datée du 10 juillet 1980,
l'Etat partie a présenté ses ob~ervations 'écrites conformément au paragraphe 2
de l'article 4 du Protocole facultatif.

10. Dans cette note, l'Etat. partie a informé le Comité que l'appel interjeté
par le défenseur de la victime présumée avait fait l'objet d'une décision, et
il a donné les précisions suivantes :

"Le 9 octobre 1979, le Tribunal militaire suprême a rendu son jugement en
deuxième instance et a confirmé le jugement rendu en première instance.
Ces faits ôtent tout fondement aux affirmations de l'auteur concern-ant les
recours internes car, à la date où la communication en question a été
présentée, on nel pouvait considérer que -ceux-ci €taient épuisés. En outre,
le Gouvernement uruguayen rappelle au Comité que les jugements définitifs
rendus en deuxième instance par les tribunaux militaires peuvent faire
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l',objet de recours en cassation et en révision. En pareil cas, pour
coimaître de ces recours, les examiner ou déterminer leur bien-fondé, la
Coùr de justice doit être composee de cinq civils et de deux officiers
superieurs. Quant à la demande par laquelle l'auteur entend obtenir
des précisions sur l'état de sante de son père, le Gouvernement uruguayen
a déjà répondu au Comité et donné la raison de l'intervention chirurgicale.
Un glaucome congénital ayant été constaté à l'oeil gauche, il a fallu
enlever celui-ci. Pour cette intervention pratiquée à l'Hôpital central
de:;; forces armées comme au cours de sa convalescence, M. Pietraroia
a bénéficié de soins medicaux constants tout comme les détenus dont l'état
exige un traitement intensif. Il se trouve actuellement à la prison
militaire No 1 et est en bonne santé. Les détenus sont suivis sur le plan
médical et sont en outre examinés régulièrement par des ophtalmologues,
oto-rhinolaryngologues et cardiologues. Dans tous les cas qui exigent
une attention plus spécialisée et (ou) une intervention chirurgicale, les
détenus sont transférés à l'Hôpital central des forces armées, où ils
restent le temps nécessaire à leur rétablissement."

11.· Dans une nouvelle communication datée du 18 août 1980 et présentée confor
mément au paragraphe 3de l'article 93 du règlement intérieur provisoire du
Comité, l'auteur a déclaré que les recours en ca~sation et en révision ne pouvaient
être utilisés que lorsque lavi.ctimeavait purgé la moitié. de sa peine,
c'èst-à':'dire, dans le cas de son père, dans deux ans. Au sujet de la santé de
son père, elle a affirmé ce qui suit

"La surdité dont souffre mon père depuis les premiers mois de sa
détention au secret n'a pas été soignée, car on a diagnostiqué 'une
maladie de vieillesse'; je dois préciser au Comité que mon père n'a jamais
eu auparavant de problèmes d'ouïe. Cette surdité et les troubles de la
vision dont il souffre sont les conséquences des coups qu'il a réçus à la
tête. A ia suite des séances de torture où il est resté suspendu, mon
père souffre de la colonne vertébrale et de la clavicule. Au début d'avril
1980, il a fallu l'opérer du majeur à une main, car lorsqu'il pliait le
doigt, il ne pouvait plus le redresser; mais l'opération a échoué et depuis
mon père souffre de la main.

Dans la caserne où il était détenu avant d'être transféré à la prison
de Libertad où il se trouve actuellement, il s'est démis le genou au cours
d'exercices militaires et souffre de la jambe depuis lors. Il y a peu de
temps, il est 'tombé dans un puits qu'il n' avait pas vu', et sa jambe le
fait maintenE'~t beaucoup souffrir. Il a très froid aux pieds depuis peu, ce
qui est le signe d'une aggravati.on sérieuse de son état physique. Malgré
tout, il a bon moral, d'où son a7?parence de bonne santé.

Mon père a 68 ans, et s'il n'est pas suivi régulièrement et
sérieusement par des médecins, je pense que son état physique ne peut que
se détériorer étant donné les brimades et les 'accidents' auxquels il a
'" '" . '" " .:ete et est encore expose.

12. Le Comité des droits de 1 'homme note qu'il a. été informé pe.r le Gouvernement
uruguayen, à propos d'une autre affaire (R.2/9), que le recours ,i'habeas corpus
n'est pas applicable dans le cas de personnes détenues en vertu des mesures de
sécurité immédiates. Pour ce qui est de l'épuisement des recours internes, le
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Comite note que, nonobstant le fait qu'il avait été fait appel du jugement en "premiÈire instance au moment où a éte présentée la communication (janvier 1979) età la date à laquelle la communication a été déclarée recevable (14. août 1979),'l'Etat partie n'a pas dans ses réponses datees du 13 juillet 1979 et présentéesen application de l'article 91 du rèslement intérieur provisoire du Comité, faitobjection à la recevabilité de la communication, et qu'en tout état de cause,ce recours a été épuisé depuis. Quant à la possibilité d'exercer un recours encassation ("casacion") ou eh révision ("revîsién ll
), l'Etat partie a informé leComité, à propos de plusieurs autres cas, que ces recours revêtent un caractèreexceptionnel. Le Comit.é n'est pas convaincu qu'ils puissent être exercés enl'espÈice et, en tout état de cause, exiger qu'il le soit ne ferait que prolongerindûment la procédure de l'épuisement des recours internes.

13.1 Le Comité des droits de l'homme a examiné la communication en tenant comptede tous les renseignements communiqués par les parties, comme il est prévu auparagraphe 1) de l'article 5 du Protocole facultatif. Il décide de :t:onder sesconstatations sur les faits suivants, qui ont pour l'essentiel été confirmés parl'Etat partie, ou n'ont pas été réfutés, ou encore n'ont pas été contestésautrement que par des dénégations de caractÈire général n'apportant aucunéclaircissement.

13.2 Rosario Pietraroia Zapala a été arrêté en Uruguay, sans mandat d'arrêt, audébut de 1976 (selon l'auteur, le 19 janvier 1976; selon l'Etat partie, le7 mars 1976) et tenu au secret en vertu des mesures de sécurité immédiates pendantquatre à six mois.' Au d~but de sa détention, il a été interné à l 'hôpital militaireà deux reprises au moins. Son procÈis s'est ouvert le 10 août 1976, et il a étéinculpé par un tribunal militaire des délits "d'association subversive"(ilasociacion subversiva") et de "complot en vue d'attenter à la Constitution avectentative d'exécution" ("atentado contra la Constitucion en el grado de conspiracionsequida de actos preparatorios"). A ce propos, le Comité note que le Gouvernementuruguayell n'a fourni aucune explication quant aux faits concréts qui ont motivél'inculpation pour ces délits afin de réfuter l'accusation selon laquelle RosarioPietraroia a. été arrêté, inculpé et condamné en 'raison de ses actiVités politiqueset syndicales antérieures, qui étaient légales à l'époque où il les avait exercées.'En mai 1977, le procureur militaire a requis une peine de 12 ans de réclusion,et le 28 août 1978, Roserio Pietraroia a été condamné à 12 ans cie prison, lorsd'un procÈis à huis' clos, qui s'est à.éroulé par &crit et en son absence. Son droità disposer du défenseur de son choix n'a pas été respecté et le jugement dutribunal n'a pas été rendu public. Le 9 octobre 1979, le Tribunal militairesuprême, jugeant en deuxième instance, a confirmé la sentence prononcée en premièreinstance. Le Comité note que l'Etat partie n'a pas accédé à la demande du Comité,savoir que des copies de tous actes ou décisions judiciaires se rapportant aU. casà l'examen lui soient commUI'liquées. En vertu de "l'Acta institutilDnaJ~" No 4du 1er septembre 1976, Rosario Pietraroia est privé du droit de participer àdes activités politiques pendant une période de 15 ans. .

14. Le Comité des droits de l'homme a cherché à savoir si le Pacte prévoyait desraisons justifiant en l'occurrence des actes et traitements qui, de prime abord,ne sont pas conformes à ses dispositions. Le gouvernement a invoqué lesdispositions de la legislation uruguayennè, y compris les mesures de sécuritéimmédiates. Le Pacte (article 4) n'autorise l'adoption, surIe plan na.tional, de
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mesures dérogeant à l'une quelconque des obligations prévues dans ledit Pacte que
dans des cas précis; or le gouverneme:nt n'a présenté aucun élément de fait ou de
droit justifiant une telle dérogation.. De plus, certains des faits susmentionnés
soulèvent des questions touchant à des dispositions auxquelles le Pacte n'autorise
aucune dérogation.

15. En ce qui concerne l'article 19, le Pacte prévoit que toute personne a le
droit d'exprimer librement ses opinions et que la liberté d'expression énoncée au
paragraphe 2 de cet article ne peut être soumise qu'aux restrictions qui sont
nécessaires : a) au respect des droits ou de la réputation d'autrui, b) à la'
sauvegarde de la sécurité nationale, de l'ordre public, de la santé ou de la
moralité publiques. Le Gouvernement urugu~en n'a apporté aucune preuve quant
à la nature des activités auxquelles Rosario Pietraroia aurait participé et qui
ont conduit à son arrestation, à sa détention et à son inculpation. La simple
information fournie par l'Etat partie, selon laquelle Rosario Pietraroia a été
accusé d'association subversive et de complot en vue d'attenter à la Constitution
avec tentative d'exécution, ne saurait suffire en l'absence de renseignements
détaillés concernant l'acte d'accusation et de copies des procès-verbaux des ,
audi,ences. Le Comité ne peut donc conclure, sur la base des renseignements dont
il dispose, que l'arrestation, la détention et le jugement de Rosario Pietraroia
étaient justifiés par l'un quelconque des motifs prévus au paragraphe 3 de
l'article 19 du Pacte.

16. Le Camité des droits de 1 'homme n'ignore pas que la privation de certains
droits politiques est une sanction prévue dans la législation de quelques pays.
C'est pourquoi l'article 25 du Pacte interdit l'imposition de "restrictions
déraisonnables" . En aucun cas, toutefois, une personne ne peut être soumise
à de telles sanctions uniquement en raison de ses opinions politiques
(article 2, par. l et article 26). En outre, le principe de la proportionnalité
voudrait qu'une sanction aussi sévère que la privation de tous droits politiques
pendant 15 ans soit expressément justifiée. Or, aucune justif.ication n'a été
avancée en l'espèce.

17. Le Comité des droits de l'homme, agissant en vertu du paragraphe 4) de
l'article 5 du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif
aux droits civils et politiques, est d'avis que les faits susmentionnés, dans la
mesure où ils se sont produits après le 23 mars 1976 (date à laquelle le Pacte
est entré en vigueur pour 1 'Urugu~), révèlent des violations du Pacte, en
particulier des dispositions suivantes :

Article 9, par. 2), parce que Rosario Pietraroia Zapala n'a pas été dûment
informé des accusations portées contre lui;

Article 9, par. 3), parce qu'il n'a pas été traduit rapidement devant
un juge ou une autre autorité habilitée par J.,a loi à exercer des fonctions
judiciaires, et parce qu'il n'a pas été jugé dans un délai raisonnable;

Article 9, par. 4), parce qu'il n'a pu se prévaloir du recours d'habeas
co:o>us;

Article 10, par. 1), parce qu'il a été maintenu au secret pendant plusieurs
mois;

/
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Article 14, par. 1), parce que sa cause n'a pas été entendue équitablement
et publiquement et parce que la sentence prononcée contre lui n'a pas été
rendue publique;

Article 14, par. 3), parce qu'il n'a pas disposé d'un conseil pendant la
période où il a été maintenu au secret et parce que le procès ne s'est
pas déroulé en sa présence;

Article 15, par. 1), parce que les dispositions du droit pénal lui ont été
appliquées rétroactivement;

ArticIe 19, par. 2), parce qu'il a été arrêté, détenu et jugé pour seH
activités politiques et syndicales;

. Article 25, parce qu'il lui est interdit de prendre part à la direction
des affaires publiques et d'être élu pendant 15 ans en application des
dispositions de l'''Acta institutional" No 4 du 1er septembre 1976.

18. En conséquence, le Comite estime que l'Etat partie est tenu de réparer les
prejudices causés à la victime, de la remettre en liberté immédiatement, de
l'indemniser pour les violations dont elle a fait l'objet et de prendre des
mesures pour que de pareilles violations ne se reproduisent pas à l'avenir.
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ANNEXE XVII

Constatations du Comite des droits de l'homme en vertu du paragraphe 4

de l'article 5 du Protocole facultatif se rapportant au Pacte inter

national relatif aux droits civils et politiques

concernant

la communication No R.13/58

Presentee par : Anna Maroufidou

Etat partie concerne : Suède

Date de la communication : 5 septembre 1979

Le Comite des droits de l'homme institue en vertu de l'article 28 du Pacte

international relatif aux droits civils et politiques,

Reuni le 9 avril 1981,

Ayant achevé l'examen de la communication No R.13/58 présentée au Comité par

Anna Maroufidou en vertu du Protocole facultatif se rapportant au Pacte inter

national relatif aux droits civils et politiques,

Ayant tenu compte de toutes les informations écrites qui lui ont eté soum~ses

par l'auteur de la communication et par l'Etat partie concerne,

Adopte ce qui suit :

CONSTATATIONS AU TITRE DU PARAGRAPHE 4 DE L'ARTICLE 5 DU PROTOCOLE FACULTATIF

1. L'au.teur de la communication (première lettre datee du 5 septembre 1979 et

lettres ultérieures datees respectivement des 20 decembre 1979, 30 mai 1980 et

20 janvier 1981) est Anna Maroufidou, ressortissante grecque. Elle a présenté la

communication en son nom propre, par l'entremise de son conseil.

2.1 L'auteur soutient que la Suède a enfreint à son encontre les dispositions de

l'article 13 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques. Elle

expose les faits de la cause comme suit :

2.2 Anna Maroufidou, venue chercher asile en Suède en 1975, s'était vu accorder un

permis de résidence en 1976. Au début de 1977, plusieurs étrangers et Suédois

soupçonnes d'avoir participé à l'organisation d'un enlèvement visant un ancien

membre du Gouvernement suédois ont eté arrêtés en Suède. L'operation aurait ete

montée par le prétendu terroriste Norbert Krëcher, originaire de la Republique fédérale

d'Allemagne qui, à l' epoque, séjournait illégalement en Suède. Comme les autres

étrangers arrêtes, il a éte par la suite expulsé de Suède.
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2.3 L'auteur de la communication a ete arrêtee en relation avec les evénements
mentionnes ci-dessus en avril 1977, parce qu'elle avait fait la connaissance de
certains suspects à Stockholm, au Bureau du Conseil des refugies, qui servait de
lieu de rencontre à des jeunes de diversès nationalites, et qui etait aussi un centre
d'orientation au service des personnes cherchant asile. L'auteur a d'abord eté
retenue comme suspect en vertu de la loi suedoise regissant l'arrestation et la garde
à vue dans les affaires criminelles (Rattegfulgasbalken 24/5), parce qu' elle était
soupçonr.ée d'avoir eu communication d'informations concernant des actes de sabotage.
Il semble qu'au bout de quelques jours cette accusation ait éte abandonnee et qu'elle
ait été maintenue en détention en application de la loi suedoise sur les etrangers
de 1954 (Utlanningslagen, art. 35, par. 1). Sur ces entrefaites, le gouvernement
a souleve la question de son expulsion en tant que terroriste presumée. Un conseil
juridique a eté nommé pour la representer dans cette affaire. Son expulsion a ete
decidée le 5 mai 1977. La décision a été executee immediatement et Anna Maroufidou
a éte conduite sous escorte en Grèce. Bien qu'elle fût en possession d'un certi
ficat, delivre par l'Ambassade de Suède à Athènes le 6 mai 1977, attestant qu'elle
n'était poursuivie pour aucun delit en Suède, il lui a eté impossible de trouver
un emploi en Grèce en raison de son expulsion comme terroriste en puissance. Elle
a eté harcelée et même attaquée par des personnes qu'elle supposait être des
extremistes de droite. Revenue illégalement en Suède à la fin de 1978 pour
presenter une demande en révision, qui lui semblait être la seule solution à ses
problèmes, elle a effectivement obten~ gain cl.e cause sur ce point mais, le
14 juin 1979, le Gouvernement suedois; a confirmé sa decision antérieure du
5 mai 1977.

2.4 Le Gouvernement suédois fondait sa decision sur la loi de 1954 sur les
étrangers qui, depuis 1975, contient des dispositions visant le terrorisme. Dans
le cas de l'auteur, les dispositions pertinentes etaient les articles 20, 29, 30
et 31. L'article 29 dispose qu'un étranger peut être expulse de Suède si "il y a
des motifs fondés de supposer qu'il fait partie ou est au service d'une organi
sation ou d'un groupe" terroriste, au sens de l'article 20 et qu'il "y a un risque,
eu égard à ce que l'on sait de ses activites antérieures, qu'il participe en Suède
à l'un des actes mentJ.onnes" à l'article 20. L'article 20 def"init une organisation
ou un groupe terroriste comme "une organisation ou un groupe dont on peut penser,
eu égard à ce que l'on sait de ses activites anterieures, qu'il aura recours à la
violence, à la menace ou à la force dans un but politique en dehorsdeson-p~

d'origine et qu'il est donc probable qu'il commettra un' acte de cette nature en
Suède il. En vertu de l'article 30 de la loi sur les etrangers, la decision
d'expulsion en pareil cas est prise par le gouvernement qui doit, toutefois, demander
auparavant l'avis de l'Office central d'immigration. En vertu de l'article 31,
l'expulsion doir être precedée d'un interrogatoire de la personne interessee ~.

2.5 L'auteur de la communication conteste la décision prise par le Gouvernement
suedois de l'expulser parce qu'elle n'est fondée que sur l'allégation selon laquelle,
étant donne le"! contacts qu'elle avait avec Krëcher et les autres personnes impliquée
dans le projet d'enlèvement, elle ne pouvait guère avoir ignore le projet d'enlèvemen
Elle nie en avoir eu connaissance et fait valoir en outre que, quand bien même
elle en aurait éte avertie, cela n'aurait pas constitué un motif suffisant d'expulsio
en vertu des dispositions de la loi s.ur les etrangers parce que celle-ci stipule que
l'interesse doit faire partie ou être au service d'une organisation ou!i' un groupe

al La traduction en anglais de l'article cité a eté communiquée par l'Etat
partie.
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répondant à la définition qu'elle en donne. Le simple fait d'avoir su que des
activités terroristes se préparaient ne suffisait donc pas, selon l'auteur, à
justifier une expulsion en vertu des dispositions de la loi. De plus, elle fait
remarquer que Krëcher et les autres personnes impliquées n'avaient pas constitué
de groupe ou d'organisation au sens de la loi sur les étrangers. Il s'agissait
seulement de plusieurs jeunes de nationalités diverses qui s'étaient rencontrés à
Stockholm et, en l'espèce, on devrait considérer que leur "pays d'origine" était
la Suède.

2.6 L'auteur est d'avis que, p0ur les raisons qui précèdent, la décision de
l'expulser de Suède alors qu'elle séjournait légalement dans ce pays, n'a pas été
prise en conformité avec la loi suédoise et que, partant, elle constitue une
violation des dispositions de l'article 13 du Pacte international relatif aux
droits civils et politiques.

2.7 L'auteur affirme que toutes les voies de recours internes disponibles ont été... . ...
epu~sees.

3. Le 14 mars 1980, le Groupe de travail du Comité des droits de l'homme a décidé
de transmettre la communication à l'Etat partie, en vertu de l'article 91 du règlement
intérieur provisoire, et de le prier de soumettre des renseignements et observations
se rapportant à la question de la recevabilité de la communication.

4. Dans sa réponse du 19 mai 1980, l'Etat partie n'a pas contesté la recevabilité
de la communication, mais s'est reservé le droit de repondre sur le fond, se bornant
à indiquer qu'il considérait la plainte sans fondement.

5. Le 25 juillet 1980, le Comite des droits de l'homme a donc decide

a) Que la communication etait recevable;

b) Que, conformement aux dispositions du paragraphe 2) de l'article 4 du
Protocole facultatif, il serait demandé à l'Etat partie de presenter par ecrit au
Comité dans un délai de six mois suivant la date à laquelle la presente decision
lui aurait été notifiée, des explications ou déclarations eclaircissant la question
et indiquant, le cas échéant, les mesures qu'il pourrait avoir prises pour remédier
à la situation.

6.1 Dans les observations qu'il a présentées en date du 8 décembre 1980, en appli
cation du paragraphe 2) de l'article 4, l'Etat partie a déclaré qu'Anna Maroufidou
avait été arrêtée le 4 avril 1977, qu'elle avait été interrogée par la police les l5 t

25 et 26 avril et que, le 28 avril 1977, l'Office central d'immigration avait
exprimé l'opinion qu'il avait des raisons valables de penser qu'Anna Maroufidou
faisait partie ou était au service d'une organisation tombant sous le coup
de l'article 20 de la loi relative aux étrangers et qu'on pouvait craindre qu i elle
participe en Suède à un acte prévu par cet article. L'Office central d'immigration
avait donc conclu que les conditions de son expulsion étaient réunies au regard de
l'article 29 de la loi relative aux étrangers. Le 5 mai 1977, le Gouvernement
suédois avait décidé d'expulser Anna Maroufidou. Cette décision avait été immédia
tement mise à exécution. Dans une requête datée du 15 septembre 1978, Anna Maroufidou,
par l'intermédiaire de son avocat, avait demandé au gouvernement de révoquer sa
décision d'expulsion. Après avoir obtenu les observations du Conseil national de la
police et étudié la réponse de l'avocat d'Anna Maroufidou à ces observations, ,le
gouvernement avait décidé, le 14 juin 1979, de rej~ter la requête.
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6.2 S'agissant de l'application de l'article 13 du Pacte, de l'avis du Gouvernement
suédois, cet article exigeait qu'une décision d'expulsion soit légalement fondée.
La décision devait être prise par une autorité publique compétente et conformément à
la procédure prévue par la loi; la décision devait aussi être prise sur la base de
dispositions législatives ou r~gles de droit établissant les conditions d'une mesure
d'expulsion. Cela étant, l'interprétation de la législation nationale était une
tâche qui relevait essentiellement des autorités nationales compéten"ces. A cet égard,
la tâche du Comité des droits de l'homme devait se limiter à déterminer si les
autorités nationales ont interprété et appliqué la loi de bonne foi et de mani~re

raisonnable.

6.3 L'Etat partie faisait valoir que les conditions de l'expulsion qui avaient été
jugées réunies en ce qui concerne Anna Maroufidou étaient prévues parles articles 20
et 29 de la loi relative aux étrangers. Les dispositions de ces articles avaient été
interprétées et appliquées par le gouvernement de bomle foi et de manière raisonnable.
Il Y avait lieu de considérer que Krocher et ses collaborateurs con~tituaient une
organisation ou un groupe répondant à la définition de l'article 20 et il existait
des indices tr~s nets d'une participation active d'Anna Maroufidou à l'action de
cette organisation ou de ce groupe. On savait que c'était elle qui avait trouvé
un appartement à Krocher et qui avait pris des dispositions, apr~s l'arrestation de
ce dernier, pour faire disparaître dudit appartement les objets pouvant servir de
preuves contre lui. Les soupçons contre Anna Maroufidou avaient été renforcés par
le fait que certains objets (masques, etc.) avaient été trouvés en sa possession.
Des révélations ultérieures, notamment lors du procès des citoyens suédois faisant
partie de la conspiration Krocher, avaient confirmé, d'après l'Etat partie,
qu'Anna Maroufidou était une proche collaboratrice de Krocher, qu'elle avait
participé activement aux discussions sur l'enl~vement projeté et que Krocher lui
avait assigné un rôle actif dans l'enl~vement lui-même.

6.4 En conséquence, l'Etat partie a soutenu que la décision d'expulser Anna
Maroufidou avait été "prise conformément à la loi" et qu'il n 'y avait eu dans ce cas
aucune violation de l'article 13 du Pacte.

7.1 Le 20 janvier 1981, l'auteur de la communication a présenté, par le truchement
de son représentant légal, ses commentaires sur les observations présentées par
l'Etat partie en application du paragraphe 2) de l'article 4 du Protocole facultatif.
Elle y disait ne pas contester l'opinion du Gouvernement suédois selon laquelle
l'article 13 du Pacte requiert que la décision d'expulser un étranger ait un
fondement légal. A son avis toutefois, si la décision se fondait sur un motif qui
ne se retrouve pas dans la loi applicable au cas considér~, il en découlait que
l'article 13 avait été violé. A cet égard, l'auteur de la communication estimait
qu'il ne faisait aucun doute que la simple connaissance d'un plan terroriste n'était
pas un motif d'expulsion 'd 'apr~s les dispositions pertinentes de la loi suédoise
relative aux étrangers, et qu'il ressortait à l'évidence, tant des travaux de mise
au point du texte de cette loi que de tout.. ce qui avait été écrit à son sujet, que la
législation contre le terrorisme avait un caractère d'exception et devait s'appliquer
de façon restrictive; qu'il était également clair que le seul chefd'acc:usation
retenu contre elle au moment. de la prise de la décision dont elle demandait le
réexamen était la connaissance qu'elle était censée avoir des faits incriminés. Elle
soutenait que les circonstances mentionnées par l'Etat partie avaient toutes des
explications naturelles et n'étaient nullement décisives. Ainsi qu' il était dit dans
sa communication initiale, tous les réfugiés qui s' étaient connus . au bureau du Conseil
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des réfugiés de Stockholm se trouvaient dans une situation analogue et avaient
souvent des intérêts communs. Nombre d'entre eux avaient des difficultés à trouver
un gîte. Il était notoire qu'ils s'entraidaient et s'entassaient souvent dans des
logements assez exigus. Ils prenaient souvent des locations à court terme, ce qui
entraînait de nombreux déménagements. L'auteur de la communication avait aidé
plusieurs personnes à se loger. Après l'arrestation de Krocher, elle craignait d'être
elle-même arrêtée. Les journaux étaient pleins de nouvelles et de gros titres sur
l'arrestation de Krocher et sur ses projets d'action terroriste spectaculaire. c'est
pourquoi elle avait caché certaines choses, non pas pour protéger Krocher, mais pour
éviter- d'être elle-même soupçonnée de façon injustifiée de collaboration avec lui.

7.2 Elle faisait observer que, si elle avait participé à la préparation des actes
délictueux projetés par Krocher, elle aurait été poursuivie en vertu de la loi
suédoise pour association en vue de commettre un délit et préparation de ce délit.
Or, il n' en avait rien été. Par ailleurs, les divulgations faites ultérieurement
lors du procès intenté aux ressortissants suédois poursuivis pour association avec
Krocher ne pouvaient justifier la décision d'expulsion; ce procès avait eu lieu
longtemps après et, pas plus que les nombreux autres étrangers qui avaient été
expulsés, l'auteur de la communication n'y était présente, de sorte que les citoyens

. suédois alors inculpés ou leurs avocats avaient toute liberté de mettre en 'cause
'les étrangers absents chaque fois qu'ils le jugeaient opportun.

7.3 L'auteur faisait également valoir que, dès lors que l'article 20 de la loi
relative aux étrangers stipule que l'organisation ou le groupe en question doit
être hors de son pays d'origine au moment où il est soupçonné de préparer ou de
commettre des actes délictueux en Suède, c'était manifestement mal interpréter
cette loi que d'en appliquer les dispositions pertinentes à un groupe qui s'était
constitué en Suède.

7.4 Pour toutes ces raisons, l'auteur de la communication ne pouvait souscrire à
la déclaration de l'Etat partie selon laquelle la tâche du Comité des droits' de
1 'homme devrait se borner à déterminer si les autorités compétentes avaient appliqué
la loi de bonne foi et de manière rais'onnable. Il n ' était pas dans son intention
d'engager un débat sur le point de savoir si le Gouvernement suédois était de bonne
foi ou non au moment où il avait pris sa décision :cè qu'elle soutenait, c'est que
la décision n'avait pas été prise en conformité avec les dispositions de la loi
relative aux étrangers, èar elle était fondée sur un motif qui ne figurait pas dans
ces dispositions et sur un autre motif qui était à l'évidence une interprétation
erronée desdites dispositions.

8. Le Comité, ayant examiné la présente communication en tenant compte de toutes
les informations qui lui avaient été soumises par les parties, comme le veut le
paragraphe 1) de l'article 5 du Protocole facultatif, décide par la présente de
fonder ses constatations sur les faits suivants qui, pour l'essentiel, ont été
confirmés par l'Etat partie : Anna Maroufidou, citoyenne grecque venue chercher
asile en Suède, s'était vu en 1976 accorder le droit de résider dans ce pays.
Soupçonnée d'avoir participé à l'organisation d'un enlèvement visant un ancien membre
du Gouvernement suédois - enlèvement projeté par un groupe terroriste -, elle avait

,été arrêtée le 4 avril 1977. C'est dans ce contexte que l'Office central d'immigration
avait soulevé le 28 avril 1977 la question de son expulsion de Suède, invoquant qu'il
y avait des raisons valables de penser qu'elle faisait partie ou était au service
d'une organisation ou d'un groupe terroriste et que l'oh pouvait craindre qu'elle
participe en Suède à un acte terroriste du type prévu aux articles 20 et 29 de la
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loi relative aux étrangers. Un conseil juridique avait été nommé pour la représenter'
dans cette affaire conformement à la loi. Le 5 mai 1977~ le Gouvernement suédois
avait décidé de l'expulser et la décision avait été exécutée immédiatement.

9.1 L'article 13 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques
dispose que :

"Un ~tr.2Pger qui se trouve légalement sur le territoire d'un Etat
partie 1••. 1 ne peut être expulsé qu'en exécution d'une décision prise
conform€ment à la loi et ~ à moins que des raisons impérieuses de sécurité
nationale ne s'y opposent~ il doit avoir la possibilité de faire valoir les
raisons qui militent contre son expulsion et de faire examiner son cas par
l'autorité compétente~ ou par une ou plusieurs personnes spécialement
désignées par ladite autorité~ en se faisant représenter à cette fin."

9.2 A l'article 13 sont énoncées diverses conditions que l'Etat partie intéressé
doit remplir lorsqu'il expulse un étranger de son territoire. Cet àrticle ne
s'applique qu'à un étranger "légalement sur le territoire" d'un Etat partie mais nul
ne conteste que~ en avril 1977~ lorsque fut soulevée la question de l'expulsion
d'Anna Maroufidou~ celle-ci résidait légalement en Suède. Nul ne conteste non plus
en l'espèce que l'Etat partie a dûment observé les garanties de procédure énoncées
à l'article 13. La seule question est de savoir si l'expulsion a eu lieu "conformément
à la loi".

9.3 Dans ce contexte~ on entend par "loi" la législation nationale de l'Etat.
partie intéressé~ en l'occurrence la Suède. Il va de soi cependant que les dispo
sitions pertinentes de la législation nationale doivent être compatibles avec celles
du Pacte. En vertu de l'article l3~ la loi doit être respectée tant sur le fond qu'en
matière de procédure.

10.1 Anna Maroufidou argue que la décision de l'expulser a été prise en violation de
l'article 13 du Pacte parce qu'elle n'a pas été prise "conformément à la loi".
D'après elle; cette décision était fondée sur une interprétation erronée de la loi
suédoise relative aux étrangers. Le Comité estime que c'est fondamentalement aux
tribunaux et autorités de l'Etat partie intéressé qu'il appartient d'interpréter la
législation nationale. Le Comité n'a pas le pouvoir - et ce n'est pas son rôle - de
déterminer si les autorités compétentes de l'Etat partie intêressé ont interprété et
appliqué corr!,!ctement la législation nationale dans le cas dont il a été saisi en
vertu du Protocole facultatif; il faudrait pour cela qu'il fût établi que lesdites
autorités ne l'ont ni interprétée ni appliquée de bonne foi et qu'il ressorte à
l'évidence qu'il y a eu abus de pouvoir.

10.2 Compte tenu de toutes les informations écrites qui lui ont été soumises par
l'intéressée et des explications et observations présentées par l'Etat partie concerné,
le Comité est convaincu qu'en décidant d'expulser Anna Maroufidou, les autorités
suédoises ont en fait interprété et appliqüé les dispositions pertinentes de la
législation nationale de bonne foi et de manière raisonnable et donc que la décision
a été prise "conformément à la loi", comme le veut l'article 13 du Pacte.

11. Conformement aux dispositions du paragraphe 4) de l' article 5 du Protocole
facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et
politiques, le Comité des droits de l'homme estime donc que les faits sus
mentionnes ne révèlent aucune violation du Pacte et en particulier de l'article 13.
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ANNEXE XVIII

Constatations du Comite des droits de l'homme en vertu du paragraphe 4
de l'article 5 du Protocole facultatif se rapportant au Pacte inter

national relatif aux droits civils et politigues ~/

Concernant

la communication No R.6/24

Présentée par : Sandra Lovelace

Etat partie concerné : Cànada

Date de la communication : 29 décembre 1977

. Le Comité des droits de l'homme institue par l'article 28 du Pacte int~r-

national relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 30 juillet 1981,

Ayant achevé l'examen de la communication No R.6/24 qui lui a été présentée
par Sandra Lovelace en vertu du Protocole facultatif se rapportant au Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiques,

Ayant tenu compte de toutes les informations écrites qui lui ont été soumises
par les auteurs de la communication et par l'Etat partie intéressé,

Adopte ce qui suit :

CONSTATATIONS AU TITRE DU PARAGRAPHE 4 DE L'ARTICLE 5 DU PROTOCOLE FACULTATIF

1. L'auteur de la communication datée du 29 décembre 1977, complétée par des
lettres datées des 17 avril 1978, 28 novembre 1979 et 20 juin 1980, est une femme âgée
de 32 ans qui vit au Canada. Elle est née IlIndienne Maliseet" et a été enregistrée
comme telle, mais elle a perdu ses droits et pon. statut d'Indienne en application.
des dispositions de l'article 12, paragraphe l, alinéa b) de la Loi sur les Indiens
(Indian Act) après avoir épousé un non-Indien le 23 mai 1970. Faisant observer
qu'un Indien qui épouse une femme non indienne ne perd pas son statut d'Indien, elle
affirme que la loi précitée établit une discrimination fondée sur le sexe et est
donc contraire aux dispositions des articles 2 (par. 1), 3, 23 (par. l et 4), 26 et
27 du Pacte. En ce qui ccncerne la question de la recevabilité de la communication,
l'auteur soutient qu'elle n'était pas tenue d'épuiser les recours internes puisque
la Cour suprême du Canada, dans les affaires Procureur général du Canada contre
Jeanette Lavalle, Richard Isaac et consorts contre Ivonne Bédard (1974) (S.C.R. 1349),
a affirmé que les dispositions de l'alinéa b) du paragraphe l de l'article 12
avaient pleinement effet, même si elles étaient contraires à la Déclaration
canadienne des droits de l'homme du fait qu'elles établissaient une discrimination
fondée surIe· sexe.

a/ Conformement à l'article 85 du règlement intérieur provisoire. M. Walter
Surma-Tarnopolsky n'a pas partici:pé à l'examen de cette communication ni à l'adoption
des constatations faites à ce s1,1jet par le Comité au~titre du paragraphe 4 de
l'article 5 du Protocole facul~âtif.
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2. Par sa décision du 18 juillet 1978~ le Comité des droits de l'homme a transmis
le texte de la communication, en vertu de l'article 91 du règlement intérieur
provisoire ~ à l'Etat partie concerné, en lui demandant de lui faire parvenir des
renseignements et des observations concernant la question de la recevabilité de la
communication. Cette demande de renseignements et d'observations a été réitérée
par une décision du Groupe de travail du Comité en date du 6 avril 1979.

3. Par sa décision du 14 août 1979, le Comité des droits de l'homme a déclaré
la communication recevable et a demandé à son auteur de lui fournir des renseignements
complémentaires concernant son âge et son mariage, renseignements qui n'avaient pas
été indiqués dans la communication initiale. Le Comité n'avait pas encore reçu à
cette époque de renseignements ni d'observations de l'Et~t partie concernant la
question de la recevabilité de la communication.

4. Dans sa communication datée du 26 septembre 1979 relative à la recevabilité de
la communication~ l'Etat partie a informé le Comité qu'il n'avait pas d'observations
à formuler sur ce point. Ce fait, toutefois, ne devait pas être considéré comme
indiquant qu'il reconnaissait le bien-fondé des allégations ou des arguments de
l'auteur de la communication.

5. Dans les observations qu'il a présentées en vertu du paragraphe 2 de
l'article 4 du Protocole facultatif concernant le fond de l'affaire, le 4 avril 1980,
l'Etat partie a reconnu que "beaucoup des dispositions de la Loi sur les Indiens,
y compris l'alinéa b) du paragraphe l de l'article 12, demandaient ~ être s€rieusement
réexaminées èt amendées". Le gouvernement s'est ensuite référé à une déclaration
publique antérieure selon laquelle il avait l'intention de déposer un projet de
réforme devant le Parlement canadien. Il a néanmoins souligné que la Loi sur les
Indiens etait un instrument nécessaire pour assurer la protection de la minorité
indienne confol~ément à l'article 27 du Pacte. Il était indispensable de définir
les Indiens en raison des privilèges spéciaux accordes aux communautes indiennes,
en particulier le droit qui leur était reconnu d'occuper les terres des réserves.
Traditionnellement, c'était sur la base de la filiation patrilinéaire qu'é~aient

déterminés les droits accordes par la loi aux Indiens. Etant donne, en outre, que
dans la société agricole du XIXe siècle on estimait que les terres des réserves
étaient davantage menacées par les hommes non indiens que par les femmes non
indiennes, les dispositions legislatives promulguees à partir de 1869 prévoyaient
qu'une femme indienne qui épousait un non-Indien perdrait son statut d'Indienne.
Ces raisons demeuraient valides. On ne pouvait chercher à modifier la loi en
vigueur qu i en consultation avec les Ind~ens eux-mêmes, mais ces derniers étaient
divises sur la question de l'égalité des droits. La communauté indienne ne devait
pas être menacée par des modifications à des dispositions législatives. En
conséquence, bien que le gouvernement soit en principe disposé à amender les
dispositions de l'alinéa ~) du paragraphe 1 de l'article 12 de la Loi sur les Indiens,
on ne pouvait pas s'attendre à ce que des mesures législatives soient prises
dans l'immédiat.

6. L'auteur de la communication, dans sa communication du 20 juin 1980, conteste
que dans les familles indiennes les relations juridiques soient traditionnellement
fondees sur la filiation patrilinéaire•. Elle estime que les raisons avan~ées par
le Gouvernement canadien ne justifient pas ·la discrimination qu'établissent les
dispositions de l'alinéa b) du paragraphe 1 de l'article 12 de la Loi sur les Indiens
à l'encontre des femmes indiennes. Elle conclut que le Comité des droits del 'homme
devrait recommander à l'Etat partie d'amender les dispositions en question.
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7.1 Dans une decision provisoire, adoptee le 31 juillet 1980, le Comite des droits
de l'homme a exposé les questions qui se posent en l'espèce dans les considerations. ...
c~-apres

7.2 Le Comite des droits de l'homme reconnaît que la disposition pertinente de
la Loi sur les Indiens, bien qu'elle ne restreigne pas juridiquement le droit au
mariage enoncé au paragraphe 2 de l'article 23 du Pacte, entraîne de graves incon
venients pour la femme indienne qui veut epouser un non-Indien et peut en fait
l'inciter à vivre avec son fiance hors mariage. La question se pose donc de savoir
si l'obligation de proteger la famille qui incombe à l'Etat partie en vertu de
l'article 23 du Pacte est respectee. En outre, etant donne qu'aux termes de la loi
ces inconvenients n'affectent que les femmes indiennes et non les hommes indiens,
la question se pose de savoir si le Canada respecte l'engagement qu'il a pris
conformement aux articles 2 et 3 d'assurer la jouissance des droits enoncés dans
le Pacte à tout individù sans discrimination fondee sur le sexe. Par ailleurs,
l'article 27 du Pacte exige des Etats parties qu'ils accordent une protection
speciale aux minorites ethniques et linguistiques, et le Comité ne doit pas
mesestimer l'importance de cette obligation. Pour que le Comite puisse se former
~e opinion sur ces questions, il lui serait utile d'avoir certaines obser~tions

et informations supplementaires.

7.3 En ce qui concerne la presente communication, toutefois, le Comité des droits
de l'homme doit tenir compte du fait que le Pacte est entre en vigueur à l'égard du
Canada le 19 août 1976, soit plusieurs annees après le mariage de Mme Lovelace
Cette dernière a donc perdu le statut d'Indienne à une epoque où le Canada n'était
pas lie par le Pacte. Le Comite des droits de l'homme a toujours soutenu qu'il
etait habilité à examiner une communication lorsque les mesures dont se plaignait
son auteur, bien que s' etant produites avant la date d'entree en vigueur du Pacte,
continuaient à avoir des effets qui constituaient eux-mêmes une violation après
cette date. Il importe donc que le Comite sache si le mariage de Mme Lovelace en
1970 a eu de tels effets.

7.4 Etant donne que l'auteur de la communication est d'ethnie indienne, certains
des effets qu'a entraînes la perte de son statut legal d'Indienne et qui persistent
peuvent, à compter de la date d'entrée en vigueur du Pacte à l'égard du Canada,
equivaloir à une violation des droits proteges par le Pacte. Le Comite 'des droits
de l'homme a éte informe qu'on avait refusé à des personnes de trouvant dans la
même situation que la requerante le droit de vivre dans une réserve indienne, ce
qui avait eu pour effet de les separer de la. communauté indienne et des membres de
leurs familles. Une telle interdiction peut affecter les droits que le Pa~te

garantit aux articles 12 (par. 1), 17, 23 (par. 1), 24 et 27. La perte de son
statut d'Indienne peut avoir eu pour la requerante d'autres consequences du même
genre.

8. Le Comité des droits de l'homme a invite les parties à presenter leurs
observations sur les considérations qui precèdent et leur a demandé de repondre, le
cas echéant, aux questions ci-après :

a) Combien d'Indiennes epousent des non-Indiens en moyenne chaque année?
Des donnees statistiques concernant les vingt dernières annees devraient être
fournies.

b) Sur quelle base juridique est fondée l'interdiction de vivre dans une
réserve? Cette interdiction es~~elle une consequence directe de la perte du
statut d'Indien ou est-elle le ,résultat d'une décision discrétionnaire du Conseil
de la communaute concernee?.'
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c) Quelles raisons fait-on valoir pour justifier le refus du droit de
résider dans une reserve?

d) Quelles propositions de loi sont à l'examen en vue d'assurer la pleine
égalité entre les sexes pour ce qui est du statut d'Indien? Quel effet l'adoption
de ces propositions aurait-elle sur la situation de Mme Lovelace? Dans combien de
temps peut-on espérer que ces lois seront adoptées?

e) Quel était le lieu de résidence de Mme Lovelace avant son mariage? .
Vivait-elle alors avec d'autres membres de sa famille? Lui a-t-on refusé le droit
de résider dans une réserve à la suite de son mariage?

f) Quels autres effets persistants la perte du statut d'Indienne de
Mme Lovelace a-t~elle eus, qui peuvent intéresser l'un quelconque des droits
protégés par le Pacte?

9.1 Dans des communications datees du 22 octobre et du 2 décembre 1980, l'Etat
partie et l'auteur, respectivement, ont présenté leurs observations 'sur les
considérations du Comité.et ont répondu aux questions posées.

9.2 Il ressort des statistiques fournies par l'Etat partie que, pendant la
période 1965-1978, 510 Indiennes ont épousé des non-Indiens en moyenne chaque année.
Au cours de la même période, il y a eu en moyenne chaque année 590 mariages entre
Indiennes et Indiens appartenant à la même bande, 422 mariages entre Indiennes et
Indiens appartenant à des bandes différentes et 448 mariages entre Indiens et
non-Indiennes.

9.3 S'agissant de la base juridique sur laquelle est fondée l'interdiction de vivre
dans une réserve, l'Etat partie fournit les explications ci-apr~s

L'article 14 de la Loi sur les Indiens prévoit qu'''une femme (indienne)
qui est membre de la bande cesse d'en faire partie si elle épouse une personne
qui n' ~n est pas membre" §/. De ce fait, elle perd le droit d'utiliser, en
commun avec les autres membres de la bande, la terre attribuée à cette bande
et d' en tirer profit "El. Toutefois, il convient de noter que lorsqu'une
Indienne "épouse un membre d' une autre bande, elle entre dès lors dans la
bande à laquelle appartient son mari". De ce fait, elle est en droit d'utiliser
les terres attribuées à la bande de son mari et d'en tirer profit.

Un Indien (ou une Indienne) qui cesse d' être membre d' une bande n'est plus
habilité à résider de droit dans une r~serve. Néanmoins, une personne peut
résider dans une réserve si sa présence y est tolérée par une bande ou par les
membres de cette bande. Il· convient de noter qu'en vertu de l'article 30 de
la Loi sur les Indiens, toute personne qui pénètre sans d.Jioit ni autorisation
dans une réserve se rend coupable d'une infraction. En outre, l'article 31
de cette loi dispose qu'un Indien ou une bande (et, naturellement, son agent~

le Conseil de la bande) peuvent demander réparation à l'égard de toute personne
autre qu'un Indien qui :

!I Mme Lovelace a épous6 un non-Indien. En conséquence, elle a cessé d'être
membre de la bande des Tobiques. De plus, .conformément à l'alinéa 12 1) b) de la Loi
sur les Indiens, elle a perdu son statut d' Indienne.

bl Il convient de noter que, lorsqu'un Indien cesse d' être membre d' une bande,
il est-en droit, s'il remplit les conditions énoncées aux articles 15 et 16 de la Loi
sur les Indiens, d'être indemnisé par Sa Majesté de la perte de sa qualité de membre.
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a) Occupe ou possède illégalement, ou a occupé ou possédé illégalement,
une réserve ou une partie de réserve;

b) Réclame ou a réclamé sous forme d'opposition le droit d'occuper ou de
posséder une réserve ou une partie de réserve; ou

c) Pénètre ou a pénétré, sans droit ni autorisation, dans une réserve ou
une partie de réserve.

9.4 Pour ce qui est des raisons invoquées pour justifier le refus du droit de
résider dans une réserve, l'Etat partie déclare que les dispositions de la Loi
sur les Indiens qui régissent le droit de résider dans une réserve ont été
promulguées pour donner effet aux obligations découlant de divers traités qui
réservent aux Indiens l'usage exclusif de certaines terres.

9.5 En ce qui concerne les propositions de loi à l'examen, l'Etat partie présente
les informations suivantes :

Des propositions législatives sont à l'examen, qui assureraient, qu'aucun
Indien, de sexe masculin ou féminin, ne perdrait son statut dans aucune
circonstance autre que son propre désir d'y renoncer.

En outre, des modifications des articles présents, en vertu desquels le
statut de la femme indienne et de ses entants mineurs dépend du statut de
son époux, sont aussi envisagées.

D'autres recommanda.tions sont en cours d'examen, qui donneraient aux
Conseils de bande des pouvoirs pour prendre des arrêtés concernant l'appar
tenance à la bande; toutefois, ces arrêtés devraient ne pas être discrimi
natoires en ce qui concerne le sexe, la religion et l'appartenance à telle
ou telle famille.

Dans le cas de Mme Lovelace, lorsque cette nouvelle législation sera
promulguée, elle sera alors en droit d'être enregistrée en tant qu'Indienne.

Des recommandations législatives sont en cours d'élaboration pour être
présentées au Cabinet pour approbation et inscription au calendriE'r des
travaux parlementaires en vue de leU!' présentation à l'Assemblée législative
vers le milieu de l'année 1981.

9.6 Concernant le lieu de résidence de Mme Lovelace avant son mariage, les deux
parties confirment qu'elle vivait alors dans la réserve robique avec ses parents.
Sandra Lovelace ajoute qu'à la suite de son mariage on lui a retiré le droit de
vivre dans une réserve. Quant à son lieu de résidence depuis lors, l'Etat partie
formule les observations ci-après :

Depuis son mariage et à la suite de son divorce, Mme Lovelace a de temps
à autre vécu dans la réserve, dans la maison de ses parents, et le Conseil de
la bande n'a pris aucune initiative pour l'en empêcher. Toutefois, Mme Lovelace
désire vivre de façon permanente dans la réserve et obtenir une nouvelle
maison. Pour cela, elle doit adresser une demande au Conseil de la bande. Les
logements dans les réserves sont fournis grâce à des fonds alloués par le
Parlement au profit des J.:pdiens enregistrés. Le Conseil n'est pas convenu de
fournir une nouvelle maison à N.me Lovelace.U considère qu'en ce qui concerne
la fourniture de 10gemeJ'lts, la priorité doiMêtre donnée aux Indiens
enregistrés."
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9.7 A ce propos, les observations supplémentaires ci-après ont été présentées
au nom de Mme Lovelace

A l'heure actuelle, Sandra Lovelace vit dans la réserve indienne Tobique,
bien qu'elle n ' ait pas le droit d'Y demeurer. Elle est retournée dans la
réserve avec ses enfants parce qu'elle s'est séparée de son mari et qu'elle n'a
pas d' autre endroit où résider. Elle peut demeurer dans la réserve en
violation de la loi du Conseil de bande local parce que des membres dissidents
de la tribu qui défendent sa cause ont menacé de recourir à la violence
physique pour la défendre si les autorités essayaient de la faire partir.

9.8 Quant aux autres effets persistants résultant de la perte du statut de
Mme Lovelace, l'Etat partie fournit les informations ci-après

Lorsque Mme Lovelace a perdu son statut d'Indienne par suite de son
mariage avec un non-Indien, elle a aussi perdu la possibilité de bénéficier
des programmes du gouvernement fédéral à l'intention des Indiens dans des
domaines tels que l'éducation, le logement, l'assistance sociale, etc.
Toutefois, concurremment, elle-même et ses enfants ont acquis le droit de
profiter d'avantages similaires qui découlent des programmes que le gouver
nement provincial met en oeuvre pour tous les résidents de la province.

Une personne qui perd son statut d'Indien en vertu des dispositions de la
Loi sur les Indiens supporte les conséquences suivantes :
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9.9

Mme Lovelace n'est plus membre de la bande des Tobiques, et elle n'est
plus Indienne en vertu de la Loi sur les Indiens. Toutefois, elle jouit de
tous les droits reconnus dans le Pacte, de la même façon que tout autre
individu résidant sur le territoire du Canada et soumis à la juridiction du
Canada.

Au nom de Sandra Lovelace, les observations ci-après ont été présentées :

Toutes les conséquences de ~a perte de statut persistent en ce sens que
ses effets sont permanents et que la plaignante continue d'être privée des
droits qui étaient les siens à sa naissance.

1) Perte du droit de posséder des terres dans une réserve ou de résider
dans une réserve (art. 25 et 28, par. 1). Cela inclut la perte du droit
de retourner dans la réserve après l'avoir quittée, du droit d'hériter de
parents ou d'autres personnes des droits en matière de possession de terres,
et du droit d'être enterré dans une réserve;

2) Un Indien qui a perdu son statut ne peut pas prétendre à des prêts du
Consolidated Revenue Fund aux fins énoncées à l'article 70;

3) Un Indien qui a perdu son statut ne peut pas bénéficier d'une formation
agricole et ne peut pas obtenir gratuitement des semences du Ministère
(voir art. 71); .

4) Un Indien qui a perdu son statut ne peut pas bénéficier des soins
médicaux et des services de santé prévus à l'alinéa g) du paragraphe 1 de
l'article 73;
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5) Un Indien qui a perdu son statut ne peut resider sur des terres exonerees
d'impôts (art. 87);

6) Une personne qui perd son statut d'Indien perd le droit de contracter des
emprunts au titre du logement aupr~s du Conseil de bande (Consolidated
Regulations of Canada, 1978, c. 949);

7) Une personne qui perd son statut d'Indien perd le droit de pouvoir
abattre des arbres gratuitement dans une reserve indienne (art. 4 - Indian
Timber Regula.tions, c. 961, Consolidated Regulations of Canada, 1978); ,

8) Une personne qui perd son statut d'Indien perd tous les droits tradi
tionnels de chasse et de pêche qui peuvent exister;

9) Enfin et surtout, une personne qui perd son statut d'Indien perd les
avantages culturels que comporte la vie dans une communaute indienne, les
liens affectifs avec Je foyer, la famille, les amis et les voisins, et elle
perd son identite.

10. En examinant la communic.ation dCJnt il est Sa:l5J., le Comite des droits de
l'homme doit partir du fait essentiel que Sandra r~velace ayant epouse un non-Indien
le 23 mai 1970 a, de ce fait, perdu son statut d'Indienne Maliseet en vertu de la
section 12, article 1), paragraphe b) de la Loi sur les Indiens. Cette disposition
établissait une distinction de jure. fondée sur le sexe - distinction qui subsiste
toujours. Toutefois~ son applicati.on à l'occasion du mariage de l'interessée, qui a
entraîr..e pour elle la perte de son statut d'Indienne, pas plus que ses effets ne
pouvaient, au moment consideré, équivaloir à une violation du Pacte, cet instrument
n'étant entré en vigueur eu egard au Canada que le 19 août 1976. En outre, le Comité
n'a pas competence, en r~gle générale, pour connaître des allegations concernant
des événements survenus avant l'entrée en vigueur du Pacte et du Protocole facultatif.
Aussi, en ce qui concerne le Canada, ne peut-il examiner que les allégations de
violations des droits de l' homme qui seraient SlUVenues depuis cette date. Dans le
cas d'un particulier qui allègue une violation à son préjudice, il ne peut exprimer
son point de vue sur cette loi, in abstracto, sans considérer la date à laquelle
celle-ci a été appliquee à la victime présumée. Dans le cas de Sandra Lovelace,
il s'ensuit que le Comité n'a pas competence pour exprimer quelque point de vue
que ce soit Eur la cause originale de la perte de son statut d'Indienne, à savoir la
Loi sur les Indiens, sous le coup de laquelle elle tombait au moment de t'lon mariage
en 1970.

11. Le Comité reconnaît toutefois que les clauses peuvent être vues différemment
si les violations alléguées, quoique se rapportant à des événement s anterieurs au
19 août 1976, se perpétuent, ou ont eu depuis cette date des conséquences equivalant
en elles-mêmes à des violations. En examinant la situation de Sandra Lovelace à cet
égard, le Comité doit prendre en compte toutes les dispositions pertinentes du
Pacte. Aussi a-t-elle consideré, en particulier, dans quelle mesure les dispositions
générales des articles 2 et 3, ainsi que les droits visés aux articles 12,
paragraphe 1), 17, paragraphe 1), 23, paragraphe 1), 24, 26 et 27 s'appliquent dans
la situation actuelle de l'intéressêe~

12. Le Comité note tout d'abord que, depuis le 19 août 1976, le Canada s'est engagé
en vertu des paragraphes 1 et 2 de l'article 2 du Pacte à respecter et à garantir à
tous les individus se trouvant sur son territoire et relevant de sa compétence
les droits reconnus dans le Pacte', sans distinction aucune, notamment de sexe, et à

j~
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prendre les mesures propres à donner eff'et à ces droits. En outre, en vertu de
l'article 3, le Canada s'est engagé à assurer le droit égal des hommes et des femmes
de jouir de ces droits. Ces engagements valent également dans le cas de Sandra
Lovelace. Le Comité considère, toutefois, qu'il n'est pas nécessaire, aux fins de
la communication de cette derniè~e, de déterminer l'étendue de ces engagements sous
tous leurs aspects. Il n'est pas utile, en l'espèce, pour les raisons qui sont
exposées ci-après, de déterminer l'entière portée de l'obligation qui incombe au
Canada d'éliminer les conséquences ou les inégalités découlant de l'application
de lois en vigueur à des événements passés, en particulier en ce qui concerne des
questions de statut civil ou personnel.

13.1 Le Comité estime qu'en substance la plainte considérée découle de l' ef'fet
persistant de la Loi sur les Indiens, en vertu de laquelle Sandra Lovelace se voit
dénier le statut légal d'Indienne, et de ce fait ne peut revendiquer le droit de
résider là où elle le désire, c'est-à-dire dans la réserve Tobique. C'est là un
fait constant depuis que le Pacte est entré en vigueur et dont il convient d'examiner
les conséquences, indépendamment de sa cause initiale. Le plus grand nombre des
effets mentionnés au nom de l'auteur de la communication (par. 9.9 ci-dessus,
numérotés de l à 9), découlent de la Loi sur les Indiens et d'autres règlements
canadiens concernant des domaines dans lesquels la jouissance des droits que garantit
le Pacte ne s'en trouve pas nécessairement affectée. Ce qui est important, à cet
égard, c'est le dernier grief énoncé, à savoir que "une personne qui perd son statut
d'Indien perd les avantages culturels que comporte la vie dans une communauté
indienne, les liens affectifs avec le foyer, la famille, les amis et les voisins, et
elle perd son identité".

13.2 Un certain nombre des dispositions du Pacte ont été invoquées par Sandra
Lovelace, mais le Comité considère que celles qui s'appliquent le plus directement
dans le cas considéré est l'article 27 qui se lit comme suit :

"Dans les Etats où il existe des minorités ethniques, religieuses ou
linguistiques, les personnes appartenant à ces minorités ne peuvent être
privées du droit d'avoir, en commun avec les autres membres de leur groupe,
leur propre vie culturelle, de professer et de pratiquer leur propre
religion, d'employer leur propre langue. Il

Il faut donc considérer dans quelle mesure Sandra Lovelace, du fait qu'elle s'est vu
dénier le droit de résider dans la réserve Tobique, s'est vu en fait denier cel~

garanti par l'-artiCle 27 aux personnes appartenant à des minorités, d'avoir leur
propre _vie culturelle et d'employer leur propre langue en commun avec les autres
membres de leur groupe.

14. Les droits visés à l'article 27 du Pacte doiver.t être garantis aux "personnes
appartenant" à une minorite. Al' heure actuelle, Sandra Lovelace n' a pas qualité
d'Indienne au regard de la législation canadienne. Toutefois, la Loi sur les
Indiens traite surtout d'un certain nombre de privilèges qui, comme on l'a noté plus
haut, ne sont pas, en tant que tels, du ressort du Pacte. Il faut donc distinguer
entre la protection garantie en vertu de la Loi sur les Indiens et la protection
garantie en vertu de l'article 27 du Pacte. Les personnes nées et élevées dans une
réserve, qui ont t:.1:cdé des liens avec leur communauté et souhaitent conserver ces
liens, doivent normalement être considérées comme appartenant à une minorité, au
sens où l'entend le Pacte. Puisque Sandra Lovelace appartient à l'ethnie des
Indiens Maliseet et qu'elle n'a quitté sa réserve natale que pendant les quelques
années qu'a duré son mariage, elle peut, de l'avis du Comité, être considéree comme
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"appartenant" à cette minorité et se prévaloir du bénéfice de l'article 27 du Pacte.
Quant à savoir si ce bénéfice lui a bien été denie, il faut pour cela en déterminer
toute la portée.

15. Le droit de vivre dans une réserve n'est pas en tant que tel garanti par
l'article 27 du Pacte. En outre, la Loi sur les Indiens n'affecte pas directement
les activités qui sont expressément mentionnées dans cet article. Toutefois, de
l'avis du Comité, Sandra Lovelace s'est trouvée en fait empêchée, et continue de
l'être, d'exercer le droit de vivre dans son milieu culturel et d'employer sa
propre'langue en commun avec les autres membres de son groupe car il n'existe
un tel groupe nulle part ailleurs que dans la reserve Tobique. D'autre part, on
ne saurait non plus considérer qu'il y a systématiquement deni de droits au sens
de l'article 27. Le Pacte n'exclut pas, en vertu de cet article, toute restriction
au droit de résidence prevue par la legislation nationale. Ce que confirment les
restrictions au paragraphe premier de l'article 12 qui sont spécifiees au
paragraphe 3 du même article. Le Comite reconnaît la necessité de definir la
catégorie de personnes habilitees à vivre dans une reserve, aux fins exposées par
le gouvernement eu égard à la protection de ses ressources et à la preservation de
J,. , identité des populations. Toutefois, il doit egalement être tenu compte
des obligations auxquelles est désormais tenu celui-ci en vertu du Pacte.

16. A cet égard, le Comite est d'avis que les restrictions reglementaires affectant
le droit qu'a une personne appartenant à la minorite considerée de resider dans une
reserve doivent être raisonnablement et objectivement justifiees et être compatibles
avec les autres dispositions du Pacte, pris dans son ensemble. L'article 27 doit
être interpreté et appliqué à la lumière des autres dispositions mentionnées
précedemment, notamment les articles 12, 17 et 23, dans la mesure où celles-ci
se rapportent au cas considere, ainsi que des dispositions contre la discrimination,
notamment les articles 2, 3 et 26, selon le cas. Il n'est pas necessaire,
toutefois, de determiner d'une manière genérale quelles sont les restrictions qui
peuvent se justifier eu egard au Pacte, notamment par suite de mariage, les
circonstances, en l'espèce, étant particulières.

17. Dans le cas de Sandra Lo-velace, il faut prendre en consideration le fait que son
mariage avec un non-Indien a ete rompu. Il est naturel que, dans une telle situation,
elle desire retourner vivre dans le milieu dont elle est issue, d'autant plus que
depuis la dissolution de son mariage elle se trouve de nouveau culturellement liée
surtout à la bande des Indiens Maliseet. Quels que puissent être les mérites de la
Loi sur les Indiens à d'autres egards, il ne semble pas au Cumite qu'il soit
raisonnable, ni même nécessaire, pour preserver l'identite de la tribu, de denier
à Sandra Lovelace le droit de resider dans la reserve. Le Comite conclut par
consequent que refuser de reconnaître son appartenance à la bande constitue un déni
injustifiable des droits que lui garantit l'article 27 du Pacte, considere dans le
contexte des autres dispositions précedemment mentionnees.

18. Cela étant, le Comite n'estime pas necessaire d'examiner si les mêmes faits
déterminent egalement des violations distinctes des autres droits invoqués. Les
droits les plus directement concernés en l'espèce sont ceux vises à l'article 27 du
Pacte. Le droit de choisir sa propre residence (art. 12), les droits visant à
proteger sa vie privée, sa famille et ses enfants (art. 17, 23 et 24) ne sont
qu'indirectement concernés dans le cas considere. Il ne semble pas qu'il y ait lieu
d'examiner les éléments de la communication en relation avec ces articles. Le
Comite ayant conclu qu'il n'était pas raisonnablement justifié d'empêcher Sandra
Lovelace d'exercer les droits qui sont les siens en ve~tu de l'article 27 du Pacte,
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il n'est pas non plus nécessaire, comme on l'a indiqué plus haut (par. l2),d'examiner à son propos les dispositions générales contre la discrimination(art. 2, 3 et 26) ni de déterminer en particulier l'incidence qu'elles pourraientavoir sur des cas d'inégalité antérieurs à l'entrée en vigueur du Pacte au Canada.
19. En conséquence, le Comité (les droits de l'homme, agissant en application desdispositions du paragraphe 4) d.s l'article 5 du Protocole facultatif se rapportantau Pacte international relatif aux droits civils et politiques, constate qu'enl'espèce les faits établissant que Sandra Lovelace s'est vu dénier le droit derésider dans la réserve Tobique attestent qu'il y a eu violation de l'article 27du Pacte de la part du Canada~
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APPENDICE

Communication No R.6/24

Opinion individuelle jointe aux constatations du Comite à la demande de
M. Néjib Bouziri :

/Original français/- -
{30 juillet 198]]

Dans le cas Lovelace, il Y' a non seulement violation de l'article 27 du Pacte
mais aussi des articles 2 (par. l), 3, 23 (par. l et 4) et 26 parce que la Loi
sur les Indiens (Indian Act) est, par certaines de ses dispositions, une loi qui
fait des discriminations notamment entre l'homme et la femme. Or cette loi est
toujours en vigueur et même si le cas Lovelace s'est pose avant la date d'application
du Pacte au Canada, Mme Lovelace continue à ressentir les effets discriminatoires
négatifs de cette loi dans des domaines autres que celui de l'article 27.
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ANNEXE XIX

Constatations du Comit~ des droits de l'homme en vertu dU'para~raphe 4de l'article 5 du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils,et ~olitigues

concernant
la communication No R.12/52

Pr~sent~e par Delia Saldias de L6pez, au nom de son ~poux,'
Sergio Rubén L6pez Burgos

acte

:ui
t
ication
res

Etat partie concern~ : Uruguay

Date de la communication : 6 juin 1979 (date de réception)

Le Comité des droits de 1 'homme, instituéconform~ent à l'article 28 du Pacteinternational relatif aux droits civils et politiques;

Réuni le 29 juillet 1981,

Ayant termin~ l'examen de la communication No R.12/52, présent~e parDelia Saldias L6pez conformément au Protocole facultatif se rapportant au Pae:"einternational relatif aux droits civils et politiques,

Ayant pris en considération tous les renseignements présentés par écrit parl'auteur de la communication et par l'Etat partie concerné,

Adopte ce qui suit:

CONSTATATIONS EN VERTU DU PARAGRAPHE 4 DE L'ARTICLE 5
DU PROTOCOLE FACULTATIF

1. L'auteur de la communication'est Delia Saldias de L6pez, réfugiée politiquede nationalité uruguayenne r~sidant en Autriche. Elle a présenté la communicationau nom de son mari, Sergio Rubén L6pez Burgos, ouvrier de son état et dirigeantsyndicaliste en Uruguay.

2.1 L'auteur affirmait qu'en raison de sa participation active au mouvementsyndicaliste, l'intéressé avait été soumis à des tracasseries diVerses de la partdes autorités depuis qu'il avait adhéré à un syndicat. C'est ainsi qu'il avait étéarrête en décembre 1974 et déten-q pendant quatre mois sans qu'aucune accusationn'ait été portée contre lui. En mai 1975, peu après sa remise en liberté etalors que les autorités le soumettaient à d'autres tracasseries, il était passéen Argentine. En septembre 1975, le Haut Commissariat des IlationsUnies pour lesréfugiés lui avait reconnu le statut de réfugié politique.
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2.2 L'auteur affirmait que le 13 juillet 1976, son mari avait été enlevé à
Buenos Aires par des membres des ilforces de sécurité uruguayennes Il, aidés par des
groupes paramilitaires argentins, et qu'il avait été détenu secrètement à
Buenos Aires pendant deux semaines environ. Le 26 juillet 1976, M. Lôpez Burgos,
comme plusieurs autres ressortissants uruguayens, a été transféré illégalement et
clandestinement en Uruguay, où il a été ga~dé au secret par les forces spéciales
de sécurité dans une prison clandestine pendant une période de trois mois. Durant
les quelque quatre mois qu'il avait passés en prison en Argentine comme en Uruguay,
il avait ,été constamment soumis à la torture physique et mentale et à d'autres
traitements cruels, inhumains ou dégradants.

2.3 L'auteur affirmait que son mari avait été soumis à la torture et'à d'autres
mauvais traitements à la suite desquels il avait eu le maxillaire fracturé et les
tympans perfores. Al' appui de ses affirmations, l'auteur produisait le témoi-
gnage détaillé fait pas six anciens détenus qui s'étaient trouves en m~me temps que
M. I6pez Burgos dans certains lieux secrets de détention en Argentine et en
Uruguay et qui avaient par la suite été libérés (Cecilia Gayoso Jauregui, Alicia
Cadenas, Mônica Solino, Ariel Soto, Nelson Dean Bermudez, Enrique Rodriguez Larreta.).
Certains de ces témoins décrivaient l'arrestation de M. Lôpez Burgos et d' autrès
réfugiés uruguayens dans un bar de Buenos Aires, le 13 juillet 1976; à cette
occasion, il aurait eu le maxillaire inférieur fracturé à la suite d'un coup porté
avec la crosse d'un revolver; il avait alors été conduit avec les autres dans une
maison où il avait été interrog€, frappé et torturé. Certains témoins avaient pu
identifier plusieurs officiers uruguayens : le colonel RaIllÎrez, le major Gavazzo
(directement chargé des séan~es de torture), le major Manuel Cordero, le major
Mario Martînez et le capitaine Jorge Silveira. Les témoins affirmaient que
M. Lôpez Burgos avait été suspendu pendant des heures les mains derrière le dos,
avait reçu des décharges électriques, qu'on l'avait jeté à terre et recouvert de
chaînes reliees au courant électrique, entièrement dévêtu et mouillé; ces tortures
se seraient poursuivies pendant dix jours, puis Lôpez Burgos et plusieurs autres
avaient été conduits en camion, les yeux bandés, à une base militaire voisine de
l'aéroport de Buenos Aires; ils avaient ensuite été emmenés à bord d'un appareil
uruguayen à la base aérienne militaire No l située à côté de l'aéroport national de
Carrasco, près de Montevideo. L'interrogatoire s'était poursuivi, accompagné de
coups et de décharges électriques; un témoin a affirmé qu'au cours d'une de ces
séances d'interrogatoire, M. Lôpez Burgos avait reçu une nouvelle blessure sur son
maxillaire fracturé. Les témoins ont décrit la façon dont M. Lôpez Burgos et
13 autres personnes avaient été transportés dans une villa située sur la plage
de Shangrilâ, où ils avaient tous été officiellement arrêtés le 23 octobre 1976; la
presse avait alors annoncé que "des membres d'une association subversive" avaient
été surpris dans la villa en train de conspirer. Quatre des témoins ont en outre
affirmé que. Lôpez Burgos et plusieurs autres avaient été contraints sous la menace
de signer de fausses déclarations qui avaient ensuite été utilisees contre eux au
procès, et qu'on les avait empêchés de faire appel à un avocat autre que le
colonel Mario Rodriguez. lJn autre temoin a ajouté que toutes les personnes arr~tees

y compris Mônica Solino et Inés Quadros, dont les parents sont avocats, avaient
été contraintes de choisir des avocats désignés d'office.

2.4 L'auteur déclarait en outre que son mari avait été transféré de la prison
secrète et mis "à la disposition de la justice militaire ll

, d'abord dans un hôpital
militaire où, il avait dû recevoir des soins pendant quelques mois en raison des
effets physiques et mentaux des tortures qui lui avaient été infligees ~vant ...
son arrestation "officielle", et ensuite à la prison Libertad à San Jose. Son p~oces
s'etait ouvert 14 mois plus tard, ;én avril 1978. Au moment où elle avait adresse
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sa communication, Mme Lapez attendait toujours que le tribunal militaire prononce
la sentence definitive. L'auteur ajoutait à cet égard que son mari s ' était aussi
vu refuser le droit d'avoir un défenseur de son choix. Les autorités lui avaient
attribué d'office un défenseur qui était membre des forces armées.

2.5 Mme SaldÎas de Lapez déclarait que l'affaire n'avait été soumise à aucune
autre instance internationale d'enquête ou de règlement.

2.6 Elle affirmait aussi que les rares voies de recours internes qui demeuraient
ouvertes en Uruguay sous le régime des "mesures urgentes de sécurité" avaient éte
épuisées, et elle rappelait à cet égard, le recours en amparo formé sans succès
par la mère de la victime en Argentine.

2.7 L'auteur avait également fourni un exemplaire d'une lettre du Consulat
d'Autriche à Montevideo (Uruguay) indiquant que le Gouvernement autrichien avait
accordé un visa à M. Lapez Burgos et que le Ministère uruguayen des. affaires
étrangères en avait été averti.

2.8 Ella faisait valoir que les articles suivants du Pacte relatif aux droits
civils et politiques avaient été violés par les autorités uruguayennes dans. le cas
de son mari : articles 7, 9 et paragraphe 1 de l'article 12, et paragraphe 3 de
l'article 14.

3. Par sa décision du 7 août 1979, le Comité des droits de l' homme :

1) Avait décidé que li auteur de la communication était fondé à agir au nom
de la victime présumee;

2) Avait transmis la communication à l'Etat concerne, en vertu de l'article 91
du règlement intérieur provisoire, en le priant de soumettre des renseignements
et observations se rapportant à la question de la recevabilité de la communication,
en indiquant que, si l'Etat partie faisait valoir que les recours internes n'avaient
pas été épuisés, il devrait donner des détails S1ll'. les recours effectifs offerts
à la victime présumee dans le cas particulier considéré.

4. Dans sa répÇ>nse fournie en vertu de l'article 91 du règlement intérieur
provisoire et datée du 14 décembre 1979, l'Etat partie déclarait que "la communi
cation consideree l7.e contenait absolument aucun element qui puisse permettre au
Comité de la considerer comme recevable,. du fait qu'au cours des poursuites
intentées contre lui M. Burgos avait bénéficié de toutes les garanties -offertes
par la loi en Uruguay". L'Etat partie rappelait à cet égard l~s .communications
qu'il avait adressées précédemment au Comité dans d'autres affaires et qui
énuméraient les recours internes dont il était généralement possitile de se prévaloir
actullement en Uruguay. En outre, il faisait connaître les faits suivants relatifs
à l' affaire : .M. Lapez avait été arrêté le .~30ctobre 1976 pour avoir participé'
à des activités subsersives et avait été détenu en vertu des mesures urgentes de
securité; le 4 novembre 1976, le magistrat instructeur du dewcième tribunal
militaire l'avait inculpe du delit d' "associationsubsersive Il en vertu de
l'article 60 (V) du Code péna.l militaire; le 8 mars 1979,le tribunaJ. de première
instance l'avait condamné à sept ans de prison pour avoir commis les délits specifiés
aux articles 60 (V), 60 (1) (6) et 60 (XII) du Code pénal militaire et aux
articles 7, 243 et 54 du Code pénal ordinaire; par la suite, le 4 octobre 1979,
le Tribunal suprême des forces armees avait rendu sa sentence définitive.?
ramenant la peine susn:.entionnée. à quatre ans et six mois. Il était €!gafen.ent indiqué
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dans la réponse de l'Etat partie que le défenseur de M. Burgos ét~it le Colonel
Mario Rodrl.guez, et que M. Burgos était détenu à la prison militaire No l.
Le Gouvernement uruguayen portait aussi à l'attention du Comité le rapport relatif
à l'examen médical de M. Burgos, où on lit notamment:

nAntécédents personnels antérieurs à la réclusion (Antecedentes personales
anteriores a su lreclusiôn l

) : 1) opéré d'une hernie abdominale bilatérale à l'âge
de 12 àns; 2) antécédents d 'hypertension artérielle labile; 3) fracture .du
maxillaire inférieur gauche.

Antécédents familiaux : 1) père diabétique.

Antécedents pendant la détention (Antecedentes de 'reclusiôn') : a été
soigné au service de chirurgie odontologique du H.C.FF.AA. (Hôpital central des
fore es armées) pour la fracture du maxillaire \lU' il avait à son entrée dans
l'établissement de détention. Déclaré guéri par le H.C.FF.AA. le 7 mai 1977,
après consolidation et évolution favorable de la fracture; a ensuite été examiné
pour un polype laryngé de la corde vocale gauche; il a été procédé à une biopsie ,,'...
5. Dans une nouvelle lettre en date du 4' mars 1980, l'auteur, Delia Saldîas de
Lôpez, s'est référé à la décision du Comité des droits de l'homme datée du
7 août 1979 et à la .note du Gouvernement uruguayen datée du 14· décembre 1979,
et a fait valoir que ladite note confirmait ce qu'elle-même avait dit précédemment
au sujet de l'épuisement de tous les recours internes possibles.

6. En l'absence d'informations contraires à la' déclaration de l'auteur selon
laquelle la même affaire n'a pas été examinée devant une autre instance inter
nationale d'enquête ou de règlement, et concluant, à partir des informations en
sa possession, que les recours internes dont la victi:ne aurait pu 'ou dû se prévaloir
avaient été epuises, le Comité a décidé le 24 mars 1980 ce qui suit: ~.;

1) Que la communication était recevable dans la mesure où elle se rapportait
à des ~yênements qui se seraient prolongés ou qui seraient survenus après le
23 mars 1976 (date de l'entrée en vigueur du Pacte et de son Protocole facultatif
à l'égard de l'Uruguay);

2) Que, conformément à 1.' alinéa 2 de l'article 4 du Protocole, l'Etat partie
serait prié de lui soumettre par écrit, dans' les six mois suivant la date de
transmission de la présente décision, des explications ou 'des déclar~liions

~~cla.ircissant la question et indiquant, le cas échéant, les mesUre's qu'il 'pourrait
avoir prises pour remédier à la situation;

3) Que l'Etat partie serait informé que les explications et déclarations
présentées par lui par écrit conformément à l'alinéa 2 de l'article 4 du Protocole
devaient avoir essentiellement trait au fond de la question à l'examen, et notamment
aux violations précises du Pacte qui auraient été commises. L'Etat partie était
prié à cet égard de donner des informations sur le lieu où se troJlvait Lôpez Burgos
entre les mois de juillet et d'octobre 1976 et sur les circonstances da~s lesquelles
il avait eu la mâchoire cassée, et éle joindre à sa réponse copie detouà actes '
ou décisions judiciaires se rapportant à la question à·l'eXamen.
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7.1 Dans ses observations présentées le 20 octobre 1980 en vertu du paragraphe 2de l'article 4 du Protocole facultatif ~ l'Etat partie affirme que M. rJÔpez Burgosa constamment bénéficié de l'assistance d'un avocat et a formé un recours en appel;que celui-'ci a abouti à un jugement en deuxième instance qui a ramené 1a peinede sept ans à quatre ans et six mois de réclus:i.on. L'Etat partie rejette aussil'affirmation selon laquelle Lopez Burgos se serait vu dénier le droit d'avoirun avocat de son choix et affirme qu'aucun obstacle ne l'en a empêché.

7.2 Quant aux circonstances dans lesquelles M. Lopez Burgos a eu le maxillaire.fracturé~ l'Etat partie cite un "passage pertinent du rapport médical" :

"Le 5 février 1977, il est entré à l 'hôpital central des forces armées avecune fracture du maxillaire inférieur gauche survenue alors qu'il faisait du sportau pénitencier (Etablissement de détention militaire No 1). Soigné au service dechirurgie odontologique de l'hôpital, il a été opéré pour la fracture du maxillairequi avait motivé son admission. Le 7 mai 1977, .il a été déclaré en éta.t de sortirde l'hôpital après consolidation et évolution favorable de la fra.cture. 1I

7.3 Tandis que l'auteur soutient que son mari a été ltidnappé le 13 juillet 1976par des membres des forces uruguayennes de sécurité et de renseignements, l'Etatpartie affirme que M. Lopez Burgos a été arrêté le 23 octobre 1976 et qu'onconnaît le lieu où il se trouve depuis son arrestation, mais qu'on ne peut donnerde précisions pour la période antérieure.

7.4 En ce qui concerne le droit d'avoir un défenseur, l'Etat partie déclare que,a;une façon r,§n~rale, stœ la liste des avocats design€s d'office~ c'est l'accuselui-même qui· choisit, et non les autorités.

8.1 Dans la communication datée du 22 décembre 1980 qu'elle a présentée conformément au paragraphe 3 de l'article 93, l'auteur déclare que si les accusés nepeuvent choisir leur avocat que sur une liste de militaires désignés par leGouvernement uruguayen, c'est bien la preuve que son mari n'a pas eu la possibilitéd'engager un avocat civil ~ indépendant du gouvernement qui aurait pu "assurervéritablement la défens e impartiale de l'inculpé" et qui i1 n'a donc pas disposédes garanties nécessaires d'équité au cours du procès.

8.2 En ce qui concerne les explications fournies par l'Etat partie à propos dela fracture· du manllaire dont LOpez Burgos a été victime, l'auteur les jugecontradictoires, C'est ainsi que la transcription du rapport médical figurantdans la note du 14 décembre 1979 adressée par l'Etat partie mentionne la fracture,au paragraphe relatif aux antécédents personnels antérieurs à 1a IIr èclusion"et qu'au paragraphe relatif aux antécédents "de réclusion" on ,lit que Lôpez Burgosa été "soigné au service de chirurgie odontologique de l 'hôpital central desforces armées pour la fracture du maxillaire qu'il avait à son entree dansl'établissement pénitentiaire". Cela signifie que la fracture s'est produiteavant son incarcération. En revanche, dans la note du 20 octobre 1980, il est ditqu'il est entré à l'hôpital avec une fracture du maxillaire survenue "alors qu'ilfaisait du sport au pénitencier". L'auteur réaffirme que la fracture s'estproduite à·là suite des tortures auxquelles Lopez Burgos a eté soumis entrejuillet et octobre 1976, alors qu'il était aux mains des forces speciales desécurite uruguayennes. .
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9. Dans une note datee du 5 mai 1981, l'Etat partie a soumis des observations
complémentaires en application du paragraphe 2 de l'article 4 du Pacte; il soutient
qu'il n'y a aucune contradiction entre les rapports médicaux, parce que l'Etat
partie a utilise le terme "reclusion;l (qui a eté traduit dans le document
CCPR/C/FS/R.12/Add.l respectivement par "réclusionil et "détention;;) pour désigner
tlinternacion en el establecimiente hospitalario ll (hospitalisation), et réaffirme
que la fracture s'était produite au cours d'un exercice sportif au pénitencier.

10.1 Le Comite des droits de l'homme a examine la presente communication en tenant
compte de tous les renseignements mis à sa disposition par les parties, ainsi que
le prévoit le paragraphe l de l'article 5 du Protocole facultatif. Le Comité fonde
ses constatations notamment sur les faits suivants qui n'ont pas été contestés :

10.2 Sergio Rubén Lopez Burgos vivait en Argentine en tant que r~fugié politique
lorsqu'il disparaît, le 13 juillet 1976; il réapparaît ensuite à Montevideo
(Uruguay) au plus tard le 23 octobre 1976, date à laquelle il aurait été arrêt;,
par les autorités uruguayennes et détenu en vertu de mesures de sécurité
immédiates. Le 4 novembre 1976 s'ouvre la procédure preliminaire avec son

'inculpation par le magistrat instructeur du deuxième tribunal militaire du délit
présumé d'l1association subsersive tl , mais le procès proprement dit s'ouvre en
avril 1978 devant un tribunal milit:1ire de première instance qui le condamne,
le 8 mars 1979, à sept ans de prison. En appel, un tribunal de deuxième instance
réduit sa peine à quatre ans et six mois de réclusion. Entre-temps, Lapez Burgos
a été soigné pour une fracture du maxillaire dans un hôpital militaire du
5 février au 7 mai 1977.

11.1 En formulant ses constatations, le Comité des droits de l'homme prend
également en considération les éléments suivants :

11.2 Sur la question du lieu où se trouvait Lapez Burgos entre les mois de
juillet et d'octobre 1976, le Comité a demandé à l'Etat partie, le 24 mars 1980,
de lui fournir des renseignements précis. Dans sa communication datée du
20 octobre 1980, l'Etat partie a déclaré qu'il n'avait aucune information à
communiquer. Le Comité note que l'auteur a avancé des accusations precises
concernant l'arrestation et l'incarcération de son mari à Buenos-Aires,
le 13 juillet 1976, par les forces uruguayennes de sécurité et de renseignements,
et que les témoignages qu'elle a fournis mettent en cause plusieurs officiers
uruguayens identifiés par leur nom. L'Etat partie n'a ni contesté ces accusations,
ni fourni de preuve satisfaisante qu'une enquête en bonne et due forme a. été
ouverte à ce sujet.

11.3 En ce qui concerne les accusations de mauvais traitements et de tortures. le
Comité note que l'auteur a communiqué des témoignages detaillés de six anciens
prisonniers qui avaient été détenus en même temps que M. Lapez Burgos, dans
certains des lieux de détention clandestins qui existent en Argentine et en
Uruguay. Le Comité relève en outre dans ces témoignages les noms de cinq officiers
uruguayens donnés comme responsables des mauvais traitements ou accusés d'y avoir
personnellement eu part. L'Etat partie aurait dû mener une enquête sur ces
accusations, conformément à sa législation et aux obligations qui lui incombent
en vertu du Pacte et du Protocole facultatif. Quant à la fracture du maxillaire,
le Comité note que, d'après les tCmoie;nages communiqués par l'auteur, elle se
serait produite le 13 juillet 1976, à Buenos Aires, lors de l'arrestation de
M. Lapez Burgos, au cours de laquelle ce dernier aurait reçu des coups.
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L'explication fournie par l'Etat partie, à savoir que la mâchoire aurait étefracturée à l'occasion d'activités sportives au pénitencier semble contredireses affirmations antérieures selon lesquelles cette fract~e s'était produiteavant la :'reclusi6nô1 de l'intéressé. Dans sa communication du 14 décembre 1979,l'Etat partie utilise le terme IIreclusi6nll une première fois dans le sens dedétention, que l'on trouve dans l'expression IIEstablecimiento Militar de reclusiônll
,par exemple, puis, six lignes plus loin, dans le même document, à propos desIIAntecedences personales antE:'riores a su reclusiôn". Le Comité est porté à croireque itreclusiônll, dans ce contexte, désigne la détention et non l'hospitalisation,contrairement à ce que prétend l'Etat partie dans sa communication du 5 mai 1981.En tout état de cause, le rapport médical mentionné par l'Etat partie ne peut pasêtre considéré corruJ'e' une preuve suffisante pour réfuter les accusations de mauvaistraitements et de torture.

Il.4 A propos de la nature des poursuites ,judiciaires menées c~ntre LOpez Burgos,le Comité a demandé à l'Etat partie, le 24 mars 1980, de lui adresser copie detous actes ou décisions judiciaires se rapportant à la question à l'examen. LeComité note que l'Etat partie ne lui a communiqué aucun texte d'ordonnance ou autredécision judiciaire.

11.5 De plus, l'Etat partie n'a pas précisé dans quel genre d'''activité subsersive ll
L6pez Burgos aurait été impliqué, ni indiqué comment ou quand il se serait livréà ces activites. Il eût pourtant été du devoir de l'Etat partie de fournir desrenseignements précis sur ce point, s'il voulait réfuter les accusations de l'a,uteurselon lesquelles Lôpez Burgos aurait été persécuté pour avoir participé au mouvementsyndical. L'Etat partie n'a pas contesté les affirmations de l'auteur selonlesquelles M. L6pez Burgos aurait été contraint de signer à sa charge un fauxtémoignage, qui aurait ensuite eté utilisé contre lui au cours du procès • L'Etatpartie a déclaré que M. Lôpez Burgos avait pu choisir librement son défenseur.Cependant, il n'a pas réfuté les dépositions des témoins qui ont affirme queLôpez Burgos, ainsi que d'autres personnes arrêtées avec lui, parmi lesquellesM6ni ca Solino , et Ines Quadros, dont les parents sont avocats, avaient étécontraints d'accepter un défenseur désigné d'office.

11.6 Le Comite a cherché à savoir si le Pacte prévoyait des raisons justifiant enl'espèce des actes et traitements qui, de prime abord, ne sont pas confo:l'mes àses dispositions. Le gouvernen:-ent a invoqué les dispositions de la législationuruguayenne relatives aux mesures desecurité immédiates. Toutefois, le Pacte(art. 4) n'autorise l'adoption, sur le plan national, de mesures derogeantàl'une quelconque des obligations prévues dans ledit Pacte que dans des circonstancesextrêmerrent précises; or, le gouvernement n'a présente aucun elen:ent de fait ou dedroit justifiant une talle dérogation. Par surcroît, certains des faits évoquésplus haut soulèvent des questions touchant à des dispositions auxquelles le Pacten'autorise de dérop;ation en aucune circonstance: .

Il.7 le Comité des droits de l'homme note que si la peine appliquee à Lôpez Burgospart de la date prétendue de son arrestation, à savoir le 23 octobre 1976, elleaurait dû parvenir à son tenœ le 23 avril 1981, date à laquelle le détenu aurait enconséquence dû être libéré.
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11.8 Le Comité note que le Gouvernement autrichien a accordé à Lôpez Burgos un
visa d'entrée. A ce propos, et en application de l'article 12 du Pacte, le Comité
observe que Lôpez Burgos aurait dû être autorisé à quitter l'Uruguay, s'il le
souhaitait, et à se rendre en Autriche pour rejoindre sa femme, l'auteur de
la communication.

12.1 Le Comité des droits de l'homme observe en outre qu'en admettant que
l'arrestation et la détention initie.le de Lôpez Burgos et les mauvais traitements
qui lui Qnt été infligés soient effectivement intervenus dans un pays étranger,
le Comité n'est pas incompétent, que ce soit en vertu de l'article l du Protocole
facultatif (Il ••• particuliers relevant de sa juridiction ••• ") ou du paragraphe l
de l'article 2 du Pacte (" ••• individus se trouva.nt sur leur territoire et
relevant de leur compétence ••• \;) pour examiner ces accusations, de même que
l'accusation d'enlèvement ultérieur à destination du territoire uruguayen, dans
la mesure où ces actes ont été perpétrés par des agents uruguayens opérant en
territoire étranger.

12.2 La mention à l'article l du Protocole facultatif, des lIparticuliers relevant
de-sa juridiction" n'affecte pas la conclusion qui précède, puisqu'il ne s'agit
pas dans ledit article du lieu où la violation a été commise, mais de la relation
entre l'individu et l'Etat dans le cas d'une violation de l'un d6S droits énoncés
dans le Pacte, où qu'elle ait été commise.

12.3 Le paragraphe l de l'article 2 du Pacte impose aux Etats parties l'obligation
de respecter et de garantir ilà tous les individus se trouvan.t sur leur territoire
et relevant de leur compétence Il les droits reconnus dans le Pacte, mais cela
n'implique pas que l'Etat partie concerné ne puisse être tenu pour responsable
des violations de ces mêmes droits que ses agents commettent sur le territoire
d'un autre Etat, que ce soit avec ou sans le consentement du gouvernelùent dt:: cet
Etat. En vertu du paragraphe l de l'article 5 du Pacte :

"1. Aucune disposition du présent Pacte ne peut être interprétée comme
impliquant pour un Etat, un groupement ou un individu un droit quelconque
de se livrer à une activité ou d'accomplir un acte visant à la destruction
des droits et des libertés reconnus dans le présent Pacte ou à des limitntions
plus amples que celles prévues audit Pacte."

Dans ces conditions, il serait excessif d'interpréter la responsabilité définie
~ l'article 2 du Pacte comme autorisant un Etat partie à perpétrer sur le territoire
d'un autre Etat des violations du Pacte qu'il ne serait pas autorisé à perpétrer
sur son propre territoire.

13. Le Comité des droits de l'homme agissant en vertu du paragraphe 4 de
l'article 5 du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif auX
droits civils et politiques, est d'avis que les faits mentionnés dans la commu
nication révèlent des violations du Pacte, et en particulier des dispositions
suivantes :

Article 1, en raison des traitements (y compris la torture) infligés
à Lôpez Burgos par des officiers uruguayens t'lntre les mois de juillet
et d'octobre 1916 tant en Argentine qu'en Uruguay;
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Article 9 par. 1), parce que l'acte d'enlèvement à destination duterritoire uruguayen constitue une arrestation et une détentionarbitraires;

Article 9 par. 3), parce que Lôpez Burgos n'a pas été jugé dans undélai raisonnable;

Article 14 par. 3), alinéa d), parce que Lopez Burgos a été contraintà accepter le Colonel Mario Rodriguez comme défenseur;

Article 14 par. 3) alinéa g), parce que lopez Burgos a été contraintde signer une déclaration l'incriminant;

Article 22 par. 1), pris conjointement avec l'article 19 par. 1) et 2),parce que L6pez Burgos a été persécuté pour ses activités syndicaJ.es.
14. En conséquence, le Comité estime que l'Etat partie est tenu, en ver·cu duparagraphe 3 de l'article 2 du Pacte, de réparer les préjudices causés à Lopez Burgos,de le remettre immédiatement en liberté, de l'autoriser à quitter l'Uruguay, del'indemniser pour les violations dont il a fait l'objet, et de prendre des mesurespour que de pareilles violations ne se reproduisent pas à l'avenir.
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APPENDICE

Opinion individuelle présentée pa.r un membre du Comité
des droits de l'homme en vertu du paragraphe 3 de
l'article 94 du règlement intérieur provisoire du

Comité

Ccmmunication No R.12/52

Opinion individuelle jointe aux constatations du Comité à la demande de
M. Christian Tomuschat :

Je suis d'accord av~c la majorité en ce qui concerne les constatations ~u'el1e

a fo!"mulées. Néanmoins, les argUments avancés au paragraphe 12 pour affirmel~ que le
Pacte est également applicable à l'égard des faits qui se sont produits hors àe
l'Uruguay doivent être précisés et développés. En effet, la première phase du
paragraphe 12.3, selon laquelle le paragraphe l de l'article 2 du Pacte n'implique
pas'qu'un Etat partie "ne puisse être tenu pour responsable des violations de ces
mêmes droits - Iles droits reconnus dans le Pacte! que ses agents commettent sur
le territoire d'un autre Etat il est formulée de façon trop générale et pourrait de ce
fait conduire à des conclusions erronées. En principe, le champ d'application
du Pacte ne saurait être élargi par référence à l'article 5 - disposition destinée
à viser des cas où, formellement, les règles découlant du Pacte semblent légitimer
des mesures qui, en substance, vont à l'encontre de ses buts et de son esprit
général. Ainsi, il n'est en aucun cas permis aux gouvernements d'utiliser les
clauses limitatives qui complètent les droits et les libertés garantis au point
de vider ces droits et ces libertés de leur substance même; de même, il est
interdit aux particuliers de faire usage de ces mêmes droits et libertés en vue
de renverser le régime de la légalité qui est à la base de la conception du Pacte.
Dans le cas présent, toutefois, le Pacte ne fournit même pas le prétexte pouvant
justifier un lidroit il de perpétrer les actes criminels dont le Comité est convaincu
qu'ils ont été perpétrés par les autorités uruguayennes.

Interpréter les mots Ilsur leur territoire" en s'en tenant strictement à leur
sens littéral, c'est-à-dire comme excluant toute responsabilité pour des actes
commis au-delà des frontières nationales, aboutirait à des résultats complètement
absurdes. Cette formule a pour but d'obvier à des difficultés objectives
qui risqueraient de faire obstacle à l'application du Pacte dans certaines situations.
Ainsi, un Etat partie est normalement dans l'impossibilité d'assurer la jouissance
effective des droits prévus par le Pacte à ses ressortissants à l'étranger,
du fait qu'il ne dispose pour ce faire que des instruments de protection diplomati~ue,

lesquels n'offrent que des possibilités limitées. Des cas d'occupation de territoire
étranger sont un autre exemple de situations auxquelles pensaient les rédacteurs
d~ Pacte en limitant l'obligation des Etats parties à leur propre territoire. Mais
tous ces exemples concrets ont ceci de commun, qu'ils fournissent des raisons
plausibles de dénier la protection assurée par le Pacte. On peut donc admettre
que l'intention des rédacteurs, dont la décision souveraine ne saurait être
contestée, était de restreindre le champ d'application territorial du Pacte eu
égard à des siuuations dans lesquelles cette application pourrait se heurter à
des obstacles exceptionnels. Mais il n'a jamais été envisagé d'accorder aux
Etats parties lé pouvoir discrétionnaire et illimite de porter atteinte par des
attaques délibérées et préméditées à la liberté et à l'intégrité physique et morale
de leurs ressortissants se trouvant à l'étranger. Pariconséquent, malgré le libellé
du paragraphe l de l'article 2, :!rés faits qui se sont,~roduits hors de l'Uruguay
rentrent dans le champ d' applica(tion du Pacte.

, .
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ANNEXE XX

Constatations du Comité des droits de l'homme en vertu
du paragraphe 4 de l'article 5 du protocole facultatif
se rapportant au Pacte international relatif aux droits

civils et politiques

concernl:lnt

la co~unication No R.13/5~

Présentée par : Lilian Celiberti de Casariego, representée par Francesco Caval1aro

Etat partie concerné : Uruguay

Date de la communication: 17 juillet 1979 (date de la lettre initj.ale)

Le Comite des droits de l'homme institué par l'article 28 du Pacte international
relatif aux droits civils et politiques,

Reuni le 29 juillet 1981,

Ayant termine l'examen de la communication No R.13/56 présentee par
Francesco Cavallaro au nom de Lilian Celiberti de Casariego, conformément au
Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils
et politiques,

Ayant pris en consideration tous les renseignements présentes par écrit par
l'auteur de la communication et par l'Etat partie concerné,

Adopte ce qui suit:

CONSTATATIONS AU TITRE DU PARAGRAPHE 4 DE L'ARTICLE 5
DU PROTOCOLE FACULTATIF

1. L'auteur de la communication (lettre initiale datee du 17 juillet 1979 et
lettres ultérieures des 5 et 20 mars 1980) est Francesco Caval1aro, avocat en
exercice à Milan (Italie), agissant au nom de Lilian Celiberti de Casariego , qui
est en prison en Uruguay. Me Cavallere a soumis une copie dûment certifiee d!une
procuration génerale à cet effet.

2.1 Dans sa lettre du 17 juillet 1979, l'auteur de la communicatiClndéc1arait ce
qui suit :

2.2 Depuis 1974, Lilian Celiberti de Casl3.riego, citoyenne uruguayenne de naissance,
nossédant la nationalité italienne en vertu du "jus sanguinis", vivait·~ 1.:Ti1an .avec
~on mari et ses deux enfants. l.fme Ce1iberti avait etéautorisee à quitter l'Uruguay
en 1974. En Uruguay, elle avait joue un rôle actif dans le mouvement Resistenciâ
Obrero-Estudiantil, ce qui lui aurait valu d'être plusieurs fois arrêtée pClur
"raisons de securite" et relâchee ensuite·. En 1978, Mme Celiberti,accompagnee de
ses deux enfants de 3 et 5 ans et d'Universindo Rodr1guez D:1a~, exilé uruguayen
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vivant en Suède, s'est rendue à Porto Alegre (Bresil) pour y prendre contact avec
des exilés uruguayens établis dans cette ville. L'auteur declare que, d'après les
renseignements recueillis, notamment par des representants d' organis~.tions inter
nationales, par l'Association du barreau bresilien, par des journalistes, par des
parlementaires brésiliens et par les autorites italiennes, bJme Celiberti a ete
arrêtée le 12 novembre 1978, avec ses deux enfants et Universindo Rodr!guez Diaz,
dans leur appartement à Porto Alegre par des agents uruguayens agissant avec la
complicité de deux officiers de police bresiliens (d'ailleurs inculpés pour ce
motif paz: les autorités brésiliennes). Du 12 novembre probablement jusqu'eu
19 novembre, lvIme Celiberti a eté detenue dans son appartement à Porto Alegre. Les
enfants ont ete separes de leur mère et gardés pendant plusieurs jours dans les
services de la police politique bresilienne. La mère et les enf&lts ont alors eté
conduits ensemble jusqu'à la frontière uruguayenne, où on les a de nouveau séparés.
Les enfants ont été emmenés à Montevideo (Uruguay), où ils sont restés 11 jours
quelque part avec de nombreux autres enfants avant d 'l!!tre confiés, le
25 novembre 1978, par un juge à leurs grands-parents maternels. .Mme Celiberti a
été emmenée de force en territoire uruguayen et maintenue en détention. Le
25 novembre 1978, les "Forces conjointes" uruguayennes ont confirmé publiquement

. l'arrestation de Mme Celiberti, de ses deux enfants et de M. Universindo
Rodr!guez Diaz sous le pretexte qu'ils avaient essaye de franchir clandestinement
la frontière entre le Bresil et l'Uruguay avec des brochures subversives. Jusqu'au
16 mars 1979, Mme Celiberti est restee au secret. A cette époque, elle était
détenue au camp militaire No 13, mais ni ses parents ni d'autres personnes (notamment
des représentants du Consultat italien) n'ont obtenu l'autorisation de lui rendre
visite. Le 23 mars 1979, il a eté decide de l'inculper "d'association subversive",
"de violation de la Constitution par conspiration et preparatifs de conspiration"
et d'autres violations du code pénal militaire ainsi que du code pénal ordinaire.
Elle a été renvoyée devant un tribunal militaire, et il a en outre été decide de la
maintenir en "détention préventive" et de lui assigner d'office un défenseur.

2.3 L'auteur soutient que les dispositions ci-après du Pacte international relatif
aux droits civils et politiques ont été violées par les autorités uruguayennes dans
le cas de Lilian Celiberti de Casariego : articles 9, la et 14.

3. Le la octobre 1979, le Comite des droits de l'homme a décide de transmettre
la communication à l'Etat partie concerné en vertu de l'article 91 du règlement
intérieur provisoire, en le priant de soumettre des renseignements et observations
se rapportant à la question de la recevabilité de la communication.

-
4.1 Dans une note en date du 14 décembre 1979, l'Etat partie a déclaré que la
communication n'était pas recevable parce que la ml!!me affaire etait déjà à l'examen
devant la Commission interamericaine des droits de l' homme, auprès de laquelle le
cas avait éte enregistré le 15 aollt 1979 sous le No 4529.

4.2 Dans une nouvelle communication datee du 5 mars 1980, l'auteur declarait qu'en
tant que representant légal de Lilian Celiberti de Casariego, il ne pouvait ecarter
la possibilite que le cas ait été soumis à la Commission interamericaine des droits
dl:! l'homme. Il soutenait cependant que ce fait n'excluait pas la competence du
Comite des droits de l 'homme, pour les raisons suivantes : a) la communication se
rapport~t à Hme Celiberti avait êt,é. soumise au Comite des droits de l'homme le
17 juillet 1979, c'est-à-dire avant que l'affaire ne parvienne à la Commission
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a) ayant verifie auprès du secretariat de la Commission interamericaine des
droits de l'homme que, sur l'initiative d'une tierce personne n'ayant aucun lien
avec l'intéressée, la Commission avait ouvert le 2 août 1979 un dossier concernant
Lilian Celiberti, sous le No 4529,

b) ayant conclu que le fait que l'affaire ait été portée ulterieurement, par
une tierce partie n'ayant aucun lien avec la victime, devant la Commission inter
américaine des droits de l'homme ne l'empêchait nullement d'examiner la communi
cation que lui avait adressée le 17 juillet 1979 le représentant légal de
Mme Celiberti,

c) n'étant pas en mesure de conclure, sur le vu des renseignements dont il
disposait, qu'en ce qui concerne l'épuisement des recours internes, il existait
d'autres recours dont la victime des violations alléguées devait ou aurait pu se
prevaloir,

a décidé en consequence

a) que la communication était recevable;

b) que, conformément au paragraphe 2 de l'article 4 du Protocole facultatif,
l '.Etat partie serait prié de lui soumettre par écrit, dans les six mois suivant la
date de la transmission de sa dédsion, des explications ou des déclarations
éclaircissant la question et indiquant, le cas echéant, les mesures qu'il pourrait
avoir prises pour remédier à la situation.

6. Le délai fixé pour la réponse de l'Etat partie en vertu du paragraphe 2 de
l'article 4 du Protocole facultatif est venu à expiration le 29 octobre 1980.
A cette date, le Comité n'avait reçu aucune explication ou déclaration de l'Etat
partie.

7. Le Comité des droits de l 'homme note que, dal'l!'l une autre affaire (R. 2/9,
Edgardo D. Santullo Valcada contre Uruguay), le Gouvernement uruguayen lui avait
indiqué que le recours en habeas corpus ne s'appliquait pas aux personnes détenues
en vertu des mesures urg~ntes de securité.

8. Le Comite des droits de l'homme, examinant la présente communication à la
lumière de tous les renseignements mis à sa disposition par les parties conformement
au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole facultatif, décide de fonder ses consta
tati,)ns sur les éléments suivants, exposés par l'auteur en l'absence de toute obser
vation de l'Etat partie à leur sujet :

9. Le 12 novembre 1978, Lilian Celiberti de Casariego a ét~ arrêtée àPdrtO' Alegre
(Brésil) avec ses deux enfants et M. Universindo Rodrîguez Diaz. L'arrestation a
été opérée par des agents uruguayens avec le. complicité de deux officiers de police
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br~siliens. Mme Celiberti a été détenue dans son appartement de Porto Alegre du
12 au 19 novembre 1978, puis conduite à la frontière uruguayenne. Elle a éte
emmenée de force en territoire uruguayen et maintenue en détention. Le
25 novembre 1978, les "Forces conjointes" uruguayennes ont confirmé publiquement
l'arrestation de Bme Celiberti, de ses deux enfants et de M. Universindo
Rodrîguez Diaz, sous le prétexte qu'ilS avaient essayé de franchir clandestinement
la frontière entre le Brésil et l'Uruguay avec des brochures subversives.
xlme Celiberti est restée au secret jusqu'au 16 mars 1979. Le 23 mars 1979, elle
a été inculpée "d'association subversive", "de violation de la constitution par
conspiration et préparatifs de conspiration" et d'autres violations du code pénal
militaire ainsi que du code pénal ordinaire. Elle a ét~ renvoyée deva11t un
tribunal militaire. Il a été décidé de la maintenir en "détention préventive" et
un défenseur lui a été assigné d'office.

10.1 Le Comité des droits de l'homme fait observer que, bien qu'il soit allégué
que l'arrestation et la détention initiale de Lilian Celiberti de Casariego ont
eu lieu en territoire étranger, le Comité n'est empêché ni par l'article premier du
Protocole facultatif (" ••• particuliers relevant de sa juridiction••• ") ni par le
paragraphe l de l'article 2 du Pacte (" ••• individus se trouvant sur leur territoire
et relevant de leur compétence ••• ") d'examiner cette allégation en même temps que
celle d'allégation d'enlèvement ultérieur pour tr~nsfert de force en territoire
uruguayen, attendu que ces actes ont été perpétres par des agents uruguayens
agissant sur sol étranger.

10.2 Le fait que l'article premier du Protocole facultatif fait référence aux
"particuliers relevant de sa juridiction" n'affecte pas la conclusion ci-dessus
car cet article fait référence non pas au lieu où la violation s'est produite, mais
aux rapports Clui existent entre la personne et l'Etat concernés relativement à toute
violation des droits énoncés dans le Pace, où qu'elle ait lieu.

10.3 Le paragraphe l de l'article 2 du Pacte fait obligation aux Etats parties de
respecter et de garantir des droits "à tous les individus se trouvant sur leur
territoire et relevant de leur compétence", mais ~ela n'implique pas que l'Etat
partie intéressé ne puisse être tenu responsable des violations des droits visés
par le Pacte commises par ses agents sur le territoire d'un autre Etat, que ce soit
avec ou sans le consentement du gouvernement de cet Etat. En vertu du
paragraphe l de l'article 5 du Pacte : "Aucune disposition du présent pacte ne peut
être interprétée comme impliquant pour un Etat, un groupement ou un individu un
droit quelconque de se livrer à une activité ou d'accomplir un acte visant à la
destruction des droits et des libertés reconnus dans le présent pacte ou à des
limitations plus amples que celles prévues audit pacte." Il serait donc insensé
d'interpréter la responsabilité des Etats aux termes de l'article 2 du Pacte d'une
manière qui leur permettrait de perpétrer des violations du Pacte sur le territoire
d'un autre Etat, alors qu'ils ne pourraient pas perpétrer ces mêmes violations sur
leur propre territoire.

11. Le Comité des droits de l'homme, agissant en application du paragraphe 4 de
l'article 5 du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif
aux droits civils et politiClues, est d'avis que les faits constatés par lui
révèlent des violations du Pacte international relatif aux droits civils et
politiques et notamment :

1
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Du paragraphe l de l'article 9, car le fait d'avoir amené de forcel'intéressee en territoire uruguayen constituait une arrestation et unedétention arbitraires;

Du paragraphe l de l'article 10, car Lilian Celiberti de Casariego a étémaintenue au secret pendant quatre mois;

De l'alinéa b) du paragraphe 3 de l'article 14, car elle n'a pu avoir recoursà un conseil de son choix;

De l'alinéa c) du paragraphe 3 de l'article 14, car elle n'a pas été jugéesans retard excessif.

12. En conséquence, le Comité est d'avis que l'Etat partie est tenu, en applicationdu paragraphe 3 de l'article 2 du Pacte, d'offrir à Lilian Celiberti de Casariegoun recours utile, y compris sa libération immédiate, l'autorisation de quitter lepays et une indeIll.nisation pour les viole.tions qu'elle a subies, et .de prendre desmesures pour garantir que d'autres violations similaires ne se reproduiront pas.
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APPENDICE

Opinion individuelle présentée par un membre du Comité des
droits de 1 'homme en vertu du paragraphe 3 de l'article 94

du règlement intérieur provisoire du Comité

Communication No R.13/56

Opinion individuelle jointe aux constatations du Comité à la demande de
M. Christian Tomuschat :

Je suis d'accord avec la majorité en ce qui concerne les constatations qu'èlle
a formulées. Néanmoins; les arguments avances au paragraphe 10 pour affirmer que
le Pacte est également applicable à l'égard des faits qui se sont produits hors de
l'Uruguay cl.oiveut ~tre précisés et dévelop:!;Jés. En effet, la première phrase du
paragraphe 10.3, selon laquelle le paragraphe 1 de l'article 2 du Pacte n'implique
pas qu'un Etat partie "ne puisse être tenu pour responsable des violations de ces
mêmes droits /Ïes droits reconnus dans le Pe.cte! co~ises par ses agents sur le
territoire d'un autre Etat" est formulée de façon trop générale et pourrait de ce
fait conduire à des conclusions erronées. En principe, le champ d'application du
Pacte ne saurait être élargi par référence à l'article 5 - disposition destinée à
viser des cas où, formellement, les règles découlant du Pacte semblent légitimer
des mesures qui, en substance, vont à l'encontre de ses buts et de son esprit
général. Ainsi, il n'est en aucun cas permis aux gouvernements d'utiliser les
clauses limitatives qui complètent les droits et les libertés garantis au point de
vider ces droits et ces libertés de leur substance même; de même, il est interdit
aux particuliers de faire usage de ces mêmes droits et libertés en vue de renverser
le régime de la légalité qui est à la base de la conception du Pacte. Dans le cas
présent, toutefois, le Pacte ne fournit même pas le prétexte pouvant justifier un
"droit" de perpétrer les actes criminels dont le Comité est convaincu qu'ils ont
été perpétrés par les autorités uruguayennes.

Interpréter les mots "sur leur territoire" en s'en tenant strictement à leur
sens littéral, c'est-à-dire comme excluant toute responsabilité pour des actes
commis au-delà des frontières nationales, aboutirait à des résultats complètement
absurdes. Cette formule a !Jour but d'obvier à des difficultés objectives qui
risqueraient de faire obstacle à l'application du Pacte dans certaines situations.
Ainsi, un Etat partie est normalement dans l'im:!;Jossibilité d'assurer la jouissance
effective des droits prévus par le Pacte à sés ressortissants à l'étranger, du fait
qu'il ne dispose pour ce faire que des instruments de protection diplomatique,
lesquels n'offrent que des possibilités limitées. Des cas d'occupation de territoire
étranger sont un autre exemple de situations auxquelles pensaient les rédacteurs (lu
Pacte en limitant l'obligation des Etats parties à leur propre territoire. )'1ais
tous ces exemples concrets ont ceci de commun qu'ils fournissent des raisons
plausibles de dénier la protection assurée par le Pacte. On peut donc admettre
que l'intention des rédacteurs, dont la décision souveraine ne saurait être
contestée, était de restreindre le champ d'application territorial du Pacte eu
égard à des situations dans lesquelles cette application pourrait se heurter à des
obstacles exceptionnels. Hais il n'a jamais été envisagé d'accorder a~~ Etats
parties le pouvoir discrétionneire et illimité de porter atteinte par des at.aques
délibérées et préméditées à la liberté et à l'intél3rité physique et morale de leurs
ressortissants se trouvant à l'étranger. Par conséquent, malgré le libellé du
paragraphe 1 de l'article 2, les· faits qui se sont Pfoduits hors de l'Uruguay
rentrent dans le champ d'application du Pacte. /
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ANNEXE XXI

Liste des documents. du Comité sui ont paru

A. Onzième session

B. Douzième session

. Documents faisant l'objet d'une distribution générale

..
Documents faisant l'objet d'une distribution générale

CCPR/C/l/Add."53 Rapport initial de la Jamdque

CCPR/C/6/Add.5 Rapport initial de la Guinée
'..

CCPR/c/6/Add.6 Rapport initial du Portugal
'{:\

CCPR/C/10/Add.l Rapport initial du Japon

CCPR/C/13 Ordre du jour provisoire et annotations -
Onzième session

CCPR/C/SR.247~262 Comptes rendus analytiques de la onzième
et Corr. session

Rapport initial dU: Rwanda

Réserves, déclarations, notifications et
communications concernant le Pacte
international relatif aux droits civils
et politiques et le Protocole facultatif
s 'y rapportant

Rapport initial du Maroc

Rapport initial des Pays-Bas

Examen des rapports présentés par les Etats
parties conformément à l'article 40 du
Pacte - Rapports init,iaux que les Etats
parties doivent présenter en 1981 : note
du Secrétaire général

Ordre du jôur' provisoire et annotations _
Douzième session

Comptes rendus analytiques de la douzième
. session

,CCPR/C/15

.CCPR/C/SR.263-289
et Corr.

'. CCPR/C/10/Add. 2·

CCPR/C/10/Add.3

CCPR!C/14

': ~.. CCPR/C/l/Add. 54

CC,?R!C/2/Add.4
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___ cl_ L

CCPR/C/l/Add.55

CCPR/C/4/Add.6

CCPR/c/6/Add.7

CCPR/C'/10/Add.4

CCPR/C/16

CCPR/C/SR.290-3l6
et Corr.

C. Treizième session

Rapport supplémentaire de la Jordanie

Rapport initial de la Guyane

Rapport initial de l'Autriche

Rapport initial de l'Islande

Ordre du jour provisoire et annotations 
Treizième session

Comptes rendus analytiques de la treizième
session

/

/
"
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